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Condensé 
 
 
Présentation du rapport 

 
Bien qu’elle ne dispose pas de matières premières, la Suisse est l’un des pays les plus riches 
de la planète. Cela tient certes à de multiples facteurs, mais les conditions-cadre que l’Etat 
impose aux acteurs économiques ont une importance cruciale. En particulier la concurrence 
entre les entreprises garantit que l’économie puisse s’épanouir et la prospérité de la population 
croître. 
 
Le Conseil fédéral attribue donc beaucoup d’importance à une politique de croissance orientée 
vers le long terme et favorable à la concurrence. Après la faiblesse de la croissance des an-
nées 90, il a adopté, au titre de «politique de croissance», différentes mesures destinées à 
doper la croissance de la productivité du travail. 
 
Le présent rapport examine la politique de croissance pratiquée jusqu ’ici et fait apparaître de 
nouveaux domaines d’action où il pourrait être judicieux de procéder à des réformes écono-
miques. Il répond ainsi au postulat 13.3907 de la conseillère nationale Leutenegger Oberhol-
zer, qui demandait au Conseil fédéral de présenter la situation économique en Suisse et d ’en 
identifier les éventuelles faiblesses. 
 
Avec l’acceptation du nouvel art. 121a dans la Constitution fédérale, la libre-circulation des 
personnes et indirectement les relations bilatérales avec l’UE ont été remises en question, 
alors qu’elles ont été des piliers importants de la politique de croissance jusqu’à présent. Pa-
rallèlement il est prévisible que, nonobstant la bonne conjoncture encore actuelle, la Suisse 
se voie confronter à moyen terme à de grands défis économiques à cause d’un environnement 
économique médiocre en Europe. Le moment semble donc être opportun pour réexaminer la 
politique de croissance passée et pour procéder à une évaluation des possibilités de réformes 
économiques, au vu du potentiel d’optimisation économique existant et des leçons à tirer des 
récentes crises financières.  
 
Evolution positive du PIB et du PIB par habitant ces dernières années 

 
L’économie suisse est parvenue à surmonter partiellement le fléchissement marqué de la 
croissance des années 90 et a réalisé en comparaison internationale des taux de croissance 
du PIB supérieurs à la moyenne. Depuis la crise financière, en particulier, l’économie suisse 
s’est montrée extrêmement robuste. L’amélioration de la performance s’exprime en particulier 
à travers la croissance du PIB, mais aussi, sous forme atténuée, par la croissance du PIB par 
habitant (corrigé de l’accroissement démographique dû à l’immigration). La croissance réelle 
du PIB par habitant a augmenté par rapport aux années 90 (2003-2013: 1,1% par an; 1992-
2002: 0,7%) et la Suisse dépasse ici aussi légèrement la moyenne des autres pays compa-
rables. Ce constat vaut aussi pour les dernières années depuis la crise financière, pendant 
lesquelles le PIB par habitant de la Suisse n’a certes guère progressé, suite à l’essoufflement 
de la conjoncture mondiale, mais ne s’est tout de même pas contracté, contrairement à celui 
de nombreux pays.  
 
La ventilation de la croissance du PIB par habitant entre ses deux moteurs – emploi et pro-
ductivité du travail – montre que, ces dix dernières années, un volume accru de travail, dû à 
une nouvelle hausse du taux déjà élevé d’activité, a donné en Suisse des impulsions positives 
à la croissance du PIB par habitant. Ainsi, la Suisse a pu accentuer une fois encore l’un de 
ses atouts, à savoir une exploitation comparativement bonne du potentiel de main-d’œuvre. 
En contraste à cette amélioration réjouissante de l’exploitation du facteur travail, la tendance 
ne s’est pas redressée en ce qui concerne la productivité. Au contraire, l’augmentation de la 
productivité du travail a continué à ralentir en Suisse ces dernières années, en particulier de-
puis la crise financière. On observe toutefois un ralentissement semblable de la croissance de 
la productivité au cours des dernières années dans de nombreux pays. 
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L’analyse de l’évolution de la productivité par branche indique qu’en Suisse, c’est surtout l’af-
faiblissement de la croissance de la productivité dans quelques secteurs qui aurait contribué 
de façon déterminante au ralentissement de la productivité générale. En tête de liste figure le 
secteur financier, dont l’évolution de la productivité a été modeste depuis le tournant du millé-
naire. A cela s’ajoute que, depuis la crise financière, les fortes hausses de productivité qui 
caractérisaient l’industrie et le commerce de gros ont connu des ralentissements. Avec leur 
évolution médiocre de la productivité, les branches axées sur l’économie intérieure (comme le 
secteur de la construction ou les services privés et parapublics) n’ont pu compenser ce flé-
chissement. 
 
Le rapport jette aussi un coup d’œil à la question de l’incidence de la répartition sur la crois-
sance économique. Dans la littérature scientifique, l’on discute depuis longtemps du rôle des 
interactions entre croissance économique et répartition du revenu ou de la fortune. On ne 
saurait parler pour le moment d’une opinion concordante. Les études empiriques indiquent 
cependant qu’à court terme, les inégalités notables de revenu pourraient avoir un effet plutôt 
stimulant sur le développement économique, mais plutôt engourdissant à long terme. En ce 
qui concerne la répartition de la fortune, le débat actuel tourne à la controverse et l ’on ne 
distingue pas de consensus. 
 
En Suisse, le revenu est réparti de façon relativement égale, en comparaison internationale, 
surtout si l’on considère les revenus marchands (i.e. du travail et du capital avant redistribu-
tion). Sur ce point, la Suisse affiche la répartition la plus équilibrée (derrière la Corée du sud) 
des pays de l’OCDE. Comme, en comparaison internationale, l’ampleur de la redistribution 
étant relativement modérée en Suisse, la répartition des revenus disponibles s’y situe dans le 
peloton européen en fin de compte. En ce qui concerne la répartition du patrimoine en Suisse, 
la comparaison internationale est malaisée, faute de comparabilité des données disponibles.  
 
Bilan de la politique de croissance  

 
Aujourd’hui comme hier, il est évident pour le Conseil fédéral qu’une politique de croissance 
durable et axée sur le long terme doit se concentrer sur le bien-être de la population et non 
seulement sur la seule quantité produite. Il ne s’agit pas d’améliorer la performance écono-
mique en accroissant seulement l’emploi et le capital, mais en particulier en utilisant plus effi-
cacement les facteurs de production et en stimulant l’innovation. C’est pourquoi la politique de 
croissance du Conseil fédéral a été et est encore orientée en premier lieu vers l’amélioration 
de la croissance de la productivité du travail.  
 
Même si toutes les mesures n’ont pas été mises en œuvre à l’heure qu’il est, il est permis de 
constater que la politique de croissance du Conseil fédéral doit être jugée globalement de 
manière positive. Si quelques projets ont échoué, comme le taux unique de TVA ou la 11e ré-
vision de l’AVS, d’autres réformes structurelles importantes, comme la modification de la loi 
sur le marché intérieur, la libre circulation des personnes ou la réforme de la fiscalité des en-
treprises II, ont pu être mises en œuvre. Même en l’absence d’études spécifiques sur la poli-
tique de croissance, on peut admettre, au vu de l’évolution économique réjouissante de ces 
dernières années, surtout en comparaison avec l’étranger, que les réformes effectuées en 
Suisse dans le cadre de la politique de croissance ont eu un effet positif.  
 
Mesures requises 

 

A examiner les forces et faiblesses de l’économie suisse, il ressort que les conditions-cadre y 

sont excellentes, du point de vue économique, mais qu’elles pourraient être encore amélio-

rées. Comme forces, l’on citera en particulier la liberté économique, la flexibilité du marché du 

travail, l’excellente formation de la population, la haute qualité des infrastructures, la bonne 

politique fiscale, le niveau élevé de la qualité de vie, la fiabilité des institutions publiques et un 



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 4/192 
 

certain scepticisme vis-à-vis d’une politique économique interventionniste et vouée au main-

tien des structures. Tous ces atouts contribuent au fait que la Suisse est actuellement l’un des 

pays les plus compétitifs du monde.  

 

Cependant, du point de vue purement économique, il faut aussi relever quelques faiblesses. 

Sur le marché intérieur, malgré trois trains de mesures en faveur de la croissance, la concur-

rence pourrait être encore améliorée substantiellement. Citons par exemple des réformes in-

suffisantes dans les industries de réseau, l’empêchement des importations parallèles, les do-

maines où l’Etat entre en concurrence avec des acteurs privés, ou encore le manque de 

transparence pour les aides d’Etat. Il persiste en outre un vaste potentiel pour ouvrir des mar-

chés aux entreprises suisses. Enfin la surcharge administrative et les coûts des réglementa-

tions freinent l’évolution de la productivité, donc la croissance. On relèvera également un gou-

let d’étranglement en ce qui concerne la disponibilité de main-d’œuvre spécialisée. Dans 

l’ensemble, l’on peut donc constater que, du point de vue économique, la Suisse a toujours 

besoin de réformes. 
 
Pour la politique économique, une leçon de la récente crise financière est que certains facteurs 
ont rendu quelques économies nationales plus résistantes que d’autres. Plus une économie 
retrouve rapidement le chemin de sa croissance potentielle, moins une crise affectera sa pros-
périté. La comparaison internationale des facteurs déterminants (marché du travail, dette na-
tionale, etc.) montre que l’économie suisse est extrêmement résiliente et ne requière que peu 
de mesures d’amélioration. La seule exception est le taux élevé – en comparaison internatio-
nale – de l’endettement des ménages. 
 
La notion de croissance économique, et en particulier ses effets collatéraux, est jugée de façon 
toujours plus critique dans le débat public. L’analyse présentée ici jette un éclairage plus dif-
férencié sur ces différentes critiques.  
 
• Sur le marché du travail, il n’a pas été possible de constater d’effets d’éviction dus à la 

forte immigration de ces dernières années. La main-d’œuvre étrangère engagée a lar-
gement un effet complémentaire sur les emplois préexistants. Il existe en revanche un 
potentiel en matière d’exploitation du réservoir de main-d’œuvre spécialisée.  

• A part la croissance démographique, les causes de l’augmentation des surfaces d’habi-
tat et du mitage croissant doivent être recherchées du côté de l’extension de la surface 
demandée par chaque personne. Les décisions relevant de l’aménagement du territoire 
jouent cependant aussi un rôle important (développement décentralisé ou compact de 
l’urbanisation, construction hors des zones constructibles, etc.).  

• Les facteurs qui affectent l’offre et la demande de logement sont nombreux. Le lien de 
causalité entre prix de l’immobilier et croissance démographique n’est pas prouvé sans 
équivoque dans les études disponibles. Par contre on ne peut exclure que le droit du 
bail ait un effet sur l’élasticité de l’offre. 

• En ce qui concerne les infrastructures de transport, il se trouve que les nouvelles capa-
cités sont exploitées à fond relativement rapidement. Du point de vue économique, la 
question particulièrement problématique est la non-application du principe de causalité 
dans le financement des transports, non-application qui incite à une (trop) forte utilisation 
des transports, payé par la collectivité.  

• L’amélioration de la qualité de l’environnement, en Suisse, prouve que la pollution n’est 
pas forcément uniquement la conséquence directe de la croissance économique. Le 
progrès technologique fait en outre que l’intensité de l’utilisation des ressources peut 
être découplée de la croissance économique. Il reste malgré tout de gros défis, en par-
ticulier dans la politique climatique, la biodiversité et l’utilisation du sol. Les effets sur 
l’environnement de la consommation suisse ont régressé entre 1996 et 2011 en Suisse, 
mais ont augmenté à l’étranger.  

 
Comme le met nettement en lumière le présent examen de la politique de croissance, la voie 
empruntée par le Conseil fédéral est fondamentalement la bonne. Etant donné les réformes 
qui sont toujours encore nécessaires, une politique de croissance axée sur le long terme aura 
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toujours une importance cruciale. Elle devra continuer à se concentrer sur les mesures favori-
sant la croissance de la productivité du travail. A part cela, il faudrait envisager de nouvelles 
mesures qui renforcent d’une part la résilience de l’économie nationale aux crises écono-
miques et qui atténuent de l’autre les effets collatéraux indésirables de la croissance écono-
mique. 
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1 Introduction 

1.1 Motivation et structure 
 

De bonnes condi-

tions-cadre sont 

déterminantes 

pour la prospérité 

d’une économie 

La Suisse est l’un des pays les plus riches du monde. Une comparaison 

internationale de statistiques portant sur la prospérité le montre claire-

ment. Pourtant, contrairement à d’autres pays riches, elle ne dispose pas 

de sources naturelles de matières premières dont la vente sur les mar-

chés mondiaux lui permettrait de réaliser des marges fort lucratives. On 

ne peut donc pas le dire assez: la prospérité de la Suisse n’est pas pro-

videntielle. 

 

Si les facteurs sous-tendant cette situation sont multiples (cf. p. ex. Brei-

ding & Schwarz, 2011), il ne fait aucun doute que le cadre établi par l’Etat 

pour les activités économiques est déterminant. Si l’Etat mettait en place 

des barrières et des réglementations entravant le développement éco-

nomique, la prospérité de la population s’en ressentirait rapidement. A 

l’inverse, si le cadre mis en place par l’Etat est judicieux, les perspectives 

sont prometteuses. Seule la concurrence entre les acteurs économiques 

est propre à permettre à une économie de se développer durablement, 

et donc de prospérer. 

 

La politique de 

croissance du 

Conseil fédéral se 

concentre sur la 

productivité du tra-

vail 

Ayant pris conscience de ce fait il y a déjà longtemps, le Conseil fédéral 

accorde une grande importance à ce que la politique de croissance s’ins-

crive dans une perspective à long terme et favorise la concurrence. Suite 

à la faible croissance durant les années 90 en particulier, il a planché sur 

divers projets concrets de réformes de la politique économique, dont il 

espérait qu’ils stimuleraient la croissance. Sous le terme de «politique de 

croissance» ont été décidés des mesures qui, sur le long terme, doivent 

augmenter la croissance de la productivité du travail, en décrochant de 

nouveaux marchés, en supprimant des entraves commerciales et en pro-

mouvant la concurrence sur le marché domestique suisse. 

 

A l’époque déjà, le Conseil fédéral savait qu’une politique de croissance 

durable et s’inscrivant dans une perspective à long terme doit se con-

centrer non seulement sur la dimension quantitative, mais encore quali-

tative de la croissance économique. La performance économique ne doit 

pas découler uniquement d’une croissance de l’emploi et du capital, mais 

bien d’une utilisation plus efficiente et plus productive des facteurs de 

production. Idéalement, cette évolution tient en particulier à l’intensifica-

tion de la concurrence sur le marché intérieur. 

 

Le Conseil fédéral 

réexamine sa poli-

tique de crois-

sance 

Malgré cela, la notion de croissance économique, et en particulier ses 

effets connexes, font l’objet de critiques plus poussées que par le passé 

dans le débat public. Les décideurs politiques doivent constamment exa-

miner les questions soulevées dans ce contexte. Le Conseil fédéral ne 

souhaitant pas se soustraire à la discussion, il a décidé de soumettre sa 

politique de croissance à un examen approfondi.  

 

Il souhaite en particulier examiner trois points. Tout d’abord, déterminer 

si une politique de croissance est encore nécessaire et, dans l’affirma-

tive, identifier les potentiels d’optimisation. Le présent rapport dresse le 

bilan de la politique de croissance poursuivie à ce jour, identifie les forces 

et les faiblesses de la politique économique de la Suisse et détermine 
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les mesures qui permettront d’aboutir à une nouvelle politique de crois-

sance.  

 

Deuxièmement, le moment semble opportun pour tirer les enseigne-

ments de la récente crise financière sur le plan économique. Il s’agit en 

particulier d’examiner s’il est possible d’améliorer la résilience de l’éco-

nomie suisse et, dans l’affirmative, de quelle manière.  

 

Troisièmement, se pose la question des effets connexes indésirables 

d’une croissance purement quantitative et de la manière dont ils peuvent 

être atténués. Les résultats de l’analyse doivent fournir une première 

base pour les réformes à venir, qui auront pour objectif d’instituer, en 

Suisse, une politique de croissance s’inscrivant dans une perspective à 

long terme. 

 

Parallèlement, via le postulat 13.3907 Leutenegger Oberholzer «Crois-

sance affaiblie en Suisse», le Parlement a chargé le Conseil fédéral de 

rédiger un rapport sur le développement économique de la Suisse. Le 

présent rapport expose par conséquent aussi l’évolution économique ré-

elle du produit intérieur brut par habitant et la compare à celle des pays 

voisins ou des régions limitrophes. Il aborde également la répartition des 

salaires et de la fortune en Suisse et compare la situation à celle d’autres 

pays.  

 

Structure du rap-

port 

Le premier chapitre expose une nouvelle fois clairement les raisons 

sous-tendant une politique de croissance s’inscrivant dans une perspec-

tive à long terme et les caractéristiques de la politique de croissance.  

 

Le deuxième présente en détail les chiffres et les faits décrivant l’évolu-

tion de l’économie suisse et de la répartition au cours des dernières dé-

cennies. Il démontre que l’évolution de la productivité a été insatisfai-

sante ces dernières années. On y trouvera également une évaluation de 

concepts complémentaires pour la mesure de la prospérité qui viennent 

compléter le PIB.  

 

Le troisième chapitre examine la politique de croissance menée à ce jour 

par le Conseil fédéral. 

 

Le quatrième chapitre met en lumière les forces et les faiblesses des 

conditions-cadre pour l’économie suisse et en déduit les lacunes à com-

bler.  

 

Le cinquième chapitre tire les enseignements de la crise et examine en 

particulier quelles conditions-cadre économiques renforcent la résilience 

en cas de crise. La situation de la Suisse est évaluée à l’aune de ces 

facteurs et les lacunes à combler en sont déduites. 

 

Le sixième chapitre traite des effets connexes. Il y est décrit comment la 

croissance quantitative peut se répercuter sur le marché du travail, l’uti-

lisation de l’espace et les surfaces d’habitat, les infrastructures, le mar-

ché du logement et l’environnement et la manière d’atténuer d’éventuels 

effets négatifs. 

 

Le septième chapitre résume les principaux résultats de l’analyse et en 

déduit des recommandations pour la nouvelle politique de croissance.  
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1.2 Une politique de croissance. Pour quoi faire?  
 

La croissance ten-

dancielle en % ra-

lentit, mais reste 

forte à long terme  

Au cours des années 50, la croissance économique de la Suisse a connu 

une accélération impressionnante, «historique», d’une certaine manière, 

mais qui perdure aujourd’hui. Historique, parce que jamais auparavant 

elle n’a été aussi dynamique: l’augmentation réelle du produit intérieur 

brut (PIB) s’est élevée à 1,6 % en moyenne annuelle entre 1800 et 1850, 

à 2,6 % entre 1850 et 1900, et à 2,5 % entre 1900 et 1950. De 1950 à 

2000, ce taux de croissance est passé à 2,8 %. Durable, cette évolution 

l’est si l’on considère que le développement économique moyen annuel 

depuis 2000 est toujours de 1,7 %, et ce malgré deux récessions au 

cours de la première décennie des années 2000, dont l’une due à la plus 

grande crise économique et financière de l’histoire économique récente 

(cf. figure 1). 

 

 

Figure 1 Estimation du PIB réel de la Suisse depuis 1900 

 
Source: SECO & Maddison Historical GDP databank 

 

 

L’augmentation du 

niveau de vie a été 

considérable,... 

La force de la croissance économique factuelle tient moins à l’augmen-

tation de la performance économique en termes de PIB qu’au dévelop-

pement du bien-être matériel, qui nous semble un dû aujourd’hui, et qui 

est bien plus important au quotidien. Grâce à la croissance économique 

réelle, le niveau de vie des gens augmente de manière impressionnante 

sur de longues périodes.  
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... l’augmentation 

du bien-être aussi 

La population mondiale s’est multipliée par six depuis 1800. Au cours de 

la même période, l’espérance de vie moyenne a doublé et le revenu réel 

s’est multiplié par neuf (Ridley, 2010). Même si l’on effectue une compa-

raison sur des périodes moins longues, l’effet de la croissance écono-

mique sur le bien-être au quotidien est manifeste: en 2005, la population 

disposait d’un revenu réel trois fois supérieur à ce qui était le cas en 

1955. Grâce à un meilleur approvisionnement en denrées alimentaires, 

elle pouvait absorber un tiers de calories supplémentaires, et l’espérance 

de vie était d’un tiers plus longue, notamment en raison d’une forte ré-

duction de la mortalité infantile.  

 

En Suisse, les séries temporelles historiques ne sont pas très nom-

breuses, mais à titre d’illustration, les évolutions suivantes n’en demeu-

rent pas moins impressionnantes (OFS, 1998): à l’époque de la création 

de l’Etat fédéral, environ un enfant sur quatre mourait au cours de sa 

première année de vie; au milieu des années 90, la probabilité qu’un 

nourrisson meure au cours des douze premiers mois était inférieure à 

1:200. Les progrès de la médecine ont permis une évolution similaire 

pour ce qui est de la tuberculose et des maladies infectieuses depuis la 

fin du XIXe siècle1.  

 

«Plus» ne veut pas 

toujours dire 

«mieux» 

Le progrès technologique a entraîné une augmentation manifeste et im-

portante de la qualité de vie comme corollaire du développement écono-

mique, du moins dans les pays industrialisés. Mais cela équivaut-il à une 

augmentation de la satisfaction de la population? En général, on sup-

pose que l’augmentation du bien-être matériel entraîne une augmenta-

tion de la satisfaction. La recherche sur le bonheur a remis en question 

cet automatisme et indique dans quelle mesure «une meilleure» perfor-

mance économique implique «une meilleure» qualité de vie sous forme 

de bonheur (Frey & Frey, 2010; Frey & Stutzer, 2009; Bernanke, 2010; 

Comité scientifique, 2010). 

 

L’augmentation du 

bien-être dépend 

de la croissance  

Dès le XVIIIe siècle, on s’est demandé pourquoi certains pays parve-

naient à prospérer sur le plan économique, tandis que dans d’autres 

pays la population était condamnée, des générations durant, à vivre 

dans la pauvreté sans aucun espoir de s’assurer ne serait-ce que la sa-

tisfaction des besoins vitaux. Du point de vue économique, l’explication 

semble claire: la croissance économique est déterminante pour le déve-

loppement de la prospérité des économies. Ce qui est moins évident, 

c’est d’identifier l’importance des déterminants de la croissance à un 

stade de développement spécifique. La théorie de la croissance donne 

quelques pistes pour guider la politique économique (Aghion & Howitt, 

2009; Helpman, 2004).  

 

La croissance va 

de pair avec l’inno-

vation et l’esprit 

d’entreprise 

Depuis quelques années, la notion de croissance économique fait l’objet 

de critiques sur le plan politique. Comme cela a été le cas dans les an-

nées 70 et 1980, les voix s’élèvent pour réclamer une «croissance zéro». 

Souvent, le terme «croissance» est perçu comme un phénomène pure-

ment quantitatif. Pourtant, le concept de la «croissance» ne se résume 

pas au nombre de téléviseurs et de smartphones que l’on peut acquérir. 

Il est essentiel de comprendre ce concept au-delà de sa dimension pu-

rement quantitative. La croissance naît de la volonté des individus de 

                                                
1 Sachant que des progrès notables ont été enregistrés dès les années 1880 pour ce qui est des maladies infec-
tieuses.  
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créer des choses nouvelles. Le processus d’innovation est indissociable 

de la croissance économique et de la prospérité.  

 

La croissance a de 

multiples facettes 

Grâce à l’innovation et au développement économique, les possibilités 

dont nous jouissons aujourd’hui pour façonner notre vie sont bien diffé-

rentes de celles d’il y a 30 ans. Dans plusieurs secteurs, les emplois sont 

devenus plus intéressants et opèrent dans un environnement incluant 

davantage de considérations médicales2. Nous disposons d’un choix in-

finiment plus large en matière de divertissement et d’activités de loisirs. 

Et, facteur tout aussi important, il existe aujourd’hui une multitude de 

possibilités d’épanouissement individuel: nombreux sont ceux qui peu-

vent suivre des cours de perfectionnement ou travailler à temps partiel 

pour réaliser des objectifs personnels.  

 

D’autres acquis considérables de la croissance économique prise dans 

sa juste acception sont l’espérance de vie augmentée de 20 ans à comp-

ter du départ à la retraite et les heures de travail hebdomadaires, qui 

sont sans commune mesure avec les 70 heures en vigueur à l’époque 

de nos arrière-grands-parents. De même, les progrès médicaux nous 

garantissent une qualité de vie dont on ne pouvait que rêver par le passé. 

Enfin, une croissance économique durable permet de financer un Etat 

social performant ainsi qu’une offre culturelle riche et variée.  

 

A la différence de la théorie de la croissance, qui se concentre sur les 

tendances à long terme affectant la création de valeur ajoutée, l’obser-

vation de la conjoncture s’intéresse surtout aux évolutions cycliques sur 

l’utilisation du potentiel économique ou aux fluctuations de certaines 

grandeurs macroéconomiques, comme le PIB, le chômage, les taux d’in-

térêt, les taux de change, ou l’inflation. L’analyse de la conjoncture per-

met une évaluation quasiment en temps réel de la situation, nécessaire 

pour la politique économique, en distinguant les variations saisonnières, 

les phases de reprise, de boom, de ralentissement et de récession. En 

contraste, pour simplifier, la croissance tendancielle est déterminée da-

vantage par l’augmentation de l’offre des facteurs de production, autour 

desquels la conjoncture évolue en suivant surtout l’évolution de la de-

mande agrégée. L’analyse de la croissance tendancielle s’occupe donc 

davantage du niveau de production techniquement possible, ce qui est 

déterminé surtout par les heures travaillées, le niveau de capital et la 

productivité. Alors que du point de vue de l’évolution conjoncturelle la 

production potentielle agrégée est limitée, du point de vue de la théorie 

de la croissance, l’offre des facteurs de production et le potentiel tech-

nologique peuvent continuer d’augmenter à long terme élevant ainsi 

constamment la quantité produite de biens et services. Les ressources 

nécessaires à la production, c’est-à-dire les facteurs de production, ne 

sont ainsi pas considérées comme des grandeurs fixes dans le long 

terme. Le processus de croissance à long terme est donc basé sur l’ac-

cumulation des facteurs de production et sur leur utilisation plus produc-

tive en synergie.  

 

  

                                                
2 Par exemple: OECD (2014e) „Psychische Gesundheit und Beschäftigung: Schweiz“, Bericht im Rahmen des 
zweiten mehrjärigen Forschungsprogramms zu Invalidität und Behinderung (FoP2-IV), Beiträge zur Sozialen Si-
cherheit, Forschungsbericht Nr. 12/13, Bundesamt für Sozialversicherungen BSV, Bern.  
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La politique de 

croissance doit 

mettre au jour les 

réformes néces-

saires 

Pour que la Suisse reste une économie prospère et continue de déployer 

les effets positifs liés à ce statut, il est primordial que la politique écono-

mique s’attache inconditionnellement à créer de bonnes conditions-

cadre, s’inscrivant sur la durée, afin de procurer aux ménages et aux 

entreprises les meilleures chances de s’épanouir. La politique de crois-

sance du Conseil fédéral peut apporter sa pierre à l’édifice en identifiant 

les réformes qui s’imposent et en s’y attelant. Les conditions seront ainsi 

réunies pour que l’économie suisse continue de prospérer. 
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2 Faits et chiffres concernant l’évolution économique 

2.1 L’évolution de l’économie suisse 

2.1.1 Tendances macroéconomiques des dernières années 

 

L’économie suisse 

connaît une em-

bellie depuis le dé-

but du millénaire... 

Après une décennie 90 décevante, caractérisée par un ralentissement 

durable de la croissance et une hausse du taux de chômage, l’économie 

suisse a connu une embellie à partir du début des années 2000. La dy-

namique économique, mesurée au PIB réel, a depuis enregistré plu-

sieurs accélérations (cf. figure 2). La croissance du PIB, en moyenne 

supérieure à 2% par an au cours de la dernière décennie (2003 à 2013), 

s’est nettement renforcée par rapport aux années 90 (1,3% entre 1992 

et 2002). 
 

 

Figure 2 PIB réel de la Suisse 
Evolution annuelle du PIB, demande intérieure et commerce extérieur, indice 1990 = 100 

 

Source: SECO 
 

 

... malgré un climat 

économique mon-

dial changeant: la 

reprise globale a 

débouché sur la 

sévère crise finan-

cière et écono-

mique, dont les ef-

fets se font encore 

ressentir au-

jourd’hui 

Les dernières années ont été marquées par un climat conjoncturel chan-

geant. Entre 2003 et 2007, la Suisse a participé à la reprise globale et a 

enregistré une croissance vigoureuse du PIB, portée par des impulsions 

venant tant de la demande intérieure (dépenses de consommation, in-

vestissements dans la construction et les biens d’équipement) que du 

commerce extérieur (la contribution grandissante de la demande inté-

rieure et du commerce extérieur à la croissance est visible sur la fi-

gure 2). La reprise a été interrompue en 2008 par la crise financière, 

suivie de plusieurs années difficiles pour l’économie mondiale. Il est ré-

jouissant de constater que l’économie suisse a su se montrer résistante 

durant cette période de crise. Certes, une forte contraction de l’économie 

90

100

110

120

130

140

150

1990 1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012
PIB

Contribution à la croissance de la demande domestique

Contribution à la croissance du solde du commerce extérieur



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 18/192 
 

n’a pas pu être évitée, mais celle-ci s’est rapidement rétablie. La récente 

expansion du PIB est d’autant plus remarquable que, à partir de 2011, 

l’économie suisse a également dû faire face à la crise de la dette dans 

la zone euro. Cette crise a, d’une part, grevé la conjoncture du plus im-

portant destinataire des exportations suisses et, d’autre part, déclenché 

une appréciation brève mais massive du franc. 
 

Portée par une 

conjoncture inté-

rieure robuste, 

l’économie suisse 

a su résister à la 

crise 

La résistance de l’économie suisse au cours de ces dernières années 

tient avant tout à la conjoncture intérieure constamment ascendante. 

Celle-ci a notamment été soutenue par l’accroissement de la population, 

induit par l’immigration, et les faibles taux d’intérêt appliqués depuis plu-

sieurs années. Ces facteurs ont favorisé les investissements dans la 

construction et la consommation privée, qui ont ainsi enregistré une pro-

gression vigoureuse (cf. figure 3). Par contre, les investissements dans 

les biens d’équipement sont à la traîne et n’ont, à ce jour, pas encore 

retrouvé leur niveau d’avant la crise. La relative faiblesse des investisse-

ments des entreprises n’est pas un phénomène spécifique à la Suisse et 

a pu être observée dans de nombreux pays au cours des dernières an-

nées. Les capacités relativement peu exploitées dans les secteurs orien-

tés vers l’exportation et les perspectives économiques incertaines ont, 

en dépit des taux d’intérêt historiquement bas, visiblement freiné la pro-

pension des entreprises à investir. 
 

 

 

Figure 3 PIB – composantes de la dépense  

Valeurs trimestrielles réelles, indexées (2008/1 = 100) 

 

Source: SECO 

Figure 4 Exportations par branche 

Valeurs trimestrielles réelles, indexées (2004 = 100) 

 

Source: SECO 

 

 

L’évolution des ex-

portations a été 

freinée par le franc 

fort et la récession 

dans l’UE, mais 

une vraie crise a 

tout de même pu 

être évitée 

Dans le domaine de l’exportation, les nombreux marchés étrangers 

atones et la compétitivité entravée par le taux de change ont entraîné 

ces dernières années un net ralentissement des exportations suisses. 

Depuis la crise financière, le commerce extérieur ne livre plus aucune 

impulsion positive à la croissance du PIB. Les exportations se sont 

certes remises du repli survenu en 2009, mais elles stagnent largement 

depuis 2011. Néanmoins, une vraie crise des exportations, redoutée en 

été 2011 lorsque l’appréciation du franc avait atteint son pic, a pu être 

évitée, en grande partie grâce au taux plancher face à l’euro défini par 

la Banque nationale suisse (BNS). Celui-ci a contribué à limiter la baisse 

de la compétitivité induite par le taux de change. Par ailleurs, il convient 

de relever que l’évolution globale des exportations est fonction des ten-
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dances divergentes observées dans les différentes branches d’exporta-

tion (cf. figure 4). Les moteurs de croissance dans ce domaine sont les 

exportations robustes de produits pharmaceutiques et horlogers (en-

semble, elles constituent plus de la moitié des exportations suisses de 

marchandises). Celles-ci ont relativement bien résisté à l’environnement 

hostile, grâce à un positionnement optimal sur le marché, et ont pu ga-

gner du terrain depuis la crise. Au contraire, les exportations de l’indus-

trie des machines, des métaux et de l’électronique sont en proie à des 

difficultés persistantes. 
 

 

 

 

Encadré 1 Les effets du franc fort sur la croissance économique 

 

L’incertitude croissante sur les marchés financiers internationaux liée à la crise de la dette 

dans la zone euro a provoqué, à partir de 2011, une véritable ruée sur la valeur refuge que 

représente le franc suisse. En conséquence, la monnaie helvétique s’est appréciée dans une 

mesure insoupçonnée par rapport à l’euro, au dollar US et à de nombreuses autres monnaies. 

Une premier pic a été atteint au début du mois d’août 2011, lorsque le cours du franc a un 

temps frisé la parité avec l’euro. Il a fallu l’introduction, le 6 septembre 2011, d’un taux plancher 

par la BNS, qui a été aboli le 15 janvier 2015, pour stopper la hausse du franc pendant une 

longue période et détendre la situation monétaire. Malgré cette mesure efficace, qui a permis 

d’empêcher temporairement une nouvelle envolée du franc, celui-ci est toujours surévalué. 

Cette affirmation est largement étayée par l’indice réel (c.-à-d. corrigé des effets de l’inflation) 

de son cours pondéré en fonction des échanges commerciaux. Celui-ci a certes baissé par 

rapport à son niveau record atteint en été 2011, mais il se situe toujours environ 10 % au-

dessus de sa moyenne pluriannuelle. Depuis l’abolition du taux plancher, le franc suisse s’est 

à nouveau considérablement apprécié par rapport à toutes les autres devises, soit de plus de 

15%. Il est encore trop tôt pour évaluer les conséquences précises de ce nouvel envol, puisque 

le niveau autour duquel le franc suisse se stabilisera à moyen terme reste encore uncertain.  

 

Un renforcement marqué du franc entrave la compétitivité-prix des entreprises suisses face à 

leurs concurrents étrangers. Les branches les plus touchées sont celles axées sur l’exporta-

tion, comme l’industrie manufacturière ou le tourisme. Ces dernières années, le franc fort et la 

situation économique fragile sur un grand nombre de marchés étrangers, en particulier celui 

de l’UE, ont considérablement freiné les exportations suisses. L’évolution des exportations 

(marchandises et services) a largement stagné en Suisse et a été inférieure à celle enregistrée 

notamment en Allemagne, où les exportateurs n’ont pas eu à souffrir d’une monnaie trop forte. 

Cette évolution n’a pas manqué de produire un effet sur le marché du travail: entre 2012 et 

2013, le taux d’emploi a reculé dans l’industrie manufacturière, fortement dépendante des ex-

portations, alors que la tendance générale était à la hausse. 

 

Néanmoins, une vraie crise des exportations (recul net), redoutée en été 2011 lorsque l ’ap-

préciation du franc avait atteint son pic, a pu être évitée. Premièrement, le taux plancher fixé 

temporairement par la BNS a permis de juguler la force du franc et de fournir aux entreprises 

une certaine sécurité en matière de planification. Deuxièmement, la robustesse de certaines 

branches d’exportation, notamment l’industrie pharmaceutique, ont quelque peu stabilisé 

l’évolution générale des exportations.  

 

Ces dernières années, la conjoncture intérieure dynamique a fait contrepoids au franc fort. 

L’immigration croissante et les taux d’intérêt continuellement bas ont notamment stimulé les 

investissements dans la construction et la consommation privée. 
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L’action résolue de la BNS et la conjoncture intérieure robuste ont largement contribué à limiter 

les effets négatifs du franc fort sur la conjoncture suisse et à préserver la croissance écono-

mique. Toutefois, la surévaluation du franc n’ayant pas le même impact sur les différentes 

branches, celles-ci ont évolué de manière très hétérogène. Alors que les secteurs orientés 

vers l’exportation ont pâti du renchérissement de la monnaie suisse, les secteurs de l’immobi-

lier et de la construction ont, au contraire, été exagérément stimulés par les taux d ’intérêt 

historiquement bas, ce qui comporte des risques d’excès et d’inégalités. 

  

En plus d’avoir une incidence sur la conjoncture, la surévaluation d’une monnaie peut entraîner 

un effet d’hystérèse, qui nuit à la croissance économique à long terme. Lorsque, en raison 

d’un renchérissement monétaire, les entreprises actives dans un secteur ne sont plus compé-

titives et se voient obligées de s’implanter dans un autre pays, il est difficile de ramener des 

activités économiques similaires sur le site de production concerné. Si un pays parvient à pré-

server les compétences techniques et la capacité d’investissement en dépit de ces néces-

saires délocalisations, cet effet d’hystérèse peut représenter un changement structurel accé-

léré, qui revient à redistribuer les tâches au sein de la chaîne de valeur ajoutée, et ainsi limiter 

l’ampleur des dégâts à long terme. 

 

 

Evolution économique par branche 

 

Des branches à 

vocation interna-

tionale, telles que 

l’industrie (d’ex-

portation) et le 

secteur financier, 

ont été en hausse 

jusqu’à la crise, 

mais marquent le 

pas depuis 

Conformément aux attentes, le climat économique mondial changeant 

de la dernière décennie se reflète également dans l’évolution des diffé-

rentes branches. Sur l’ensemble de la période 2001 à 2013, c’est l’in-

dustrie (manufacturière), un secteur d’exportation classique, qui a enre-

gistré la plus forte augmentation de la valeur ajoutée (plus de 35 % au 

total, cf. figure 5). Cependant, depuis le déclenchement des crises finan-

cières, cette appréciation n’est plus actuelle. Durant les dernières an-

nées, c’est surtout dans les secteurs domestiques qu’ont augmenté l’em-

ploi et la valeur ajoutée, alors que le secteur exportateur a été mis sous 

pression. Ainsi, le secteur manufacturier, un secteur exportateur tradi-

tionnel, a perdu 35'000 emplois net depuis 20083. Seulement quelques 

branches spécialisées, comme les pharmaceutiques, ont pu contrer 

cette tendance négative.  

 
 

 

Figure 5  Evolution de la valeur ajoutée par secteur 

Evolution annuelle réelle, indexée (2000 = 100) 

 
Source: SECO 

Figure 6 Evolution de l’emploi par secteur 

Emploi en équivalents plein temps, indexé (2000 = 100) 

 
Sources: OFS, SECO 

 

 

                                                
3 En équivalent plein-temps entre le 3ème trimestre 2008 et le 3ème trimestre 2014.  
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Progression des 

branches axées 

sur l’économie in-

térieure, tels que la 

construction et les 

services privés 

hors secteur finan-

cier 

En revanche, de nombreuses branches axées sur l’économie intérieure 

ont connu ces dernières années une période prospère, caractérisée par 

une croissance de la valeur ajoutée et de l’emploi. Parmi elles figure, 

outre la construction, le domaine hétérogène des services privés (hors 

secteur financier). Ce domaine englobe toutefois un large éventail de 

secteurs, notamment ceux du commerce de gros et du commerce de 

détail, de l’hôtellerie, de l’information et de la communication, de l’immo-

bilier, et des professions libérales, qui évoluent de manière très dispa-

rate. Les services aux entreprises, qui comprennent entre autres les di-

verses formes de consulting et les architectes, ont été particulièrement 

dynamiques et ont enregistré une hausse marquée de l’emploi avec 

35'000 places supplémentaires. 
 

Expansion cons-

tante des services 

proches de l’Etat, 

comme les ser-

vices de santé 

Par ailleurs, les secteurs orientés vers les services publics, comme la 

santé, l’enseignement et la formation ainsi que l’administration publique, 

ont encore gagné du terrain. Ces services dits paraétatiques, dont l’évo-

lution est en général plutôt constante et relativement peu sensible à la 

conjoncture, ont régulièrement progressé ces dernières années. La de-

mande de services de santé, en particulier, affiche une tendance à la 

hausse en Suisse, comme dans bon nombre d’autres pays industrialisés, 

en raison notamment d’évolutions structurelles (vieillissement démogra-

phique, progrès médicaux). Au cours des dernières années, cette ten-

dance a en outre été renforcée par l’accroissement de la population. Par 

conséquent, les services paraétatiques ont enregistré la plus importante 

croissance de l’emploi de toutes les branches ces dernières années. 

Portée principalement par le secteur de la santé, cette croissance a été 

d’environ 35 % entre 2000 et 2013, ce qui correspond à près de 3 % par 

an. 
 

Evolution positive 

des secteurs do-

mestiques en 

Suisse par rapport 

aux autres pays 

européens 

Dans nombre d’autres pays d’Europe occidentale, l’évolution des 

branches économiques axées sur le marché intérieur a été nettement 

plus hésitante, voire parfois négative. Cette évolution divergente est due 

aux contextes économiques différents: des pays en crise, comme l’Es-

pagne et l’Italie, ont été confrontés à une baisse de la consommation et 

de l’investissement ainsi qu’à des contraintes d’économies dans le do-

maine public, ce qui a engendré un repli des secteurs proches de l’Etat. 

 

Transition progres-

sive de l’emploi 

depuis l’industrie 

vers le secteur des 

services (tertiarisa-

tion) 

En Suisse, dans l’ensemble, la moitié de la croissance agrégée de l’em-

ploi depuis le début des crises financières est revenue aux secteurs pa-

raétatiques. Leur part dans l’emploi total a continuellement progressé au 

cours des 20 dernières années (de 16 % en 1992, elle est passée à 22 % 

en 2013; cf. figure 7). La dynamique des services aux entreprises a éga-

lement été remarquable, vu que leur part à l’emploi est passée de 8% à 

12.5% au cours des vingt dernières années. Le fait que les services ga-

gnent en poids en dépens de l’industrie dans les pays hautement déve-

loppé est une évolution parfaitement normale (tertiarisation). Cette ten-

dance fondamentale a cependant été renforcée ces dernières années 

par l’évolution conjoncturelle divergente entre la Suisse et l’étranger.  
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Figure 7 Evolution de la part de différentes branches dans l’emploi 

Part de différentes branches dans l’emploi total (équivalents plein temps), en % 

 
Sources: OFS et calculs du SECO 
 

 

L’avantage lié au 

marché du travail 

dynamique a pu 

être préservé en 

Suisse… 

Depuis toujours, le marché suisse du travail jouit d’une bonne santé en 

comparaison européenne. La participation au marché du travail est éle-

vée et le chômage est bas. Ce point fort a pu être préservé même durant 

le contexte difficile des dernières années. Depuis 2005, on observe une 

croissance constante du taux d’emploi, interrompue que brièvement en 

2009 par un recul relativement faible engendré par la crise financière. Au 

cours de la dernière décennie, le taux d’emploi (la part des actifs occu-

pés dans l’ensemble de la population en âge de travailler) s’est maintenu 

à son niveau élevé de près de 80 % (cf. figure 8) et le chômage est resté 

bas. Le taux de chômage standardisé au niveau international conformé-

ment à Eurostat (cf. figure 9) a certes enregistré une légère hausse de-

puis la crise financière (de près de 4 %, il est passé à environ 4,5 %), 

mais cette hausse devrait être principalement imputable à la conjoncture 

et corrigée dans les années à venir grâce à la consolidation de la reprise. 

Au chapitre du chômage de longue durée, les chiffres n’ont pas pro-

gressé en Suisse au cours des dernières années, ce qui contraste forte-

ment avec la situation dans de nombreux autres pays.  

  

... tandis que plu-

sieurs autres pays 

ont connu une 

forte détérioration 

de leur marché du 

travail 

Ces dernières années, de nombreux pays ont été confrontés à une nette 

détérioration de la situation sur leur marché du travail. En Italie, par 

exemple, les améliorations réalisées avant la crise (hausse de l’emploi, 

baisse du chômage) ont été annihilées depuis. Dans d’autres pays, tels 

que l’Espagne et la Grèce, la détérioration a été encore plus marquée. 

Néanmoins, il existe également des contre-exemples positifs, à l’image 

de l’Allemagne, où la conjugaison de la reprise portée par les exporta-

tions et des réformes accomplies ces dernières années sur le marché du 

travail a permis une augmentation du taux d’emploi de 65 % à près de 

75 % au cours des dix dernières années et un net recul du chômage. 
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Figure 8 Taux d’emploi par pays 
Part des actifs occupés par rapport à la population en 
âge de travailler, en % 

 

Source: Eurostat 

Figure 9 Taux de chômage par pays 

En % 

 

Source: Eurostat 

 

 

2.1.2 Croissance économique de la Suisse en comparaison internationale 

 
Croissance du 

PIB: à la traîne du-

rant les années 90, 

la Suisse fait au-

jourd’hui partie du 

peloton de tête au 

niveau internatio-

nal 

L’évolution de la croissance en Suisse ne doit pas être analysée de ma-

nière isolée, mais mise au regard du contexte international. Celui-ci joue 

un rôle décisif dans l’évolution d’une petite économie ouverte comme la 

Suisse. Ainsi, un ralentissement de la croissance mondiale, tel qu ’ob-

servé durant ces dernières années, a inévitablement des conséquences 

sur l’économie suisse. Par contre, une dynamique de croissance à la 

traîne serait un sérieux signe de faiblesse lorsque l’économie mondiale 

est prospère. Grâce à la croissance plus forte observée depuis le début 

du millénaire, l’économie suisse se place nettement mieux sur l’échiquier 

international que durant les années 90, lorsqu’elle faisait encore partie 

des pays de l’OCDE ayant la plus faible croissance. C’est ce qu’illustre 

la figure 10 : alors que, au cours des années 90, l’évolution du PIB réel 

de la Suisse a été nettement inférieure à celle des autres pays d’Europe 

occidentale, elle a connu, ces dernières années, une progression ro-

buste (cf. figure 10, graphique de gauche). Cette amélioration relative 

devient encore plus manifeste si l’on compare la progression moyenne 

du PIB durant les périodes 1992 à 2002 et 2003 à 2013 (cf. figure 10, 

graphique de droite). En Suisse, la croissance moyenne du PIB réel est 

passée de 1,3 % par an entre 1992 et 2002 à 2% entre 2003 et 2013. A 

l’inverse, elle a nettement ralenti dans nombre de pays européens de 

même qu’aux Etats-Unis.  
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Figure 10 Evolution du PIB réel en comparaison internationale 

Graphique de gauche: évolution annuelle, indexée (2000=100), Graphique de droite: taux de croissance moyens  

  

Sources: OFS, SECO, Eurostat 

 

 

La Suisse réalise 

une bonne perfor-

mance depuis la 

crise financière  

La Suisse s’est notamment montrée à son avantage dans les années 

ayant suivi la crise financière, grâce à un repli relativement modéré du 

PIB et à une reprise particulièrement robuste. Dans les pays voisins fai-

sant partie de la zone euro, cette même période a été moins dynamique. 

Depuis la crise financière, la zone euro, dans son ensemble, connaît un 

recul de la croissance et son PIB réel n’a pas encore retrouvé son niveau 

d’avant la crise. Toutefois, il existe de fortes différences entre les Etats 

membres. Ainsi, dans le tourbillon de la crise de la dette souveraine qui 

a succédé à la crise financière, l’Italie et d’autres pays périphériques de 

la zone euro se sont enlisés dans une grave récession persistante. En 

revanche, l’Allemagne et l’Autriche ont pu traverser la crise sans trop de 

difficultés. Dans un grand nombre de pays européens, la crise financière 

et celle de la dette souveraine n’ont pas induit qu’un ralentissement tem-

poraire (c.-à-d. quelques trimestres) de la conjoncture: elles ont déclen-

ché des ajustements importants (consolidation budgétaire, désendette-

ment du secteur privé, problèmes bancaires) qui ont longtemps freiné et 

qui peuvent encore freiner la croissance. En Suisse, au contraire, la crise 

ne semble être qu’un épisode passager sans conséquences apparentes 

sur la croissance dans son ensemble. Comme expliqué à la sec-

tion 2.1.1, cette évolution relativement stable tient principalement au fait 

que les effets négatifs exercés sur les branches d’exportation par la crise 

internationale et le franc fort ont été contrebalancés par des impulsions 

positives livrées par l’immigration croissante et les taux d’intérêt histori-

quement bas, qui sont venues renforcer la conjoncture intérieure dans 

les secteurs de la consommation et de la construction. 
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Hausse du PIB 

par habitant:  

croissance écono-

mique corrigée de 

l’augmentation de 

la population 

Au cours des dernières années, l’accroissement de la population (près 

de 1 % par an entre 2003 et 2013) a donc considérablement contribué à 

l’expansion robuste de l’économie suisse. Toutefois, cela signifie égale-

ment que la performance économique s’est répartie entre plus d’indivi-

dus. C’est pourquoi il convient de considérer le PIB par habitant pour 

apprécier l’évolution de la prospérité économique. Si l’on corrige l’évolu-

tion du PIB de l’accroissement de la population (en relation avec la po-

pulation résidente), on obtient la croissance du PIB par habitant4. Celui-

ci est l’un des principaux indicateurs de l’évolution économique à long 

terme et du niveau de vie d’un pays. En cas d’augmentation de la popu-

lation, la croissance du PIB par habitant est, d’un point de vue mathéma-

tique, toujours inférieure à la croissance du PIB5. 
 

S’agissant du PIB 

par habitant, la 

performance 

suisse n’est pas 

excellente, mais 

elle s’est tout de 

même améliorée 

A l’image de la figure 10, qui illustrait l’évolution du PIB, la figure 11 

montre l’évolution du PIB réel par habitant en comparaison internatio-

nale. S’agissant de cet indicateur, la Suisse n’est pas parvenue à se dis-

tinguer des autres pays au cours des dernières années. Son PIB par 

habitant a relativement peu progressé depuis la crise financière. Près de 

cinq ans après, il se situe tout juste au-dessus de son niveau d’avant la 

crise. Toutefois, il en va de même pour d’autres pays, tels que la Suède, 

l’Allemagne et l’Autriche. En Italie, où le PIB par habitant a cédé environ 

12 % depuis 2008, la situation est encore plus sombre. Il ressort du gra-

phique de droite que l’évolution du PIB suisse par habitant a été infé-

rieure à la moyenne durant les années 90, mais qu’elle s’est améliorée 

depuis. La croissance du PIB réel par habitant est passée de 0,7 % entre 

1992 et 2002 à 1,1 % entre 2003 et 2013. A l’inverse, elle a ralenti dans 

de nombreux autres pays. 
 

 

Figure 11 Evolution du PIB réel par habitant en comparaison internationale 

Graphique de gauche: évolution annuelle, indexée (2000 = 100), Graphique de droite: taux de croissance moyens  

 
 

Sources: OFS, SECO, Eurostat 

 

 

  

                                                
4 Pour plus d’explications sur la méthodologie, cf. p. ex. OFS (2013c). La notion de «PIB par habitant» employée 

par l’OFS est la plus précise, étant donné qu’elle met en relation la production à l’échelle macroéconomique (le 
PIB) et la population résidente.  

5 Il serait toutefois erroné de déduire que l’accroissement de la population en tant que tel ne peut pas avoir d’effets 
positifs sur la croissance du PIB par habitant. L’impact de l’accroissement d’une population sur la croissance du 
PIB par habitant est complexe et dépend d’une multitude de facteurs (p. ex. évolution de la structure de l’emploi 
et de la structure des qualifications, effets sectoriels). 
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Une comparaison 

détaillée entre les 

pays fait apparaître 

une nette améliora-

tion relative de la 

croissance suisse 

 

L’amélioration relative de la croissance suisse est encore plus évidente 

si l’on élargit la comparaison à d’autres pays encore. En complément des 

graphiques, le tableau 1 indique, pour la Suisse et pour quatorze autres 

pays (divers pays de l’UE, Norvège et Etats-Unis), les taux de croissance 

annuels moyens du PIB (côté gauche) et du PIB par habitant (côté droit), 

pour les périodes 1992 à 2002 et 2003 à 2013, cette dernière étant sub-

divisée en deux (la période d’avant la crise, de 2003 à 2007, et les an-

nées de crise, de 2008 à 2013). 

 

Lanterne rouge du-

rant les années 90, 

la Suisse fait au-

jourd’hui partie du 

peloton de tête  

Alors que, des quinze pays considérés, la Suisse était la lanterne rouge 
tant pour la croissance du PIB que pour la croissance du PIB par habitant 
durant la période 1992 à 2002, elle a rejoint le peloton de tête au cours 
de la période 2003 à 2013, en prenant la deuxième place à l’aune de la 
croissance du PIB et la troisième place à l’aune de la croissance du PIB 
par habitant. S’agissant de la croissance du PIB par habitant, la Suisse 
a évolué dans le même ordre de grandeur que l’Allemagne, l’Autriche ou 
encore les Etats-Unis; seule l’économie suédoise est parvenue à faire 
légèrement mieux.  
 

Au chapitre de la 

croissance du PIB 

par habitant aussi, 

la Suisse fait figure 

de bon élève en 

comparaison inter-

nationale 

Au cours des cinq années ayant suivi la crise, la croissance annuelle de 

0,2 % du PIB par habitant a été certes modeste, mais celle-ci est large-

ment acceptable en comparaison internationale. La Suisse fait ainsi par-

tie des rares pays qui sont parvenus à éviter un recul de leur PIB par 

habitant durant ces dernières années. L’importance de considérer l’évo-

lution de cet indicateur dans le contexte international est soulignée par 

la situation de la Suisse durant les années 90: à cette époque, la Suisse 

affichait certes une progression plus importante de son PIB par habitant 

(0,6 %) que durant la période 2003 à 2013, mais celle-ci était des plus 

décevantes à la lumière de la conjoncture mondiale en pleine expansion. 

 

 

Tableau 1 Hausse du PIB réel et du PIB par habitant en comparaison internationale 

Taux de croissance annuels moyens sur différentes périodes et classement respectif de la Suisse 

 

Sources: OFS, SECO, Eurostat, OCDE 

 

 

1992-2002 2003-13 1992-2002 2003-13

2003-07 2008-13 2003-07 2008-13

Suisse 1.3% 2.0% 2.8% 1.3% 0.7% 1.1% 2.1% 0.2%

Allemagne 1.6% 1.1% 1.7% 0.5% 1.3% 1.1% 1.7% 0.6%

France 2.3% 1.1% 2.1% 0.3% 1.7% 0.5% 1.3% -0.2%

Italie 1.6% -0.2% 1.3% -1.4% 1.6% -0.7% 0.7% -1.9%

Espagne 3.6% 1.1% 3.9% -1.0% 2.7% -0.1% 1.9% -1.5%

Pays-Bas 3.3% 1.1% 2.6% -0.1% 2.4% 0.6% 2.2% -0.7%

Belgique 2.3% 1.4% 2.5% 0.5% 1.9% 0.7% 1.9% -0.3%

Luxembourg 5.5% 2.6% 4.7% 0.7% 3.6% 0.5% 3.0% -1.3%

Autriche 2.7% 1.6% 2.6% 0.6% 2.2% 1.1% 2.1% 0.2%

Danemark 2.6% 0.5% 1.7% -0.7% 2.1% 0.1% 1.8% -1.1%

Finlande 3.3% 1.2% 3.9% -0.8% 2.8% 0.8% 3.5% -1.3%

Norvège 4.0% 1.6% 2.6% 0.6% 3.3% 0.4% 1.8% -0.6%

Suède 2.6% 2.1% 3.8% 0.6% 2.2% 1.3% 3.2% -0.2%

Royaume-Uni 3.9% 1.6% 3.2% 0.2% 3.5% 0.8% 2.5% -0.5%

USA 4.0% 2.0% 3.0% 0.9% 2.4% 1.0% 2.0% 0.1%

Moyenne 3.0% 1.4% 2.8% 0.2% 2.3% 0.6% 2.1% -0.6%

Rang de la Suisse 15 3 7 1 15 2 5 3

Croissance du PIB Croissance du PIB par habitant
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 L’évolution positive de la croissance du PIB par habitant indique égale-
ment que la croissance affichée par la Suisse au cours des dernières 
années ne tient pas uniquement à l’augmentation de la population, 
comme on l’entend parfois. Il est réjouissant de constater que la Suisse 
a réussi à stimuler la progression de son PIB par habitant malgré un 
contexte économique mondial difficile et le défi supplémentaire constitué 
par le franc fort. Seule l’Allemagne a enregistré une expansion encore 
plus forte du PIB par habitant (avec une population pratiquement inchan-
gée): la hausse des exportations, induite notamment par une bonne 
compétitivité-prix à l’intérieur de la zone euro, ont permis à cette écono-
mie d’enregistrer une évolution dynamique au cours des dernières an-
nées.  
 

L’interaction de dif-

férents facteurs est 

essentielle à 

l’amélioration de la 

croissance 

Dans l’ensemble, il ressort de cette analyse que l’économie suisse est 

parvenue à surmonter les faiblesses rencontrées durant les années 90 

et à consolider son expansion durant ces dernières années malgré un 

contexte difficile. L’embellie connue par la croissance suisse est le résul-

tat de l’interaction de plusieurs facteurs. D’une part, des facteurs ayant 

fortement freiné la croissance durant la première moitié des années 90 

ont disparu, en particulier la crise immobilière et la politique monétaire 

longtemps restrictive. D’autre part, des améliorations ont pu être réali-

sées dans des domaines clés de la politique économique. 

 

1) La crise immobilière a été surmontée et le secteur de la construc-

tion a pu se redresser.  

 

2) La politique monétaire de la BNS était fermement axée sur la sta-

bilité, tout en s’adaptant à la conjoncture.  

 

3) La consolidation des finances publiques a été couronnée de suc-

cès. Alors que, durant les années 90, elles étaient confrontées à 

un déficit et à une dette en hausse, cette tendance négative a pu 

être inversée au cours des dix dernières années, par le biais no-

tamment du frein à l’endettement et de l’évolution économique 

majoritairement positive. Grâce à ses finances publiques relati-

vement saines, la Suisse n’a, contrairement à certains pays, pas 

eu besoin de recourir à des mesures de consolidation draco-

niennes durant ces dernières années. 

 

4) Les accords bilatéraux conclus avec l’UE ont permis d’établir un 

cadre institutionnel solide pour les relations économiques entre 

la Suisse et l’UE (cf. sect. 2.1.3). 

 

5) Ces dernières années, différentes réformes de politiques écono-

miques mises en place en Suisse ont également contribué à la 

croissance (cf. chap. 3). 
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Encadré 2 L’évolution économique de la Suisse comparée aux régions limitrophes 

 

En complément de l’évaluation à l’échelle des pays, il est judicieux de considérer l’évolution 

économique de la Suisse par rapport à celle d’une sélection de régions limitrophes. L’expé-

rience montre qu’il existe des écarts régionaux considérables au sein des grandes économies 

comme l’Allemagne et l’Italie (respectivement entre l’ouest et l’est et entre le nord et le sud). 

Quelques-uns des Länder ou régions avoisinant la Suisse ont une santé économique supé-

rieure à la moyenne de leur pays respectif. C’est notamment le cas du Bade-Wurtemberg, de 

la Bavière, du Vorarlberg et de l’Italie du Nord.  

 

La figure 12 montre l’évolution du PIB réel de la Suisse par rapport à celui du Bade-Wurtem-

berg et de la Bavière (ainsi que le PIB de l’Allemagne comme indice de référence)6. Dans 

l’ensemble, cette appréciation régionale confirme largement le résultat de la comparaison in-

ternationale: du côté de l’évolution du PIB (graphique de gauche), la Suisse se situait au-

dessus de la moyenne ces dernières années, tout comme la Bavière, qui fait d ’ailleurs légère-

ment mieux que la Suisse. Par contre, la performance suisse est légèrement moins satisfai-

sante du côté de l’évolution du PIB par habitant (graphique de droite), en particulier comparée 

à la performance de la Bavière. Toutefois, cette évolution traduit avant tout la forte expansion 

de l’économie allemande au cours des dernières années, et non une faiblesse de la part de 

l’économie suisse. Comme il ressort de la comparaison entre pays, la récente croissance du 

PIB par habitant a été relativement forte en Suisse. 

 

La hausse plus prononcée du PIB par habitant de la Bavière et du Bade-Wurtemberg ne sur-

prend guère si l’on tient compte du fait que leur économie d’exportation n’a pas souffert du 

désavantage causé par le franc fort, contrairement à celle de la Suisse. Ces deux Länder ont 

même affiché une compétitivité-prix élevée à l’intérieur de la zone euro. 

 

Figure 12 Evolution du PIB réel de la Suisse par rapport aux régions limitrophes 

                    (indice, 2000=100) 

  
Sources: OFS, offices régionaux et national de la statistique de l’Allemagne 

 

Si l’on considère l’évolution du taux de chômage en Suisse par rapport aux diverses régions 

limitrophes (taux de chômage harmonisés conformément à Eurostat), on obtient une image 

contrastée. En Suisse, le taux de chômage harmonisé, relativement stable au cours de la der-

nière décennie, fluctuait entre 3,5 et 4,5 %. En revanche, les taux ont nettement reculé en 

Bavière et dans le Bade-Wurtemberg à partir de 2005, en accord avec la tendance nationale, 

et sont aujourd’hui inférieurs à celui de la Suisse. C’est également le cas au Vorarlberg (taux 

de chômage en 2013: 3,4 % dans le Bade-Wurtemberg, 3,1 % en Bavière, 3,2 % dans le 

Vorarlberg et 4,4 % en Suisse). Néanmoins, plutôt que de refléter une faiblesse de la Suisse, 

                                                
6 L’Allemagne dispose de statistiques actuelles sur l’évolution du PIB réel au niveau régional, ce qui n’est pas le 
cas de tous les pays (p. ex. de l’Autriche). 
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cette situation témoigne, elle aussi, de la vigueur des économies allemande et autrichienne 

ainsi que du succès des réformes structurelles réalisées sur le marché allemand du travail. En 

comparaison internationale, le taux de chômage suisse demeure faible. D’autres régions limi-

trophes, comme l’Alsace ou la Lombardie, ont d’ailleurs été confrontées à une augmentation 

du chômage (figure 13). 

 

Figure 13 Taux de chômage (taux harmonisés conformément à Eurostat) 

 
Source: Eurostat 

 

 

2.1.3 Digression: importance économique des Accords bilatéraux I avec l’Union 

européenne  

 

Les conséquences 

de l’initiative 

«Contre l’immigra-

tion de masse» ne 

sont pas connues 
 

Les nouveaux articles constitutionnels 121a et 197, ch. 9, ont été accep-

tés par le peuple le 9 février 2014, lors de la votation sur l’initiative popu-

laire «Contre l’immigration de masse». A l’heure actuelle, il est difficile 

d’estimer l’impact de cette initiative sur les accords bilatéraux et les con-

séquences qu’elle aura pour l’économie suisse et la croissance. 

 

Accès au marché 

de l’UE comme ré-

ponse à la crise 

des années 90 
 

La faible croissance économique des années 90, ainsi que les efforts de 

réformes entrepris par la Suisse après le rejet de l’adhésion à l’EEE ont 

été des facteurs déterminants pour la conclusion des sept accords bila-

téraux du 21 juin 1999 (Accords bilatéraux I) entre la Suisse et l’Union 

européenne (UE). L’accès à un marché intérieur européen au dévelop-

pement dynamique devait contrer la menace de déclin économique 

suisse. De nombreuses entreprises suisses craignaient d’être désavan-

tagées par rapport à leurs concurrents de l’espace européen, en raison 

de l’intégration économique grandissante de l’UE. En conséquence, la 
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politique économique suisse accordait une grande importance à la ques-

tion de l’accès au marché.  

 

Les entreprises suisses estiment aujourd’hui que l’accord sur la libre cir-

culation des personnes (ALCP, l’un des textes des Accords bilatéraux I) 

est l’accord le plus important du point de vue économique. Cette évalua-

tion de la part des entreprises laisse augurer que l’accès aux marché a 

pu être nettement amélioré grâce aux accords bilatéraux. La question de 

l’accès au marché a ainsi été reléguée en arrière-plan. Les entreprises 

ont pu profiter de l’augmentation de la demande à l’exportation qui s’en 

est suivie, parce que l’ALCP a amélioré les possibilités de recrutement 

et rendu disponibles les professionnels nécessaires pour la production.  

 

Depuis l’entrée en vigueur des accords, l’économie suisse s’est remise 

de la faiblesse de sa croissance, et sa performance de croissance s’est 

nettement améliorée par rapport à celle d’autres pays. La Suisse a 

même pu obtenir un taux de croissance supérieur à la moyenne des pays 

les plus avancés économiquement depuis de la crise économique et fi-

nancière internationale (voir les passages correspondant dans le cha-

pitre 2.1.2). 
 

Effets positifs sur 

le PIB 
 

Différentes études7 montrent que les Accords bilatéraux I ont contribué 

à une croissance supérieure à la moyenne en Suisse8. On estime que 

l’effet sur le PIB de la seule libre circulation des personnes a atteint entre 

1% (en 2007) et 3,2 % (en 2008). En 2008, le PIB était d’environ 527 mil-

liards de francs. Sans l’ALCP, le PIB aurait ainsi été inférieur d’un mon-

tant compris entre 5,5 et 17 milliards de francs en 2008. En outre, l’amé-

lioration de l’accès aux travailleurs a eu des répercussions positives sur 

l’investissement (niveau entre 1 % et 3,4 % supérieur). 

 

L’ALCP et l’immigration qui en a résulté ont fait l’objet d’un grand nombre 

d’études. Ces dernières montrent que l’immigration des dernières an-

nées est fondée sur la demande, et qu’elle est intervenue dans des do-

maines dans lesquels la population nationale a également de bonnes 

opportunités d’emploi. Sur le marché du travail, les professionnels étran-

gers interviennent essentiellement en complément des travailleurs natio-

naux, de sorte que les effets négatifs de l’immigration sur le taux de chô-

mage et sur l’activité de la population nationale restent limités à certains 

segments du marché du travail. Il y a même des indications que l’immi-

gration des dernières années a globalement réduit le taux chômage des 

de la main d’œuvre indigène et augmenté leur taux d’emploi. Il est tou-

tefois possible que l’augmentation de l’immigration causée par la libre 

circulation des personnes ait eu des effets différents selon les régions. Il 

                                                
7 Cf. KOF (2008), «Auswirkungen der bilateralen Abkommen auf die Schweizer Wirtschaft»; Stalder, P. (2008), 
«Les effets de la libre circulation des personnes sur le marché de l’emploi et la croissance», La Vie économique, 
11-2008; Stalder, P. (2010), «Free Migration between the EU and Switzerland: Impacts on the Swiss Economy and 
Implications for Monetary Policy», Revue suisse d’économie et de statistique 146 (4); Siegenthaler, M. et Sturm, 
J.-E. (2012), «Das Personenfreizügigkeitsabkommen Schweiz-EU/EFTA und das Wachstum des BIP pro Kopf in 
der Schweiz», KOF Studien 36; Sheldon, G., Can, E. et Ramel, N., 2013, «Effekte der Personenfreizügigkeit auf 
die wirtschaftliche Entwicklung der Schweiz», Etude mandatée par l’Union patronale suisse, Bâle. 
8 Diverses études menées avant l’entrée en vigueur des accords sont parvenues à des résultats similaires. 
Cf. Müller, T. et Grether, J.-M. (1999), «Effets à long terme d’une intégration de la Suisse à l’Europe», Laboratoire 
d’économie appliquée, Université de Genève; Müller, A. et van Niewkoop, R., (1999), «EU-Integration der Schweiz 
– wirtschaftliche Auswirkungen», ECOPLAN, Bern; Bärlocher, J., Schips, B. et Stalder, P. (1999), «Makroökono-
mische Auswirkungen eines EU-Beitritts der Schweiz», KOF, EPFZ, Zurich; Vaterlaus, S., Himmel, M., Koellreuter, 
C. et Simmons-Süer, B. (1999), «Alternative EU-Integrationsszenarien der Schweiz, wirtschaftliche Auswirkungen 
gemäss dem BAK-Makromodell», BAK Konjunkturforschung Basel AG. 
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existe à ce jour un manque patent d’études sur le sujet. Alors que cer-

taines études ne constatent aucun effet significatif de l’immigration sur 

l’évolution des salaires, d’autres mettent en évidence une atténuation de 

la hausse des salaires pour les professionnels hautement qualifiés, ainsi 

qu’une certaine pression sur les salaires des travailleurs peu qualifiés. 

Les différentes analyses s’accordent à dire que l’impact estimé sur les 

salaires est faible, compte tenu des développements conjoncturels et 

structurels des dix dernières années. 

 

Au-delà de la disponibilité accrue de la main-d’œuvre qu’a permise 

l’ALCP, les Accords bilatéraux I, en garantissant un meilleur accès au 

marché suisse aux acteurs étrangers, ont également eu des consé-

quences positives sur la concurrence et donc sur les prix pratiqués dans 

le pays. En outre, l’accès facilité au marché commun de l’UE a eu des 

effets particulièrement positifs sur les exportations de différents secteurs 

de l’économie Suisse. Ces effets ne sont toutefois pas modélisés expli-

citement dans la majorité des études macroéconomiques. Les répercus-

sions positives sur les exportations sont ainsi sous-estimées. On ne peut 

pas non plus exclure que les effets des Accords bilatéraux I aient étés 

en partie surestimés dans les études, dans la mesure où d’autres ré-

formes et d’autres développements internationaux en matière d’accès 

aux marchés ont été mis en œuvre depuis l’entrée en vigueur des ac-

cords. De façon générale, il y a donc lieu de souligner que les résultats 

des études sont marqués par une certaine incertitude. 
 

L’accès sûr aux 
marchés revêt une 
grande importance  
 

Une étude9 analyse spécifiquement les effets des différents accords re-

latifs à l’accès aux marchés pour tout le secteur des entreprises. Cette 

étude montre que les accords ont permis d’obtenir une croissance sup-

plémentaire des entreprises concernées de 1 à 2 % durant les six an-

nées ayant suivi leur entrée en vigueur. Les entreprises particulièrement 

concernées par les accords ont même pu obtenir une croissance sup-

plémentaire de 4 à 5 %. 

 

Outre les analyses macroéconomiques, il existe différentes études met-

tant en lumière les répercussions spécifiques, sur les différents secteurs 

d’activité, des différents accords pris individuellement. Ces études mon-
trent notamment que l’accord sur les obstacles techniques au commerce 

revêt une importance considérable10: en 2011, des exportations pour une 

valeur de 32 milliards de francs étaient concernées par ce texte. Cela 

signifie que, grâce à cet accord, environ un quart de tous les produits 

industriels exportés vers l’UE ont pu éviter un double examen de confor-

mité ou une adaptation à d’autres prescriptions. Selon une étude, cet 

accord a permis de réaliser une économie de coûts de 0,5 à 1 % de la 

valeur de l’ensemble des produits, ce qui correspond en 2011 à 160 à 

320 millions de francs. 

 
L’accord sur les marchés publics (AMP) garantit aux entreprises suisses 

un traitement égal dans l’accès aux procédures d’adjudication publiques 

dans l’espace européen. De plus, en cas d’adjudication irrégulière, un 

accès aux voies de recours européennes est donné aux entreprises 

suisses. Cet accord bilatéral élargit de champ d’application de l’Accord 

                                                
9 Bühler, S., Helm, M. et Lechner, M. (2011), «Trade Liberalization and Growth: Plant-Level Evidence from Swit-
zerland», Economics Working Paper Series 1133, Université de Saint-Gall, School of Economics and Political Sci-
ence. 
10 Loridan, M., «Les Approches bilatérales de réduction des OTC entre la Suisse et la CE», Université de Genève, 
Département d’Economie politique, 10-2008. 



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 32/192 
 

de l’OMC sur les marchés publics (GPA) aux communes et aux arron-

dissements, ainsi qu’à de nouveaux secteurs (comme p. ex. celui des 

chemins de fer). Ces domaines représentent une part importante des 

marchés publics dans l’UE. Les entreprises suisses profitent ainsi d’une 

égalité de traitement avec leurs concurrents de l’UE et des pays tiers 

ayant conclu avec cette dernière des accords d’accès aux marchés pu-

blics dans les domaines concernés. En 2007, les entreprises suisses ont 

obtenu des marchés pour un total d’environ 900 millions à 1,09 milliard 

d’euros dans le cadre de marchés publics dans l’UE. A l’inverse, la pos-

sibilité pour les entreprises européennes d’accéder aux marchés publics 

suisses a augmenté l’intensité de la concurrence et l’efficience dans les 

appels d’offre publics. En 2013, sur les 1830 marchés de la Confédéra-

tion d’un total de 5,2 milliards de francs, 126 ont été adjugés dans l’UE, 

pour un total de 400 millions de francs. Cet accord permet enfin une col-

laboration moins bureaucratique entre les autorités suisses et la Com-

mission européenne, ou entre ces dernières et les autorités compétentes 

en matière de marchés publics des États membres, afin d’apporter des 

solutions aux problèmes d’accès aux marchés. C’est ainsi par exemple 

que, en contact avec la Commission européenne, une mesure italienne 

prévoyant l’obligation d’obtenir une autorisation du Ministère italien des 

finances comme condition de participation aux procédures d’adjudication 

en Italie – discriminant ainsi les participants suisses – a été annulée. 

 

L’accord sur les transports terrestres libéralise le marché des transports 

routiers et ferroviaires pour le transport de biens et de personnes entre 

la Suisse et l’UE. Il contient également des prescriptions au regard du 

cadre de tarification dans lequel s’inscrit la redevance sur le trafic des 

poids lourds liée aux prestations (RPLP). Environ un quart des revenus 

générés par cette taxe provient de transporteurs étrangers, ce qui repré-

sente un total de 4,13 milliards de francs entre 2002 – année de l’entrée 

en vigueur de l’accord – et 2012. La RPLP contribue au financement du 

développement des infrastructures ferroviaires en Suisse et constitue un 

instrument important de la politique de transfert des marchandises de la 

route vers le rail. En signant l’accord sur les transports terrestres, l’UE a 

reconnu cette politique de transfert. Les bénéfices économiques de cet 

accord découlent avant tout d’une efficience améliorée. La charge 

moyenne d’un poids lourd est ainsi passée de 6,3 tonnes en 2000 à 11,3 

tonnes en 2012. Selon les estimations11, sans la RPLP et les autres ins-

truments de la politique de transfert, notamment la NLFA et la réforme 

des chemins de fer, entre 650 000 et 700 000 poids lourds supplémen-

taires traverseraient les Alpes chaque année. Une étude estime que les 

effets sur la productivité qui en résultent conduisent à une augmentation 

à long terme du PIB de 0,2 %12. 

 
L’accord agricole revêt avant tout une signification importante dans le 

contexte de la réduction des obstacles au commerce que peuvent no-

tamment constituer les prescriptions applicables aux produits, les condi-

tions d’accès aux marchés et les réglementations sanitaires et phytosa-

nitaires (entraves non tarifaires au commerce). Il prévoit en outre une 

libéralisation dans le domaine des tarifs. Le commerce du fromage avec 

l’UE a par exemple été libéralisé dans le cadre de cet accord. Depuis 

son entrée en vigueur, les échanges commerciaux de produits agricoles 

                                                
11 DETEC (2013), «Rapport sur le transfert du trafic de novembre 2013». 
12 Vaterlaus, S., Himmel, M., Koellreuter, C. et Simmons-Süer, B. (1999), «Alternative EU-Integrationsszenarien 
der Schweiz, wirtschaftliche Auswirkungen gemäss dem BAK-Makromodell», BAK Konjunkturforschung Basel AG, 
Bâle. 
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et de produits agricoles transformés avec l’UE ont nettement augmenté. 

Les exportations vers l’UE ont ainsi plus que doublé (passant de 2,6 mil-

liards de francs en 2002 à 5,5 milliards de francs en 2013). Les importa-

tions ont également augmenté significativement, de 6,5 milliards de 

francs en 2002 à 8,7 milliards de francs en 2013. Il y a toutefois lieu de 

souligner que les produits agricoles transformés entrent dans le champ 

d’application du Protocole no 2 de l’accord de libre-échange de 1972, 

révisé dans le cadre des Accords bilatéraux II, et qu’en conséquence, 

les Accords bilatéraux I ne sont pas à l’origine de toute l’augmentation 

des exportations agricoles13. 

 

La portée de l’accord sur le transport aérien (ATA) peut être évaluée sur 

la base des développements observés dans le transport de passagers. 

Leur nombre sur les vols entre l’UE et la Suisse a ainsi augmenté de 

57 % entre 2001 et 2013, et le nombre total de passagers dans les aé-

roports suisses a augmenté de 40 %. Sur l’ensemble des voyages de-

puis – et vers – la Suisse, la part des passagers de l’UE dans l’ensemble 

du trafic international est passée de 61 à 72 % entre 2001 et 2013. L’ATA 

a contribué à cette tendance de croissance. De façon générale, l’amélio-

ration des possibilités de transport qu’apporte l’ATA profite à la place 

économique suisse. La participation de la Suisse à l’Agence Européenne 

de la Sécurité Aérienne (AESA) facilite en outre fortement l’accès au 

marché européen des entreprises suisses de fabrication et de dévelop-

pement. 

 
L’accord de coopération scientifique et technologique est d’importance 

non seulement pour les hautes écoles, mais également pour certaines 

entreprises dans le cadre de leurs efforts de recherche. Le retour finan-

cier à travers les programmes-cadres de recherche (PCR) de l’UE (ce 

retour était de 19,2 millions de francs pour le 6e PCR; 75 millions de 

francs ont en outre été attribués à des organisations internationales 

ayant leur siège en Suisse) constitue un bénéfice économique direct dé-

coulant de cet accord. Grâce aux retours financiers du récent 7e PCR, 

8000 postes de travail ont pu être crées en Suisse. Le financement de la 

recherche par les PCR est particulièrement important pour les PME. 

Dans le cadre du 6e PCR, les PME participantes ont obtenu 14 % des 

moyens attribués à la Suisse, leur permettant ainsi de financer un tiers 

de leurs frais de recherche et de développement14. En plus de la perte 

des bénéfices économiques directs mentionnés plus haut, une éven-

tuelle exclusion de la Suisse du PCR affecterait les institutions publiques 

et privées dans une large mesure, parce que celles-ci perdraient consi-

dérablement en attractivité pour recruter et conserver les talents. L ’im-

possibilité de participer aux appels d’offres au niveau européen et la 

perte de prestige résultant de l’obtention d’une telle adjudication aurait 

pour conséquence que les scientifiques les plus ambitieux, particulière-

ment les plus jeunes, favoriseraient des postes de travail en Europe. 
 

  

                                                
13 Cf. BAKBASEL (2012): «Evaluation et répercussions de l’accord de libre-échange du fromage entre la Suisse et 
l’UE», évaluation effectuée sur mandat de l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG); Breitschmid, C. (2012), «Agrar-
freihandel Schweiz-EU: Analyse vor dem Hintergrund der Käsemarkt Liberalisierung», Basler Schriften zur europä-
ischen Integration 99. 
14 SEFRI (2008), «Participation de la Suisse au 6e programme-cadre européen de recherche: faits et chiffres»; 
SEFRI (2009), «Effets de la participation suisse aux programmes-cadres européens de recherche: rapport inter-
médiaire 2009»; SEFRI (2013), «Participation de la Suisse au 7e programme-cadre européen de recherche – bilan 
intermédiaire 2007-2012: faits et chiffres». 
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La sécurité juri-
dique et la stabilité 
des conditions-
cadre sont des 
atouts importants 
 

En plus des conséquences économiques directes des Bilatérales I, les-

quelles résultent essentiellement de l’accès amélioré au marché intérieur 

de l’UE et de la disponibilité accrue de main-d’œuvre, la valeur des Bila-

térales I pour les entreprises et pour l’économie suisse se situe dans la 

sécurité juridique accrue découlant de ces accords. De plus, les pro-

blèmes qui surviennent en matière d’accès au marché peuvent, grâce à 

la coopération institutionnalisée fondée sur les accords, être résolus en 

règle générale de manière efficiente. A cet égard, les échanges réguliers 

dans le cadre des comités mixtes de chacun des accords et la coopéra-

tion au niveau technique dépassent largement les possibilités de résolu-

tions des problèmes dans le contexte des institutions de l’OMC. 

 
Les études quanti-
tatives sous-esti-
ment l’importance 
des accords pour 
l’économie suisse 
 

Les différents accords ont ainsi d’importantes répercussions positives 

sur l’économie suisse. Il n’est toutefois pas possible de quantifier de fa-

çon univoque l’importance des accords dans leur ensemble: en plus des 

conséquences directes de chacun d’entre eux, les conséquences indi-

rectes des différents accords, ainsi que celle découlant de leur interac-

tion, revêtent aussi une signification importante. En raison de la com-

plexité de ces mécanismes, ces effets ne peuvent pas explicitement faire 

l’objet d’une estimation dans le cadre d’études scientifiques. Par 

exemple, l’amélioration des possibilités de transport du fait de l’accord 

sur le transport aérien et de l’accord sur les transports terrestres peut 

constituer un facteur important susceptible de favoriser l’implantation 

d’entreprises et produire ainsi des effets de croissance indirects. Une 

évaluation préliminaire de l’importance des accords bilatéraux entre la 

Suisse et l’UE dans leur ensemble est toutefois indiscutablement posi-

tive. Les bénéfices indirects de la participation de la Suisse aux PCR de 

l’UE sont susceptibles d’être tout aussi considérables. 

 

La valeur de chaque accord sur l’accès au marché doit également être 

considérée en tenant compte de l’ALCP: les accords sur l’accès aux mar-

chés ont conduit à une augmentation importante de la demande de pro-

duits et de services suisses, qui n’aurait pas pu être satisfaite sans l’ac-

cès facilité aux spécialistes étrangers que permet l’ALCP. En 

conséquence, les effets macroéconomiques des Accords bilatéraux I dé-

passent probablement largement la somme des répercussions dues à 

chaque accord pris individuellement. 

 

Les accords bilatéraux revêtent en outre une importance considérable 

en tant que cadre institutionnel pour les relations entre la Suisse et l’UE. 

Ces accords garantissent dans leurs domaines d’application respectifs 

une stabilité des rapports de la Suisse avec l’UE – son principal parte-

naire commercial. La sécurité juridique en découlant a constitué un avan-

tage important pour la place économique suisse ces dernières années. 
 

En particulier, les bénéfices globaux pour l’économie qu’apportent indi-

rectement l’amélioration de la compétitivité des entreprises suisses et la 

sécurité juridique dans le cadre de l’accès au marché intérieur européen 

sont considérables. Il en va de même pour les contacts avec les déci-

deurs de la Commission européenne et des Etats membres de l’UE, qui 

permettent et facilitent la résolution des problèmes touchant à l’accès 

aux marchés. Cela vaut également pour les questions d’accès aux mar-

chés faisant déjà l’objet d’un accord international (p. ex. dans le cadre 

de l’OMC), dont le domaine d’application a été étendu par un accord bi-

latéral entre la Suisse et l’UE. C’est par exemple le cas en matière de 
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traitement et de soutien de l’accès des entreprises suisses aux marchés 

publics15.  

 

Sur la base des considérations qui précèdent, et compte tenu des tra-

vaux en cours pour la mise œuvre des nouvelles dispositions constitu-

tionnelles sur l’immigration, il apparaît qu’une éventuelle dénonciation de 

l’accord sur la libre circulation des personnes – et des accords bilatéraux 

– aurait d’importantes conséquences négatives sur le développement 

économique en Suisse. 

 

A quelques exceptions près, les études disponibles ne permettent pas 

d’établir un pronostic direct ou chiffré des conséquences économiques 

d’une éventuelle dénonciation des Accords bilatéraux I. Certaines de ces 

études fournissent des indications sur les répercussions indirectes et 

non quantifiables pour les acteurs économiques suisses. Elles sont tout 

de même capables de fournir des indications sur les effets à long terme 

pour l’économie. A moyen et court terme, il y aurait lieu de s’attendre à 

une phase d’insécurité et de turbulences économiques. Cela aurait en 

outre probablement pour effet d’affecter – éventuellement durablement 

– les investissements en Suisse et donc le potentiel de croissance. 

 

 

2.2 L’évolution de la productivité du travail  

2.2.1 Notions et concepts16  

 

Le volume de tra-

vail et la producti-

vité du travail sont 

les moteurs de la 

croissance écono-

mique 

En principe, il existe deux manières pour une économie de croître, c’est-

à-dire de produire davantage de biens et de services et, partant, de gé-

nérer plus de revenus: soit en augmentant le temps de travail (donc l’in-

trant en travail), soit en améliorant la production par heure de travail (pro-

ductivité du travail), ou éventuellement en conjuguant les deux. C’est ce 

qu’indique la figure 14 ci-dessous.  

 

 
  

                                                
15 L’accord sur les marchés publics entre la Suisse et l’UE étend le champ d’application de l’Accord sur les marchés 
publics de l’OMC. 
16 Pour plus d’informations concernant la méthodologie et les définitions, cf. OFS (2008, 2013a et 2013b). 
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Figure 14 Les moteurs de la croissance  

 

 
Source: SECO (2002)  

 

 

Le volume de tra-

vail peut être aug-

menté de plusieurs 

manières diffé-

rentes 

L’accroissement de l’intrant en travail (volume du travail) par actif peut 

être atteint de plusieurs manières et ne signifie pas que tous les individus 

travaillent plus (ce qui serait le cas par exemple en cas d’un relèvement 

du temps de travail normal). L’augmentation du taux de travail des em-

ployés à temps partiel ou la prise d’un emploi par des personnes non 

actives (hausse du taux d’emploi) constitueraient des variantes plus ré-

alistes. 
 

Définition et me-

sure de la produc-

tivité du travail au 

niveau macroéco-

nomique… 

La productivité du travail est définie comme le rapport entre la production 

(création de valeur) et le travail fourni. Au niveau macroéconomique, elle 

correspond au quotient du PIB et de l’intrant en travail (volume du tra-

vail), et au niveau des branches, au quotient de la valeur ajoutée brute 

et de l’intrant en travail. Pour mesurer le volume de travail, que ce soit 

au niveau macroéconomique ou au niveau des branches, il est possible 

de se baser sur le volume du travail par heure ou sur le nombre d ’actifs 

occupés. Il existe un large consensus au sein des économistes sur le fait 

que la productivité horaire (production par heure de travail effectivement 

fournie) est la mesure la plus précise pour évaluer la productivité du tra-

vail, puisque c’est elle qui donne l’image la plus exacte de la performance 

du facteur de production travail. La productivité par actif occupé est 

moins optimale, étant donné que l’essor du travail à temps partiel en-

traîne une distorsion du résultat (si le temps de travail est réduit, la pro-

ductivité par actif occupé diminue, alors même que la productivité horaire 

reste constante ou, dans certains cas, enregistre même une croissance). 

La productivité par emploi équivalent plein temps représente une solu-

tion intermédiaire, car les postes à temps partiels sont convertis en 
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postes à plein temps. Toutefois, cette unité ne permet pas non plus de 

tenir compte de certains facteurs, comme une réduction générale du 

temps de travail normal ou une réduction de l’horaire de travail due à la 

crise. En ligne avec les recommandations de l’OFS (2008), l’évolution de 

la productivité du travail à l’échelle macroéconomique en Suisse est cal-

culée sur la base de la statistique sur le volume du travail (SVOLTA) de 

l’OFS, qui s’appuie sur le concept de la productivité par heure. 
 

... et au niveau des 

branches 

Cependant, pour des raisons méthodologiques, l’OFS mesure la produc-

tivité au niveau des branches par emploi équivalent plein temps17. Cette 

mesure est certes moins exacte en ce qui concerne le volume du travail, 

mais elle permet de mieux délimiter les différents secteurs. De plus, 

l’OFS calcule et publie la productivité du travail uniquement pour les 

«secteurs marchands» (économie marchande). Par «secteurs non mar-

chands», pour lesquels il n’existe pas de données officielles sur l’évolu-

tion de la productivité du travail, on entend les secteurs dans lesquels le 

prix des biens ou des services fournis couvre moins de 50 % des coûts 

de production18. 
 

L’évolution de la 

productivité du tra-

vail est fonction 

d’une multitude de 

facteurs 

L’accroissement de la productivité du travail dépend d’une multitude de 

facteurs et de moteurs. Il ne s’agit pas seulement de facteurs qui con-

cernent directement les employés (comme le capital humain, à savoir 

leur formation et qualification), mais encore de facteurs qui ont une inci-

dence plutôt indirecte sur la productivité. Le capital technique à disposi-

tion (plus il y a de machines, plus la production est importante), les in-

frastructures publiques, le capital immatériel, le progrès technique, la 

structure des branches ou encore l’intensité de la concurrence font no-

tamment partie de ces facteurs. 
 

La hausse de la 

productivité joue 

un rôle majeur 

dans la croissance 

de la prospérité… 

L’amélioration de la productivité indique que le travail fourni est utilisé de 

manière efficiente. Pour une économie, les avantages qui y sont liés sont 

nombreux, comme la possibilité d’octroyer des salaires plus élevés (ou 

de travailler moins pour le même salaire) et le financement des assu-

rances sociales. Pour cette raison, la stimulation de la productivité est un 

objectif central de la politique économique. Au cours des quinze der-

nières années, la politique de croissance de la Confédération a toujours 

accordé un rôle clé à l’augmentation de la productivité. 
 

                                                
17 Combinaison de l’enquête suisse sur la population active (ESPA) et de la statistique de l’emploi (STATEM). 
18 Selon l’OFS, il s’agit notamment de l’administration publique et des institutions privées sans but lucratif au service 
des ménages (ISBLSM, en particulier les partis politiques et les associations, les églises, les organismes de charité 
et les associations de bienfaisance). 
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... mais elle ne doit 

pas se faire aux 

dépens de la parti-

cipation au marché 

du travail 

Il convient toutefois de préciser qu’une considération isolée de la pro-

ductivité du travail peut fournir une image par trop simpliste de la situa-

tion et mener à des conclusions erronées. Comme mentionné plus haut, 

la croissance du PIB est déterminée par l’interaction de la productivité 

du travail et de l’intrant en travail. Si l’augmentation de la productivité va 

de pair avec une évolution négative du volume du travail, due par 

exemple à un taux de chômage plus élevé ou à une participation plus 

faible au marché du travail (p. ex. davantage de retraites anticipées), la 

croissance du PIB par habitant pourrait se tasser et contrecarrer la pro-

gression de la productivité. Des salaires minimum trop élevés peuvent 

également avoir des conséquences négatives en favorisant l’éviction de 

la main-d’œuvre à faible productivité du marché du travail. La producti-

vité moyenne devrait alors certes croître, mais cette croissance aurait 

des effets négatifs sur la participation au marché du travail. 

 

 

2.2.2 Evolution de la productivité agrégée du travail de la Suisse 

 

Les fluctuations à 

court terme de la 

productivité du tra-

vail sont souvent 

conjoncturelles  

La figure 15 montre l’évolution annuelle de la productivité du travail (pro-

ductivité horaire, soit extrant par heures de travail effectuées) de la 

Suisse de 1992 à 2013 (données de l’OFS). Comme la croissance du 

PIB, l’évolution de la productivité varie fortement d’année en année. Ces 

fluctuations à court terme sont souvent liées à la conjoncture et témoi-

gnent du fait que les entreprises adaptent en partie seulement leur vo-

lume d’occupation, et avec un temps de retard, à des variations d’extrant. 

Confrontées à une situation économique morose, les entreprises s’effor-

cent de ne pas licencier trop de personnel pour ne pas devoir ensuite, à 

la prochaine reprise, recruter une nouvelle main-d’œuvre à grands frais. 

Cette réalité fait que lors d’une récession, la main-d’œuvre est en excès 

à l’aune de la production réduite (phénomène du «labour hoarding») et 

que la productivité marque le pas. Cette situation s’inverse à l’amorce de 

la reprise, lorsque les entreprises accroissent la production avec la main-

d’œuvre disponible et que la productivité s’accélère donc provisoirement. 

Les années du début du millénaire, lorsque la hausse de la productivité 

s’est tassée dès 2002 – suite au ralentissement consécutif à l’éclatement 

de la bulle de la «nouvelle économie» – puis s’est à nouveau accélérée, 

reprise conjoncturelle aidant, ont été exemplaires de cette évolution pro-

cyclique de la productivité du travail.  

 

La hausse de la 

productivité a ten-

danciellement ra-

lenti ces dernières 

années, depuis la 

crise financière 

surtout 

Si l’on excepte les fluctuations cycliques à court terme de l’évolution de 

la productivité, la productivité du travail a augmenté de 1,2 % par an en 

moyenne ces 22 dernières années (cf. figure 15). On constate que l’ac-

croissement de la productivité a eu tendance à ralentir lors de la dernière 

décennie: durant la période 2003-2013, la productivité n’a augmenté que 

de 0,9 % par an en moyenne, soit plus faiblement que la hausse 

moyenne au cours de la période 1992-2002 (+1,5 % par an). L’évolution 

de la productivité a été particulièrement modérée ces cinq dernières an-

nées, depuis la crise financière, durant lesquelles elle n’a guère pro-

gressé dans l’ensemble.  
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Figure 15 Evolution de la productivité du travail de la Suisse  

Variation annuelle de la productivité horaire et moyennes pluriannuelles, en %  

 

Sources: OFS et calculs du SECO 

 

 

L’accroissement 

relatif de la pro-

ductivité de la 

Suisse est modéré 

mais le ralentisse-

ment des der-

nières années 

touche plusieurs 

pays 

En comparaison internationale, la productivité du travail en Suisse a de-

puis longtemps moins de vigueur que la moyenne, à savoir depuis le 

milieu des années 70 déjà19. La figure 16 montre l’évolution de la pro-

ductivité de la Suisse et de divers pays depuis le début des années 90 

(les données pour la Suisse proviennent de l’OFS; l’OCDE est la source 

des données relatives aux autres pays (Productivity Database)). Il res-

sort du graphique de gauche que l’évolution de la productivité a aug-

menté plus mollement chez nous qu’ailleurs, Italie exceptée. Simultané-

ment, on s’aperçoit que l’essoufflement décrit plus haut de 

l’accroissement de la productivité des dernières années n’a pas touché 

que la Suisse mais plusieurs autres pays également. Le graphique de 

droite l’illustre clairement (comparaison des deux périodes 1992-2002 et 

2003-2013). Les paragraphes ci-après sondent les explications pos-

sibles du ralentissement de la croissance de la productivité. 

 

Une faible dyna-

mique de producti-

vité n’est pas en 

contradiction avec 

le standard de vie 

élevé de la Suisse 

Il faut souligner ici que la faible croissance de la productivité n’est pas 

en contradiction avec le fameux standard de vie élevé de la Suisse. A 

l’aune du revenu par habitant corrigé du pouvoir d’achat (donc après cor-

rection du coût de la vie comparativement élevé en Suisse), notre pays 

occupe toujours une position de pointe dans les comparaisons interna-

tionales (p. ex. de l’OCDE ou d’Eurostat). En Europe, seuls le Luxem-

bourg et la Norvège affichent un revenu par habitant encore plus favo-

rable, alors que les autres pays de l’UE, Allemagne incluse, sont tous 

nettement à la traîne. Le haut niveau de revenu de notre pays se traduit 

aussi par des salaires supérieurs à la moyenne, auxquels doit faire écho 

une productivité élevée du travail (sinon les entreprises ne pourraient 

plus générer de bénéfices durables). Contrairement au dynamisme du 

                                                
19 Cf. notamment OCDE (2013i) 
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niveau de productivité, l’accroissement de la productivité de la Suisse – 

source de futures améliorations de la prospérité – est relativement mo-

déré. 

 

 

Figure 16 Evolution relative de la productivité du travail 

Graphique de gauche: Evolution annuelle, indexée (1991=100); Graphique de droite: Taux d’évolution moyens 

 

 

  

Sources: OFS, OCDE 
 

 

Décomposition de la croissance du PIB par habitant en productivité du travail et volume 

de travail 

 

Ces dernières an-

nées, la producti-

vité du travail et le 

volume de travail 

ont diversement 

contribué à la 

croissance du PIB 

par habitant de la 

Suisse  

Le constat que la croissance du PIB par habitant s’est améliorée en 

Suisse au fil de la dernière décennie, malgré un ralentissement de la 

productivité du travail, peut sembler d’emblée contradictoire – vu le rôle 

clé de la productivité du travail comme moteur de la croissance écono-

mique. Mais comme expliqué plus haut, l’évolution du PIB par habitant 

est déterminée par l’interaction entre la productivité du travail et l’intrant 

en travail (heures travaillées par habitant). Une faible hausse de la pro-

ductivité peut par exemple être compensée par une augmentation de 

l’intrant en travail – p. ex. un chômage en baisse ou une participation 

supérieure au marché du travail. A l’inverse, une forte croissance de la 

productivité ne garantit pas encore, à elle seule, une croissance positive 

par habitant si elle va de pair avec une évolution négative du volume de 

travail.  

 

Dans les an-

nées 90, un recul 

du volume de tra-

vail a freiné la 

croissance 

Une décomposition de la croissance du PIB par habitant en Suisse dans 

les deux vecteurs de croissance de la productivité du travail et du volume 

de travail20 montre un net déplacement dans le temps (cf. figure 17). 

Dans les années 90, l’intrant en travail par habitant avait tendance à 

baisser et contribuait négativement à la croissance du PIB par habitant. 

Le taux de chômage élevé lié au long ralentissement de l’activité écono-

mique, des effets démographiques limitants (vieillissement) et des ré-

ductions du temps de travail ont été déterminants à cet égard. Durant 

toute la période 1992-2002, le volume de travail a fourni une contribution 

négative, de -0,8 % par an, à la croissance du BIP par habitant, alors 

que la productivité du travail y a contribué positivement, à hauteur de 

1,5 % en moyenne, malgré une dynamique modérée au plan internatio-

nal.  

 

                                                
20 Dans ses analyses, l’OFS utilise à cet effet la notion «d’effet de l’utilisation de la main-d’œuvre». 
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Figure 17 Contributions de la productivité du travail et du facteur travail à la crois-

sance du PIB par habitant 
Graphique de gauche: Evolution annuelle, Graphique de droite: Contributions moyennes à la croissance  

  
Source: OFS 

 

 

De 2003 à 2013, le 

volume de travail a 

contribué positi-

vement à la crois-

sance... 

Cette situation a changé durant la dernière décennie. Le volume de tra-

vail (par habitant) a évolué positivement la plupart des années et, durant 

la période 2003-2013, a apporté une part de contribution moyenne de 

0,2 % par an à la croissance du PIB par habitant. C’est surtout la nouvelle 

hausse de la participation au marché du travail, déjà élevée relativement, 

au cours des années 2003-2013 qui a été prépondérante, essentielle-

ment du fait de la plus importante immigration de main-d’œuvre en pro-

venance de l’UE. Plusieurs années durant, ce flux a permis de compen-

ser l’effet de frein du vieillissement de la population sur l’offre de travail. 

 

... ce qui n’a pas 

été le cas dans 

nombre d’autres 

pays 

Le volume de travail en progression et les contributions positives qui en 

ont découlé en Suisse durant la dernière décennie sont notables dans 

les comparaisons internationales comme le montre la figure 18. Des 

pays considérés ici, seules l’Allemagne et la Norvège attestent égale-

ment, de 2003 à 2013, de nettes contributions positives à la croissance 

du PIB par habitant issues du volume de travail. Dans la plupart des 

autres pays, la contribution moyenne à la croissance découlant du vo-

lume de travail a été en revanche négative. Le constat ne concerne pas 

seulement, et de loin, des pays frappés par la crise comme l’Espagne, 

où l’emploi s’est massivement contracté ces dix dernières années – sur 

le fond de hausse initiale très soutenue de la productivité –, mais égale-

ment des pays comme le Danemark ou les Etats-Unis. 
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Figure 18 Contributions de la productivité du travail et du facteur travail à la crois-

sance du PIB par habitant 

Taux de variation annuels moyens en % pour la période 2003-2013 

 

Sources: Calculs SECO basés sur OFS et OCDE 

 

 

Bonne position de 

la Suisse pour l’ex-

ploitation de l’offre 

potentielle de tra-

vail 

Le tableau 2 intègre les chiffres détaillés du développement de la pro-

ductivité du travail et de l’intrant en travail pour diverses périodes (même 

structure que le tableau 1 relatif à l’évolution de la croissance du PIB). 

Le constat des bons résultats obtenus ces dernières années par la 

Suisse en comparaison internationale pour l’exploitation du potentiel de 

main-d’œuvre (intrant en travail par habitant) s’est confirmé (quatrième 

rang pour 2003-2013). Cela contraste avec la mauvaise performance du 

marché de l’emploi des années 90 (14e rang pour la période 1992-2002). 

 

Croissance de la 

productivité en 

demi-teintes  

S’agissant de la croissance de la productivité, le tableau 2 met en évi-

dence que la Suisse n’est relativement plus si mal positionnée que dans 

les années 90 et qu’elle s’est largement rapprochée de la moyenne. Tou-

tefois, ce rapprochement relatif ne révèle pas une amélioration de la 

croissance de la productivité suisse (bien au contraire) mais le ralentis-

sement encore plus net de cette dernière dans nombre d’autres pays. Il 

faut relever en outre que la mesure de la croissance de la productivité 

est confrontée à divers problèmes de données dans les statistiques com-

paratives et qu’elle ne fait donc pas l’unanimité (cf. encadré 3). 
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Tableau 2 Comparaison internationale de la productivité horaire et du volume de travail 
Taux de variation annuels moyens sur diverses périodes et rang respectif de la Suisse 

 
Sources: OFS, OCDE 

 

 

Le tableau global 

de la productivité 

du travail et de 

l’exploitation de 

l’offre de travail dé-

termine la prospé-

rité économique 

Les tendances divergentes constatées dans les différents pays entre 

productivité du travail et intrant en travail prouvent qu’une considération 

isolée de la productivité du travail n’est pas pertinente. En effet, des 

études empiriques internationales montrent, pour les pays de l’OCDE, 

que des divergences durables entre croissance de la productivité et du 

PIB par habitant sont courantes (Marattin & Salotti, 2010). Bien exploiter 

l’offre de travail peut compenser une faible hausse de la productivité s’il 

en résulte une croissance plus élevée du PIB par habitant, une situation 

que la Suisse ou l’Allemagne ont connue ces dernières années. L’évolu-

tion a été contraire en Espagne ou aux Etats-Unis, pays dans lesquels 

de forts gains de productivité ont été gommés par une nette détérioration 

du marché du travail (recul de l’emploi). On ignore si cette détérioration 

est plutôt de nature temporaire (effets de la crise) ou si elle se consolide. 

Pour la politique économique, on en conclut qu’une hausse de la pro-

ductivité du travail est certes tendanciellement axée sur la croissance, 

mais seulement si le gain de productivité ne se fait pas au détriment 

d’une participation en repli au marché du travail. La Suisse doit donc 

viser à améliorer la productivité du travail tout en maintenant la santé du 

marché de l’emploi (forte participation au marché du travail). 

 

Potentiel de crois-

sance futur de 

l’offre de travail as-

sez limité 

Vu la participation déjà forte au marché du travail, il semble toutefois que 

la voie soit assez étroite en Suisse pour une nouvelle hausse prochaine 

de l’intrant en travail comme source de croissance. Des influences mo-

dératrices tendancielles proviennent du vieillissement de la population et 

le rôle de l’immigration est devenu plus incertain après l’acceptation de 

l’initiative contre l’immigration de masse. A long terme, le potentiel de 

main-d’œuvre devrait donc plutôt fléchir. Une participation accrue des 

femmes et des travailleurs âgés au marché du travail pourrait contreba-

lancer cet effet – mais dans une faible mesure seulement –, ce à quoi 

peut contribuer la politique économique en instaurant des conditions-

cadre favorables (mieux concilier vie professionnelle et vie familiale, 

maintien de travailleurs âgés dans le monde du travail).  

1992-2002 2003-13 1992-2002 2003-13

2003-07 2008-13 2003-07 2008-13

Suisse 1.5% 0.9% 1.5% 0.4% -0.8% 0.2% 0.6% -0.1%

Allemagne 2.2% 0.9% 1.7% 0.3% -0.8% 0.3% 0.1% 0.4%

France 2.3% 0.7% 1.2% 0.2% -0.6% -0.3% 0.1% -0.6%

Italie 1.5% 0.0% 0.3% -0.2% 0.1% -0.8% 0.2% -1.7%

Espagne 1.0% 1.6% 0.8% 2.1% 1.5% -1.3% 1.0% -2.7%

Pays-Bas 1.3% 0.9% 2.1% -0.1% 1.0% -0.3% 0.1% -0.3%

Belgique 1.7% 0.5% 1.3% -0.1% 0.2% 0.0% 0.4% -0.3%

Luxembourg 1.5% 0.0% 2.1% -1.7% 1.8% 0.3% 1.0% -0.3%

Autriche 2.9% 1.4% 2.1% 0.7% -0.5% -0.2% 0.1% -0.5%

Danemark 1.7% 0.9% 1.6% 0.2% 0.3% -0.7% 0.1% -1.3%

Finlande 3.4% 1.1% 3.0% -0.4% -0.4% -0.2% 0.6% -0.8%

Norvège 3.1% 0.1% 0.7% -0.4% 0.1% 0.3% 1.1% -0.3%

Suède 2.8% 1.6% 2.8% 0.5% -0.4% 0.0% 0.3% -0.3%

Royaume-Uni 3.6% 0.8% 2.7% -0.6% -0.1% -0.1% 0.2% -0.4%

USA 2.2% 1.8% 1.9% 1.5% 0.2% -0.6% 0.0% -1.2%

Moyenne 2.2% 0.9% 1.7% 0.1% 0.2% -0.3% 0.4% -0.7%

Rang de la Suisse 12 7 10 5 15 4 4 2

 Volume de travail par habitantProductivité horaire
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Hausse de la pro-

ductivité du travail, 

gage de prospérité 

future 

Mais la thèse selon laquelle de futures augmentations de revenu sont 

impulsées par une hausse de la productivité du travail surtout semble 

incontestée sur la toile de fond démographique. La hausse de la produc-

tivité du travail – avec en parallèle le maintien d’une forte participation 

au marché du travail – reste donc un objectif central de la politique de 

croissance. 

 

 

 

 

Encadré 3 Les statistiques sous-estiment-elles la croissance de la productivité 

de la Suisse? 

 

Même si la productivité du travail est en principe définie sans ambiguïté (rapport entre valeur 

ajoutée et intrant en travail), divers problèmes se posent dans les considérations économiques 

relativement à sa mesure statistique «correcte». Justement en Suisse, des débats récurrents 

agitent depuis longtemps le milieu des économistes sur la mesure dans laquelle les statis-

tiques économiques officielles sous-estiment la croissance de la productivité du travail de la 

Suisse21. Certes, les statistiques officielles ont été nettement améliorées et affinées depuis les 

années 90. Mais tous les problèmes en suspens n’ont pas été réglés pour autant. Des critiques 

potentielles visent notamment tant le numérateur (extrant sous-estimé) que le dénominateur 

(surestimation de l’intrant en travail).  

 
a) Prétendue surestimation de l’intrant en travail 

Le Centre de recherches conjoncturelles de l’EPFZ (KOF) notamment défend la thèse d’une 

surestimation passée du volume de travail en Suisse dans les séries chronologiques histo-

riques (p. ex. Siegenthaler (2014)), et ce parce que des tendances importantes comme la 

réduction de la durée de travail hebdomadaire ou de plus longues vacances y seraient trop 

peu prises en compte. Un intrant en travail surestimé conduit à l’inverse à sous-estimer la 

productivité du travail (du fait d’un dénominateur surestimé). Le KOF a par conséquent cons-

titué sa propre série chronologique à long terme pour le volume de travail. Elle serait plus 

appropriée selon lui. Sans vouloir juger de la plausibilité des calculs du KOF, on constate que 

les différences de sa série chronologique par rapport à d’autres concernent surtout les an-

nées 70 et 80. Depuis le début des années 90 en revanche, les calculs du KOF coïncident 

quasiment en tous points avec la statistique annuelle de l’OFS sur le volume du travail 

(SVOLTA) débutant en 1992, sur laquelle est fondée la présente analyse du SECO. 

 
b) Prétendue sous-estimation de la valeur ajoutée 

Relevés statistiques problématiques 

Un aspect concerne la difficulté de procéder au relevé statistique de la valeur ajoutée et de la 

productivité dans quelques secteurs économiques. Dans ceux dits non marchands, parmi les-

quels figurent notamment l’administration publique et l’éducation, la valeur ajoutée ne peut pas 

être calculée à partir de prix du marché (car il n’y en a généralement pas) mais doit se fonder 

sur les intrants fournis (en général heures de travail par rapport aux coûts du travail). Dans 

ces secteurs, la valeur ajoutée augmente donc proportionnellement à l’intrant en travail et au-

cune augmentation de productivité n’en résulte statistiquement, même si la qualité des pres-

tations fournies devrait augmenter avec le temps. Dans la santé, le relevé d ’améliorations de 

la qualité devrait aussi poser problème (KOF (2014)). Des écueils de mesure de ce genre 

peuvent fausser à la baisse (sous-estimer) la croissance générale de la productivité. Sur la 

base des statistiques de l’OFS, Siegenthaler et Sturm (2012) calculent que la croissance de 

la productivité dans le secteur Business était légèrement supérieure par le passé à celle de 

                                                
21 cf. notamment l’exposé et l’évaluation détaillés de divers points critiqués dans le Rapport sur la croissance 2008 
du SECO (2008) . 
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l’économie entière (mais l’OFS estime que les valeurs ne sont pas comparables car les bases 

de données sont différentes). Les problèmes de relevés statistiques de la mesure de la pro-

ductivité de secteurs paraétatiques ne concernent toutefois pas que la Suisse: ils devraient se 

poser dans une mesure similaire pour de nombreux autres pays. 

 

Améliorations des termes de l’échange (gains d’échange) pas prises en compte 

En revanche, la critique selon laquelle des améliorations des termes de l’échange ne sont pas 

prises en compte dans le PIB semble en principe plus pertinente dans une perspective spéci-

fiquement suisse. Les termes de l’échange sont le ratio des prix à l’exportation aux prix à 

l’importation. Si les prix à l’exportation augmentent plus fortement (ou baissent moins) que les 

prix à l’importation, les termes de l’échange s’améliorent. L’amélioration du revenu est réelle 

pour l’économie (car les recettes d’exportation permettent d’importer davantage). Mais ces 

améliorations des termes de l’échange ne sont pas prises en compte dans le calcul du PIB 

réel, mais «déflatées» comme de simples effets de prix22. Ces dernières décennies, la Suisse 

a tendanciellement réalisé une nette amélioration de ses termes de l’échange, ce qui en fait 

une exception sur la scène internationale. D’où la critique selon laquelle ne pas prendre ces 

gains en compte sous-estimerait systématiquement la croissance de l’économie et de la pro-

ductivité de la Suisse en comparaison internationale. Cette idée a été défendue pied à pied, 

notamment par Kohli (2002, 2004, 2005), dans le débat sur les faiblesses de la croissance 

suisse dans les années 90. Pour tenir explicitement compte des effets de termes de l’échange, 

Kohli propose, comme alternative au PIB, le «Command BIP» (aussi désigné revenu national 

brut réel)23. Quelques études du KOF ont abordé le problème ces dernières années (Siegen-

thaler (2014), Siegenthaler et Sturm (2012)).  

 

On ne sait pas clairement dans quelle mesure le «Command BIP» convient mieux que le calcul 

usuel du PIB, standardisé au plan international, pour mesurer la croissance et la productivité. 

Alors que le PIB réel s’appuie de façon tendancielle sur la performance économique d’un pays, 

le «Command BIP» adopte plutôt la perspective du revenu ou du pouvoir d’achat, laquelle 

reflète positivement des améliorations des termes de l’échange. Il faut toutefois noter dans ce 

contexte que des prix à l’exportation ou des termes de l’échange croissants ne sont pas positifs 

en soi, et qu’ils peuvent aussi avoir un impact négatif sur le développement économique sui-

vant la situation, par exemple lorsqu’une forte et brusque appréciation de la monnaie améliore 

certes les termes de l’échange, mais au détriment de la compétitivité des entreprises, avec un 

impact sur la conjoncture au niveau des exportations. Une situation que la Suisse connaît bien. 

 

Mis à part de tels aspects conceptuels, se pose empiriquement la question de l’importance 

quantitative de cet effet de termes de l’échange sur l’évolution de la croissance et de la pro-

ductivité de la Suisse. Depuis quelques années, la BNS calcule, en complément du PIB réel, 

une série chronologique annuelle pour le «Command BIP» réel et pour les gains d’échange 

résultant de la différence entre les deux mesures (trading gains). La figure 19 illustre ces cal-

culs (publiés dans le Bulletin mensuel de statistiques économiques) pour la période 1990-

2012. 

 

  

                                                
22 Si les améliorations des revenus liés aux termes de l’échange sont consommés ou investis dans le pays, il en 
résulte aussi un effet positif sur le PIB réel. 
23 Le «PIB commandé» est calculé en déflatant le PIB nominal par un unique indice des prix, normalement le 
déflateur de la demande intérieure finale. On évite ainsi la déflation séparée des exportations et des importations 
opérée dans le PIB usuel, si bien que les modifications des termes de l’échange sont maintenues. Pour des détails 
sur le calcul du «PIB commandé», cf. p. ex. Kohli (2002). 
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Figure 19 PIB réel, « BIP commandé » et «gains dus aux échanges» 

Valeurs annuelles 1990-2012, indices (1990=100)  

  

Source: BNS 

 

Cumulé sur toute la période 1990-2012, le «Command BIP» a été environ 7 % plus vigoureux 

que le PIB réel. En moyenne, le «Command BIP» a progressé de 0,3 point de pourcentage de 

plus par an que le PIB réel. La récente analyse du KOF arrive pratiquement au même ordre 

de grandeur (Siegenthaler (2014), soit 0,33 point de pourcentage par an de 1980 à 2010)24. Il 

y a dix ans, Kohli (2004) a décelé un effet supérieur (environ 0,6 point de pourcentage par an) 

pour la période 1980-2000. Cela pourrait indiquer que les effets des termes de l’échange 

étaient actifs avant tout dans les années 80 et au début des années 90, mais qu’ils ont plutôt 

diminué depuis le nouveau millénaire. La Suisse a effectivement obtenu les meilleures amé-

liorations des termes de l’échange jusqu’au milieu des années 90. Depuis le nouveau millé-

naire, elles ont fléchi car les prix à l’exportation et à l’importation ont davantage évolué de 

concert qu’auparavant. Ces dernières années, les prix à l’exportation n’ont plus progressé 

dans la même mesure que précédemment et ont même temporairement reculé. Cela pourrait 

signaler une baisse de la capacité des exportateurs suisses d’imposer leurs prix sur des mar-

chés mondialisés. 

 

Conclusion: si on utilisait le «PIB commandé» au lieu du PIB réel, la vigueur de l’économie et 

de la productivité de la Suisse aurait été légèrement supérieure ces dernières années et notre 

pays aurait été un peu mieux classé dans les comparaisons internationales (Siegenthaler 

(2014)). Mais le tableau n’aurait pas été fondamentalement différent. Un autre calcul n’aurait 

rien changé notamment au constat du ralentissement de la croissance de la productivité au fil 

des dernières années. 

 

  

                                                
24 En revanche, l’étude du KOF de 2012 (Siegenthaler et Sturm (2012)) a estimé nettement plus élevé (plus d’un 
point de pourcentage par an durant la période 2002-2010) le différentiel de croissance entre PIB et «Command» 
pour le passé récent. Ces résultats ont été récemment repris dans un article d’Avenir Suisse paru dans la NZZ 
(«Wie wir uns arm rechnen», NZZ du 27.9.2014). Ils semblent toutefois reposer sur une base de données sujette 
à caution (obsolète) de l’OCDE et, d’un point de vue quantitatif, sont en contradiction avec les autres analyses 
mentionnées ici. 
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Toile de fond du ralentissement de la croissance de la productivité du travail 

 

Les causes du ra-

lentissement de la 

productivité inter-

nationale restent 

très floues 

Vu l’importance de la productivité du travail comme moteur de la crois-

sance économique future, le ralentissement de la productivité constaté 

les années passées en Suisse et dans de nombreux autres pays est in-

quiétant s’il devait s’avérer durable. Mais ses causes sont encore large-

ment inexpliquées, ce que trahissent en partie les termes de «producti-

vity puzzle» ou «productivity conundrum» utilisés pour décrire l’évolution 

récente25. L’évaluation est rendue plus complexe parce qu’on sait que 

l’évolution de la productivité du travail dépend de nombreux facteurs très 

différents, allant des aspects macroéconomiques et conjoncturels 

(comme l’évolution des investissements) aux aspects liés au progrès et 

à l’innovation technique, en passant par les facteurs propres au secteur 

d’activité (p. ex. intensité de la concurrence, évolution structurelle inter-

branches) et la dotation en capital humain de la main-d’œuvre (qualifica-

tions, formation).  

 

Une faiblesse tem-

poraire de la pro-

ductivité…  

Il est impossible de répondre catégoriquement à la question cruciale de 

savoir si la faiblesse de la productivité est temporaire (cyclique) ou du-

rable (structurelle). On admet largement que la faiblesse de la producti-

vité observable depuis l’éclatement de la crise financière en 2008 va au-

delà d’une faiblesse cyclique à court terme dans nombre de pays. C’était 

certes le cas au début, lorsque la récession de 2008/2009 a eu un effet 

relativement modéré sur l’emploi, qui s’est à l’inverse traduit par un recul 

de la productivité du travail (phénomène du «labour hoarding»). La re-

prise cyclique ultérieure usuelle est cependant restée très faible. Mais 

cela devrait aussi être dû au fait que les crises financières des dernières 

années ont des répercussions durables, avec une reprise modérée des 

investissements des entreprises dans de nombreux pays vu les incerti-

tudes économiques, et des ondes de choc dans le secteur financier. La 

croissance de la productivité pourrait récupérer dans l’hypothèse d’une 

atténuation progressive de ces processus d’adaptation au fil des pro-

chaines années ainsi que d’une normalisation de la situation écono-

mique. 

 

... ou durable Mais il existe également des arguments étayant la vision plus pessimiste 

d’une croissance durablement ralentie de la productivité. Dans son rap-

port annuel de juin 2014, la Banque des règlements internationaux (BRI) 

note par exemple depuis longtemps – déjà avant la crise – une tendance 

à la baisse de la croissance de la productivité dans la plupart des éco-

nomies avancées, qu’elle explique notamment par des impulsions 

moindres du progrès technique et l’évolution structurelle de l’économie 

en passant par des secteurs (de services) à faibles gains de productivité, 

comme la santé, l’éducation, les loisirs (BRI (2014)). 

 

Le rôle du stock de 

capital pour la pro-

ductivité du travail 

À côté du capital humain et du progrès technique, l’évolution de la pro-

ductivité du travail est également influencée par le stock de capital phy-

sique disponible: plus le stock de capital dont la main-d’œuvre dispose 

est important, plus la productivité horaire de cette dernière est élevée. 

Autrement dit, la productivité du travail augmente. Mais l’amplification du 

stock de capital n’est pas seule déterminante: elle est aussi en relation 

avec l’essor du volume de travail. Le rapport entre le stock de capital 

                                                
25 C’est notamment le cas en Grande-Bretagne où la faible productivité depuis la crise financière est particulière-
ment prononcée et inattendue. 
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(intrant en capital) et le volume de travail (intrant en travail) traduit l’in-

tensité du capital. Une intensité croissante de ce dernier signifie que le 

stock de capital augmente plus fortement que le volume de travail et que 

sa productivité en est positivement influencée.  

 

Le ralentissement 

de l’accroissement 

de l’intensité du 

capital …  

Un net décalage s’est produit après la fin du millénaire si l’on considère 

l’évolution du stock de capital, du volume de travail et de l’intensité du 

capital qui en résulte pour la Suisse (cf. figure 20). Dans les années 90, 

le stock de capital a bondi vu les nombreux investissements opérés alors 

que le volume de travail a fléchi en parallèle, comme on l’a mentionné. 

Cela a fortement dopé l’intensité du capital. Durant la dernière décennie, 

par contre, la courbe s’est aplatie, l’intensité du capital augmentant beau-

coup moins vite. Cela s’explique d’abord par le plus important volume de 

travail. Ensuite, la croissance du stock de capital a marqué le pas depuis 

la crise financière surtout. Les incertitudes économiques des dernières 

années, qui ont contribué à freiner les investissements de nombreuses 

entreprises, ont joué un rôle à cet égard. À cela s’ajoute que l’industrie 

de transformation usuellement responsable d’une grande partie des in-

vestissements productifs a été touchée de plein fouet par la crise et la 

vigueur du franc qui en a découlé. L’emploi soutenu, sur fond de faible 

croissance du stock de capital, a contribué à un moindre apport de l’in-

tensité du travail à la croissance économique de la Suisse ces dernières 

années ou, en d’autres termes, à une plus forte intensité en travail par 

rapport aux années 90.  

 

... a freiné la 

hausse de la pro-

ductivité du travail 

en Suisse ces der-

nières années  

La croissance économique de la Suisse est passée d’une croissance à 

forte intensité de capital, avant 2002, à une croissance reposant sur une 

plus forte intensité de main-d’œuvre. La hausse ralentie de l’intensité du 

capital a réduit la croissance de la productivité du travail. On s’en aper-

çoit en décomposant cette croissance en intensité du travail et en pro-

ductivité multifactorielle (cf. figure 21)26. Celle-ci renseigne sur la manière 

dont la productivité se serait développée, si les intrants en capital et en 

travail avaient cru dans la même proportion. Après la contribution an-

nuelle moyenne de 0,7 % de l’accroissement de l’intensité en capital à 

la progression de 1,4 % de la productivité du travail durant la période de 

1992 à 2002, sa contribution s’est établie à seulement 0,2 % par an de 

2003 à 201027. La productivité multifactorielle n’a que peu évolué entre 

les deux périodes, reculant légèrement de 0,7 % à 0,6 %.  

 

 

                                                
26 Pour le calcul analytique de la décomposition, cf. OFS (2008, 2013a) ou Siegenthaler, M., & Sturm, J.-E. (2012). 
27 L’analyse s’étend uniquement jusqu’en 2010 car aucune donnée officielle sur le stock de capital et l’intensité du 
capital n’est disponible au-delà. 
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Figure 20 Evolution du volume du travail, du capi-
tal et de l’intensité en capital 
Données annuelles 1991-2010, indexées (1991=100) 

 
Source: OFS, calculs SECO 

Figure 21 Contributions de l’intensité du capital et 
de la productivité multifactorielle à la productivité 
du travail 
Contributions annuelles moyennes à la croissance 

 
Source: OFS, calculs SECO 

 

 

 Il existe des raisons de penser que tant la forte augmentation de l’inten-

sité du capital, dans les années 90, que les faiblesses des dernières an-

nées étaient exagérées dans les deux sens. La hausse prononcée de 

l’intensité du capital des années 90 a également reflété le recul du vo-

lume de travail, une évolution indésirable. Le revirement de tendance 

des dernières années peut donc être interprété comme une normalisa-

tion après une hausse marquée. Mais la situation des années passées 

– offre de travail en hausse et réticence en matière d’investissements – 

sortait aussi de l’ordinaire. Cela pourrait indiquer que l’intensité du capital 

va de nouveau croître plus fermement ces prochaines années, à la fa-

veur d’un redressement de l’investissement, et exercer une incidence 

positive sur la productivité du travail, mais sûrement pas dans la mesure 

des années 90. 

 

 

2.2.3 Productivité du travail par branche28,29 

 

 Les considérations émises jusqu’ici concernent la productivité à l’échelle 

macroéconomique, dont l’évolution est fonction de diverses tendances 

dans les différentes branches. L’examen de la productivité par branche 

est donc susceptible de fournir des informations supplémentaires. 

 

Entre les 

branches, il existe 

de fortes diver-

gences de la pro-

ductivité… 

En matière de productivité du travail, il existe des différences considé-

rables entre les branches, tant en ce qui concerne le niveau absolu que 

les variations. La figure 22 montre le niveau de productivité par branche 

(valeur ajoutée brute par emploi, en équivalent plein temps), en relation 

avec la moyenne de l’ensemble des branches (la ligne rouge indique la 

moyenne des branches; les branches qui se situent au-dessus de 100 % 

affichent un niveau de productivité supérieur à la moyenne, les branches 

qui se situent en dessous, un niveau de productivité inférieur à la 

moyenne). Le niveau de productivité d’une branche ne dépend pas uni-

quement de la qualification des travailleurs (formation inférieure ou su-

                                                
28  Remarque statistique: comme expliqué plus haut, les statistiques relatives à la productivité par branche portent 

uniquement sur les secteurs marchands (économie marchande), tandis que les secteurs non marchands 
(p. ex. l’administration publique) sont exclus pour des raisons conceptuelles.  

29  Les données de l’OFS sur l’évolution de la productivité par branche (selon le SEC 2010) utilisées dans la pré-
sente section concernent la période 1995 à 2012 ou 1997 à 2012 (en fonction de la branche). 
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périeure), mais encore de divers facteurs, comme le rapport entre le tra-

vail et le capital, le progrès technique et l’intensité de la concurrence. Le 

capital à disposition joue un rôle particulièrement important. Dans les 

branches gourmandes en capitaux, comme l’industrie, le commerce de 

gros ou le secteur de l’énergie, la valeur ajoutée par travailleur est en 

général élevée (plus de capital par place de travail augmente la produc-

tivité du travail). A l’inverse, dans les secteurs de services qui mobilisent 

beaucoup de travailleurs, tels que l’hôtellerie et la santé, la faible inten-

sité capitalistique freine la productivité du travail. 

 

 La productivité est supérieure à la moyenne dans le secteur financier 

(banques et assurances), le commerce de gros, le secteur de l’approvi-

sionnement (énergie et eau). C’est également le cas dans l’industrie ma-

nufacturière, à l’intérieur de laquelle d’importants écarts peuvent toute-

fois être observés (p. ex. productivité très élevée dans l’industrie 

pharmaceutique). Au contraire, le niveau de productivité est plutôt infé-

rieur à la moyenne dans les branches orientées vers l’économie inté-

rieure qui emploient une main-d’œuvre nombreuse, comme la santé, la 

construction et l’hôtellerie. La lanterne rouge du classement est l’agricul-

ture. 

 

 

Figure 22 Niveau de productivité du travail par branche 

En relation avec la moyenne de l’ensemble des branches (=100), année 2010 

 

Sources: OFS, calculs du SECO 
 

 

... et de la crois-

sance de la pro-

ductivité 

Des différences notables peuvent également être observées entre les 

branches pour ce qui est de la croissance de la productivité au fil des 

années. La figure 23 illustre l’évolution de cette croissance durant la pé-

riode 1997 à 2012. 
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Figure 23 Evolution de la productivité du travail par branche 
Evolution annuelle réelle, indexée (1991=100) 

  

Sources: OFS, calculs du SECO 
 

 

Jusqu’à la crise fi-

nancière, l’indus-

trie et le commerce 

de gros ont été 

des moteurs im-

portants de la 

croissance de la 

productivité 

Il ressort du graphique de gauche que, durant les quinze dernières an-

nées, la croissance de la productivité a été supérieure à la moyenne (de 

l’ensemble des branches) dans le commerce de gros (+75 % entre 1992 

et 2012), les assurances (+62 %) et l’industrie (+39 %). Alors que l’in-

dustrie, fortement axée sur l’exportation, a toujours été un moteur essen-

tiel de la productivité, la forte progression de la productivité dans le com-

merce de gros au début du millénaire reflète largement l’essor du 

commerce des matières premières (commerce de transit) au cours de 

cette période. Toutefois, l’augmentation de la productivité dans ces sec-

teurs a nettement ralenti depuis la crise financière. 

 

La dynamique de 

la productivité est 

toujours hésitante 

dans les secteurs 

axés sur le marché 

intérieur 

A l’inverse, les secteurs tournés vers le marché intérieur, comme la cons-

truction, l’hôtellerie, les services destinés aux entreprises et la santé, 

connaissent depuis longtemps une évolution modeste de la productivité. 

Aucune embellie n’a pu être constatée ces dernières années, la produc-

tivité ayant été inférieure à la moyenne générale dans la plupart de ces 

branches (graphique de droite). Le besoin souvent élevé en personnel 

dans ces secteurs freine non seulement le niveau de la productivité, mais 

encore la dynamique de croissance de cette dernière. La concurrence 

souvent plus faible que dans les branches à vocation internationale peut 

également ralentir la croissance. Des signes d’amélioration sont tout de 

même visibles dans le commerce de détail, où la croissance de la pro-

ductivité s’est accélérée. C’est également le cas du secteur de l’agricul-

ture, de la sylviculture et de la pêche (pas sur la figure), qui a connu une 

solide progression annuelle moyenne d’environ 2,5 % durant ces 

quinze dernières années. 

 

La croissance de 

la productivité s’est 

largement essouf-

flée dans le sec-

teur financier 

Le secteur financier représente un cas particulier pour ce qui est de l’évo-

lution de la productivité. La forte croissance enregistrée dans ce secteur 

durant les années 90 s’est largement essoufflée ces dernières années, 

en particulier depuis la crise financière. Alors que, dans le domaine des 

assurances, l’évolution de la productivité est restée légèrement positive 

dans l’ensemble, le secteur bancaire a connu des hauts et, surtout, des 

bas. Parallèlement, la valeur ajoutée générée par ce secteur a été sujette 

à de fortes fluctuations (éclatement de la bulle de la nouvelle économie 

en 2001, crise financière entre 2008 et 2009). Etant donné que, dans le 

secteur financier, la volatilité des opérations de commission expose la 

valeur ajoutée à d’importantes variations avec un emploi relativement 

stable, les expansions et les crises se répercutent fortement sur la pro-

ductivité (mesurée). 
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L’absence d’impul-

sions positives de 

la part du secteur 

financier, de l’in-

dustrie et du com-

merce de gros de-

puis la crise 

financière est res-

ponsable du ralen-

tissement de la 

productivité 

Dans l’ensemble, l’évolution de la productivité a été principalement in-
fluencée par les impulsions positives ou négatives venant des secteurs 
des finances, de l’industrie et du commerce de gros. C’est ce qui ressort 
également de la figure 24, qui illustre la contribution des différents sec-
teurs à la croissance de la productivité totale (ensemble de l’économie 
marchande). Si ces trois branches avaient déjà largement favorisé l’aug-
mentation de la croissance entre les années 1997 à 2002, elles ont joué 
un rôle encore plus important durant la période 2003 à 2007, où elles ont 
été pratiquement les seules à contribuer à la forte progression de la pro-
ductivité. Toutefois, la crise financière a marqué une rupture importante. 
La faible évolution de la productivité dans le secteur financier a exercé 
un effet négatif, tandis que l’industrie et le commerce de gros ont égale-
ment cessé de livrer des impulsions positives en raison du contexte dé-
favorable. Les autres secteurs, qui affichent une croissance de la pro-
ductivité moins dynamique, n’ont aucunement pu compenser cette 
évolution, même si le secteur de la santé a fourni une contribution légè-
rement positive au cours des dernières années. 
  

 Une amélioration progressive des marchés financiers et de la conjonc-

ture mondiale durant les années à venir bénéficierait aux secteurs à vo-

cation internationale que sont l’industrie, le commerce de gros et les ser-

vices financiers, et contribuerait à une meilleure croissance de la 

productivité. Toutefois, cette reprise ne pourra certainement pas égaler 

l’essor connu durant les années d’avant la crise. 

 
 

Figure 24 Contribution de certains secteurs à la croissance de la productivité  

Contribution en points de pourcentage pour différentes périodes 

 

Sources: OFS, calculs du SECO 
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Quel est le rôle du 

changement struc-

turel entre les 

branches dans la 

croissance de la 

productivité? 

 

En dehors de la croissance de la productivité par branche, l’évolution 

globale de la productivité du travail peut également être influencée par 

des mutations structurelles entre les secteurs. Si la structure de l’écono-

mie évolue vers des secteurs affichant une productivité supérieure à la 

moyenne, la productivité totale s’accroît, même si la productivité par 

branche reste inchangée. A l’inverse, la croissance de la productivité to-

tale ralentit en cas de changement structurel au profit des secteurs con-

naissant des niveaux de productivité inférieurs à la moyenne, comme 

c’est le cas de bon nombre de services axés sur l’économie intérieure et 

de services proches de l’Etat. 

 

Les secteurs très 

productifs ont 

prospéré jusqu’à la 

crise financière, 

puis ils ont laissé 

place aux secteurs 

axés sur le marché 

intérieur qui sont 

moins productifs et 

qui emploient 

beaucoup de 

main-d’œuvre 

 

Depuis le début des années 2000, l’évolution économique de la Suisse 

a été marquée par des tendances changeantes dans les différentes 

branches. Avant la crise financière, les secteurs qui génèrent une forte 

valeur ajoutée, tels que l’industrie manufacturière, le secteur financier et 

le commerce de transit de matières premières (sous-segment du com-

merce de gros), ont connu une période d’expansion, qui allait de pair 

avec une productivité élevée. Depuis la crise, l’évolution économique a 

été davantage portée par des branches tournées vers le marché inté-

rieur, qui demandent beaucoup de personnel et affichent une producti-

vité inférieure à la moyenne, comme la construction et la santé. De ces 

tendances, on peut déduire que l’effet du changement structurel sur la 

productivité totale a été plutôt positif avant la crise, et plutôt négatif après.  

 
L’analyse shift-

share permet de 

différencier les ef-

fets de croissance 

des effets structu-

rels 

Pour mieux évaluer l’impact du changement structurel, il est possible 
d’utiliser l’analyse shift-share, qui décompose l’augmentation totale de la 

productivité en un effet de croissance sectoriel (impact de l’évolution de 

la productivité agrégée si les différentes branches avaient gardé le 

même poids), un effet structurel (impact du changement de poids entre 

les différents secteurs) et un effet d’interaction (normalement proche de 

zéro)30. La figure 25 représente les effets de croissance sectorielle et les 

effets structurels annuels en Suisse pour la période 2000 à 2010 (calculs 

du SECO sur la base des données de l’OFS). 

 

 
  

                                                
30 Pour plus d’informations sur le concept et la méthodologie de l’analyse shift-share, voir la documentation exhaus-

tive de l’OFS (2008). 
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Figure 25 Décomposition de la croissance annuelle de la productivité en un effet de 

croissance sectorielle et un effet structurel 
Analyse shift-share de la Suisse pour la période 2000 à 2010, sur la base de 38 secteurs marchands 

 

Sources: OFS, calculs du SECO 

 

 

Ces dernières an-

nées, l’évolution 

de la productivité a 

été principalement 

portée par les dif-

férentes branches 

et moins par le 

changement struc-

turel entre les 

branches 

 

Il découle de cette figure que l’effet de croissance (c.-à-d. l’évolution de 

la productivité dans les branches) est le principal moteur de l’évolution 

globale de la productivité du travail; il est à l’origine d’environ trois quarts 

des impulsions enregistrées et est très sensible à la conjoncture (forte-

ment négatif durant les années de récession). A l’inverse, l’effet structu-

rel est moins prononcé et moins volatile, mais il est légèrement positif 

pour l’ensemble de la période. En d’autres termes, le changement struc-

turel a également contribué à accroître la productivité en Suisse au cours 

des dernières années, étant donné que les branches productives ont 

progressé plus fortement que les branches ayant une productivité plus 

faible. A première vue, cette évolution semble être en contradiction avec 

l’expansion dynamique observée ces dernières années dans les 

branches orientées vers l’économie intérieure. Une des explications pos-

sibles à ce phénomène est que l’effet structurel positif tient en grande 

partie à des mutations au sein de l’industrie manufacturière, qui a connu 

un recul de l’industrie de la transformation des textiles au profit de l’in-

dustrie pharmaceutique. La Suisse a également pu profiter d’un effet 

structurel positif par rapport à l’Allemagne: la part des secteurs ayant une 

productivité supérieure à la moyenne est plus importante en Suisse, 

même si la croissance de la productivité par branche est en général plus 

élevée en Allemagne. 
 

L’amélioration de 

la productivité 

dans les secteurs 

axés sur le marché 

L’amélioration de la productivité dans les branches tournées vers le mar-

ché intérieur reste un enjeu important. Etant donné que, en raison du 

vieillissement de la population, le changement structurel survenu dans 

l’économie devrait continuer de s’orienter vers des secteurs comme la 
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intérieur reste un 

objectif majeur 

santé, il est nécessaire de stimuler la croissance de la productivité de 

ces derniers afin de renforcer l’évolution de la productivité générale.  

 

 

2.2.4 Résumé et conclusions  

 

La croissance de 

l’économie suisse 

s’est améliorée, en 

particulier par rap-

port aux autres 

pays 

 

1. Après une décennie 90 poussive, caractérisée par une conjoncture 

et une croissance atones, la dynamique économique s’est accélérée 

au début du millénaire. Le PIB a progressé d’environ 2% par an en 

moyenne au cours des dix dernières années (2003 à 2013), contre 

1,3% entre 1992 et 2002. L’amélioration de la croissance suisse est 

encore plus frappante si on la considère par rapport à la performance 

des autres pays. Alors que, durant la période prospère des an-

nées 90, la Suisse faisait encore partie des pays de l’OCDE ayant la 

plus faible croissance, son économie est parvenue à enregistrer une 

progression supérieure à la moyenne internationale au cours des 

dix dernières années. La Suisse se distingue notamment par sa ca-

pacité à résister depuis la crise financière de 2008. Même si la crise 

financière et la crise de la dette internationales, ainsi que l’envolée 

du franc qu’elles ont induite, ont également eu des effets négatifs sur 

la croissance en Suisse, en particulier dans l’industrie d’exportation, 

ces effets ont été compensés par des impulsions positives, venant 

notamment de l’immigration élevée et des taux d’intérêt bas. Par con-

séquent, la croissance du PIB dans son ensemble est demeurée so-

lide. 

 

La croissance de 

l’emploi surtout 

dans les services 

privés et paraéta-

tiques 

 

2. La dynamique économique distincte entre une demande intérieure 

vivace et une performance mitigée des exportations ces dernières 

années a contribué à une réorientation entre les différentes branches 

économiques. Alors que le secteur exportateur, comme le secteur 

manufacturier, a réduit ses emplois, la croissance de l’emploi s’est 

concentrée sur certains secteurs des services. Il faut mentionner ici 

la branche très diversifiée des services aux entreprises (auxquels 

appartiennent les divers services de consulting et les architectes). La 

croissance de l’emploi et de la valeur ajoutée a été encore plus forte 

dans les services dits paraétatiques (santé, éducation, administration 

publique), qui a en particulier généré depuis le début des crises fi-

nancières plus de la moitié des emplois. A côté de l’environnement 

conjoncturel particulier récent, le déplacement tendanciel à long 

terme de la demande et de l’emploi en direction des services (tertia-

risation) a également joué un rôle pour expliquer cette évolution.  

 
PIB par habitant: 

la dynamique de 

croissance des 

dernières années 

n’est pas impres-

sionnante, mais 

elle est tout de 

même robuste et 

supérieure à la 

moyenne en com-

paraison interna-

tionale  

 

3. Toutefois, pour évaluer la croissance de manière circonstanciée, il 

faut prendre en compte la croissance de la population, qui s’est éle-

vée en moyenne entre 2003 et 2013 de 1% par année. L’immigration 

a certes favorisé la croissance du PIB, en particulier en soutenant la 

consommation et les investissements immobiliers, mais d’un autre 

côté cette croissance s’est répartie entre plus de personnes. Ainsi 

pour évaluer l’impact sur le bien-être économique, la croissance du 

PIB par habitant est un indicateur adéquat. Conformément aux at-

tentes, la situation de la Suisse est moins avantageuse si l’on se base 

sur cet indicateur, mais elle s’est tout de même améliorée. La crois-

sance du PIB par habitant a progressé de plus de 1 % par an en 

moyenne entre 2003 et 2013, soit légèrement plus que durant la pé-
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riode 1992 à 2003 (+0,7 % par an). Pour cet indicateur aussi, la per-

formance de la Suisse est (légèrement) supérieure à la moyenne in-

ternationale. C’est notamment le cas pour la période ayant suivi la 

crise financière (2008 à 2013), durant laquelle le PIB par habitant de 

la Suisse s’est accru de 0,2 %, un résultat modeste mais tout de 

même positif si l’on considère que le PIB a fléchi dans un grand 

nombre d’autres pays. Il est réjouissant de constater que la Suisse 

est parvenue à réaliser également une croissance relativement sa-

tisfaisante de son PIB par habitant durant ces dernières années, mal-

gré un contexte économique mondial difficile et le défi supplémen-

taire posé par le franc fort.  

 

La disparition de 

facteurs ayant 

freiné la crois-

sance et l’introduc-

tion de réformes 

de politique écono-

mique ont eu des 

effets positifs 

 

4. L’embellie de la croissance suisse au cours de la dernière décennie 

tient à l’interaction de plusieurs facteurs. D’une part, des facteurs 

ayant fortement freiné la croissance durant la première moitié des 

années 90, notamment la crise immobilière et la politique monétaire 

longtemps restrictive, ont disparu. D’autre part, des améliorations ont 

pu être réalisées dans des domaines clés de la politique économique: 

il s’agit notamment de l’introduction du frein à l’endettement, des ac-

cords bilatéraux avec l’UE et des réformes de la politique de crois-

sance. 
 

L’exploitation du 

potentiel de main-

d’œuvre est un 

moteur important 

de la croissance, 

mais son potentiel 

pour l’avenir est li-

mité 

 

5. La ventilation de la croissance du PIB par habitant entre ses deux 

moteurs – le volume de travail et productivité du travail – montre que, 

ces dix dernières années, un volume accru de travail, induit par une 

nouvelle hausse du taux d’emploi déjà élevé, a donné en Suisse des 

impulsions positives à la croissance du PIB par habitant. La Suisse a 

ainsi pu consolider son point fort, à savoir l’exploitation optimale du 

potentiel de main-d’œuvre. Cette bonne performance contraste avec 

celle d’un grand nombre de pays, qui sont confrontés à une nette 

détérioration de leur marché du travail depuis la crise. En raison de 

la participation déjà élevée au marché du travail et des effets démo-

graphiques limitatifs, l’augmentation de la croissance par le biais 

d’une nette stimulation de l’intrant en travail paraît peu réaliste, même 

si certains domaines offrent encore un potentiel (femmes, travailleurs 

âgés). 

  

Croissance mo-

deste et ralentie de 

la productivité du 

travail  

6. Ainsi, la croissance de la productivité reste d’une importance centrale 

comme source de croissance future. En contraste de l’amélioration 

de l’exploitation du facteur travail, la tendance ne s’est pas redressée 

en ce qui concerne la productivité. Au contraire, l’augmentation de la 

productivité du travail a continué de ralentir en Suisse ces dernières 

années, en particulier depuis les crises financières internationales. 

Toutefois, ce ralentissement ne concerne pas uniquement la Suisse, 

mais il est observé dans divers pays.  

  

Branches: crois-

sance affaiblie du 

secteur financier, 

croissance conti-

nuellement mo-

deste des 

branches axées 

sur le marché inté-

rieur 

 

7. L’analyse de l’évolution de la productivité par branche pourrait indi-

quer qu’en Suisse, c’est surtout l’affaiblissement de la croissance de 

productivité dans quelques secteurs qui aurait contribué au ralentis-

sement de la productivité générale. En tête de liste figure le secteur 

financier, dont l’évolution de la productivité a été contenue depuis le 

tournant du millénaire. A cela s’ajoute que, depuis la crise financière, 

les fortes hausses de productivité qui caractérisaient l’industrie et le 

commerce de gros se sont mises à tousser. Les branches axées sur 

l’économie intérieure, dont la productivité n’a connu qu’une évolution 

médiocre, n’ont pu compenser ce ralentissement. 
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La croissance éco-

nomique liée à des 

branches ayant un 

important besoin 

en personnel a 

freiné la producti-

vité ces dernières 

années 

8. L’évolution plus lente de la productivité tient également à une muta-

tion du moteur de la croissance économique. Alors que, durant les 

années 90, celle-ci a été principalement portée par des branches qui 

mobilisent beaucoup de capitaux (augmentation du stock de capital 

et baisse de l’intrant en travail), ces dernières années, elle a princi-

palement reçu des impulsions positives de la part de branches em-

ployant une main-d’œuvre nombreuse (augmentation de l’intrant en 

travail et ralentissement de la croissance du stock de capital). La pro-

gression plus modeste de l’intensité capitalistique a freiné la crois-

sance de la productivité du travail. 
 

Perspectives incer-

taines en ce qui 

concerne la pro-

ductivité,  

9. Il est pour l’heure difficile de dire si le tassement de la productivité 

observé ces dernières années tant en Suisse qu’à l’étranger consti-

tue un phénomène temporaire ou durable. La normalisation de la 

conjoncture et, partant, la reprise des investissements à l’échelle in-

ternationale pourraient permettre de renouer avec une croissance 

plus vigoureuse de la productivité grâce à une augmentation plus 

forte du stock de capital. A l’inverse, le changement structurel en fa-

veur du secteur de services (tertiarisation) ayant une croissance de 

la productivité plus faible pourrait ralentir la croissance à long terme.  

 

L’amélioration de 

la productivité des 

secteurs domes-

tiques reste un ob-

jectif urgent  

 

10. L’amélioration de la productivité du travail dans les branches tour-

nées vers le marché intérieur, celles de l’économie privée et celles 

proches de l’Etat, reste donc un défi de taille pour la politique écono-

mique suisse. Comme l’évolution structurelle continuera de favoriser 

ces secteurs, comme par exemple le secteur de la santé au regard 

du vieillissement démographique, il est nécessaire d’améliorer leur 

croissance de la productivité si on veut redresser la dynamique de la 

productivité agrégée à l’avenir.  
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2.3 Prospérité et bien-être: PIB et autres indicateurs 

2.3.1 Que mesure le PIB?  

 

Le PIB est un ins-

trument comptable 

Le PIB est souvent utilisé en tant qu’indicateur pour mesurer tant la pros-
périté que la qualité de vie ou le bien-être d’une société. Hormis les as-
pects matériels, ces deux derniers englobent également des facteurs 
comme la qualité des relations sociales, de l’environnement et de la sé-
curité. Un PIB en hausse est souvent assimilé à une augmentation non 
seulement de la richesse et de la prospérité, mais encore de la qualité 
de vie et du bien-être. En politique économique, le PIB est ainsi un indi-
cateur majeur, voire l’indicateur principal. 
 
Pourtant, à l’origine, le PIB n’avait pas été créé pour mesurer la qualité 
de vie, c’était un concept comptable, un solde de la comptabilité natio-
nale. Il devait représenter l’activité économique et permettre par exemple 
au gouvernement d’un pays de chiffrer les coûts de la Deuxième Guerre 
mondiale. Les développeurs du PIB avaient expressément mis en garde 
contre l’utilisation de cet agrégat pour évaluer le bien-être d’une société 
(Kuznets, 1962). 
  

Le PIB est un indi-

cateur clé pour la 

politique écono-

mique 

Dès lors, on peut se demander quels sont les points forts et les points 
faibles du PIB. En tant qu’instrument de mesure de l’activité économique 
et du bien-être matériel, le PIB comporte des avantages tant sur le fond 
que des points de vue méthodologique et politique (Stiglitz et al., 2009, 

Schulte et Butzmann, 2010). 
 

 Mesuré en unité monétaire, le PIB est un concept facile à com-
prendre. 

 Le PIB montre l’évolution de l’activité économique dans le temps; 
recensé sur une longue période, il offre une base de données 
très riche et une méthodologie standardisée qui est utilisée dans 
un grand nombre de pays aux quatre coins de la planète. Il per-
met donc une comparaison fiable entre les pays.  

 Il existe un lien étroit entre le PIB et les principaux agrégats ma-
croéconomiques comme l’évolution du marché du travail, du re-
venu, de la consommation, de la fortune et des recettes fiscales. 
Par conséquent, le PIB est un indicateur précieux en politique 
économique. 

 

Le PIB a des fai-

blesses connues, 

comme la mesure 

de la qualité ou la 

prise en compte 

correcte des biens 

non échangés sur 

un marché 

Le PIB ayant été conçu pour mesurer l’activité économique, il présente 
un certain nombre de faiblesses lorsqu’il est employé en tant qu’indica-
teur de réalités plus complexes telles que la qualité de la vie et le bien-
être (Stiglitz et al., 2009, Schulte et Butzmann, 2010). 

 

 Le PIB illustre la production macroéconomique et ne peut pas 
tenir compte des valeurs subjectives. De même, les valeurs im-
matérielles ne peuvent être prises en considération que dans une 
certaine mesure. En outre, dans certains cas, des variables et 
des événements que la société considère comme néfastes à son 
bien-être contribuent tout de même positivement au PIB 
(p. ex. augmentation des embouteillages, accidents, catas-
trophes naturelles). Par ailleurs, il existe un certain nombre de 
marchandises et, en particulier, de services qui sont importants 
pour le bien-être mais qui ne sont pas considérés dans le PIB car 
ils ne sont pas échangés sur un marché (p. ex. bénévolat, travaux 
ménagers). 
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 Le PIB est un flux qui traduit l’activité économique; dans une lo-
gique de comptabilité d’entreprise, le PIB correspond au compte 
de résultats. Par conséquent, il ne reflète pas l’évolution des ca-
pitaux qui le composent (capital physique, capital humain, capital 
social, capital naturel). 

 Le PIB est un agrégat et ne fournit aucune information sur la ré-
partition des richesses. En politique économique (et sociale), il 
est toutefois important de connaître l’impact de l’évolution écono-
mique sur les différents groupes sociaux et de savoir si certains 
groupes sont particulièrement désavantagés.  

 Les changements dans la qualité des marchandises et des ser-
vices produits et consommés sont difficiles à saisir correctement 
dans le PIB, ils sont pourtant essentiels pour mesurer correcte-
ment le revenu et la consommation réels. Une sous-estimation 
de l’accroissement de la qualité (en utilisant des déflateurs trop 
élevés) entraîne une surestimation de l’inflation et, partant, une 
sous-estimation du revenu réel. 

 Les services proposés par les pouvoirs publics (sécurité, santé, 
formation) sont comptabilisés dans le PIB en fonction de leurs 
coûts de production. Le service effectivement fourni et la qualité 
de ce service ne peuvent pas être considérés à leur juste valeur, 
ce qui rend difficile la mesure de l’évolution de la productivité 
dans le secteur public.  
 

Des progrès ont 

été réalisés dans 

la mesure du bien-

être 

Il n’empêche, le PIB est souvent considéré comme un indicateur non 
seulement de la prospérité, mais encore du bien-être général d’une so-
ciété. Cette pratique n’est guère contestée aussi longtemps que le bien-
être est équivalent à la prospérité, c’est-à-dire que les aspects matériels 
et non-matériels qui influent sur le bien-être évoluent parallèlement. Tou-
tefois, la pertinence du PIB est remise en question dès l’apparition de 
divergences (objectives ou subjectives). C’est notamment le cas si l’on 
considère les conséquences négatives de l’évolution économique sur 
l’environnement et le paysage. 
 
La définition d’un système de mesure adéquat pour le bien-être est donc 
dans l’intérêt de la société, étant donné que les données clés relatives à 
cet aspect constituent une base importante des décisions politiques. 
L’utilisation d’un indicateur fiable comme base de décision permet à la 
classe politique et à la société de définir des stratégies et des mesures 
adéquates pour se rapprocher ou atteindre les objectifs fixés. 
 

L’«indice du vivre 

mieux», développé 

par l’OCDE, rend 

compte de l’état 

actuel du débat 

Différentes institutions et commissions (p. ex. OCDE 2011c, Commission 
Stiglitz-Sen-Fitoussi 2009) ont examiné quels systèmes de mesure pour-
raient compléter ou remplacer le système actuel pour donner une image 
plus fidèle du bien-être, de la qualité de vie et des progrès d’une société. 
Dans le cadre des discussions, on distingue deux aspects31, qui sont tou-
tefois étroitement liés.  
 

1. Comment mesurer de manière adéquate le bien-être d’une so-
ciété au niveau collectif et au niveau individuel? Quels sont les 
indicateurs ou systèmes de mesure qui pourraient venir complé-
ter le PIB dans ce domaine? 

2. Comment garantir le maintien ou la croissance du bien-être ac-
tuel au fil du temps? En dehors du PIB, quels sont les concepts 

                                                
31 Un troisième aspect n’est pas pris en compte dans le présent rapport (cf. UNECE/OCDE/Eurostat, 2008): com-
ment le bien-être, actuel ou futur, de la Suisse influence l’état, actuel ou futur, et l’évolution d’autres pays?  
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et indicateurs nécessaires pour qu’une société dispose des 
bases de décision pertinentes pour le développement durable?  

 
Dans le cadre de son «Initiative du vivre mieux», l’OCDE a développé 
un cadre conceptuel qui représente aussi bien l’état actuel du bien-être 
que l’évolution de ce dernier dans le temps (cf. figure 26)32. Les sec-
tions suivantes examinent de plus près les deux aspects susmention-
nés. 
 

 

Figure 26 Cadre conceptuel de l’OCDE pour mesurer le bien-être 

 

 
 

2.3.2 De la prospérité au bien-être: le concept multidimensionnel de l’OCDE  

 

Onze dimensions 

du bien-être com-

plètent le PIB 

Dans le cadre conceptuel de l’OCDE, le bien-être individuel est divisé en 
deux catégories: «qualité de vie» et «conditions matérielles». La fi-
gure 26 montre également que les informations prises en considération 
dans le PIB correspondent en partie aux facteurs énumérés dans la ca-
tégorie «conditions matérielles». Le bien-être individuel est mesuré dans 
onze dimensions différentes (cf. tableau 3, 2e colonne). Les dix pre-
mières dimensions sont de nature objective, tandis que la onzième est 
de nature subjective. Les indicateurs entrant en ligne de compte pour 
évaluer ces dimensions sont également précisés (tableau 3, 3e colonne).  

 
  

                                                
32 Le cadre conceptuel de l’OCDE est largement analogue à la série d’indicateurs clés définis par Stiglitz et al. 
(2009). 
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Tableau 3 Dimensions et indicateurs pour la mesure du bien-être 

 Dimension Indicateurs principaux 

1 Revenu  Revenu net disponible des ménages, par personne 

Patrimoine financier net des ménages, par personne 

2 Emplois  Taux d’emploi 

Taux de chômage de longue durée 

Salaire annuel brut moyen des travailleurs à plein temps 

Travail temporaire 

3 Logement Nombre de pièces par personne 

Logement dépourvu des équipements sanitaires de base 

Frais de logement 

4 Santé Espérance de vie à la naissance 

Etat de santé auto-déclaré 

5 Equilibre vie profes-

sionnelle-vie privée 

Salariés ayant une durée de travail longue 

Temps consacré aux loisirs et aux occupations personnelles 

6 Education  Niveau d’études 

Compétences cognitives des élèves 

Espérance de vie scolaire 

Compétence des adultes 

7 Liens sociaux Contacts personnels, réseau social 

8 Engagement civique  Participation électorale 

Participation à d’autres types d’activités politiques 

9 Environnement Qualité de l’air 

Satisfaction à l’égard de la qualité de l’eau 

10 Sécurité Taux d’homicides volontaires 

Victimisation auto-déclarée 

11 Satisfaction à l’égard 

de l’existence  

Satisfaction à l’égard de l’existence 

Source: OCDE (2011, 2013) 

 

 

La Suisse affiche 

un haut niveau de 

bien-être en com-

paraison interna-

tionale 

 

Dans l’ensemble, la Suisse fait partie des pays de l’OCDE ayant le ni-
veau de bien-être le plus élevé, aux côtés de l’Australie, du Canada, de 
la Grande-Bretagne, de la Nouvelle-Zélande et des pays nordiques 
(cf. figure 27). Elle est particulièrement bien placée en ce qui concerne 
les dimensions «revenu et patrimoine», «emplois et salaires», «état de 
santé», «éducation et compétences», «liens sociaux», «sécurité» et 
«bien-être subjectif». Toutefois, pour certains indicateurs, elle se situe 
dans la moyenne. Il s’agit, par exemple, des frais de logement (supé-
rieurs à la moyenne de l’OCDE), de l’état de santé auto-déclaré (dans la 
catégorie de personnes ayant le revenu le plus faible, la Suisse se situe 
juste au-dessus de la moyenne), de la participation électorale (la Suisse 
est la lanterne rouge de l’OCDE en la matière), ainsi que de la qualité de 
l’air (la Suisse se situe légèrement en dessous de la moyenne de 
l’OCDE).  
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Figure 27 Comparaison avec des pays de l’OCDE ayant un haut niveau de bien-être33 

 
  

Source: OCDE (2013d), Comment va la vie?, p. 40, http://dx.doi.org/10.1787/888932887597 

 

 

Mais la Suisse 

n’est pas toujours 

comparable aux 

autres pays 

Lors de l’interprétation des indicateurs, il importe de tenir compte des 
caractéristiques spécifiques de chaque pays. A titre d’exemple, les 
causes et les effets des frais de logement relativement mériteraient une 
analyse plus approfondie (cf. ch. 6.3, «Marché du logement»). Quant à 
la participation électorale relativement faible, elle tient probablement aux 
particularités de la démocratie directe plutôt qu’à un déficit démocra-
tique.  

 

2.3.3 Lien étroit entre le PIB et les indicateurs du bien-être  

 
Le bien-être est 
fortement corrélé 
avec le PIB…  

Quelle est donc la relation entre les indicateurs du bien-être et le PIB? 
Les conclusions tirées du PIB ou du PIB par habitant sont-elles appli-
cables au bien-être d’une société, tel que défini par l’OCDE? Boarini et 
al. (2006) se sont penchés sur cette question pour les pays de l’OCDE. 
Il n’est guère surprenant de constater qu’il existe une forte corrélation 
positive entre les indicateurs des conditions matérielles et le PIB: plus le 
PIB par habitant est élevé, plus le revenu disponible des ménages et la 
consommation privée par habitant sont élevés. 
 

…notamment en 

ce qui concerne 

l’éducation et 

l’équilibre sur le 

marché du travail 

Selon Boarini et al. (2006), la corrélation positive entre le PIB par habi-
tant, d’une part, et le taux d’emploi et la durée moyenne des études, 
d’autre part, est également pertinente d’un point de vue statistique. De 
plus, un PIB par habitant élevé est très positivement corrélé avec une 
espérance de vie élevée et une bonne santé. Cependant, une corrélation 
positive ne donne pas d’indication sur le lien de causalité entre deux va-
riables. 
 
Il n’existe toutefois pas de corrélation importante si, au lieu de considérer 
le niveau du PIB par habitant et celui des aspects sociaux susmention-
nés, on examine leur taux de variation. 

 

                                                
33 Remarque: ces graphiques représentent les résultats normalisés obtenus dans les onze dimensions du bien-
être définis dans Comment va la vie?. Les résultats s’obtiennent en calculant la moyenne simple des indicateurs 
principaux de chaque dimension puis en normalisant les valeurs obtenues pour les exprimer sur une échelle gra-
duée de 0 à 10. 
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Le lien entre le PIB 
et le bien-être sub-
jectif est moins fort 

Une comparaison entre les pays de l’OCDE montre que le niveau de la 
satisfaction à l’égard de l’existence est également très positivement cor-

rélé avec le niveau du PIB par habitant. Toutefois, on peut constater pour 
ces aspects aussi qu’au fil du temps et à l’intérieur d’un pays, le rapport 
entre la croissance du PIB par habitant et l’augmentation du bien-être 
subjectif devient de moins en moins perceptible d’un point de vue statis-
tique: en cas de hausse du revenu par habitant, le bien-être subjectif 
croît en général à peine ou à un rythme proportionnellement inférieur. 
Par contre, une baisse du revenu va de pair avec une nette diminution 
du bien-être subjectif (Boarini et al., 2006). 

 
Selon Easterlin et Angelescu (2009), il n’existe pas de lien important à 
long terme entre la variation du PIB par habitant et celle du niveau de 
bien-être ressenti par les individus (ou le «fait d’être heureux»). Ce phé-
nomène, appelé «paradoxe d’Easterlin», fait l’objet d’un vif débat dans 
la littérature économique: Easterlin et Angelescu (2009) ont observé ce 
paradoxe par le biais d’analyses de longue durée (plus de 10 ans) me-
nées aussi bien dans des pays développés que dans des pays en tran-
sition ou en développement. Frey (2011) est d’avis que ce paradoxe 
pourrait être dû au fait que le bien-être subjectif est lié au revenu relatif 
et non au revenu absolu, ou que les exigences croissent en même temps 
que le revenu, ce qui empêcherait l’augmentation du bien-être subjectif.  
 
Au contraire, Sacks et al. (2010) constatent dans leurs analyses qu’au fil 

du temps, la satisfaction à l’égard de l’existence s’accroît parallèlement 
au revenu par habitant. Selon ces résultats, c’est le revenu absolu qui 
influence le bien-être subjectif.  
 
En résumé, la corrélation entre l’augmentation du revenu et la hausse 
du bien-être subjectif ne fait pas l’unanimité. Les divergences actuelles 
entre les résultats pourraient être liées à la longueur de la période d’ana-
lyse, aux données utilisées ou aux méthodes appliquées. En revanche, 
il existe un consensus au sein des économistes sur le fait que les habi-
tants fortunés d’un pays s’estiment plus satisfaits que les pauvres, et que 
les habitants des pays prospères s’estiment plus heureux que ceux des 
pays pauvres. Toutefois, la causalité de ce rapport n’est pas étudiée: est-
ce une hausse du revenu qui rend plus heureux, ou est-ce plutôt un bien-
être plus élevé qui rend plus prospère? Il est vrai que l’argent augmente 
le bien-être subjectif, en particulier dans les pays pauvres et à, court 
terme, dans les pays riches. Toutefois, la causalité inverse est égale-
ment applicable: les individus plus heureux sont plus motivés et plus 
créatifs, obtenant ainsi des revenus plus élevés (Frey et Frey, 2010, 
p. 59 s.). 
 

Le bien-être est 

plus nuancé que le 

PIB 

Dans l’ensemble, il apparaît que de nombreuses dimensions du bien-
être sont corrélées positivement avec le niveau du PIB par habitant. Il 
est plus facile de maintenir un système de formation et de soins de haut 
niveau et d’améliorer la qualité de l’environnement dans une société 
prospère que dans une société pauvre. Certains aspects du bien-être ne 
peuvent toutefois pas être représentés par le PIB à leur juste valeur. 
C’est notamment le cas de la qualité du réseau social, de la sécurité et 
de la valeur du temps consacré aux loisirs. 
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2.3.4 Evolution du bien-être au fil du temps: durabilité 

 

Le bien-être éco-

nomique résulte de 

la constitution et 

de la gestion de 

différents «stocks 

de capital» 

Outre l’image instantanée du bien-être d’une société, il importe d’obtenir 
des informations sur la manière dont ce bien-être peut être assuré à long 
terme. A cet effet, la Banque mondiale (2006), l’OCDE (2013c) et 
l’UNECE/OCDE/Eurostat (2008 et 2013) ont développé l’approche des 
«stocks de capital». Le bien-être y est défini (implicitement) comme une 
fonction de la consommation de certains biens et de services. La fourni-
ture de ces biens et services dépend de la disponibilité d’une série de 
capitaux hétérogènes: capital économique, capital humain, capital social 
et capital naturel. L’OCDE (2013) définit ces différents capitaux comme 
suit:  
 

 Le capital économique englobe aussi bien le capital réel (p. ex. im-
meubles, machines, infrastructures de transport, logiciels) que le ca-
pital financier; 

 Le capital naturel comprend les matières premières, le sol, l’eau, les 
arbres, les plantes et les écosystèmes, ainsi que leur interaction; 

 Le capital humain désigne le savoir, les facultés, les compétences et 
la santé des individus;  

 Le capital social inclut les normes sociales, la confiance et la préser-
vation des valeurs, qui facilitent la collaboration entre des groupes 
sociaux et des individus. En fonction de la définition, il englobe éga-
lement des aspects de la gouvernance et des institutions. 
  

L’évolution du PIB 

est fonction de ces 

différents stocks 

de capital 

En tant que flux, le PIB reflète la valeur économique produite en une 
année par le biais de la combinaison de ces différents stocks de capital. 
En comptabilité d’entreprise, le PIB correspond au compte de résultats. 
Etant donné qu’il s’agit d’un flux, il ne peut toutefois pas fournir des in-
formations sur la manière dont ont évolué les éléments influençant le 
bien-être futur. On peut donc se demander si la performance écono-
mique peut être maintenue à long terme et si les générations futures 
pourront jouir au moins des mêmes possibilités que la génération ac-
tuelle (cf. Conseil fédéral, 2012). Pour ce faire, une société doit assurer 
son bien-être non pas par la consommation des stocks de capital en eux-
mêmes, mais par le biais des produits des capitaux (intérêts). L’évolution 
des stocks de capital dans le temps indique les investissements effec-
tués et le degré d’utilisation du capital (OFS, 2013d). En comptabilité 
d’entreprise, cette appréciation des stocks de capital correspond au bi-
lan. Conjugué au compte de résultats, le bilan indique la solidité d’une 
entreprise. A l’échelle macroéconomique, la capacité économique à long 
terme d’une économie ne résulte pas uniquement grâce au PIB (compte 
de résultats), mais en combinaison avec l’évolution des capitaux (bilan).  
 

Il est toutefois diffi-

cile d’évaluer les 

stocks de capital 

  

Lors de l’évaluation de la durabilité de l’évolution économique ou sociale, 
le défi consiste à définir la valeur monétaire des stocks de capital et de 
représenter les variations d’une manière adéquate. Le capital réel et le 
capital financier sont les plus faciles à évaluer. En ce qui concerne le 
capital naturel, il existe certes des méthodes d’évaluation, mais la mo-
nétisation de la valeur future de la biodiversité, par exemple, se révèle 
être une entreprise difficile. Aucune définition universelle n’existe encore 
pour le capital humain et le capital social. La représentation de l’interac-
tion et des possibilités de substitution des types de capitaux différents, 
la définition des stocks critiques, ainsi que l’agrégation et le développe-
ment d’une série d’indicateurs adéquats constituent d’autres défis à re-
lever (OFS, 2013d). 
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2.3.5 Conclusion et perspectives 

 

Le PIB reste très 

utile, mais doit être 

complété par 

d’autres indica-

teurs 

Le PIB est un indicateur largement utilisé pour mesurer la performance 
d’une économie nationale, et il reflète l’évolution du bien-être matériel 
d’une société. De plus, le PIB par habitant est corrélé positivement avec 
une multitude de dimensions du bien-être dans son sens plus large: dans 
une société prospère, le niveau de l’éducation, la qualité des soins et le 
bien-être subjectif sont probablement plus élevés que dans une société 
pauvre.  
 
Par conséquent, le PIB est un indicateur précieux du bien-être et est 
également utile en politique économique. De fait, il existe un rapport 
étroit entre le PIB et des agrégats macroéconomiques importants, 
comme l’évolution du marché du travail, des revenus et des recettes fis-
cales.  
 
Certains aspects du bien-être ne peuvent toutefois pas être représentés 
par le PIB à leur juste valeur. Il s’agit, par exemple, de la qualité du ré-
seau social, de la valeur du temps consacré aux loisirs, de la sécurité ou 
de questions liées à la répartition des richesses. De même, le PIB ne 
donne que peu d’informations sur la durabilité de la capacité écono-
mique, à savoir le potentiel de bien-être futur: en tant que flux, le PIB ne 
reflète pas l’état des stocks de capital (capital économique, capital natu-
rel, capital social et capital humain).  
 

Un système d’indi-

cateurs est en 

cours de dévelop-

pement 

Afin de pallier ces faiblesses, le Conseil fédéral a demandé le dévelop-
pement d’un concept permettant une évaluation du bien-être. Fin 2014 
le système d’indicateurs « mesure du bien-être » a été publié (BFS, 
2014c). Pour refléter le concept du bien-être respectivement de la qualité 
de vie, les aspects matériel et immatériel (par ex. la santé, l’éducation, 
les liens sociaux), ainsi que les conditions de vie objectives et les appré-
ciations subjectives, ont été prise en considération. Il ne s’agit ici pas de 
remplacer le PIB par un indicateur alternatif global, mais bien davantage 
de compléter le PIB par des indicateurs appropriés couvrant des do-
maines économiques, sociaux et environnementaux. Ces travaux sont 
effectués en étroite coordination avec les projets et activités menés au 
niveau tant national (p. ex. monitoring du développement durable, 
MONET) qu’international (ONU, OCDE et UE) (OFEN, 2013, p. 15 s.).  
 

 

2.4 Répartition des revenus et de la fortune  

2.4.1 Répartition et croissance 

 

Le lien entre la ré-

partition et la crois-

sance est com-

plexe 

En quoi la répartition des revenus et de la fortune a-t-elle à voir avec la 
croissance économique? Dans la tradition économique, la thèse formu-
lée par Okun dans les années 70, selon laquelle une réduction de l’iné-
galité ne peut se faire qu’aux dépens de l’efficience économique, a long-
temps été centrale. Depuis les années 90, de nombreux modèles 
théoriques et empiriques ont été développés pour étudier l’incidence que 
répartition et croissance ont l’une sur l’autre (par. ex. Halter et al. 2014 

pour un aperçu). 
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D’un point de vue théorique, une grande inégalité de revenu peut avoir 
un effet positif sur la croissance économique parce qu’elle incite à l’inno-
vation et à l’entreprenariat, ou parce que le taux d’épargne et donc les 
investissements (constitution de capital) sont plus hauts quand les per-
sonnes aisées sont plus enclines à économiser. Un effet négatif peut se 
faire sentir quand le capital humain des couches les plus pauvres de la 
population est moins mis à profit à cause du manque de possibilités d’in-
vestissement dans l’éducation et dans la santé, ou encore quand les in-
vestissements baissent parce que le consensus social, nécessaire pour 
la prévisibilité des réglementations futures, lors de réformes ou dans des 
situations de crise, vient à manquer (cf. Ostry et al., 2014). 
  

Les effets de l’iné-

galité de revenu 

sur la croissance 

ne sont pas clairs 

L’évidence empirique des effets qu’a l’inégalité de revenu sur la crois-
sance économique a longtemps été mixte. Selon les études, ils sont per-
çus tantôt comme positifs, tantôt comme négatifs. Forbes (2000) et Li et 
Zhou (1998) font état d’une influence positive, Alesina et Rodrik (1994) 
et Perotti (1996), d’une influence négative; et d’autres auteurs affirment 
qu’il n’y en a aucun lien de causalité (p. ex. Barro, 2000 ou Lopez, 2004). 
Halter et al. (2014) ont examiné de plus près ces résultats divergents et 

expliquent leur ambiguïté par les méthodes d’estimation utilisées et les 
périodes considérées. En effet, les études menées sur le court terme 
montrent une incidence positive de l’inégalité sur la croissance, contrai-
rement aux études orientées sur le long terme, ce qui signifierait que, sur 
le court terme, une grande inégalité de revenu peut stimuler la crois-
sance, mais que, sur le long terme, elle la ralentit plutôt. 
 
L’OCDE (2014f) a également établi dans sa dernière étude que dans le 
moyen terme une hausse des inégalités des revenus réduit la croissance 
économique. Cela est d’autant plus le cas que l’écart entre les groupes 
de revenus les plus bas et les revenus du reste de la population est 
élevé. A l’inverse, la grandeur de ce même écart par rapport aux revenus 
les plus élevés ne semble pas être des plus pertinents. Du point de vue 
l’OCDE (2014f), la raison sous-jacente pour expliquer ce résultat central 
est qu’en cas d’inégalité du revenu plus prononcée vis-à-vis du bas de 
l’échelle des revenus le capital humain des couches les plus pauvres de 
la population ne peut que de manière insatisfaisante être maintenu et 
rehaussé.  
 
Dans l’ensemble cela signifie qu’une augmentation des inégalités peut 
certes dans le court terme soutenir la croissance économique, mais que 
dans le moyen et le long terme elle l’entrave.  
 

La croissance n’in-

fluence pas systé-

matiquement la ré-

partition des 

revenus 

La relation inverse, c’est-à-dire les effets de la croissance économique 
sur l’inégalité, peut théoriquement aussi être vue soit comme positive, 

soit comme négative. Le progrès technologique, en tant que moteur de 
la croissance économique, peut notamment renforcer les inégalités en 
augmentant plus significativement la productivité des travailleurs quali-
fiés que celle des autres. 
 
Dans les années 50, la vision dominante était que le degré d’inégalité en 
fonction du stade de développement d’un pays forme une courbe en 
cloche: dans les pays avec un bas revenu par habitant, la croissance 
s’accompagne d’une inégalité grandissante. En revanche, une fois at-
teint un certain niveau de développement, la croissance va de pair avec 
une inégalité en baisse. Cependant, depuis les années 80, cette évolu-
tion s’est inversée: dans bien des pays de l’OCDE, on observe une re-
crudescence de l’inégalité des revenus (cf. Baur, 2007). La récente litté-
rature empirique ne montre toutefois pas en soi de conséquence 
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systématique de la croissance économique sur les changements dans 
la répartition des revenus (cf. p. ex. Dollar et Kraay, 2002; Easterly, 1999; 
ou Deininger et Squire, 1996). La croissance économique est donc per-
tinente pour la répartition des revenus dans la mesure où l’ampleur de 
l’augmentation du bien-être matériel détermine la marge de manœuvre 
pour la redistribution. 
 

Les interactions 

entre la répartition 

du patrimoine et la 

croissance ont peu 

été explorées et 

sont controversées 

Les interactions entre la répartition du patrimoine et la croissance ont 
encore moins été explorées. Deininger et Squire (1998) ainsi que Birdsall 
et Londoño (1997) arrivent à la conclusion que les inégalités dans la ré-
partition du patrimoine ont clairement un effet négatif sur la croissance. 
Les analyses de Piketty (2014), qui ont récemment soulevé un débat 
animé, vont dans le même sens.  
 

 

2.4.2 Répartition des revenus et de la fortune en Suisse et en comparaison 

internationale 

  
Revenu et répartition du revenu: concepts et indicateurs 
 

Le revenu dispo-

nible corrigé selon 

la taille des mé-

nages est un ins-

trument de mesure 

adapté 

Différents concepts sont pertinents pour l’analyse de la répartition des 
revenus:  
 

 Le revenu primaire (revenus du travail et revenus de la location et de 
la fortune) 

 Le revenu brut (revenu primaire plus les rentes et les prestations so-
ciales) et 

 Le revenu disponible (revenu brut moins les dépenses de transfert 
obligatoires comme les impôts, les primes d’assurance maladie et 
les versements monétaires à d’autres ménages). 

 
Le revenu disponible est plus adéquat que le revenu primaire pour éva-
luer les possibilités économiques effectives d’une personne ou d’un mé-
nage. Celles-ci dépendent en outre de la taille du ménage dans lequel la 
personne vit, raison pour laquelle le revenu équivalent est utilisé pour 
représenter la répartition des revenus. Ce dernier corrige le revenu dis-
ponible d’une personne selon la taille de son ménage. Grâce à cette 
pondération, il est plus aisé de comparer les revenus de personnes vi-
vant dans des ménages de tailles variables (cf. OFS 2012). 
 

Le niveau de re-

venu en Suisse est 

élevé en comparai-

son européenne 

En 2012, le revenu disponible équivalent médian en Suisse s’élevait à 

24 643 francs (exprimé en Standard de pouvoir d’achat). La Suisse se 

situe ainsi au troisième rang en comparaison européenne, derrière le 

Luxembourg (26 660 francs) et la Norvège (25 731 francs). Le revenu 

disponible équivalent médian en Suisse est 2,6 fois supérieur à celui du 

Portugal, 1,6 fois supérieur à celui de l’Italie (15 350 francs) et 1,3 fois 

supérieur à ceux de l’Allemagne (18 996 francs) et de la France (18 

696 francs)34.  

 

                                                
34 Source: Eurostat – EU-SILC 2012 (Version du 2.12 2013). 
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Le rapport inter-

quintile et le coeffi-

cient de Gini sont 

des indicateurs 

d’inégalités 

Les inégalités dans la répartition des revenus peuvent être mesurées à 

l’aide de plusieurs indicateurs (OFS 2012): 

 

 Le rapport interquintile S80/S20 calcule le rapport entre le revenu 

total des 20 % les plus riches de la population et celui des 20 % les 
plus pauvres. Plus ce nombre est élevé, plus la répartition des reve-
nus est inégale. 
 

 Le coefficient de Gini est un autre indicateur synthétique d’inégalités 

de répartition des revenus. L’inégalité est d’autant plus forte que le 
coefficient de Gini est élevé. Ce dernier varie entre 0 et 100 (ou 0 et 
1). Il est égal à 0 dans une situation d’égalité parfaite. A l’autre ex-
trême, il est égal à 100 dans la situation la plus inégalitaire possible, 
celle où tous les revenus sauf un seraient nuls.  

 Répartition des revenus en Suisse 

 

Les prestations de 

transfert assurées 

par l’Etat réduisent 

l’inégalité des re-

venus 

En Suisse, entre 1998 et 2011, le revenu primaire des 20 % les plus 
riches de la population était 19 à 33 fois plus élevé que celui des 20 % 
les plus pauvres. En revanche, si l’on considère le revenu disponible, le 
rapport n’oscille plus qu’entre 3,8 et 4,7 (figure 28). Si l’on ne considère 
que les personnes qui vivent dans des ménages actifs, les différences 
de revenu diminuent encore entre avant et après le transfert de l’Etat. 
D’autres ensembles de répartition étudiés montrent que l’inégalité en 
Suisse est bien moindre en matière de revenu disponible (après les pres-
tations et dépenses de transfert de l’Etat) que de revenu du marché 
(Conseil fédéral 2014). 
 

 

Figure 28 Evolution du rapport interquintile35 (S80/S20) entre 1998 et 2011 sur 

l’ensemble de la population 

 
Source: OFS – Enquête sur le budget des ménages (EBM)  

                                                
35 Les parts du revenu des 20 % les plus riches et des 20 % les plus pauvres sont comparées selon la moyenne et 
non pas selon la somme; les revenus négatifs sont pris en considération dans le calcul. 
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La répartition du 

revenu disponible 

reste pratiquement 

inchangée depuis 

1998 

Le rapport interquintile S80/S20 et le coefficient de Gini (pas représenté 
sur la figure) ne montrent pas de variation notable de l’inégalité du re-
venu brut ou disponible pendant la période observée, que ce soit pour 
les personnes dans des ménages actifs ou pour la population dans son 
ensemble. Les variations observées depuis 1998 dans la répartition du 
revenu primaire sont équilibrées par la redistribution de l’Etat et sont pra-
tiquement inexistantes au niveau des revenus disponibles. Par consé-
quent, pendant la période observée, l’inégalité a à peine évolué (Conseil 
fédéral 2014). 

  
Répartition des revenus en comparaison internationale 
 

En 2012, la réparti-

tion des revenus en 

Suisse est compa-

rable avec celle de 

la France, de l’Alle-

magne ou de l’Au-

triche 

Ensuite, la répartition des revenus en Suisse est comparée à l’internatio-

nal. Selon le rapport interquintile S80/20, en 2012, la somme des revenus 

disponibles équivalents des 20 % les plus riches de Suisse était 4,4 fois 

plus élevée que celle des 20 % les plus pauvres (figure 29). Ce chiffre est 

similaire pour la France, le Danemark, l’Allemagne et l’Autriche (entre 4,4 

et 4,5). Il est significativement plus élevé en Italie (5,5) et beaucoup plus 

bas en Suède (entre 3,7 et 3,6). 

 

 

Figure 29 Rapport interquintile S80/20 en comparaison internationale,  

sur la base du revenu disponible équivalent 

 
Source: Eurostat, http://epp.eurostat.ec.europa.eu/tgm/table.do?tab=table&init=1&plugin=1&lan-
guage=fr&pcode=tsdsc260 

 

 

 Entre 2007 et 2012, le rapport interquintile a été relativement stable en 

Suisse, avec un léger fléchissement au cours de la période. Entre 2004 

et 2012, de grandes variations ont touché l’Italie, l’Allemagne et surtout 

le Danemark, où l’inégalité a beaucoup augmenté. 
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En moyenne, la ré-

partition des reve-

nus dans l’UE-28 

est légèrement 

plus inégale qu’en 

Suisse 

En 2012, en comparaison européenne du revenu disponible équivalent, 

la Suisse se situait juste en dessous de la moyenne avec une valeur 

d’environ 29 sur l’index de Gini (UE-28: environ 31). Les pays voisins 

affichent des valeurs similaires, entre 28 (Autriche) et 32 (Italie). La 

Suède se situe bien en-dessous (env. 25) (cf. figure 30). 

 

 

Figure 30 Coefficient de Gini du revenu disponible équivalent 

 
Source: Eurostat, http://epp.eurostat.ec.europa.eu/tgm/table.do?tab=table&init=1&plugin=1&lan-
guage=fr&pcode=tessi190, Mis à jour le 30.4.2014.  

 

 

Depuis 2007, l’iné-

galité de revenu en 

Suisse a légère-

ment baissé 

Le coefficient de Gini confirme une légère baisse de l’inégalité en Suisse 

entre 2007 et 2012. La Suède, le Danemark et la France connaissent 

l’évolution inverse.  

 
Ampleur de la redistribution en comparaison internationale 

 

En comparaison in-

ternationale, le re-

venu primaire est 

relativement bien 

réparti en Suisse 

La question de l’intensité de la redistribution en Suisse par rapport aux 
autres pays est intéressante. L’ampleur de la redistribution est reflétée 
par la différence entre le revenu primaire (revenu du marché) et le revenu 
disponible. La figure 31 montre qu’en Suisse, avec un index de Gini à 
0,35, les revenus primaires sont relativement également répartis par rap-
port aux autres pays membres de l’OCDE (moyenne: 0,4). Les revenus 
primaires sont donc répartis de manière plus égale en Suisse que dans 
pratiquement tous les autres pays de l’OCDE (OCDE 2014b). 
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Figure 31 Répartition des revenus primaires et des revenus disponibles dans 

l’OCDE (coefficient de Gini)36 

 
Source: OCDE 2014b 

 

 

La plupart des pays 

de l’OCDE pren-

nent des mesures 

de redistribution 

plus fortes que la 

Suisse 

Comme l’indique la figure 31, tous les pays de l’OCDE à l’exception du 
Chili, de l’Islande et de la Corée du Sud appliquent des mesures de re-
distribution plus fortes que la Suisse: la différence du coefficient de Gini 
avant et après la redistribution est supérieure dans pratiquement tous les 
pays par rapport à la Suisse. La répartition des revenus disponibles en 
Suisse est comparable à celle des Pays-Bas, de l’Allemagne, de la 
France et du Luxembourg. 
 
La distribution des revenus marchands (du capital et du travail) avant ré-
partition est singulièrement égale en Suisse en comparaison internatio-
nale. Cela peut être considéré comme une confirmation que l’intégration 
de tous les groupes de la population dans l’activité économique est rela-
tivement bien réussie en Suisse, ce qui se reflète par un taux de partici-
pation au marché du travail élevé. Une raison essentielle de ce résultat 
est le système d’éducation suisse, qui se signale par un haut degré d’éga-
lité des chances. La Suisse répond donc déjà au modèle esquissé par 
l’OCDE (2014c) : Pour le développement économique à moyen et long 
terme il est tendanciellement plus avantageux d’avoir une distribution re-
lativement égalitaire des revenus marchands que des mécanismes de ré-
partition du revenu plus prononcés. Selon l’OCDE l’accès à une offre per-
formante d’éducation pour tous les groupes de la population est toutefois 
prérequis.  
 

  

                                                
36 Inégalité (coefficient de Gini) des revenus primaires et des revenus disponibles dans les pays de l’OCDE; per-
sonnes en âge de travailler, 2008 ou année la plus récente pour laquelle des données sont disponibles. 
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 Fortune et répartition de la fortune en Suisse 
 

Augmentation de 

la fortune 

moyenne au cours 

des dix dernières 

années 

L’étude de l’évolution de la fortune en Suisse montre que de 2003 à 
2010, la fortune moyenne (moyenne annuelle géométrique) suisse a 
augmenté de plus de 2,5 % par an en termes réels. A la suite de la crise 
financière, en 2008, la fortune moyenne a toutefois fortement baissé (-
8,88 %). A fin 2010, le niveau de fortune était presque revenu au niveau 
de fin 2007 (aux prix de 2010, figure 32) (Conseil fédéral, 2014b). 
 

Des données can-

tonales compa-

rables ne sont dis-

ponibles que 

depuis 2003 

Il convient de noter que des données relatives à la fortune comparables 
au niveau cantonal sont disponibles sur la base de la statistique fiscale 
uniquement depuis 2003. Ces données représentent la fortune nette des 
personnes physiques à la fin de l’année (actif moins passif, déductions 
sociales à l’impôt sur la fortune non faites). Seule une partie de la fortune 
nette des ménages est couverte: la statistique ne tient pas compte des 
avoirs du deuxième et du troisième pilier37, et ne prend par exemple que 
partiellement en considération la partie épargne des assurances vie sus-
ceptibles de rachat. Pour évaluer les biens immobiliers, la statistique re-
court à la valeur fiscale cantonale, dont le calcul change selon les can-
tons et qui est généralement bien en-dessous de la valeur vénale. Des 
erreurs apparaissent aussi quand les contribuables déclarent de manière 
incomplète une partie de leur fortune (voir Conseil fédéral 2014b, p. 64). 
 

 

Figure 32 Evolution de la valeur moyenne des fortunes cantonales en Suisse de 

2003 à 2010 (aux prix de 2010) 

 
Source: statistiques de l’impôt sur la fortune de l’AFC, 2003-2010; in: Conseil fédéral (2014)  

 

 

  

                                                
37 Concernant le rôle des capitaux des 2e et 3e piliers dans l’évaluation de la fortune, voir Ecoplan 2014.  
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Les 5 % les plus 

élevés des for-

tunes imposables 

constituent 62 % 

de la fortune totale 

En 2010, la fortune nette (imposable) des personnes physiques recen-
sée dans la statistique de la fortune imposée s’élevait à plus de 1433 
milliard de francs pour l’ensemble de la Suisse. Cette statistique est uti-
lisée en général comme base pour l’analyse des inégalités. La même 
année, 25 % des contribuables ne possédait pas de fortune. Les 95 % 
les moins fortunés possédaient 38 % de la masse totale de biens. «Une 
grande part de la richesse est en effet concentrée sur quelques très 
grosses fortunes. Au niveau national, 62 % de la richesse est attribuée 
aux 5 % plus hautes fortunes, 48 % aux 2 % plus hautes fortunes et 40 % 
aux 1 % plus hautes fortunes.» (Conseil fédéral, 2014, p. 68) 

 

L’inégalité de patri-

moine est relative-

ment haute, avec 

un coefficient de 

Gini à 0,85 

Le coefficient de Gini peut aussi constituer un bon indicateur de la répar-
tition des richesses. Sur la figure 33, le coefficient varie entre 0 et 1. Plus 
il s’approche de 1, plus la répartition est inégale. En 2010, le coefficient 
de Gini pour la fortune totale de la Suisse était de 0,85. L’inégalité de la 
répartition des fortunes enregistrée par la statistique fiscale est donc re-
lativement grande en Suisse. Les fortunes sont donc réparties de ma-
nière significativement moins égale que les revenus primaires. La fi-
gure 33 montre l’évolution de la répartition des richesses entre 2003 et 
2010. Pendant cette période, une légère poussée de l’inégalité a amené 
le coefficient de 0,84 à 0,85 (Conseil fédéral 2014, p. 74).  
 

 

Figure 33 Evolution du coefficient de Gini pour les fortunes cantonales en Suisse, 

2003 à 2010 

 
Source: statistiques de l’impôt sur la fortune de l’AFC, 2003-2010; in: Conseil fédéral (2014), p. 74.  

 

 

L’inégalité est la 

plus marquée dans 

le domaine de l’im-

mobilier, des ac-

tions et des titres 

de créance 

Ecoplan (2014) calcule également le coefficient de Gini pour des com-
posantes isolées de la fortune. Le tableau 4 montre, sur la base des don-
nées de SILC 2011, que pour la fortune brute, le coefficient a une valeur 
de 0,7938. C’est en ce qui concerne les actions, les titres de créance et 
les biens immobiliers que l’inégalité de la répartition est la plus marquée. 

                                                
38 Il y a des différences entre le coefficient de Gini calculé dans ce paragraphe et dans le précédent parce que les 
bases de données analysées ne sont pas les mêmes, l’un s’appuyant sur l’enquête SILC, l’autre sur la statistique 
fiscale. Pour plus d’informations sur les différences méthodologiques, voir Ecoplan 2014.  
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Les dépôts en espèce et les dépôts à vue sont les composantes les plus 
également réparties (cf. Ecoplan 2014, p. 71). 
 

Un petit nombre de 

personnes très 

riches influence 

fortement la distri-

bution de la for-

tune 

 

Le niveau très élevé des inégalités en matière de fortune en Susse doit 
être fortement relativisé par deux facteurs : 
 
Premièrement certains actifs ne sont pas pris en compte dans la statis-
tique de la fortune imposable. Cela concerne tout d’abord la fortune (im-
plicite ou explicite) des fonds de prévoyance professionnelle. Selon Ave-
nirSuisse (2013) ces avoirs sont relativement répartis de manière assez 
égalitaire. Ainsi, s’ils avaient être pris en compte, cela aurait permis de 
relativiser les inégalités de richesse en Suisse. Ensuite, l’évaluation fis-
cale des biens immobiliers est considérablement en dessous de leurs 
valeurs de marché. Si les classes moyennes accèdent de plus en plus à 
la propriété du logement, cela devrait tendanciellement conduire égale-
ment à une révision des inégalités mesurée de richesse (voir Ave-
nirSuisse 2013).  
 
Deuxièmement le 1% des contribuables les plus riches possède 40% de 
la fortune totale. Un petit nombre de personnes très riche biaise ainsi 
substantiellement l’étendue des inégalités mesurées. Cela concerne par 
exemple des étrangers très fortunés ayant leur résidence en Suisse.  
 

 

Tableau 4 Mesure de l’inégalité de la répartition des composantes de la fortune  

Composantes de la fortune Coefficient de Gini 

Dépôts à vue et dépôts en espèce 0.72 

Hypothèques 0.80 

Objets de valeurs 0.87 

Biens immobiliers 0.91 

Actions, titres de créance etc.  0.92 
Fortune brute 0.79 

Source: sur la base d’Ecoplan (2014), p. 71. 

 

 

  
Répartition de la fortune en comparaison internationale 
 

Pas de base de 

données fiable 

pour la comparai-

son internationale 

de la répartition 

des richesses… 

S’il existe des bases de donnée internationale fiable pour évaluer la ré-
partition des revenus, ce n’est pas le cas pour la répartition de la fortune. 
De grandes différences entre les pays se manifestent en fonction des 
composantes de fortune prises en considération (p. ex. l’assurance-vieil-
lesse) ou de la manière d’évaluer ces composantes (p. ex. l’immobilier). 
Ce manque de données harmonisées ne facilite pas une analyse sur le 
plus long terme de la répartition des richesses39 (voir Bonesmo Frede-
riksen, 2012). Davies et al. (2008, p. et s.) proposent un point de réfé-

rence pour la situation suisse en comparaison internationale. Les don-
nées d’une sélection de pays sont représentées dans le tableau 5. Elles 
se rapportent à l’année 2000 ou à l’année la plus récente pour laquelle 
des données sont disponibles (Suisse: 1997). Les coefficients de Gini 
doivent être, comme mentionné plus haut, interprétés avec la plus 

                                                
39 La Luxembourg Wealth Study met à disposition des données harmonisées concernant la richesse dans douze 
pays, dont la Suisse ne fait toutefois pas partie (cf. www.lisdatacenter.org/our-data/lws-database/).  
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grande prudence, car ils ne s’appuient pas sur des enquêtes harmoni-
sées au niveau national et les conversions reposent sur les taux de 
change officiels.  
 

... mais les don-

nées disponibles 

tendent à indiquer 

qu’en comparaison 

internationale, les 

richesses sont ré-

parties de manière 

plutôt inégale en 

Suisse 

Selon les données du tableau 5, la répartition de la fortune en Suisse est 
plus inégale que dans les pays européens de référence et est compa-
rable à celle des Etats-Unis. Dans le cas suisse, comme mentionné ci-
dessus, ces comparaisons internationales ne prennent pas en compte 
les actifs des fonds de prévoyance professionnelle, la valeur de marché 
des biens immobiliers. Par ailleurs les coefficients de Gini pour la Suisse 
sont significativement influencés par la présence en Suisse d’un petit 
nombre de contribuables très riches.  

 

Tableau 5 Répartition des richesses dans une sélection de pays en 2000 

Pays Coefficient de Gini 

Suisse 0.80 

Allemagne 0.67 

Autriche - 

Italie 0.61 

France 0.73 

Belgique - 

Pays-Bas 0.65 

Suède - 

Danemark - 

p.m. USA 0.80 

Source: Davies et al. (2008), tableau 3, adapté  

 

 

  



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 76/192 
 

3 Examen de la politique de la croissance  
 

Depuis 2003, la politique de croissance du Conseil fédéral occupe une place importante dans 

la politique économique à long terme de la Suisse. Elle a été conçue et mise en œuvre au 

début des années 2000 – bien avant que le vœu d’une politique explicite de la croissance 

économique ne se fasse entendre au niveau international (dans le cadre de l’OCDE ou de 

l’Union européenne, par exemple). Depuis la crise économique et financière mondiale ainsi 

que l’ébranlement économique de l’Union monétaire européenne, les programmes de 

renforcement de la croissance sont largement répandus en politique économique 

internationale. 

 

3.1 Débuts de la politique de croissance 
 

La Suisse est un 

pays riche  

 

Les origines de la politique de croissance remontent à la «décennie per-

due» des années 90, période pendant laquelle la Suisse s’est signalée 

par le taux de croissance le plus faible de la zone OCDE (cf. figure. 34).  

 

 

Figure 34 PIB par habitant (à parité du pouvoir d’achat) 

 
Source : OECD 

 

 

Des interpellations 

parlementaires de 

tous les partis sont 

à l’origine de la po-

litique de crois-

sance 

La situation économique de la Suisse et la discussion de la «faiblesse 

de croissance» ont provoqué de nombreux débats dans le milieu scien-

tifique et dans le grand public. Dans ce contexte quatre interpellations 

parlementaires ont été déposées en provenance des quatre partis gou-

vernementaux:  

 
1. Postulat 95.3129 Gemperli: Compétitivité de l’économie suisse 
2. Postulat 99.3584 Groupe UDC: Programme d’action pour main-

tenir et créer des emplois 
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3. Motion 01.3089 Groupe PRD: Politique de croissance. Sept me-
sures  

4. Motion 00.3229 Commission 00.016-00.016-CN Minorité Leute-
negger Oberholzer: Croissance économique durable 

 

Le Conseil fédéral a répondu à ces interpellations en publiant le 8 mars 

2002 le rapport sur la croissance du SECO. 

 

Les sept piliers de 

la politique de 

croissance se sont 

révélés robustes 

Ce rapport se voulait une analyse systématique des facteurs de crois-

sance en Suisse pour évaluer les diverses explications de la faible crois-

sance observée. Ces facteurs ont été par la suite regroupés pour former 

les 6 piliers de la politique de croissance:  

 
1. Accroître la concurrence sur le marché domestique, 
2. Poursuivre l’intégration dans l’économie mondiale, 
3. Limiter la charge fiscale et optimiser les activités de l’Etat, 
4. Maintenir un taux d’activité élevé  
5. Garantir la compétitivité du système de formation, 
6. Aménager des conditions-cadre favorables aux entrepreneurs, 

 

auxquels est venu s’ajouter le septième pilier en 2012:  

 
7. Garantir la pérennité de l’utilisation des ressources naturelles.  

 

 

3.2 Elaboration d’un premier paquet de mesures 
 

L’IDA croissance a 

porté le premier 

paquet de me-

sures à maturité  

Sur la base du rapport sur la croissance de 2002, un groupe interdépar-

temental «croissance» (IDA croissance) a proposé 22 mesures con-

crètes dans le sens des directives émises. Le 18 décembre 2002, l’IDA 

croissance a soumis son rapport au Conseil fédéral. Il constatait que 

certaines mesures étaient déjà engagées, que d’autres pourraient se ré-

aliser dans la législature 2004-2007, alors que des bases de décision 

devaient encore être élaborées pour le dernier tiers des mesures. Il y a 

alors eu un consensus selon lequel toutes les directives devaient con-

duire à une mesure. Le 22 janvier 2003, le Conseil fédéral a décidé de 

poursuivre toutes les mesures proposées, sauf celles qui nécessitaient 

l’accord d’autres entités politiques (cantons, UE, pays partenaires), pour 

lesquelles d’autres voies institutionnelles seraient à trouver. L’IDA crois-

sance a par ailleurs été chargée d’assurer le monitoring annuel de l’état 

d’avancement des réformes économiques.  

 

Quatre critères 

pour les mesures 

choisies 

 

Par la suite, l’IDA croissance a continué ses travaux en instituant tout 

d’abord 4 critères pour qu’une mesure soit admise dans la politique de 

croissance:  

 

1. Impact potentiel macroéconomique, qui a été caractérisé par 

trois niveaux: (+++) très important, (++) important, (+) notable  

2. Compétence directe du Conseil fédéral  

3. Mise en œuvre possible durant une législature  

4. Cohérence par rapport aux principes généraux guidant la poli-

tique de croissance  

 

Il a décrit ensuite les mesures proposées en fonction de leur contenu, de 

leurs objectifs, des alternatives au plan international, de l’impact sur la 
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durabilité sociale et environnementale, et en précisant le calendrier des 

travaux.  

 

Le premier paquet 

de croissance est 

né le 18 février 

2004 

Ces précisions ont permis au Conseil fédéral de ficeler le 18 février 2004 

son premier paquet de mesures en faveur de la croissance, lequel faisait 

entièrement partie du plan de législature 2004-2007. Il a donné à l’IDA 

croissance la compétence de proposer de nouvelles mesures si néces-

saire et d’émettre des souhaits sur l’évolution des réformes. Les rapports 

sur l’état d’avancement de la politique de croissance sont disponibles sur 

le site internet du SECO.40  

 

Le paquet de croissance contenait au départ 17 mesures. Les deux der-

nières ont été ajoutées en cours de législature: 

 

1. Révision de la loi fédérale sur le marché intérieur 

2. Révision de la loi fédérale sur les marchés publics 

3. Révision de la loi fédérale sur l’assurance-maladie obligatoire 

4. Elaboration de la loi sur l’approvisionnement en électricité  

5. Elaboration de la politique agricole 2011  

6. Analyse du besoin d’adaptation aux évolutions de l’UE dans le 

domaine des services  

7. Extension de la libre-circulation des personnes aux nouveaux 

membres de l’UE 

8. 2e révision de l’imposition des entreprises 

9. Examen d’une révision de la loi sur la TVA 

10. Elimination du déficit structurel de la Confédération et endigue-

ment de l’augmentation de la quote-part de l’Etat 

11. Allégement administratif des entreprises  

12. Train de mesures visant à favoriser la participation au marché du 

travail des travailleurs âgés  

13. 5e révision de l’assurance-invalidité 

14. Examen de la nécessité de renforcer la formation tertiaire 

15. Examen du rôle de la Confédération dans le cadre de la forma-

tion professionnelle continue  

16. Amélioration de la gouvernance d’entreprise 

17. Amélioration des conditions-cadre en matière de droit écono-

mique  

18. Révision de la loi fédérale sur les entraves techniques au com-

merce 

19. Réforme de la taxation des couples mariés  

 

Une description de chaque mesure se trouve dans l’annexe du présent 

rapport.  

 

Succès du premier 

paquet de crois-

sance du Conseil 

fédéral  

Le paquet de croissance 2004-2007 a connu un large succès quant au 

contenu, même si des retards ont été notés dans l’adoption des réformes.  

 

 

  

                                                
40 http://www.seco.admin.ch/themen/00374/00459/00460/index.html?lang=fr  
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3.3 Poursuite de la politique de croissance  
 

Un deuxième pa-

quet de croissance 

a été lancé le 

2 avril 2008  

Vu les progrès accomplis, le Parlement a décidé de poursuivre la poli-

tique de croissance au cours de la législature suivante (2008-2011).  

 

Dans ce contexte, d’autres mesures ont été proposées sur la base d’une 

analyse publiée dans le rapport sur la croissance 2008. Ce nouvel en-

semble de réformes a formé le 2e paquet de croissance du Conseil fé-

déral, dont le contenu a été décidé le 21 novembre 2007 et le rapport 

correspondant approuvé le 2 avril 2008. La durabilité a été prise en 

compte de manière plus précise, soit par une analyse complète simple, 

soit par une analyse d’impact des réglementations approfondie.  

 

Par ailleurs il a été demandé aux cantons de devenir actifs dans les 

domaines de la politique de croissance sous leur responsabilité.  

 

Les 21 mesures relevant de la compétence du Conseil fédéral étaient 

les suivantes:  

 

1. Révision de la loi fédérale sur les entraves techniques au com-

merce 

2. Révision de la loi fédérale sur les marchés publics  

3. Poursuite de la politique agricole après 2012 

4. Ouverture du marché postal et garantie du service universel 

5. Stratégie fédérale en matière d’infrastructures 

6. Conditions pour des essais de péage routier 

7. Réforme des chemins de fer et des transports publics régionaux  

8. Réforme de la TVA 

9. Examen des tâches de la Confédération 

10. Révision du droit des faillites 

11. Cyberadministration 

12. Allègement administratif 

13. Accords de libre-circulation  

14. Adaptation de la prévoyance professionnelle au vieillissement 

démographique  

15. Loi fédérale sur l’encouragement des hautes écoles et la coor-

dination dans le domaine suisse des hautes écoles  

16. Nouvelle loi sur la formation continue 

17. – 20. Agenda de politique économique extérieure (accord agri-

cole avec l’UE, extension de l’accord de libre-circulation, réseau 

d’accords de libre-échange, engagement à l’OMC)  

21. Législation too big to fail  

 

Seule la dernière mesure a été ajoutée en cours de législature. Une 

description plus précise de chaque mesure est disponible en annexe.  

 

Le deuxième pa-

quet de croissance 

n’a pas atteint les 

objectifs espérés 

A la fin de la législature, au regard des résultats obtenus, le rapport 

d’état d’avancement de la politique de croissance 2008-2011 n’a pu que 

constater que le bilan était modeste: soit les mesures proposées 

n’avaient pas été adoptées, soit elles avaient été vidées de leurs élé-

ments économiquement intéressants. Par ailleurs, des mesures qui au-

raient dues être approuvées jusqu’en 2007 au plus tard étaient toujours 

en voie d’élaboration au Parlement fin 2011, alors que certaines inter-

pellations parlementaires remettaient même en cause d’anciennes ré-

formes.  
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Le troisième pa-

quet de croissance 

a suivi le plan de 

législature 

Au regard de ces vents contraires, le Conseil fédéral a décidé le 9 no-

vembre 2011 de continuer son programme de croissance, mais avec 

une voilure plus réduite. Sur la base du programme de législature 2012-

2015, une liste de mesures a été intégrée dans la politique de crois-

sance. La nécessité d’accroître la productivité du travail n’a pu qu’être 

soulignée une nouvelle fois dans le rapport du Conseil fédéral publié le 

13 août 2012.41 Les mesures sélectionnées dans le plan de législature 

2012-2015 étaient celles qui avaient le plus de chances d’améliorer la 

productivité du travail. Le DEFR a été chargé d’assumer le monitoring 

de la politique de croissance du Conseil fédéral et de proposer de nou-

velles mesures, le cas échéant.  

 

Les 13 mesures suivantes représentent ainsi la politique de croissance 

actuelle du Conseil fédéral:  

 

1. Formulation d’une stratégie nationale de santé 

2. Poursuite de la politique agricole 

3. Elargissement et renforcement du réseau des accords de libre-

échange 

4. Préservation de la libre-circulation des personnes avec l’UE 

5. Accord avec l’UE dans le domaine de l’électricité 

6. Fixation des priorités budgétaires à moyen terme 

7. Troisième révision de l’imposition des entreprises 

8. Rapport sur le concept «mobility pricing» 

9. Révision de l’AVS 

10. Concrétisation et la mise en œuvre de la stratégie énergétique 

2050 

11. Adoption du concept de réforme fiscale écologique 

12. Mise en œuvre de la stratégie «Société de l’information Suisse» 

et de la «cyberadministration Suisse» 

13. Poursuite de l’allègement administratif 

 

Une description plus précise de chaque mesure est disponible en an-

nexe.  

 

 Il est encore trop tôt pour savoir si ce troisième paquet de croissance 

2012-2015 connaîtra globalement le succès, mais il pourrait être large-

ment réalisé d’ici la fin de la législature, d’après le rapport sur l’état 

d’avancement de la politique de croissance de fin 2013.  

 

 

3.4 Bilan de la politique de croissance jusqu’à fin 2014  
 
Retour de la crois-
sance depuis 2002  

Reste à savoir si la politique de croissance a atteint ses objectifs. Une 
chose est claire: la performance relative de l’économie suisse s’est 
améliorée depuis 2002. En comparaison internationale et dans le con-
texte des crises financières mondiales, la croissance de l’économie 
suisse a été notable. Mais faute de scénario a contrario, c’est-à-dire 
de savoir ce qu’aurait été la situation sans la politique de croissance 
du Conseil fédéral, il reste difficile d’évaluer l’impact de cette dernière.  

                                                
41 http://www.seco.admin.ch/themen/00374/00459/00460/index.html?lang=fr  

http://www.seco.admin.ch/themen/00374/00459/00460/index.html?lang=fr
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Pour cette raison, on postule dans la suite de l’exposé que les mesures 
retenues étaient utiles. Une mesure sera considérée comme heureuse 
si elle a été mise en œuvre effectivement sous la forme escomptée. 

 Le tableau suivant rapporte les succès obtenus entre 2004 et 2014, 
ainsi que les mesures qui n’ont été que partiellement réalisées et celles 
qui ont échoué. Les paquets de croissance sont marqués entre paren-
thèses après chaque mesure. Ainsi les mesures qui ont fait partie du 
paquet de croissance 2004-2007 sont indiquées par le chiffre romain 
I, celles faisant partie du paquet 2008-2011 par II et celles faisant par-
tie du paquet 20012-2015 par III.  
 

 

Tableau 6 Tableau synoptique des politiques de croissance depuis 2004 

 

 Etat  
(décembre 2014) 

Ecart d’avec les attentes  

1.   Loi sur le marché intérieur (I) Réalisé 
 

 

2.   Loi fédérale sur les marchés 
publics (I+II) 

Non réalisé   

3.  Loi sur l’assurance-maladie / 
Stratégie globale 
« Santé2020 » (I + III) 

Partiellement 
réalisé 

Absence de liberté contractuelle, 
stratégie de qualité pas encore 
totalement appliquée  

4.   Loi sur l’approvisionnement 
en électricité / Stratégie 
énergétique 2050 / Accord 
sur l’électricité avec l’UE (I + 
III) 

Partiellement 
réalisé 

Pas de libéralisation rapide pour 
les PME, accord sur l’électricité 
avec l’UE ouvert  

5.   Politique agricole 2011, 
2012, 2014 (I+II+III) 

Partiellement 
réalisé 

Absence de réforme du droit 
foncier  

6.   Extension de la libre-
circulation des personnes 
(I+II+III) 

En danger  

7.   Réforme de l’imposition des 
entreprises (II + III)  

Réalisé ou en 
progrès  

 

8.   Réforme de la TVA (I + II)  
 

Non réalisé   

9.   Déficit structurel / Quote-
part de l’Etat / Réexamen 
des tâches (I+ II + III)  

PAB 04 réalisé. 
Autres PAB: deux 
échecs  

 

10. Allégement administratif / 
Cyberadministration (I + II + 
III)  

Réalisé 
 

 

11. Participation des travailleurs 
âgés au marché du travail / 
11e révision de l’AVS / 
Prévoyance 2020 (II + III) 

Non réalisé   
 

12. Assurance-invalidité (II) Réalisé 
 

 

13. Loi fédérale sur 
l’encouragement des hautes 
écoles (I + II) 

Réalisé  

14. Loi sur la formation continue 
(I + II) 

Réalisé  

15. Gouvernance d’entreprise (I) Réalisé  
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16. Conditions-cadre du droit 
économique (I) 

Réalisé 
 

 

17. Révision de la loi fédérale 
sur les entraves techniques 
au commerce (I + II) 

Réalisé   

18. Réforme de l’imposition des 
couples (I) 

Non réalisé 
 

 

19. Ouverture du marché postal 
(II)  

Partiellement 
réalisé 

Monopole partiellement maintenu 

20. Stratégie nationale en 
matière d’infrastructures (II) 

Réalisé  

21. Mobility pricing (I + II + III)  Non réalisé  
 

 

22. Réforme des transports 
publics (II) 

Partiellement 
réalisé 

Application non systématique des 
achats publics  

23. Révision du droit des 
faillites (II) 

Réalisé   

24. Stratégie économique 
extérieure (II + III) 

Réalisé  

25. Too big to fail (II) Réalisé 
 

 

26. Réforme fiscale écologique 
(III) 

Fortement remaniée  

 

 

La politique de 

croissance a 

amené plusieurs 

succès 

Divers succès peuvent être attribués à la politique de croissance 

pratiquée depuis 2002. On en relèvera ici quelques exemples, sous 

l’angle d’une politique économique axée sur le long terme.  

 
Ainsi deux étapes de la réforme de l’imposition des entreprises (I et II) 
ont contribué à rehausser l’attrait de la place économique suisse. La 
plus récente (réforme de l’imposition des entreprises III) est en 
consultation jusqu’au 31 janvier 2015. D’importants – premiers –succès 
ont pu être enregistrés dans certaines réglementations sectorielles 
(assurance-maladie, politique agricole, marché de l’électricité, formation 
tertiaire, formation continue, marché postal ou régime ferroviaire). Sur 
le plan de la politique du marché intérieur, les réalisations importantes 
ont été la révision de la loi sur le marché intérieur et le projet «principe 
Cassis de Dijon», avec la réduction de barrières commerciales d’ordre 
technique, enfin d’autres mesures ponctuelles destinées à lutter contre 
l’îlot de cherté suisse et mentionnées dans le rapport du SECO (2013). 
En ce qui concerne l’industrie exportatrice, l’élément primordial est 
l’extension ciblée du réseau d’accords de libre-échange, qui permet aux 
entreprises de diversifier leurs marchés étrangers. Une réalisation 
particulièrement importante a été l’introduction du frein à l’endettement, 
et en particulier du plan financier concomitant à moyen et long terme, 
qui vise à éviter les déficits structurels récurrents.  

 

Le principal 

objectif n’est 

toutefois pas 

atteint 

La politique de croissance a échoué quant à son objectif numéro un, à 

savoir une amélioration significative de la croissance de la productivité 

du travail. Depuis 2007, celle-ci n’a pratiquement plus augmenté, alors 

qu’elle affichait auparavant un taux de croissance de 1 % par an. Cette 

cassure significative est source d’inquiétude, face à une économie 

européenne toujours chancelante.  
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La politique de 

croissance aurait 

pu améliorer la 

productivité 

En ce qui concerne l’objectif de l’augmentation de la productivité, il faut 

constater d’abord que de nombreuses réformes ont échoué ou que les 

cibles visées n’ont pas été atteintes. La liste qui suit montre l’ampleur 

des projets relativement nombreux qui n’ont pu être réalisés à ce jour. 
 

 L’introduction d’un taux unique de TVA n’a pas été soutenue par 
le parlement.  

 Le peuple a repoussé la 11e révision de l’AVS.  

 Divers projets de réforme de l’assurance-maladie, qui visaient à 
introduire davantage de concurrence tout en préservant le haut 
niveau de qualité ont été bloqués politiquement. Le Conseil 
fédéral a approuvé en janvier 2013 la stratégie globale 
« Santé2020 », qui est actuellement mise en œuvre.  

 L’ouverture du marché de l’électricité n’a été atteinte que 
partiellement (gros consommateurs).  

 La Poste bénéficie toujours d’un monopole pour les lettres 
jusqu’à 50 gr.  

 Les nouveaux principes européens d’une ouverture des réseaux 
ferroviaires (paquets ferroviaires 3 et 4) n’ont pas encore été mis 
en œuvre. 

 Le parlement n’a pas repris les priorités budgétaires à long 
terme du Conseil fédéral énumérées dans l’examen des tâches 
de la Confédération et a rejeté en particulier plusieurs 
programmes d’allégement.  

 Sur les autoroutes, les goulets d’étranglement continuent à 
augmenter, vu que les mesures basées sur les prix et axées sur 
la demande, comme le mobility pricing, ne sont guère 
susceptibles de trouver une majorité politique pour le moment.  

 

Bonne mise en 

œuvre de la 

stratégie 

En résumé, l’on peut constater que la volonté de pratiquer une politique 

de croissance explicite était manifeste au début des années 2000; les 

expériences de la longue stagnation économique des années 90 

avaient accentué la nécessité, pour le maintien de la prospérité, d’une 

croissance économique durable.  

 

En 2004, une analyse systématique et approfondie des causes de la 

faiblesse de la croissance permettait au Conseil fédéral d’adopter un 

premier paquet de mesures. Le Conseil fédéral prenait ainsi la voie 

d’une politique économique axée sur le long terme et sur l’offre.  

 

Dix ans plus tard, la politique de croissance peut se targuer de bons 

succès et d’impulsions importantes en faveur du développement de 

l’économie nationale. Le bilan global de la mise en œuvre des 

nombreuses mesures est toutefois mitigé. D’un côté, la place 

économique suisse s’est révélée attrayante, compétitive et stable, en 

termes de croissance économique à long terme, ce même en période 

de crise. Y ont sans doute contribué diverses mesures de la politique 

de croissance des années 2000. De l’autre, des mesures proposées par 

le Conseil fédéral n’ont pu être réalisées comme prévu pour s’être 

heurtées à de fortes résistances politiques. 
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4 Forces et faiblesses des conditions-cadre économiques 
suisses 

 

Trois critères d’une 

première priorisa-

tion des tâches 

La politique économique suisse met l’accent depuis toujours sur la for-

mulation optimale des conditions-cadre. Elle obéit fondamentalement au 

principe que l’Etat n’a pas à intervenir directement dans la vie écono-

mique, mais doit se borner à fixer les meilleures règles du jeu possibles 

pour les activités du secteur privé. 

 

L’analyse qui suit part de cette idée. Dans le sens d’une première struc-

turation du débat, elle tente de montrer quelles conditions-cadre et 

quelles réglementations contribuent à la force de la place économique 

suisse et quelles améliorations sont encore nécessaires. Ces points sont 

discutés dans les sections 4.1 (Forces de la place économique) et 4.2 

(Faiblesses de la place économique). Le chapitre se conclut par un ré-

sumé des résultats obtenus.  

 

Les comparaisons internationales (comme celles de l’OCDE) des régle-

mentations et de leurs effets donnent une première idée des qualités 

économiques d’un projet de loi ou de réglementation. Pour évaluer telle 

ou telle réglementation, il importe de consulter des études scientifiques 

solides ou de se référer au moins aux expériences faites à l’étranger. 

L’évaluation par la Confédération des effets d’une réglementation se 

concentre délibérément sur les projets dont la mise en œuvre relève de 

sa compétence.  

 

Absence de me-

sures requises im-

médiatement en ce 

qui concerne les 

atouts d’une éco-

nomie 

Avant de commencer, il est possible de déclarer d’emblée que, dans 

l’analyse suivante, l’on ne conclura pas à une nécessité immédiate de 

réforme si les facteurs de «bonnes» conditions-cadre se révèlent être de 

véritables atouts de la place économique. Du point de vue de l’économie 

politique, il est cependant important aussi de préserver les atouts exis-

tants. Il convient en particulier, dans le cas de nouveaux projets de légi-

slation, de veiller à ce que ceux-ci ne compromettent pas les «bonnes» 

conditions-cadre existantes, autrement dit les atouts de l’économie 

suisse. 

 

Même si l’économie suisse se porte actuellement bien, l’évolution plutôt 

faible de la productivité, en comparaison internationale, et notamment 

dans l’économie domestique, peut être interprétée comme un signal 

d’alarme. En politique économique, il serait irresponsable de se reposer 

sur ses lauriers grâce aux «bonnes» conditions-cadre existantes et de 

ne pas s’attaquer aux réformes nécessaires à moyen et à long termes. 

Renoncer aujourd’hui aux réformes destinées à renforcer la productivité 

du travail signifie renoncer délibérément à un potentiel de développe-

ment susceptible d’améliorer la prospérité économique de la Suisse.  

 

 

4.1 Forces des conditions-cadre économiques de la Suisse 
 

Compétitivité inter-

nationale de la 

Suisse  

Comme le montre la figure 35 ci-dessous, la Suisse est l’une des places 

économiques les plus compétitives du monde. Elle figure en tête tant du 

classement du WEF que de celui de l’IMD. Cette forte compétitivité tient 

à la combinaison de nombreux facteurs, cités plus loin à titre d’exemples.  
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Figure 35 Indice mondial de compétitivité de l’IMD  

 
Source: IMD, calculs maison  

 
 

Succès dû à la li-

berté d’entre-

prendre... 

D’un point de vue général, la liberté d’entreprendre est l’un des facteurs 

principaux expliquant ce score. Le caractère libéral du système écono-

mique suisse est inscrit dans les principes de la Constitution fédérale 

régissant l’économie: l’Etat se concentre sur la mise au point de bonnes 

conditions-cadre et accorde ainsi une place prépondérante à la liberté 

économique. En outre, la politique économique est axée sur le bon fonc-

tionnement de la concurrence. Pour ne pas limiter plus que nécessaire 

l’initiative et responsabilité entrepreneuriales, l’Etat ne devrait légiférer 

en principe qu’en cas d’échec prouvé du marché.  
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Figure 36 Indice de la liberté économique 2014  

 
Source: Heritage Foundation 

 

 

… et renforcé par 

la sécurité juri-

dique  

 

En ce qui concerne la liberté d’entreprendre, la Suisse figure dans le 
peloton de tête, en comparaison internationale (cf. figure 36). En 2013, 

par exemple, l’Heritage Foundation classait la Suisse au deuxième rang 

de son indice de la liberté économique. Or les conditions-cadre requises 

pour préserver cette liberté, comme la sécurité juridique ou la protection 

de la propriété privée, ne cessent d’être mises sous pression par divers 

projets de législation. Toutefois les particularités des institutions suisses 

font que le cadre économique reste plus ou moins prévisible et stable: 

les nouvelles législations sont généralement planifiées longtemps à 

l’avance, le parlement et l’administration publique sont peu touchés par 

la corruption et les faveurs, la justice applique la loi de façon correcte et 

la propriété privée, notamment, est protégée. Tous ces facteurs fondent 

la confiance des différents agents économiques dans les institutions of-

ficielles de la Suisse.  

 

Un atout essentiel: 

la flexibilité du 

marché suisse du 

travail  

La flexibilité du marché suisse du travail est l’un des tout premiers atouts 

de l’économie suisse. Elle permet aux entreprises d’engager les facteurs 

de production là où ils sont le plus rentables. Le fort rendement du mar-

ché du travail permet d’une part une participation exemplaire, en com-

paraison internationale, de la population active au marché du travail 

(cf. figure 37), et de l’autre des salaires réels relativement élevés, paral-

lèlement à un chômage faible.42  

 
 

                                                
42 Cf. par exemple Romain Bouis & Romain Duval, Raising Potential Growth After the Crisis, OECD Economics 
Department Working Papers No. 835, 2001; Gavin Murphy, Julia Siedschlag & John McQuinn, Employment Pro-
tection and Innovation Intensity, WP no. D 64, 2012. 
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Figure 37 Taux d’activité  

 
Source: Eurostat  

 

 

Combinaison 

avantageuse de la 

flexibilité du mar-

ché du travail et de 

la haute qualité du 

capital humain  

La haute qualité du capital humain, en Suisse, est un autre atout. Le 

système suisse de formation permet de former des spécialistes de tous 

les niveaux. Les enquêtes PISA de l’OCDE attribuent d’excellentes notes 

aux élèves suisses dans les disciplines fondamentales (lecture, mathé-

matiques et sciences naturelles). Au niveau académique, la Suisse dis-

pose d’universités et d’écoles polytechniques très bien classées en com-
paraison internationale (Shanghai Ranking, par exemple), sans parler 

des hautes écoles spécialisées d’orientation plus pratique, grâce à des 

activités de recherche appliquée et de développement.  

 

Contrairement à la plupart des pays, la Suisse dispose d’un système de 

formation professionnelle bien développé, couvrant également la forma-

tion supérieure, laquelle permet de se qualifier pour des postes spéciali-

sés ou des fonctions de direction. Elle encourage ainsi l’esprit d’entre-

prise en Suisse. Quiconque est candidat à une maîtrise fédérale subit 

des examens non seulement dans son domaine spécifique, mais encore 

en matière de direction d’entreprise, de droit économique, de gestion de 

projet ou marketing, ce qui pose les bases pour la création de PME. Plus 

important encore: la formation supérieure s’effectue d’entente avec l’éco-

nomie et s’aligne donc rigoureusement sur les besoins du marché du 

travail. La combinaison de compétences et de diplômes qui en résulte 

(skill/grade mix) est très demandée sur le marché du travail et constitue 

un avantage de la place de production suisse par rapport à des systèmes 

purement académiques. 

 

 L’OCDE confirme largement l’évaluation positive du niveau de la forma-

tion en Suisse (cf. par exemple la figure 38). Dans son dernier rapport 

sur l’économie suisse (OCDE 2013b), elle recommande en outre que, 

dans la perspective d’une politique d’intégration plus complète, la Suisse 

aborde le problème des jeunes en difficulté scolaire dans le cadre de son 
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système de formation. Les programmes de formation du corps ensei-

gnant devraient être axés davantage sur l’acquisition de compétences 

pratiques en matière d’appui scolaire. Il y a là des amorces d’améliora-

tions éventuelles.  

 
 En revanche la pénurie de personnel qualifié reste un point faible de 

l’économie suisse. Malgré un taux d’activité déjà élevé, il persiste un cer-

tain potentiel pour améliorer le taux d’activité des personnes travaillant à 

temps partiel et des travailleurs âgés. La pénurie de personnel qualifié 

figure donc parmi les faiblesses traitées ci-après à la section 4.2.  
 

 

Figure 38 Résultats PISA en mathématiques, 2012 

 
Source: OCDE 

 
 

Haute qualité des 

infrastructures 

Un autre pilier important de la réussite économique de la Suisse est la 

haute qualité de ses infrastructures, qui permettent à de nombreux sec-

teurs de travailler avec succès. En particulier les infrastructures comme 

les routes, les chemins de fer, les télécommunications, les réseaux élec-

trique et énergétiques sont en excellent état. Malgré tout, certaines in-

frastructures se trouvent déjà dans un âge avancé. Ainsi des mesures 

d’assainissement, de rénovation ou d’extension doivent constamment 

être engagées. Il est donc important que la population garde en vue la 

nécessité de ces mesures de telle manière à assurer qu’elles soient bien 

acceptées. La médaille a cependant son revers, comme l’expose ci-

après la section 4.2 à propos des industries de réseau. Divers secteurs 

des infrastructures se caractérisent par un manque de concurrence. Il y 

a donc ici un potentiel d’amélioration économique. 

 

Importance des 

TIC et de l’internet 

 

L’essor des technologies de l’information et des communications (TIC), 

ainsi que de l’utilisation économique de l’internet, a en Suisse également 
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pris une signification économique remarquable. Du point de vue écono-

mique la question reste (encore) ouverte si les progrès technologiques 

significatifs dans les TIC doivent être considérés comme une innovation 

fondamentale. De telles découvertes sont capables de rendre acces-

sibles de vastes champs technologiques nouveaux et de générer un 

large flux d’innovations secondaires touchant à tous les domaines so-

ciaux et économiques. Par exemple la découverte de la machine à va-

peur, de l’électricité et des bases de la chimie sont d’anciennes innova-

tions de base. Il est aujourd’hui déjà clair que les TIC et l’internet 

entraînent surtout un déplacement des innovations des produits vers les 

processus : malgré les TIC les vols transatlantiques se font toujours avec 

des avions comprenant des ailes, des turbines et des trains d’atterris-

sage. Toutefois la sécurité aérienne, la navigation, la maintenance et 

tous le processus autour du vol ont été radicalement transformés au 

cours des dernières décennies. L’importance de l’internet comme une 

partie intégrante d’une économie moderne est également souligné par 

l’OCDE43.  

 

Afin que le potentiel d’innovation des TIC puisse se réaliser, il faut dis-

poser en Suisse d’un réseau de communications à large bande de qua-

lité et compétitif sur le plan international. Cela influencera également l’at-

tractivité de la place de production suisse et c’est très demandé (voir 

figure 39). Le Conseil fédéral aspire avec sa stratégie pour une société 

de l’information en Suisse à ce que la place de production suisse reste 

grâce à l’utilisation des TIC innovatrice et compétitive internationale-

ment. En conséquence diverses mesures visant à créer des conditions-

cadre avantageuses pour une exploitation économique des TIC consti-

tuent un domaine d’action44. 

 

 
  

                                                
43 OECD (2013): “Measuring the Internet Economy: A Contribution to the Research Agenda”, OECD Digital Econ-
omy Papers, No. 226, OECD Publishing.  
44 Bundesrat: „Strategie des Bundesrates für eine Informationsgesellschaft in der Schweiz. www.infosociety.ad-
min.ch  

http://www.infosociety.admin.ch/
http://www.infosociety.admin.ch/
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Figure 39 Abonnement à large bande pour 100 habitants 

 
Source: Eurostat 

 

 

Une solide résis-

tance financière 

est assurée  

La Suisse poursuit une politique financière et une politique de la dette 

que l’OCDE a qualifiée d’exemplaires à mainte reprise. La section 5.2.2 

approfondit cette question à propos de la résilience des économies na-

tionales.  

 

 D’après l’OCDE, le faible endettement des finances publiques suisses 

(cf. figure 40) n’est pas une raison de négliger l’impact de celui-ci sur la 

croissance de la productivité. C’est dans ce sens que, dans son rapport 

sur la politique économique suisse (OCDE 2013b), elle recommande 

d’étudier une réévaluation des dépenses publiques dans les limites du 

frein à l’endettement. Ces dernières devraient en particulier être axées 

sur l’amélioration à moyen terme de la productivité du travail.  
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Figure 40 Taux d’endettement du secteur public 

 
Source: Eurostat  

 
 

Le système fiscal 

suisse renforce 

l’attrait de la place 

industrielle…  

La qualité reconnue de la politique suisse des dépenses vaut aussi pour 

sa politique fiscale. A cet égard, la Suisse offre un cadre des plus at-

trayants, pour les entreprises. Toutefois la figure 41 montre que malgré 

tout les impôts payés par les entreprises suisses ne sont pas négligeables 

en pourcentage du PIB. Prise dans son ensemble, la charge fiscale di-

recte et indirecte, en Suisse, est faible en comparaison internationale, 

comme le juge par exemple l’OCDE, et devrait aussi le rester à l’avenir 

grâce à une dette nationale modérée. Si l’on y inclut cependant les primes 

obligatoires d’assurance-maladie et les cotisations au 2e pilier, les prélè-

vements officiels sont d’un ordre de grandeur semblable à celui d’autres 

économies nationales avancées.45  

 

Le système fiscal suisse peut encore être amélioré (cf. par exemple 

Zobrist et Zimmermann 2012 ou OCDE 2013b). Parmi les différentes pro-

positions de réforme, on trouve des idées telles que la suppression de la 

discrimination frappant les couples mariés en matière d’imposition, l’intro-

duction d’un taux unique de TVA ou l’extension de la redevance CO2 à 

toutes les formes d’émission. 

 
 

                                                
45 Salvi & Zobrist (2013), Zwischen Last und Leistung, ein Steuerkompass für die Schweiz, Avenir Suisse.  
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Figure 41 Charge fiscale des entreprises en % du PIB, 2011 

 
Source: OCDE  

 
 

... lié à son tour à 

la forte qualité de 

la vie  

La place de production suisse offre encore des avantages supplémen-

taires, qui se reflètent dans la qualité généralement élevée de la vie. En 

comparaison internationale, la sécurité des personnes est élevée au 

quotidien, les prestations du système de santé se situent à un très haut 

niveau, la qualité de l’environnement et l’entretien du paysage sont ex-

cellents. Ces facteurs gagnent continuellement en importance, y compris 

dans la perspective de la concurrence internationale entre places éco-

nomiques, et se reflètent dans l’opinion des décideurs internationaux (cf. 

figure 42).  
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Figure 42 Index de la qualité de vie selon les sondages de l’IMD 

 
Source: IMD 

 
 

La qualité des ins-

titutions est la clé 

de la croissance 

économique à long 

terme  

 

La Suisse fait partie des rares pays où la confiance dans les institutions 

publiques est restée élevée ces dernières années (cf. figure 43), quand 

elle n’a pas augmenté. Or les recherches récentes sur la croissance et 

la prospérité (cf. par exemple Acemoglu 2009) mettent en évidence le 

lien de causalité entre la fiabilité des institutions et l’évolution de la pros-

périté. En fait la qualité de nos institutions est le facteur le plus important 

pour notre bien-être.  
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Figure 43 Confiance dans le parlement et la justice, 2012 

 
Source: European Social Value Databank  

 
 

Démocratie directe 

et fédéralisme sont 

des sources impor-

tantes de prospé-

rité 

 

Les chercheurs-économistes ont particulièrement relevé les avantages 

économiques des institutions spécifiquement suisses que sont la démo-

cratie directe et le fédéralisme. Celles-ci ne contribuent pas seulement 

de façon déterminante à la prospérité de la population suisse, dans la 

mesure où elles améliorent l’efficacité des collectivités publiques par le 

biais de la concurrence intercantonale et intercommunale, ainsi que par 

un meilleur contrôle des dépenses publiques, elles augmentent aussi di-

rectement le bien-être (Frey et Stutzer 2006). D’une façon générale, cer-

taines études soulignent le rôle crucial d’institutions dignes de confiance 

dans l’épanouissement de chacun, par exemple grâce au bon fonction-

nement de l’Etat de droit. Si la sécurité du droit devait être affaiblie à 

l’avenir, cela représenterait un danger potentiel pour la croissance future.  

 

Les institutions 

suisses suscitent 

néanmoins 

quelques critiques 

Il n’est cependant pas exclu qu’au cours du temps, la qualité des institu-

tions publiques ne subisse une certaine érosion. Dans ce contexte, des 

propositions ont régulièrement été avancées ces dernières années pour 

réformer les institutions suisses, propositions qui pourraient être suscep-

tibles de doper la croissance (cf. par exemple Avenir Suisse 2002).  

 

Politique écono-

mique modérée et 

raisonnable 

En Suisse, la Constitution fédérale pose déjà des limites étroites aux 

subventions qui fausseraient la concurrence. D’une part le principe de la 
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limites.46 De l’autre, le droit tant fédéral que cantonal connaît des pres-

criptions interdisant les privilèges fiscaux injustifiés.47 

 

Du point de vue politico-économique, il règne en Suisse un consensus 

fondamental jugeant que l’Etat n’est pas censé disposer d’une longueur 

d’avance par rapport aux acteurs privés quand il s’agit de juger digne 

d’être soutenu telle entreprise ou tel secteur; il doit donc rester neutre. 

Ce principe n’équivaut cependant pas à une politique de laisser-faire. 

L’Etat est chargé en effet d’un rôle important, à savoir fixer les bonnes 

conditions-cadre et laisser aux agents économiques la liberté de pro-

mouvoir le développement des entreprises sous leur propre responsabi-

lité. Le portefeuille diversifié de branches et de technologies employées 

qui en résulte ainsi se constitue sous l’effet des impulsions du marché. 

L’Etat ne corrigera le marché que là où ce dernier n’aboutit pas à des 

résultats optimaux sur le plan social par rapport à la meilleure allocation 

possible des ressources, par exemple dans les politiques de l’énergie et 

de l’environnement.  

 

De bonnes condi-

tions-cadre favori-

sent l’innovation  

Un moyen essentiel pour améliorer la croissance de la productivité est 

d’encourager l’esprit d’innovation des entreprises. Les innovations sont 

des nouveautés qui réussissent sur les marchés. Elles sont en premier 

lieu le résultat d’une activité entrepreneuriale et ainsi sous la responsa-

bilité des entreprises, bien qu’elles se basent également sur le système 

d’innovation, de recherche et d’éducation qui s’est développé naturelle-

ment en Suisse. Pour un petit pays comme la Suisse, ce qui importe 

particulièrement ici est une intensité concurrentielle élevée et l’ouverture 

internationale des marchés. Cela implique des conditions-cadre finan-

cières et budgétaires robustes, une politique économique extérieure, de 

concurrence et fiscale avancée, l’entretien et le développement des in-

frastructures et un système de formation soutenant l’innovation.  

 

Dans ce contexte, une large partie de la réussite de la Suisse tient à ce 

qu’en plus d’une industrie compétitive, le pays connaît une grande va-

riété d’autres secteurs capables d’être concurrentiel sur le plan interna-

tional et d’enregistrer des succès à l’exportation. Toute nouvelle mesure 

doit donc être jaugée par sa capacité de préserver, voire d’améliorer la 

compétitivité et la productivité de l’ensemble de l’économie, ce qui pos-

tule qu’elle ne compromette pas d’autres secteurs productifs. 

 

  

                                                
46 L’art. 94, al. 1 Cst astreint les autorités publiques à respecter le principe de la liberté économique, lequel s’ap-
plique aussi lors de l’octroi de subventions. Les dérogations (art. 94, al. 4 Cst) ne «sont admises que si elles sont 
prévues par la Constitution fédérale ou fondées sur les droits régaliens des cantons». Toutes les entraves, si mi-
nimes soient-elles, ne sont pas qualifiées automatiquement de contraires à ce principe; ne sont interdites que les 
distorsions sensibles de la concurrence, celles qui faussent, voire interdisent, la concurrence entre agents écono-
miques du secteur privé. 
Du point des droits individuels, l’expression première de la liberté économique en tant que droit fondamental figure 
à l’art. 27 Cst. Le point d’ancrage est ici avant tout le principe de l’égalité de traitement des concurrents, expression 
concrète spécifique du principe de la neutralité de l’Etat en matière de concurrence. Cf. Matthias Oesch (2012), 
«Staatliche Subventionen und auswärtige Wirtschaftsteilnehmer», Zeitschrift für Schweizerisches Recht, vol. 131 
(2012), I, cahier 3. 
47 La loi sur le marché intérieur de 1995 part de deux principes fondamentaux: 1° non-discrimination entre agents 
économiques locaux et étrangers; 2° reconnaissance mutuelle de l’équivalence des prescriptions cantonales ou 
communales en matière d’accès au marché (principe dit du Cassis de Dijon). Enfin le Concordat entre les cantons 
de la Confédération sur l’interdiction des arrangements fiscaux complète les règles de subventionnement en inter-
disant les allégements fiscaux injustifiés. L’art. 1 du concordat interdit les arrangements fiscaux, excepté entre 
autres pour les «entreprises industrielles nouvellement créées et dont le canton est économiquement intéressé à 
promouvoir le développement». 
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4.2 Faiblesses des conditions-cadre économiques de la Suisse 
 

 A part les nombreux atouts réels de l’économie suisse, il convient aussi 

de mentionner quelques domaines susceptibles d’améliorations. La pré-

sente section se concentre en particulier sur les faiblesses déjà identi-

fiées dans les précédents rapports48 et qui n’ont pas été éliminées par 

les trois trains de mesures en faveur de la croissance. Du point de vue 

économique, on peut donc les qualifier de faiblesses de l’économie 

suisse. Les domaines dans lesquels il est toujours possible d’identifier 

des réformes nécessaires, même après les trois trains de mesures en 

faveur de la croissance, peuvent être répartis en quatre catégories: 

I. Absence de concurrence dans divers domaines du marché inté-

rieur 

II. Possibilités limitées d’accéder à de nouveaux marchés 

III. Charge administrative et réglementaire imposée aux entreprises 

IV. Pénurie de personnel qualifié 

Ces quatre catégories seront brièvement discutées, mais dans une pers-

pective générale, sans anticipation d’éventuelles mesures de politique 

économique. Du même coup, les problèmes sectoriels spécifiques ne 

seront pas abordés explicitement (par exemple dans le droit de la cons-

truction, le système de santé ou la formation).  

 

 

4.2.1 Absence de concurrence dans différents domaines du marché intérieur 

 

La concurrence fa-

vorise la prospérité 

et la sécurité de 

l’emploi, et lutte 

contre l’îlot de 

cherté suisse  

 

 

La concurrence sur les différents marchés est un moteur déterminant de 

la prospérité et de la sécurité de l’emploi en Suisse. En dernière analyse, 

même les entreprises actives sur le plan international dépendent en fin 

de compte de l’effet stimulant de la concurrence à l’intérieur pour être 

compétitives sur les marchés mondiaux. Dans cette mesure, un bon 

cadre économique, stimulant la concurrence sur les différents marchés, 

forme un pilier essentiel d’une politique économique axée sur le long 

terme. Le Conseil fédéral a suivi ce principe en procédant à une évalua-

tion approfondie de l’actuelle loi sur les cartels (exigée par le parlement, 

art. 59a LCart) et a soumis au parlement un projet de révision. Pour dif-

férentes raisons, le Conseil national a refusé par deux fois d’entrer en 

matière, si bien que le projet ne sera pas poursuivi. 

 

A part cela, il y a actuellement toute une série d’autres facteurs qui en-

travent la concurrence en Suisse dans différents domaines, ce qui peut 

aboutir à des structures économiques rigides, à l’exploitation de rentes 

et à un manque de croissance de la productivité. Ces facteurs contri-

buent enfin à l’îlot de cherté suisse et favorisent le tourisme d’achat. Si 

ces entraves à la concurrence pouvaient être dénouées, on peut s’at-

tendre à un déclin de l’îlot de cherté, à un recul du tourisme d’achat et à 

une croissance plus forte de la productivité du travail. 

 

Parmi les facteurs qui peuvent freiner ou entraver la concurrence, il faut 

citer : 

                                                
48 1° DFE (2002), Le rapport sur la croissance. Déterminants de la croissance économique de la Suisse et jalons 

pour une politique économique axée sur la croissance, Grundlagen der Wirtschaftspolitik no 3F, SECO. 2° SECO 

(2008), Rapport de croissance 2008, Grundlagen der Wirtschaftspolitik no 14F, SECO.  
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 la réglementation des industries de réseau  

 la concurrence des entreprises publiques 

 les distorsions induites par les aides d’Etat  

 

Réglementation 

des industries de 

réseau 

Selon l’Indicateur de réglementation des marchés de produits (indicateur 

RMP) de l’OCDE (2013a), la Suisse est actuellement en retard en ma-

tière de réglementation des industries de réseau (cf. figures 44 et 45). 

L’OCDE voit des améliorations possibles dans divers domaines. Il existe 

en particulier une foule d’entreprises détenues par l’Etat dans des sec-

teurs où, d’après les expériences internationales, devrait régner la con-

currence (télécommunications, distribution du gaz et de l’électricité, che-

mins de fer, etc.). Dans le domaine des télécommunications, le Conseil 

fédéral (2014c) a récemment décidé au regard de diverses considéra-

tions de maintenir la participation majoritaire de la Confédération dans 

Swisscom pour le moment. L’OCDE critique aussi parfois la gouver-

nance exercée par les autorités de surveillance (indépendance, compé-

tences, responsabilités, etc.) dans divers secteurs des industries de ré-

seaux (chemins de fer, télécommunications, énergie, aéroports, etc.).  

 

Dans son étude, l’OCDE démontre qu’une bonne réglementation (c’est-

à-dire un bon score à l’indicateur RMP) et une forte intensité de la con-

currence relèvent le niveau de la productivité dans les secteurs concer-

nés et contribuent ainsi positivement à la croissance économique d’un 

pays. L’impact de l’adoption de ces « Meilleures Pratiques » sur d’autres 

objectifs politiques doit toutefois également être considéré.  

 

Les industries de réseau ont une double importance pour l’économie. 

Comme il s’agit d’infrastructures, elles ont non seulement un impact di-

rect sur la performance économique, mais aussi un effet indirect notable 

sur les autres branches de l’économie. Ainsi l’OCDE met en lumière que 

les pays qui ont libéralisé plut tôt leurs industries de réseau et créé ainsi 

de la concurrence ont aussi connu une stimulation plus forte de la pro-

ductivité dans les autres secteurs. De plus en plus, les infrastructures 

réticulaires dans le domaine des nouvelles TIC ont une importance par-

ticulière pour la compétitivité d’autres branches, comme les nouvelles 

technologies de paiement ou les nouveaux canaux de distribution. Le 

commerce, la finance ou le tourisme pourraient notamment en profiter.  

 

Il y a donc en Suisse un potentiel inexploité d’amélioration de la régle-

mentation des industries de réseau. Etant donné leur importance pour la 

croissance et la productivité, les réformes structurelles envisagées dans 

ces domaines devraient continuer à être étudiées.  
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Figure 44 Indicateur agrégé de la réglementation des marchés de produits,  

OCDE 2013 

 
Source: OCDE  

 

 

 
Figure 45 Indicateur de la réglementation dans le domaine énergie, transports  

et communications, 2013  

 
Source: OCDE 
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Concurrence des 

entreprises pu-

bliques 

La Suisse connaît toujours des domaines où l’Etat est un acteur qui con-

currence les entreprises du secteur privé. Selon l’OCDE, le contrôle di-

rect, par l’Etat, des marchés est considérable en Suisse (cf. figure 46). 

Ce phénomène est parfois légitimé par le fait que certaines entreprises 

publiques subissent la concurrence du secteur privé. Elles travailleraient 

alors plus efficacement que si elles jouissaient d’un monopole étatique. 

D’un autre côté, une partie des entreprises publiques actives sur des 

marchés compétitifs disposent de garanties et/ou de subventions (croi-

sées) et assument donc un risque entrepreneurial moindre, puisque les 

coûts d’un échec, entre autres choses, sont supportés en fin de compte 

par les contribuables. De ce fait, ces entreprises peuvent obtenir un 

avantage compétitif par rapport à leurs consœurs du secteur privé. On 

pourrait citer entre autres les banques cantonales, la radio et la télévi-

sion, les assurances-bâtiment ou les fournisseurs d’électricité.  

 
La garantie d’Etat tacite pour les établissements too big to fail (TBTF), 

notamment les grandes banques, constitue un cas à part (cf. aussi à ce 

propos le rapport de la commission d’experts TBTF49). Elle aussi peut 

aboutir à ce que des entreprises en bénéficiant – sans être même pro-

priété de l’Etat – jouissent d’avantages compétitifs inefficaces du point 

de vue économique (par exemple avec des coûts inférieurs de refinan-

cement).  

 

Le Conseil fédéral a déjà été chargé par le postulat 12.4172 du groupe 

libéral-radical d’établir un rapport et de préciser comment la liberté éco-

nomique peut être mieux protégée des distorsions de la concurrence 

créées par l’activité des entreprises d’Etat. 
 

 

                                                
49 Commission d’experts chargée d’examiner la limitation des risques que les grandes entreprises font courir à 
l’économie nationale(2010), Rapport final (https://www.sif.admin.ch/dam/…/101004+SB-TBTF+FR+FINAL.pdf)  
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Figure 46 Indicateur du contrôle étatique, 2013  

 
Source: OCDE  

 

 

Distorsions in-

duites par les 

aides d’Etat 

Il y a également distorsion de la concurrence quand des entreprises ou 

secteurs bénéficient de subventions ou d’autres aides d’Etat. Du point 

de vue d’une politique active d’implantation, il peut être séduisant d’atti-

rer des entreprises en leur promettant un soutien étatique. Mais du point 

de vue économique, un tel système doit être jugé négativement à moyen 

et long terme, parce qu’il peut entraîner des inégalités pour d’autres en-

treprises et une course à l’abîme des dépenses de l’Etat. Sous l’angle 

économique, ménager de bonnes conditions-cadre est plus efficace.  

 

Contrairement à l’UE, par exemple, la Suisse ne connaît pas de véritable 

droit des aides d’Etat. En plus la définition des aides d’état n’y est pas 

claire. Une harmonisation n’a été réglée au niveau fédéral que pour les 

subventions grâce à la loi sur les subventions (Lsu). Autrement dit, à part 

les subventions de la Confédération, les collectivités territoriales subal-

ternes ne connaissent pas de régime harmonisé pour le soutien apporté 

aux entreprises ou aux secteurs. Il faudrait donc examiner si l’on peut 

accroître la transparence du système des aides d’état sur le plan termi-

nologique et méthodique et s’il ne convient pas de réduire progressive-

ment les subventions inefficaces, respectivement les aides d’état, du 

point de vue économique. 

 

 

 

4.2.2 Possibilités limitées d’accéder à de nouveaux marchés 

 

Manque d’ouver-

ture internationale  

La Suisse est un pays relativement petit et n’a du même coup qu’un petit 

marché intérieur. Elle doit donc son succès économique à la division in-

ternationale du travail. Pour exister et croître, il est crucial pour plusieurs 
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entreprises de pouvoir accéder aux marchés étrangers. C’est pourquoi 

l’une des tâches de la politique économique extérieure est d’assurer et 

d’améliorer l’accès aux marchés, qu’ils soient anciens ou nouveaux. 

Cela dit, la politique économique extérieure commence à l’intérieur: la 

performance sur le marché intérieur détermine la compétitivité des en-

treprises suisses à l’étranger et, parallèlement, la marge de manœuvre 

en matière d’accords économiques. Les interventions requises portent 

ici avant tout sur les rapports avec l’UE dans le commerce des services 

et, du point de vue de l’OCDE (2013b), sur la libéralisation du secteur 

agricole, avec en perspective la nouvelle extension du réseau d’accords 

de libre-échange.  

 

Etant donné l’intensité des échanges économiques, les relations avec 

l’UE sont cruciales pour l’économie suisse. Selon König et Ohr (2014), 

la Suisse est liée plus étroitement au marché européen que ne le sont 

par exemple les Pays-Bas ou l’Autriche, pourtant membres de l’UE. Il y 

a cependant toujours des améliorations possibles en ce qui concerne la 

participation aux quatre libertés fondamentales du marché intérieur eu-

ropéen (libre circulation des marchandises, des services, des capitaux 

et de la main-d’œuvre). A part la libre circulation – fort controversée – 

des personnes, c’est surtout le domaine des services qui présente des 

lacunes dans la réglementation bilatérale.  

 

La question plus générale qui se pose est celle de l’aménagement insti-

tutionnel des relations bilatérales avec l’UE, qui a une grande pertinence 

par rapport à la politique économique. La conclusion d’un accord institu-

tionnel avec l’UE permettrait d’adapter dynamiquement les accords exis-

tants sur l’accès au marché aux évolutions du droit respectif de l’UE. 

Faute de cette possibilité, il y a risque que l’accès aux marchés ne 

s’érode, vu que les accords existants ne pourront plus être adaptés à 

l’évolution du droit européen. D’une façon générale, l’UE fait dépendre 

la conclusion de nouveaux accords sur l’accès au marché de celle de 

l’accord institutionnel; l’une et l’autre ne sont cependant possibles, du 

point de vue de l’UE, que si une solution peut être trouvée pour la libre 

circulation des personnes. Les enjeux politiques – et plus particulière-

ment politico-économiques – de nos relations avec l’UE sont donc 

énormes.  

 

Généralement parlant, les possibilités d’une plus grande ouverture inter-

nationale sont aussi limitées par la position défensive de la Suisse en 

matière de libéralisation du commerce des produits agricoles, ce qui res-

treint aussi les perspectives d’exportation du secteur agro-alimentaire. 

Si les possibilités d’évolution de la politique agricole restent d’actualité 

dans les rapports avec l’UE, elles le sont encore davantage en ce qui 

concerne les efforts pour conclure des accords de libre-échange avec 

d’autres partenaires économiques importants, comme les Etats-Unis. Vu 

les modestes progrès enregistrés actuellement au niveau multilatéral 

dans le cadre de l’OMC, les négociations et accords bi et plurilatéraux 

gagnent en importance. A titre d’exemple, citons les négociations en 
cours entre l’UE et les Etats-Unis en vue d’un Partenariat transatlantique 

de commerce et d’investissement (PTCI) ou les négociations plurilaté-

rales en vue d’un Accord plurilatéral sur le commerce des services 

(Trade in Services Agreement, TISA). La Suisse s’efforce elle aussi 

d’étendre et d’améliorer continuellement son réseau d’accords de libre-

échange, mais c’est chose difficile quand la marge de manœuvre est si 

réduite en matière de politique économique extérieure. Il en résulte que 
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la possibilité de procurer aux agents économiques suisses un accès aux 

marchés étrangers aussi stable, libre et non discriminatoire que possible 

par rapport à leurs principaux concurrents se rétrécit notablement.  

 

Empêchement des 

importations paral-

lèles 

Les marchés ouverts permettent aux concurrents étrangers d’opérer sur 

un marché donné et d’accroître ainsi l’intensité de la concurrence. Le 

partenaire commercial principal est naturellement l’UE. Les obstacles 

aux échanges internationaux concernent entre autres les procédures 

douanières, les entraves techniques au commerce, la non-intégration du 

commerce des services dans le marché européen, enfin le verrouillage 

du système suisse de distribution.  

 

Dans le contexte de la politique européenne actuelle de la Suisse, les 

grandes réformes comme l’adhésion à l’EEE ou une union douanière 

avec l’UE ne représentent par des options réalistes dans les prochains 

temps pour favoriser un nouvel alignement des prix suisses sur ceux des 

pays voisins par le biais d’une intégration accrue au marché intérieur 

européen. 

 

La suppression d’entraves spécifiques au commerce procure des éco-

nomies aux entreprises et peut avoir des effets positifs sur les prix et sur 

la diversité de l’assortiment offert aux consommateurs. C’est dans ce 

sens que le Conseil fédéral a proposé d’accepter deux motions (14.3011 

et 14.3012) et trois postulats (14.3013, 14.3014 et 14.3015) de la CER-

N que le Parlement a approuvés et transmis. La loi sur les entraves tech-

niques au commerce (LETC, RS 946.51) et en particulier le principe 

autonome du Cassis de Dijon constituent un autre instrument du droit de 

la concurrence. L’application rigoureuse de la LETC devrait être favori-

sée dans tous les domaines, car l’élimination des entraves techniques 

au commerce et la simplification des importations parallèles contribuent 

à stimuler la concurrence sur le marché intérieur. A ce propos, il importe 

de ne pas édicter de réglementation ou de restriction qui entrave sciem-

ment le commerce extérieur («Swiss finish»).  

 

 

4.2.3 Charge administrative et réglementaire imposée aux entreprises 

 

Accroissement 

subjectif de la 

charge, fonte de 

l’avance sur les 

autres pays 

Les facteurs de croissance que sont la liberté d’entreprendre et la capa-

cité des entreprises à investir dépendent entre autres du cadre régle-

mentaire et de la charge administrative et des coûts de la réglementation 

qui en résultent. En délester les entreprises permet de libérer des fonds 

qui, réinvestis, contribuent à accroître la productivité du travail. 

 

Bien que la charge administrative et la densité normative soient discu-

tées depuis de nombreuses années, il reste difficile de rendre compte de 

la situation par quelques indicateurs simples. Le sentiment subjectif d’un 

entrepreneur d’être bridé par la réglementation ne peut normalement 

être représenté en termes objectifs. L’on tente néanmoins, en dépit de 

ces difficultés reconnues, d’estimer la charge administrative et la densité 

normative. Parmi les indicateurs internationaux les plus courants figurent 
l’Indice de la facilité de faire des affaires de la Banque mondiale (2014) 

ou le Global Competitiveness Index du WEF (2014). Au niveau national, 

le Baromètre de la bureaucratie (SECO, 2012) ou les enquêtes de so-

ciétés privées comme Credit Suisse (2014) ou Deloitte (2014) rensei-

gnent sur le sentiment subjectif des PME. On trouvera une évaluation 
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des coûts de la réglementation concernant différents domaines dans le 
Rapport sur les coûts de la réglementation (Conseil fédéral suisse 2013). 

 

Selon plusieurs indicateurs, la charge réglementaire reste un avantage 

compétitif de la Suisse, en comparaison internationale. Au sous-indica-

teur «charge réglementaire» du Global Competitiveness Index du WEF 

(2014), la Suisse occupe le 12e rang sur 148 pays étudiés. Le World 

Competitiveness Yearbook de l’International Institute for Management 

Development (IMD, 2013) la classe respectivement au 6e et 7e rang (sur 

60 pays étudiés) de ses sous-indicateurs «bureaucratie» et «cadre juri-
dique et réglementaire». Une analyse plus fine, telle que celle de l’Indice 

de la facilité de faire des affaires de la Banque mondiale (2014), dresse 

cependant un tableau plus ambigu (cf.figure 47). Dans une comparaison 

entre la Suisse et la moyenne des pays de référence de l’OCDE50 basée 

sur la «distance à la frontière réglementaire» (cf. figure 47), la Suisse est 

certes bien classée dans certains domaines, mais reste très en arrière, 

notamment en matière de traitement de l’insolvabilité (63.1), de disponi-

bilité des crédits (60.0) et de protection des investisseurs (55.0). Quel 

que soit cependant le score de la Suisse dans tel ou tel domaine, il faut 

utiliser avec prudence les résultats de cet indicateur, car sa méthodolo-

gie ne permet de représenter le cas suisse (fédéralisme, multiplicité des 

formes de société) que de façon limitée.51 

 

 

Figure 47 Facilité de faire des affaires, distance à la frontière réglementaire52 

 
Source: Banque mondiale (2014) 

 

 

                                                
50 Autriche, France, Allemagne, Pays-Bas, Suède, Grande-Bretagne, Etats-Unis. 
51 Cf. www.doingbusiness.org > about us > FAQ 
52 La distance à la frontière réglementaire indique la distance moyenne qui sépare une économie, à un moment 
donné, des meilleures performances réalisées par les économies sur chacun des indicateurs depuis 2005. 100 

représente le meilleur cadre réglementaire. 
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 L’indice de l’OCDE de la réglementation des marchés de produits53 éva-

lue le degré de réglementation dans différents domaines thématiques 

sur la base d’une analyse des textes normatifs existants. Le sous-indi-

cateur «obstacles administratifs rencontrés par les entreprises» montre 

qu’à partir de 2008, la Suisse a été rattrapée voire distancée par les pays 

de référence, parce que le démantèlement des obstacles administratifs 

en Suisse y progresse en comparaison relativement lentement. A moyen 

et long terme, ces tendances – réduction plus forte dans les pays de 

l’OCDE qu’en Suisse – font de la charge administrative un risque pour la 

Suisse du point de vue de la croissance. 

 

Le tableau se fait encore plus précis si l’on prend pour critère le senti-

ment des PME suisses à l’égard de la charge réglementaire. Il s’agit tou-

tefois de garder à l’esprit que ce type d’études basées sur des résultats 

d’enquête, lesquels contiennent toujours une composante subjective, 

sont à interpréter avec prudence. 

 

Dans le cadre du Baromètre de la bureaucratie (SECO 2012), le SECO 

a mené une enquête auprès des entreprises dans laquelle il leur était 

aussi demandé dans quelle mesure la charge réglementaire avait 

changé les trois dernières années. Quelle que soit leur taille, la plupart 

des entreprises ont répondu que la charge subjective avait augmenté ou 

était restée inchangée. Les domaines dans lesquels l’augmentation de 

la charge administrative était ressentie comme la plus forte sont la for-

mation professionnelle et le système d’apprentissage (56 %), les pres-

criptions environnementales (52 %) et l’hygiène des aliments (49 %), 

alors que, dans ces trois domaines, seulement entre 1 % et 3 % des 

entreprises ont éprouvé un allégement, le reste n’ayant pas constaté de 

changement. Dans aucun des domaines examinés il ne s’est produit d’al-

légement, de l’avis de la majorité des entrepreneurs. Ceux où les entre-

prises ont ressenti le moins d’augmentation de la charge administrative 

sont la création d’entreprise, l’assurance-accidents / SUVA et le registre 

du commerce / FOSC.  

 
L’Enquête CFO (chief financial officer) réalisée en 2014 par Deloitte 

montre qu’un CFO sur deux voit une menace dans la réglementation 

croissante et que celle-ci figure au deuxième rang des risques externes 

qu’ils estiment possibles pour leur entreprise pour les douze prochains 

mois. 

 

En 2014, Credit Suisse a aussi interrogé 1344 entreprises sur les fac-

teurs de succès des PME suisses. Il en ressort que les PME attribuent 

au cadre réglementaire une importance supérieure à la moyenne en ce 

qui concerne le succès de leurs affaires. C’est en même temps le seul 

des neuf facteurs examinés54 que les PME considèrent comme un frein 

au succès. Selon Credit Suisse (2014), cela tient à la prise de conscience 

de l’augmentation de la charge réglementaire ces dernières années et à 

la crainte consécutive d’une nouvelle augmentation.  

 

  

                                                
53 Disponible sous : www.oecd.org > Economy > Productivity and long term growth > Indicators of Product Market 
Regulation 
54 Cadre réglementaire, infrastructures, ressources et environnement, contexte économique, liens avec l’étranger, 
valeurs et société, recherche, collaborateurs et qualifications, conditions de financement. 

http://www.oecd.org/
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Instruments de la 

Confédération 

pour vérifier les ré-

glementations 

existantes et les 

nouvelles  

Ces dernières années, pour décharger administrativement les entre-

prises et leur éviter de nouvelles charges, la Confédération a mis en 

œuvre divers instruments destinés à examiner non seulement les régle-

mentations existantes, mais encore les nouvelles lois.  

 

Le Baromètre de la bureaucratie (SECO 2012) déjà cité plus haut et le 

rapport publié par le Conseil fédéral sur les coûts de la réglementation 

(Conseil fédéral suisse 2013) doivent être vus comme des instruments 

complémentaires. Au moyen d’un «check-up de la réglementation» mis 

au point par le SECO, le second examine les coûts de la réglementation 

dans douze domaines qui jouent un rôle important dans le quotidien des 

entreprises. Au total, les coûts de la réglementation dans ces douze do-

maines s’élèvent à 10 milliards de francs. Si l’on met l’estimation des 

coûts de la réglementation en lien avec la valeur ajoutée produite, elle 

correspond à environ 1,6% du produit intérieur brut (PIB), lequel se mon-

tait à 624 milliards de francs l’année de référence 2012. Les coûts les 

plus élevés (plus de 1 milliard de francs par an) concernent les domaines 

suivants : présentation des comptes et révision, TVA, sécurité au travail 

et assurance-accidents, droit de la construction et droit de l’environne-

ment. A part l’estimation des coûts, le second objectif du rapport consis-

tait à élaborer des propositions d’amélioration pour les domaines con-

cernés. Ont été proposées en tout 32 mesures, qui peuvent être mises 

en œuvre aussi bien au niveau fédéral qu’en liaison avec les cantons ou 

d’autres organisations. 

 

Le Conseil fédéral publie en outre tous les quatre ans un rapport sur 

l’allégement administratif. Ce rapport, dont la prochaine édition paraîtra 

en 2015, propose des mesures concrètes pour un nouveau démantèle-

ment de la charge administrative et examine la mise en œuvre des me-

sures de l’enquête précédente (SECO 2011). En plus de ces rapports 

sont réalisés des travaux ponctuels liés à la réglementation ou à l’allé-

gement administratif.  

 
La Constitution fédérale55 (art. 182, al. 2 et art. 187, al. 1, let. a) donne 

aux services de la Confédération la possibilité d’évaluer a posteriori les 

textes de loi en vigueur. Si l’acte normatif comporte une clause d’évalua-

tion, l’autorité compétente est même tenue de procéder à une évaluation 

de l’efficacité (OFJ 2012). Le Contrôle fédéral des finances (CDF 2011) 

a évalué à son tour l’efficacité de cette procédure. Il en est ressorti que 

dans la plupart des cas, les évaluations servaient à justifier le finance-

ment et la poursuite des programmes et mesures de la Confédération, 

et qu’elles n’aboutissaient que dans 9 % des cas à une adaptation des 
textes de loi. De ce point de vue, l’instrument de l’évaluation a posteriori 

recèle encore un certain potentiel d’amélioration de la législation en vi-

gueur, y compris en ce qui concerne la charge administrative et régle-

mentaire des entreprises. 

 

Le principal instrument à disposition de l’administration fédérale pour 
évaluer en amont de nouvelles réglementations est l’analyse d’impact de 

la réglementation (AIR), dont le but est de soumettre les projets de nou-

velle réglementation à un examen critique quant à leurs effets et à leur 

nécessité et d’améliorer l’activité normative. Les AIR sont obligatoires 

                                                
55 RS 101 
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pour tous les projets législatifs de la Confédération. Le législateur dis-

pose à cet effet d’un manuel systématique.56 L’AIR comporte une ana-

lyse prospective et une présentation des conséquences économiques 

pour des groupes spécifiques et pour l’ensemble de l’économie. Afin de 

mieux tenir compte de la situation particulière des PME en cas de nou-

velle réglementation, le législateur a la possibilité, dans le cadre de l’AIR, 
de réaliser un test de compatibilité PME. L’expérience montre toutefois 

que les AIR ne sont pas d’une qualité uniformément haute pour tous les 

actes législatifs, tant du point de vue matériel que structurel.  

 

La quantité des instruments destinés à évaluer les réglementations an-

ciennes et nouvelles, et l’augmentation simultanée de la charge admi-

nistrative et réglementaire ressentie, mettent en lumière l’écart qui règne 

entre le rendement prévu et le résultat effectif de ces instruments. Une 

chose est sûre : l’AIR et tout le système d’évaluation des lois en vigueur, 

y compris l’institutionnalisation de ces derniers, doivent être examinés et 

améliorés constamment. 

 
 

4.2.4 Pénurie de personnel qualifié 

 

La lutte contre la 

pénurie de person-

nel qualifié est en-

gagée 

En 2011, le Département fédéral de l’économie, de la formation et de la 
recherche (DEFR) a lancé l’initiative visant à combattre la pénurie de 

personnel qualifié (FKI) pour désamorcer de façon coordonnée la pénu-

rie de personnel qualifié, d’entente avec les cantons et l’économie.  

 

Le but de cette initiative est de couvrir la demande en spécialistes par 

un plus grand nombre de personnes domiciliées en Suisse en incitant 

les actifs à se former de manière continue et à relever leur niveau de 

qualification, ainsi qu’en augmentant le taux d’occupation des personnes 

travaillant à temps partiel et celui des travailleurs âgés. Elle est axée sur 

quatre champs d’action: 

 

 Relever le niveau de qualification pour répondre aux besoins des 

entreprises  

 Améliorer la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale 

 Créer de bonnes conditions de travail jusqu’à l’âge de la retraite 

et au-delà 

 Encourager l’innovation afin d’accroître la productivité et ainsi at-

ténuer la pénurie de personnel qualifié  

 

L’analyse de ces quatre champs d’action montre que la Confédération et 

les cantons connaissent déjà de nombreux projets allant dans la bonne 

direction. Elle a révélé parallèlement d’autres améliorations possibles, à 

mettre en œuvre par les cantons et les partenaires sociaux – chacun 

dans son domaine de compétences – à l’aide de mesures supplémen-

taires.  

 

Lors d’une table ronde, le 21 mai 2013, Confédération, cantons et parte-

naires sociaux se sont mis d’accord sur la suite de la procédure. Chaque 

acteur propose, dans son domaine de compétences, des mesures visant 

à lutter contre la pénurie de personnel qualifié. La Confédération se 

charge d’assurer de bonnes conditions-cadre pour la promotion générale 

                                                
56 Disponible sous : www.seco.admin.ch > thèmes > Politique économique > Analyse d’impacts de la réglementa-
tion > Outils de travail et aides  

http://www.seco.admin.ch/
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des spécialistes et pour les mesures concrètes prises par les cantons et 

les partenaires sociaux. Elle assume cette responsabilité en mettant à 

disposition des bases de décision (système d’indicateurs, monitorage, 

comparaisons internationales, etc.) ainsi que par des activités de sensi-

bilisation et de coordination.  

 

Pour assurer la cohérence de la stratégie FKI, un groupe de suivi a été 

créé, qui comprend des représentants de l’économie, des partenaires 

sociaux et des cantons. Les conditions encadrant l’exploitation complète 

du potentiel indigène seront améliorées de façon ciblée, en étroite colla-

boration avec l’économie. 

 

Le 6 novembre 2013, le Conseil fédéral a approuvé le projet de pro-

gramme de mesures 2015-2018 de la Confédération. L’année 2014 a 

été consacrée aux travaux préparatoires et de base en vue de ce pro-

gramme 2015-2018. 

 

La FKI a encore gagné en importance depuis l’acceptation de l’initiative 

populaire «contre l’immigration de masse». Elle sera l’une des princi-

pales mesures d’accompagnement pour mettre en œuvre le nouvel 

art. 121a Cst., dans la mesure où, comme elle vise à mieux exploiter le 

potentiel indigène de personnel qualifié, elle favorise l’acceptation d’un 

régime d’immigration libéral. C’est pourquoi, le 19 septembre 2014, le 

Conseil fédéral a décidé d’intensifier les mesures dans le champ d’action 

«relèvement des qualifications» et pris des mesures supplémentaires 

dans les domaines «conciliation de la vie professionnelle et familiale», 

«emploi des travailleurs âgés» et «innovations».  

 

En matière de relèvement des qualifications, la priorité va au domaine 

mathématiques, informatique, sciences naturelles et technique (MINT) 

ainsi qu’au domaine de la santé. Par ailleurs, l’accent est mis avant tout 

sur le renforcement de la formation professionnelle, la facilitation en ma-

tière d’obtention d’un diplôme professionnel pour adulte et l’adéquation 

de l’offre à la demande sur le marché des places d’apprentissage. Dans 

ce cadre, le Département fédéral de justice et police soutient également 

le renforcement de la formation des réfugiés et de leur participation au 

marché du travail, notamment en démantelant les obstacles administra-

tifs et juridiques. 

 

Pour augmenter le taux d’occupation des personnes travaillant à temps 

partiel (principalement le personnel féminin), il est prévu d’éliminer les 

incitations financières négatives liées à une activité lucrative (addition-

nelle), d’augmenter l’offre en matière d’accueil extrafamilial des enfants 

en âge préscolaire et scolaire, et d’abaisser le coût des structures d’ac-

cueil. Concernant le premier point mentionné, des travaux sont en cours 

pour éliminer la discrimination fiscale des couples mariés au niveau de 

l’impôt fédéral direct et pour traiter l’initiative populaire fédérale « Pour le 

couple et la famille – Non à la pénalisation du mariage ». Un groupe de 

travail se préoccupera en outre des questions se rapportant au finance-

ment des structures de jour en milieu scolaire. 

 

Une meilleure compatibilité entre activité professionnelle et retraite ainsi 

que des incitations favorisant le prolongement de l’activité profession-

nelle jusqu’à l’âge ordinaire de la retraite et au-delà devraient contribuer 

à l’utilisation pleine et entière du potentiel des travailleurs âgés – donc 
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qualifiés et expérimentés. Le travail de sensibilisation auprès des entre-

prises sera intensifié. Une conférence nationale, prévue au premier se-

mestre 2015 et organisée par le DEFR et les partenaires de la FKI, sera 

consacrée à l’amélioration de l’intégration des travailleurs âgés. 

 

Au cours de ces dernières années, la demande en personnel qualifié a 

connu une forte croissance dans les domaines de la santé, du social et 

de la formation. Toute innovation dans ces domaines permet d’abaisser 

les besoins en personnel qualifié et, en principe, de contrer la pénurie de 

personnel qualifié. Le DFI et le DEFR examineront donc les moteurs de 

croissance de l’emploi dans les domaines de la santé, du social et de la 

formation. 

 

Les défis qui nous attendent sur le plan démographique et surtout du fait 

d’un contingentement éventuel des spécialistes nécessitent un rôle en-

core plus actif de la Confédération et de l’économie. C’est pourquoi le 

DEFR nouera des accords avec les associations faîtières du monde du 

travail et avec les cantons pour promouvoir un engagement clair et af-

firmé sous la bannière de la FKI, notamment pour permettre de mieux 

concilier vie professionnelle et vie de famille, et mettre en place des con-

ditions de travail favorables aux seniors et aux modèles de travail 

flexibles. La FKI ne peut cependant résoudre à elle seule la pénurie de 

personnel qualifié. L’immigration de spécialistes bien qualifié reste cru-

ciale pour l’économie suisse. 

 

 

4.3 Conclusion  
 

Nécessité d’une 

perspective glo-

bale  

La priorisation des tâches montre nettement que le succès de l’économie 

suisse est dû à diverses bonnes conditions-cadre, qui laissent une forte 

marge de manœuvre à la population et aux entreprises dans l’exercice 

des activités économiques. La liberté économique est donc l’un des pre-

miers atouts de l’économie suisse. Parmi les autres, citons la flexibilité 

du marché du travail, la haute qualité de la formation et des infrastruc-

tures, la bonne politique fiscale, la qualité élevée de la vie, la confiance 

dans les institutions publiques et une politique économique peu interven-

tionniste. 

 

Malgré ces nombreux atouts, il y a encore des améliorations possibles. 

Des réformes nécessaires pour améliorer la productivité du travail appa-

raissent dans divers domaines. Quatre faiblesses en particulier ont été 

identifiées: 1° absence de concurrence dans divers domaines du marché 

intérieur, 2° possibilités actuellement limitées d’accéder à de nouveaux 

marchés, 3° charge administrative des entreprises, 4° pénurie de per-

sonnel qualifié. 

 

Une bonne politique de croissance du Conseil fédéral, axée sur le long 

terme, devrait donc se concentrer sur ces quatre domaines et élaborer 

les réformes requises dans le but spécifique d’augmenter la productivité 

du travail, afin que la prospérité de la Suisse reste assurée, y compris à 

long terme.  
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5 Enseignements de la crise: accroître la résilience de 
l’économie suisse 

5.1 Contexte 
 
 L’ampleur de la crise économique et financière qui a vu le jour dans le 

sillage de la crise immobilière et financière aux Etats-Unis (2007/2008) 

et sa propagation au monde entier nous poussent à réévaluer la politique 

de croissance et la politique économique sous l’angle du rôle qu’elles ont 

joué durant la crise, afin de présenter les enseignements qui peuvent en 

être tirés en matière de politique économique. L’examen portera d’abord 

sur les mesures qui s’imposent au vu des enseignements de la crise. 

Ensuite, il s’agira de mettre au jour les éléments spécifiques de la poli-

tique de croissance qui ont amélioré la résistance de l’économie face à 

la crise. Enfin, l’analyse portera sur les conditions-cadre institutionnelles 

qui prévalent en Suisse du point de vue de leur résistance face à la crise. 

Il convient toutefois de préciser que les enseignements considérés dans 

le présent chapitre se limiteront aux aspects touchant à la résistance des 

économies en cas de crise.  

 

 

5.1.1 Importance de la résilience  

 
Les crises sont 
inévitables. Cer-
taines mesures de 
politique écono-
mique permettent 
toutefois d’influer 
sur leur durée et 
leur ampleur 

L’histoire montre que les crises sont un phénomène récurrent. Les fluc-

tuations de la production sont la règle au sein d’une économie: elles sont 

l’envers de la médaille d’une économie ouverte et innovante. La stabilité 

présente en soi des avantages. Si l’on compare deux pays ayant enregis-

tré les mêmes taux de croissance, on constate qu’il vaut mieux vivre dans 

celui dont le développement économique est le plus stable (Rodrik, 1997). 

Cela vaut en particulier en cas de crises graves et prolongées, car celles-

ci risquent d’affecter le potentiel de production et, par extension, d’entraî-

ner une baisse de la croissance économique à long terme. C’est notam-

ment le cas sur le marché du travail, lorsque les compétences des travail-

leurs deviennent obsolètes à mesure que leur période de chômage 

s’allonge, ce qui réduit leurs chances de trouver un emploi. L’Espagne, 

par exemple, se trouve dans cette situation depuis la crise (figure 48). Les 

crises majeures peuvent néanmoins avoir des effets durables même si le 

potentiel de production n’est pas affecté. Ce cas semble s’appliquer da-

vantage aux Etats-Unis. Se fondant sur l’exemple des Etats-Unis, la fi-

gure 48 montre qu’en cas de crise majeure, la production effective d’une 

économie diverge fortement de sa production potentielle. Pour combler 

cet écart de production et retrouver le niveau de chômage d’avant la crise, 

la croissance effective doit être nettement supérieure à la croissance po-

tentielle. Vu les adaptations structurelles qui sont souvent nécessaires 

dans le sillage d’une crise importante, atteindre de tels taux de croissance 

relève toutefois de l’impossible dans la plupart des cas. 
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Figure 48 Conséquences à court et à long termes de la crise sur la croissance 

économique, cas des Etats-Unis et de l’Espagne 
Etats-Unis         Espagne 

  
Source57: OCDE, niveau de production potentiel à partir de 2016, prolongement basé sur des calculs propres 

 
 
 On constate que la résilience d’une économie est étroitement liée à sa 

croissance. Si la politique de croissance vise avant tout à augmenter la 
croissance économique à long terme, la résilience se rapporte en pre-
mier lieu à la constance de la croissance (importance et durée des va-
riations par rapport à la croissance à long terme): l’économie doit être 
suffisamment robuste pour pouvoir faire face à des crises importantes 
sans subir de conséquences trop importantes. Mais il s’agit également, 
en période de haute conjoncture, de ne pas tomber dans des excès qui 
pourraient déboucher sur une crise grave (figure 49). 
 

 
  

                                                
57 Comparaisons pour l’analyse portant sur les Etats-Unis:  
http://voices.washingtonpost.com/ezra-klein/2010/10/the_output_gap_in_two_graphs.html 
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Figure 49  PIB et niveau de production potentiel, en milliards de francs  

 
Source: OCDE 

 
 
 De manière générale, la résilience désigne la capacité d’un système à 

s’adapter à un environnement changeant. Par analogie à la définition de 
Duval et Vogel (2008), la résilience économique peut être considérée 
comme la capacité d’une économie à maintenir sa production globale à 
un niveau proche de celui de la production potentielle pendant et après 
une crise. A l’inverse, une économie non résiliente se caractérise par sa 
fragilité, sa vulnérabilité en cas de choc ou de crise.  

 

Selon Duval et Vogel, la résilience a deux dimensions: l’ampleur avec 

laquelle la crise affecte la production économique globale et la vitesse à 

laquelle l’économie est capable de retrouver son niveau de production 

potentiel. A cela vient s’ajouter une troisième dimension, en particulier 

en cas de crise majeure: la possibilité de voir la production potentielle 

affectée de manière durable par le ralentissement conjoncturel (effet de 

l’hystérésis), par exemple lorsque des installations de production sont 

désaffectées du fait de la chute de la demande sans que l’on puisse sim-

plement les réaffecter à l’issue de la crise. 

 

 

5.1.2 La Suisse est-elle résiliente en comparaison internationale ?  

 
Lors de la dernière 
crise économique 
et financière, l’éco-
nomie suisse s’est 
montrée particuliè-
rement résistante 
par rapport aux 
autres pays 

Si l’on analyse les fluctuations de l’économie suisse au niveau macro-

économique, l’on constate que celle-ci est relativement robuste par rap-

port aux autres pays. La figure 50 montre, pour plusieurs pays, l’écart 

moyen que présentent les taux de croissance du PIB, des exportations 

et du chômage par rapport à leurs valeurs moyennes respectives depuis 

1990. Dans ce contexte, ce n’est pas la valeur moyenne des variables 

qui présente de l’intérêt, mais l’ampleur des fluctuations par rapport à 

celle-ci: plus elle est importante, plus l’économie en question est sujette 

aux fluctuations.  
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L’économie suisse se montre particulièrement résistante s’agissant du 

chômage. En comparaison internationale, le taux est particulièrement 

bas et varie peu. Il en va de même de la volatilité de la croissance des 

exportations. Par contre, d’autres pays affichent des fluctuations moins 

importantes au regard de la croissance du PIB. Mais ici aussi, la Suisse 

fait partie des économies résistantes.  

 
 En tant qu’indicateur de la volatilité, l’écart moyen par rapport à la valeur 

moyenne permet d’observer les fluctuations d’une économie. Les fluc-

tuations sont toutefois traitées de la même façon dans les deux sens: à 

l’instar d’une légère hausse du chômage, une légère baisse sera aussi 

évaluée de manière positive.  

 

Une autre solution consiste à examiner l’étendue des conséquences 

d’une crise pour une économie donnée en se basant sur l’ampleur du 

ralentissement conjoncturel.  

 

La figure 51 montre l’évolution du PIB de différents pays à partir de 2007, 

pendant et après la grande récession.  

 

Une fois de plus, on observe que la Suisse a connu un très faible ralen-

tissement conjoncturel en comparaison internationale. Grâce à un mar-

ché intérieur robuste, notamment, la Suisse compte parmi les pays qui 

ont, dans l’ensemble, été les moins touchés par la crise. Par ailleurs, 

l’économie suisse s’est également montrée particulièrement vigoureuse 

durant la phase de reprise, ce qui lui a permis de surmonter rapidement 

les conséquences négatives de la crise.  

 
 

Figure 50  Volatilité macroéconomique 

 
Source: OCDE 
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Figure 51  Chute et reprise du PIB depuis 2007 

a) par rapport aux pays voisins    b) par rapport aux pays plus lointains 

  
Source: OCDE 

 

5.2 Facteurs déterminants de la résilience  

5.2.1 Endettement  

 
Les crises écono-
miques graves dé-
coulent presque 
systématiquement 
d’un endettement 
important 

Dans la plupart des cas, les perturbations particulièrement graves ou du-

rables de l’activité économique découlent d’un endettement privé ou pu-

blic important58. Cela tient avant tout à la durée des processus d’adapta-

tion, qui nécessitent plus de temps que lors d’une crise «normale», 

notamment du fait que le secteur financier se retrouve en difficulté en 
raison des crédits en souffrance et que le désendettement (delevera-

ging) est un processus de longue haleine pour les entreprises et les mé-

nages qui entrave, de plus, le développement économique. Un haut ni-

veau d’endettement peut ne pas être directement à l’origine de crises, 

mais cela peut conduire à ce que les problèmes se répercutent sur 

d’autres pays et d’autres secteurs et à ce que la marge de manœuvre 

dont disposent les acteurs privés et les autorités publiques pour réagir 

aux chocs soit plus limitée. 
 

Les dettes qui jouent un rôle dans la résilience économique sont celles 

qui sont susceptibles d’avoir de graves conséquences pour l’ensemble 

de l’économie en raison de leur ampleur ou de l’impact qu’elles ont sur 

d’autres secteurs. Il s’agit en premier lieu de la dette publique, de la dette 

privée, surtout dans le domaine de l’immobilier, de l’endettement du sec-

teur financier et de la dette extérieure. A cet égard, la hauteur de l’endet-

tement n’est pas le seul facteur décisif. Sa structure (cf. figure 52), à 

savoir le ratio des engagements à court terme et à long terme par rapport 

aux actifs détenus, constitue également un élément déterminant. 

 

La crise économique et financière n’était pas une grande crise monoli-

thique, mais plutôt un cumul de diverses crises de ce type dans bon 

nombre de pays qui, en raison de la forte internationalisation, se sont 

rapidement propagées à l’échelle mondiale. 

 

 

                                                
58 1. Reinhart, Carmen M. & Rogoff Kenneth S. (2009). «This Time Is Different: Eight Centuries of Financial Folly». 
ly». Princeton, New Jersey: Princeton University Press; 2. Sutherland, Douglas & Hoeller, Peter (2012), «Debt and 
Macroeconomic Stability: An Overview of the Literature and Some Empirics», documents de travail du Département 
des affaires économiques 1006, Editions OCDE. 
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Figure 52  Endettement par secteur économique (en % du PIB) 

 

Source: OCDE 

 
 
 Une crise importante résultant d’un très haut niveau d’endettement de 

l’Etat, des ménages ou de l’économie privée peut s’aggraver si elle se 

propage à d’autres secteurs, par exemple lorsque les banques limitent 

l’accès au crédit. Une crise peut également s’amplifier lorsque des fac-

teurs institutionnels freinent les processus d’adaptation, ce qui est entre 

autres le cas lorsque le marché du travail présente des défaillances. No-

tons enfin qu’une crise peut se propager à d’autres pays lorsque les 

échanges commerciaux et les marchés financiers sont libéralisés. 

 
 Dette publique 

 

En période de récession, l’Etat voit généralement ses recettes diminuer 

fortement, notamment en raison d’une baisse des recettes fiscales. S’il 

ne compense pas cette diminution par une baisse équivalente de ses 

dépenses, voire s’il maintient ses dépenses à un niveau constant, cela 

peut contribuer à stabiliser la demande, ce qui renforce la résilience de 

l’économie dans son ensemble. Cela étant, la dette publique s’accroît. 

La capacité de stabilisation à travers l’endettement de l’Etat est donc 

limitée. Si le niveau d’endettement est déjà très élevé avant la crise ou 

s’il augmente fortement dans son sillage, la solvabilité de l’Etat peut être 

remise en question. Si des mesures de consolidation doivent être prises 

pour réagir à cette situation, la crise risque même de s’accentuer. Pour 

que la politique budgétaire permette de résister aux chocs, il est impor-

tant de réduire l’endettement à un niveau raisonnable en période de 

haute conjoncture. 

 
Dette privée: marché immobilier 

 

Dans de nombreux pays, la crise économique et financière mondiale 

s’est accompagnée d’une crise de l’immobilier débouchant sur une crise 

de la dette publique, ce qui a, de manière directe ou indirecte, contribué 

à accentuer la crise et à en renforcer la ténacité. Une hausse des prix du 

logement peut engendrer une augmentation des emprunts contractés 

par les ménages privés, générant une bulle immobilière autoalimentée. 

Un niveau d’endettement élevé augmente significativement la probabilité 
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de voir l’économie entrer en récession, d’une part, parce que les désé-

quilibres conjoncturels affectent plus fortement le revenu disponible, ce 

qui grève la consommation, et, d’autre part, parce que le processus de 

désendettement dure longtemps pour les ménages (Sutherland et Hoel-

ler, 2012; Dynan et Kohn, 2007).  

 
Endettement du secteur financier 

 

La crise économique et financière a clairement montré que les crises du 

secteur financier peuvent engendrer des perturbations graves dans les 

autres secteurs de l’économie. Cela vaut particulièrement lorsqu’une 

crise s’accompagne d’une limitation très stricte des opérations de crédit 

et que les marchés financiers sont fortement intégrés. De plus, les crises 

induites par le secteur financier lui-même sont environ deux à trois fois 

plus graves que les autres (Haugh et al., 2009). Grâce aux avantages 

que présente la disponibilité accrue de services financiers, la régulation 

macroprudentielle du secteur financier joue par conséquent un rôle es-

sentiel en vue d’augmenter la croissance sans mettre en péril la stabilité 

économique. 

  
Endettement du secteur privé non financier 

 

En principe, un niveau d’endettement important des entreprises oblige 

ces dernières à réduire leurs investissements dans le sillage d’une crise. 

Il a par conséquent des effets négatifs sur la conjoncture et peut affecter 

la croissance à long terme. Le processus de réduction de l’endettement 

peut également avoir des conséquences économiques indirectes dues à 

l’augmentation du chômage et à la baisse des recettes fiscales. Contrai-

rement à l’endettement des banques, des ménages et de l’Etat, l’endet-

tement du secteur non financier n’a joué qu’un rôle secondaire durant la 

dernière crise.  

 

En Suisse, l’endettement des entreprises non financières a fortement 

augmenté depuis 2007 en raison de la crise, passant de 75 à environ 

100 % du PIB. Cependant, ce chiffre reste très bas par rapport aux autres 

pays. De plus, les dettes contractées dans ce secteur sont couvertes par 

les fonds propres élevés des entreprises. La figure 53 montre le rapport 

entre les dettes des entreprises et leurs actifs financiers; en ce qui con-

cerne la Suisse, seuls environ la moitié des actifs financiers sont finan-

cés par des dettes.  
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Figure 53  Rapport entre l’endettement et les actifs financiers des entreprises du 

secteur non financier (2011) 

 
Source: OCDE 

 

5.2.2 Transmission de chocs  

 
L’ouverture et la 
structure des mar-
chés du travail 
peuvent contribuer 
à ce que la crise 
se diffuse et se 
prolonge 

Souvent, les facteurs précités ne sont pas uniquement la cause d’une 

crise. En effet, ils peuvent également contribuer à ce que la crise se pro-

page à d’autres secteurs de l’économie. C’est par exemple le cas 

lorsqu’une crise du secteur financier provoque un resserrement du crédit 
(credit crunch) ou lorsqu’une situation budgétaire déjà tendue dans la-

quelle se trouve l’Etat à la suite d’une crise immobilière engendre une 

crise de la dette publique. Au-delà de ces éléments déterminants, il 

existe d’autres facteurs qui ne sont en principe pas à l’origine de crises, 

mais qui peuvent prolonger une crise existante ou contribuer à ce qu’elle 

se propage à travers les secteurs de l’économie et à d’autres pays. 

 
 Marché du travail 

 

Les institutions en charge du marché du travail jouent un rôle important 

non seulement en ce qui concerne les conséquences d’une récession 

en termes de revenu et de chômage, mais encore en ce qui concerne la 

rapidité d’une reprise conjoncturelle. Ainsi, selon l’OCDE (2014a), une 

augmentation des indemnités de chômage induit entre autres une atté-

nuation des cycles conjoncturels. Toutefois, elle peut également engen-

drer un chômage persistent lorsque les coûts d’opportunité liés à la re-

cherche d’emploi sont trop élevés. Durant la grande récession, la 

réglementation du chômage partiel s’est révélée judicieuse, car elle a 

créé des effets incitatifs permettant de maintenir le taux d’occupation de 

la main-d’œuvre qualifiée malgré la baisse de la demande. Cela n’a tou-

tefois pas entraîné une hausse persistante du chômage, car le chômage 

partiel était limité dans le temps. 

 
Commerce et ouverture 

 

Quand bien même les échanges commerciaux déploient indiscutable-

ment des effets positifs sur le long terme, il est également indéniable que 
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les économies ouvertes sont plus exposées aux chocs conjoncturels su-

bis par d’autres pays. De nombreux pays dont l’économie n’a pas direc-

tement généré de crise immobilière ou financière durant la crise écono-

mique et financière internationale ont été fortement affectés par la baisse 

de la demande sur leurs marchés d’exportation. Les flux commerciaux 

ont connu un recul particulièrement important et rapide dû avant tout à 

l’accroissement du commerce des biens intermédiaires à l’échelle mon-

diale, lequel implique qu’un produit traverse plusieurs fois les frontières 

de son pays d’origine sous forme de biens intermédiaires au cours du 

processus de fabrication. Les baisses de la demande dans différents 

pays se sont ainsi rapidement propagées à d’autres pays.  

 

Cela étant, le recul marqué des échanges commerciaux durant la crise 

est également lié au fait que le commerce mondial repose fortement sur 

les biens d’investissements et sur les biens de consommation durables, 

dont la demande chute en principe rapidement. Mais la reprise peut en-

suite être tout aussi rapide, si bien que le commerce peut également se 

rétablir rapidement à mesure que les facteurs de crise s’améliorent 

(Freund, 2009). L’extension des chaînes de valeur mondiales peut néan-

moins aussi contribuer à ce que le commerce d’un pays affiche une plus 

grande résilience. Ainsi, malgré l’importance de l’UE comme marché 

d’écoulement, les exportations de la Suisse ont pu se redresser plus ra-

pidement que dans d’autres pays, car les exportations vers l’Asie repré-

sentent une part relativement importante du total. L’extension des 

chaînes de valeur mondiales implique donc également une réduction de 

la dépendance vis-à-vis de marchés d’exportation spécifiques. 

 
Ouverture des marchés financiers et dette extérieure 

 

Les positions extérieures de la plupart des pays ont fortement augmenté 

ces dernières années, ce qui implique non seulement une hausse de la 

dette, mais également une augmentation des actifs financiers détenus à 

l’étranger. De plus, les flux internationaux de capitaux ont souvent un 

caractère procyclique et semblent avoir gagné en volatilité au fil du 

temps (Broner et al., 2013). On observe une forte vulnérabilité particuliè-

rement en cas d’accumulation d’obligations (bancaires) substantielles à 

court terme ou de divergences entre les monnaies des placements et 

celles des obligations. Une modification soudaine des flux de capitaux 

peut alors vite devenir une source de problèmes pour les instituts finan-

ciers et les emprunteurs domestiques, et mettre la monnaie locale sous 

pression. Les mesures fiscales qui favorisent les fonds étrangers par 

rapport aux fonds propres tendent en outre à avoir des effets négatifs en 

termes de résistance financière externe. 

 

 

5.2.3 Résilience et politique de croissance  

 
Du point de vue de 
la résilience, il est 
nécessaire d’inté-
grer l’endettement 
sectoriel aux do-
maines relevant de 

Les mesures favorisant la croissance peuvent, à travers divers canaux, 

influer de manière positive ou négative sur la résilience d’une économie. 

Ces effets sont par exemple parallèles en ce qui concerne la dette pu-

blique. En effet, un taux d’endettement bas favorise la croissance59, et la 

garantie de financement des stabilisateurs automatiques renforce la ré-

silience en période de crise. D’autres mesures impliquent en revanche 

                                                
59 Cela n’est toutefois pas nécessairement vrai en ce qui concerne la phase de réduction de la dette publique. 
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la politique de 
croissance 

 

 

une certaine contrepartie. Il peut par exemple s’agir de l’ouverture de 

l’économie, qui est un facteur de croissance important, mais qui aug-

mente le risque de voir la crise se diffuser d’un pays à l’autre (cf. Duval 

Elmeskov et Vogel, 2007).  

 

Les mesures structurelles peuvent influer sur l’impact d’un choc conjonc-

turel, mais également sur la durée de la reprise. Certaines mesures ci-

blant le marché hypothécaire peuvent ainsi avoir une incidence sur le 

mécanisme de transmission de la politique monétaire. Les mesures 

structurelles peuvent également influer sur l’efficacité des mesures de 

stabilisation conjoncturelle. Dans ce contexte, il apparait nécessaire de 

tenir compte des effets qu’ont les mesures en termes de résilience dans 

le cadre de la politique de croissance. 

 

En observant les sept champs d’action actuels de la politique de crois-

sance 2012 – 201560 et les mesures qui en découlent, on constate que 

ceux-ci n’impliquent aucune adaptation directe concernant l’impact en 

termes de résilience. Cela tient en particulier au fait qu’ils n’avaient au-

cun effet sur les incitations à l’endettement dans les différents secteurs 

de l’économie. Il est toutefois intéressant de noter l’importance de la 

bonne tenue des finances publiques de la Suisse, qui jouait déjà un rôle 

essentiel par le passé. Elle résulte en grande partie de réformes prises 

dans le cadre de trains de mesures précédents en faveur de la crois-

sance. 

 

Cependant, l’un des principaux enseignements de la crise est que l’im-

portance de l’endettement du secteur financier et des ménages privés a 

été sous-évaluée, tout comme celle de la dette extérieure. Par consé-

quent, le contrôle de l’endettement sectoriel vient s’ajouter aux champs 

d’action liés à la résilience de l’économie nationale. Enfin, il faut égale-

ment prendre en considération l’efficacité du système des assurances 

sociales durant la crise. 
 

5.3 Champs d’action 
 
 Pour chacun des champs d’action mentionnés dans la présente section, 

nous évoquerons en premier lieu les enseignements qui peuvent être 
tirés de la crise. Ensuite, nous nous intéresserons à la position qu’oc-
cupe la Suisse en comparaison internationale. Enfin, nous examinerons 
le rapport entre chacun des champs d’action et la politique de crois-
sance, avant de discuter des éventuelles mesures à prendre. 
 

 

                                                
60 – Dynamisation de la concurrence sur le marché intérieur,  
– ouverture de l’économie vers l’extérieur,  
– préservation d’un taux d’emploi élevé,  
– renforcement de la formation, de la recherche et de l’innovation,  
– garantie de finances publiques saines, 
– création d’un environnement juridique propice à l’esprit d’entreprise, 
– garantie de la pérennité des ressources tirées de l’environnement. 
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5.3.1 Stabilisateurs automatiques et marché du travail 

 
Enseignements de la crise 

 
 La grande récession a fortement affecté toutes les économies avancées. 

Cependant, les coûts sociaux ont été très différents d’une économie à 

l’autre, ce qui s’explique en grande partie par le fait que les consé-

quences observées sur le marché du travail varient d’un pays à l’autre. 

 

Dans les années qui ont précédé la crise, nombreux sont les pays qui 

ont mené des réformes structurelles liées au marché du travail, ce qui a 

contribué au fait que, dans bon nombre de pays, la résilience du marché 

du travail a été plus forte que ce que laissait présager la baisse de la 

production (OCDE, 2012). 

 

 
Comparaison internationale61 

 
Durant la récente 
crise, le chômage 
à temps partiel et 
les stabilisateurs 
automatiques ont 
considérablement 
contribué à la soli-
dité de l’économie 
suisse 

En Suisse, le taux de chômage a connu une augmentation étonnamment 

faible, atteignant 4,8 % à son pic, au tournant de l’année 2009/201062. Il 

s’agit là d’une hausse très faible en comparaison internationale, qui a 

également contribué à maintenir la relative robustesse de l’économie in-

térieure de la Suisse. Dans ce contexte, l’organisation de l’assurance-

chômage (AC) et la possibilité de recourir à la réduction de l’horaire de 

travail (RHT, appelé communément «chômage à temps partiel ») se sont 

avérées particulièrement efficaces. Au milieu de l’année 2009, plus de 

90 000 travailleurs percevaient des indemnités de l’AC. Les heures per-

dues représentaient un bon 0,8 % de l’emploi. 

 

L’AC a pour objectifs d’empêcher la perte d’emplois en temps de crise 

(indemnité en cas de RHT), de permettre une réintégration rapide et du-

rable des demandeurs d’emploi et d’offrir aux travailleurs un revenu de 

remplacement en cas de licenciement. Si ces objectifs relèvent de la po-

litique sociale, ils n’en ont pas moins une portée macroéconomique, 

puisqu’ils soutiennent la demande des ménages et rompent ainsi la spi-

rale descendante impliquant une perte de revenu et une baisse de la 

consommation.  

 

Durant la grande récession, les règles relatives à la RHT se sont avérées 

très utiles, puisqu’elles ont encouragé les employeurs à maintenir le taux 

d’occupation des travailleurs qualifiés malgré le recul de la demande. 

L’extension de la période d’indemnisation de 12 à 18, puis à 24 mois et 

la réduction du nombre de jours d’attente (qui représentent une charge 

pour les entreprises) ont permis d’accroître le recours à cet instrument 

dans le cadre des mesures de stabilisation. Le fait que les entreprises 

ont rapidement abandonné l’utilisation du chômage à temps partiel dès 

la reprise conjoncturelle a également été un des éléments déterminants 

qui ont permis d’aboutir à un bilan positif. En août 2010 déjà, 10 000 

personnes seulement travaillaient sur la base d’un horaire réduit, les 

heures perdues ne dépassant guère plus de 0,1 % de l’emploi.  

 

Afin d’assurer une politique efficace en matière d’emploi, il est important 

que les prestations des assurances sociales, et plus particulièrement 

                                                
61 Rapport du SECO sur les mesures de stabilisation 2009/2010 (2012). 
62 OFS, taux de chômage au sens du BIT, corrigé des variations saisonnières. 
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celles de l’AC, soient couplées à une activation systématique des béné-

ficiaires de l’aide sociale. Cela permet en effet de compenser les effets 

négatifs de la couverture sociale sur la recherche d’emploi et de mainte-

nir les incitations au travail à un niveau élevé. L’OCDE dresse un bilan 

positif de la politique d’activation de la Suisse, car celle-ci permet de 

maintenir les prestations sociales à un niveau relativement élevé, sans 

toutefois affecter les incitations au travail63. Durant la récente crise, il était 

important de s’en tenir aux principes de cette politique d’activation afin 

de prévenir l’apparition du chômage structurel et d’empêcher que l’offre 

de travail ne baisse. Cela impliquait également d’éviter systématique-

ment les mesures telles que la facilitation des retraites anticipées, qui 

ont été relativement courantes durant la période de stagnation des an-

nées 90. Conformément aux dispositions légales, les mesures supplé-

mentaires de soutien au marché du travail sont restées strictement tem-

poraires64.  

 

Une étude de l’OCDE a examiné différents éléments de la politique du 

marché du travail et leur incidence sur la résilience de ce dernier65. Elle 

conclut que, dans l’ensemble, la politique du marché du travail et la po-

litique sociale influencent sensiblement l’impact qu’a le recul de l’activité 

économique en termes d’accroissement du taux de chômage. Elle relève 

en outre deux autres facteurs qui ont un effet positif aussi bien sur le taux 

de chômage à long terme qu’en termes de résilience: d’une part, un mé-

canisme de fixation des salaires en fonction de la situation macroécono-

mique et, d’autre part, des dispositions modérées en matière de protec-

tion contre le licenciement dans le cas des contrats de durée 

indéterminée. Des dispositions strictes en matière de protection contre 

le licenciement dans les rapports de travail ordinaires vont souvent de 

pair avec une forte «dualité» du marché du travail impliquant une impor-

tante proportion d’emplois peu stables et de durée déterminée, dont une 

large partie est rapidement perdue en période de crise. Dans ces deux 

domaines, la Suisse fait bonne figure en comparaison internationale, ce 

qui vaut également pour sa politique d’activation. 

 
 Efficacité des stabilisateurs automatiques 

 

Il ressort des versements des caisses de chômage que la compensation 

des revenus de l’AC a agi rapidement. Entre 2008 et 2009, les seules 

indemnités de chômage ont augmenté de plus de 1,5 milliard de francs. 

Si l’on y ajoute les autres postes de dépenses (principalement les indem-

nités versées en cas de RHT), les dépenses de l’AC ont augmenté de 

2,5 milliards de francs, une somme équivalant à environ 0,5 % du PIB. 

Ces dépenses accrues ont permis de soutenir efficacement les revenus 

et de favoriser la propension à consommer. 

 

A l’instar du frein à l’endettement, l’AC a été conçue explicitement 

comme un stabilisateur automatique. En cas de récession et de crois-

sance du chômage, les indemnités journalières versées aux deman-

deurs d’emploi soutiennent leur revenu de manière rapide et efficace. Le 

                                                
63 OCDE (2013c), «Activer les demandeurs d’emploi: les enseignements à tirer de l’expérience de sept pays de 
l’OCDE», dans Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2013, Editions OCDE, pp. 139-214.  
64 Les mesures de stabilisation de la troisième phase conçues en faveur des chômeurs de longue durée n’ont pas 
été mises en œuvre. Elles l’auraient été si le taux de chômage avait dépassé les 5 % selon les données fournies 
par le SECO. 
65 OCDE (2012c), «Qu’est-ce qui rend les marchés du travail résilients pendant les récessions?», dans Perspec-
tives de l’emploi de l’OCDE 2012, Editions OCDE, pp. 57-115. 
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taux de cotisation reste en principe inchangé, de sorte que ni les mé-

nages ni les entreprises ne soient grevés durant la même période. Lors-

que le nombre de demandeurs d’emploi augmente, des moyens finan-

ciers supplémentaires sont dégagés automatiquement. Le système est 
en outre autorégulé à la baisse (phasing out), étant donné que les in-

demnités journalières diminuent avec le recul du chômage. 

 

A long terme, l’équilibre financier de l’AC est réglé comme suit: si, à la 

fin de l’année, la dette du fonds de compensation de l’AC atteint 2,5 % 

de la masse salariale soumise à cotisation, le Conseil fédéral doit pré-

senter, dans l’année qui suit, une révision de la loi assortie d’un nouveau 

règlement de financement. Il relève au préalable le taux de cotisation 

d’un montant correspondant au plus à 0,3 % du salaire et soumet les 

montants supérieurs au niveau des salaires supérieurs au montant maxi-

mum assuré à une contribution de solidarité pouvant atteindre au plus 

1%.  

 

 
Relation entre la résilience et la politique de croissance 

 
 Les stabilisateurs automatiques réduisent la volatilité des revenus. Ils 

peuvent toutefois créer des incitations malvenues durant la phase de re-

prise conjoncturelle, ce qui est par exemple le cas lorsqu’ils entravent le 

retour à l’activité professionnelle. Dans la mesure où les stabilisateurs 

induisent des décisions indésirables sur le long terme, il convient de 

mettre en œuvre des stabilisateurs automatiques qui ne sont activés que 

lorsqu’un événement donné se produit ou qu’un certain seuil (fixé en 
fonction de l’ampleur et/ou de la durée de la crise) soit dépassé (state-

contingent policies). Cette façon de procéder permet non seulement de 

renforcer la crédibilité de la politique budgétaire, mais également d’ac-
croître l’effet multiplicateur (Corsetti et al., 2010). 

 

Selon l’état des connaissances, en matière de politique du marché du 

travail, les facteurs induisant un faible chômage structurel et un niveau 

élevé de l’emploi ont généralement aussi une influence positive sur la 

résilience du marché du travail. Lors de la dernière crise, le principe de 

l’activation dans les assurances sociales et le maintien des incitations à 

une forte participation au marché du travail ont joué un rôle particulière-

ment important en Suisse. 

 

 

Mesures requises 

 

 Au niveau fédéral, aucune mesure n’est requise actuellement dans ce 

champ d’action. Cependant, comme les différents éléments qui le 

constituent représentent des facteurs essentiels de la solidité de l’éco-

nomie suisse, il faut continuer de veiller à leur bon fonctionnement. 
 

 
  



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 122/192 
 

5.3.2 Endettement du secteur public 

 
Enseignements de la crise 

 
Faible dette pu-
blique en Suisse 
grâce au frein à 
l’endettement 

De nombreux pays ont été frappés durement par la crise parce que le 
niveau élevé de l’endettement public a entraîné une crise de la dette, de 
sorte que les mesures de consolidation qui ont dû être prises ont accen-
tué la récession. Cela dit, même les pays ayant un budget solide en ap-
parence peuvent être touchés, à l’instar de l’Espagne et plus encore de 
l’Irlande, lorsque les banques ont eu besoin d’un soutien étatique de 
grande ampleur ou lorsque la récession est particulièrement brutale. 
Avant la crise, les observateurs ont sous-estimé la vitesse à laquelle la 
situation financière d’un Etat est susceptible de se détériorer, en particu-
lier lorsque, à l’image de ce qui s’est passé en Espagne et en Irlande, la 
situation économique favorable découlait d’un boom conjoncturel ou im-
mobilier non soutenable et qu’elle s’est très rapidement détériorée dans 
le sillage de la crise. Dans l’ensemble, la crise a fait ressortir l’importance 
d’un financement durable des dépenses publiques et a montré que les 
pays qui présentent une dette publique élevée ont été nettement plus 
touchés par la récession. 
 

 
Comparaison internationale 

 
 En Suisse, le frein à l’endettement, qui constitue un instrument contrai-

gnant et fort permettant de poser des limites claires aux mesures ponc-
tuelles de politique budgétaire, a déjà eu des effets positifs avant la crise. 
Il implique que les dépenses de la Confédération soient fixées en fonc-
tion des recettes dans le cadre de la budgétisation. Les dépenses ne 
peuvent être augmentées que si leur financement est assuré par des 
recettes supplémentaires ou si elles sont compensées par l’abandon 
d’autres dépenses représentant un montant équivalent. La diminution 
des recettes fiscales implique donc une réduction équivalente des dé-
penses. Le système est contraignant, mais il laisse suffisamment de 
marge pour réagir de manière appropriée aux évolutions externes. En 
cas de besoins de trésorerie exceptionnels, le Parlement peut relever, à 
la majorité qualifiée, le plafond de dépenses prescrit par le frein à l’en-
dettement. Dans le message sur le frein à l’endettement, les «récessions 
graves» sont mentionnées explicitement comme faisant partie de ces 
cas, à l’instar des catastrophes naturelles. Le frein à l’endettement est 
en outre conçu de façon à tenir compte de la situation conjoncturelle: il 
exige que les dépenses au-delà d’un cycle conjoncturel complet ne dé-
passent pas les revenus sur cette période. Ainsi un déficit budgétaire 
limité est permis en phase de récession, mais il doit être compensé par 
un excédent en phase de boom. De cette manière le frein à l’endette-
ment œuvre comme une politique anti-cyclique contribuant à l’atténua-
tion des cycles conjoncturels. Cette conception flexible est une diffé-
rence notable par rapport à la limite rigide des 3% de déficit budgétaire 
exigée dans l’UE. Depuis quelques années certains cantons ont égale-
ment adopté des règles budgétaires.  
 
Outre le fait que la dette publique de la Suisse est en soi comparative-
ment basse, le secteur public détient une certaine fortune. A eux seuls, 
les biens financiers de la Confédération représentent environ 40 % du 
PIB, de sorte que la dette totale en termes nets tend vers zéro. 
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Par ailleurs, il est important de tenir également compte de la dette pu-
blique «implicite», à savoir de la dette résultant du fait que la valeur ac-
tuelle de l’ensemble des dépenses actuelles et futures est supérieure à 
la valeur actuelle de l’ensemble des recettes actuelles et futures. La 
dette publique implicite se compose essentiellement des dépenses liées 
au contrat entre les générations financées par répartition telles que les 
retraites ou les prestations des caisses d’assurance-maladie et des as-
surances des soins. En raison du vieillissement démographique, le 
nombre de personnes bénéficiant de prestations de transfert augmente. 
Or, ces personnes continuent de vieillir alors que la proportion de coti-
sants diminue66. Les prétentions futures des cotisants actuels envers les 
assurances sociales, qui ne sont pas recensées statistiquement, sont 
également à considérer comme des dettes publiques.  
 
D’après une étude réalisée à la demande d’UBS, la dette totale des col-
lectivités publiques suisses, y compris la dette implicite, atteint un peu 
plus de 200 % du PIB. Selon les connaissances actuelles, les engage-
ments futurs non couverts de l’AVS représentent à eux seuls une dette 
équivalant à quelque 170 % du PIB (Moog, Weisser et Raffelhüschen, 
2014).  
 
Durant les prochaines décennies les dépenses assujetties dans le bud-
get de la Confédération prendront de l’importance en % de l’ensemble 
des dépenses. Le vieillissement démographique et la hausse des coûts 
de la santé en seront entre autres responsables. Les dépenses supplé-
mentaires sont dues à des charges assujetties. Face à une poussée des 
dépenses assujetties à l’avenir, deux solutions s’offriront dans le cadre 
du frein à l’endettement: soit les dépenses seront raccourcies, soit les 
revenus seront augmentés.  
 
Une augmentation des dépenses au-delà du plafond prévu par le frein à 
l’endettement doit être décidée par une majorité qualifiée du parlement. 
Cela peut conduire à une limitation des dépenses dans certaines situa-
tions (par exemple lors d’un programme conjoncturel). Pour les grandes 
tendances à long terme, cela est toutefois moins le cas. Les décisions 
du Conseil fédéral dans le cadre de la prévoyance professionnelle 2020 
ou de la stratégie Santé2020 confirment cette orientation.  
 
Dans le cadre de la révision de la prévoyance professionnelle 2020, le 
Conseil fédéral a prévu une augmentation maximale de 1.5% du taux de 
TVA pour assurer le financement des ressources supplémentaires né-
cessaires pour l’AVS.  
 
Les coûts de la santé vont continuer à croître plus fortement que le PIB. 
Les dépenses supplémentaires qui en résultent ne touchent pas seule-
ment la Confédération, mais surtout les niveaux étatiques inférieurs. 
Pour contrer la croissance à long terme des coûts de la santé, différentes 
propositions politiques ont été avancées, qui ont toutefois échoué devant 
le parlement ou le peuple. En réaction le Conseil fédéral a approuvé en 
janvier 2013 la stratégie globale « Santé2020 », qui fixe les priorités de 
la politique nationale de santé suisse pour les prochains huit ans.  
 

                                                
66 Raffelhüschen, Bernd & Stefan Moog & Christoph Müller (2010). «Ehrbare Staaten? Die deutsche Generationen-
bilanz im internationalen Vergleich: Wie gut ist Deutschland auf die demografische Herausforderung vorbereitet?», 
Argumente zu Marktwirtschaft und Politik, no 110, mai 2010. 
http://www.stiftung-marktwirtschaft.de/fileadmin/user_upload/Argumente/Argument_110_Generationenbi-
lanz_int_2010_05.pdf 
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Relation entre la résilience et la politique de croissance 

 
 En temps de crise, un endettement public élevé ne fait pas que réduire 

sensiblement la marge de manœuvre dont dispose l’Etat67; il entraîne 

également une baisse de la croissance économique à long terme, no-

tamment du fait que les primes de risque liées aux emprunts de l’Etat 

augmentent en fonction de l’endettement. 

 

 
Mesures requises 

 
 Au niveau fédéral, aucune mesure urgente n’est à prendre dans ce 

champ d’action. Toutefois, il convient de s’assurer, d’une part, que l’en-
dettement de la Confédération inclut les coûts encourus en dehors du 
frein à l’endettement et, d’autre part, que les dépenses publiques tien-
nent également compte des coûts subséquents (en matière d’infrastruc-
ture, p. ex.). Il convient en outre d’examiner dans quelle mesure les ré-
glementations contraignantes en matière de dépenses sont susceptibles 
de garantir la confiance d’autres assurances sociales dans la solidité des 
finances publiques, comme le fait le frein à l’endettement. A cet égard, il 
s’agit tout d’abord de mener des recherches sur les besoins financiers 
des assurances sociales dans différents scénarios financiers. 
 

 

5.3.3 Endettement du secteur financier  

 

Enseignements de la crise 

 
 La crise financière et économique mondiale a une nouvelle fois montré 

que les crises induites par le secteur financier ont des conséquences 

plus graves que les autres, en particulier lorsqu’elles s’accompagnent 
d’un recul prononcé de l’activité de crédit (Haugh et al., 2009).  

 

La propagation à l’échelle mondiale de la crise financière qui s’est dé-

clenchée aux Etats-Unis en 2008 a découlé d’un niveau d’endettement 

élevé, du raccourcissement extrême des échéances et de l’intercon-

nexion des instituts financiers. L’utilisation de produits dérivés dans le 

cadre de l’assurance-crédit, en particulier, a été un facteur de diffusion 

important (Admati et Hellwig, 2013). Même si, avant l’éclatement de la 

crise, certains économistes avaient déjà parfaitement conscience des 

risques accrus que présentait le secteur financier, les analystes ont lar-

gement sous-estimé l’interconnexion des instituts financiers et la possi-

bilité de ricochet des risques liés aux dettes hypothécaires sur le marché 

américain (Rajan, 2005). 

 
Comparaison internationale 

 
 La dette du secteur financier suisse s’élève à presque 580 % du PIB. La 

Suisse se situe ainsi dans la moyenne supérieure des pays de l’OCDE, 
occupant une position comparable à celle du Japon ou du Danemark 

                                                
67 De plus, en présence d’un programme budgétaire, le secteur privé semble réduire ses dépenses dans une me-
sure plus importante lorsque le niveau d’endettement public est élevé. Cf. Röhn, O. (2010), New Evidence on the 
Private Saving Offset and Ricardian Equivalence, document de travail no 762 du Département des affaires écono-
miques, Editions OCDE. 
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(cf. figure 52). Entre 2007 et 2008, la dette du secteur financier suisse a 
enregistré un recul relativement important. Elle a cependant légèrement 
augmenté depuis68, en dépit du fait que le secteur bancaire suisse a ré-
duit sa dette, passant de 5,6 fois le PIB de la Suisse en 2007 à 4,3 fois 
en 2013. Dans son évaluation de la stabilité du secteur financier publiée 
en mai 2014, le FMI a examiné la résilience du secteur financier suisse 
sur la base de tests de résistance, aboutissant dans l’ensemble à une 
appréciation positive. La BNS se montre plus critique à l’encontre du 
secteur bancaire dans son dernier Rapport sur la stabilité financière. Les 

pertes potentielles des grandes banques sont jugées considérables par 
rapport à leur niveau de capitalisation, alors qu’en ce qui concerne les 
banques axées sur le marché intérieur, ce sont avant tout les risques 
accrus en matière d’hypothèques qui sont pointés du doigt. 
 

 
Relation entre la résilience et la politique de croissance 

 
 La disponibilité du capital est un facteur essentiel pour accroître la pro-

ductivité du travail. Dans le cadre de la mise à disposition de possibilités 

de financement appropriées, les marchés financiers assurent le finance-

ment des investissements à long terme, et le partage des risques peut 

inciter les investisseurs à financer des projets qui présentent un rende-

ment plus élevé. Le secteur financier joue donc un rôle important en ce 

qui concerne la transformation du capital financier en capital productif. 

 

Les données empiriques suggèrent que la financiarisation69 a générale-

ment un effet positif sur la stabilité macroéconomique, notamment parce 

qu’elle permet de lisser les courbes de consommation et d’investisse-

ment, ou de mieux diversifier les risques70.  

 

Les effets positifs sur la croissance qu’a le développement du secteur 

financier en temps normal ont toutefois une contrepartie. En effet, le 

risque de voir se déclencher des crises plus importantes augmente, et il 

est possible que des crises plus graves et plus durables viennent affecter 

l’ensemble de l’économie. La régulation macroprudentielle du secteur fi-

nancier joue par conséquent un rôle essentiel en ce qui concerne la mise 

à profit des avantages de la financiarisation en vue de renforcer la crois-

sance, sans pour autant mettre en péril la stabilité économique. 

 

Les mesures structurelles visant à favoriser la croissance ont un effet 

différencié en fonction de la vulnérabilité des marchés financiers71. Les 

restrictions prises à l’encontre des investissements directs étrangers 

peuvent engendrer une hausse de la part des dettes bancaires dans les 

obligations étrangères, ce qui accroît le risque de crise financière. De la 

même façon, les systèmes fiscaux privilégiant les paiements d’intérêts 

par rapport aux dividendes et aux gains en capital sont susceptibles 

d’encourager le financement des entreprises par des fonds étrangers. 
 

 
  

                                                
68 Les dernières données de l’OCDE relatives à l’endettement du secteur financier se rapportent à l’année 2011. 
69 Le terme «financiarisation» (en anglais financial deepening) désigne le développement du secteur financier. 
Cependant, il ne se rapporte pas à la création de valeur des intermédiaires financiers mais aux prestations qu’ils 
offrent, p. ex. en fonction du volume de crédit ou de la capitalisation du marché boursier. 
70 Cf. références bibliographiques dans OCDE (2014a), Growth Policies and Macroeconomic Stability, OECD Eco-
nomic Policy Paper, février 2014, no 8, p. 10. 
71 OCDE (2014a), Growth Policies and Macroeconomic Stability, OECD Economic Policy Paper, février 2014, no 8. 
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Mesures requises 

 
 Dans le sillage de la récente crise économique, la Suisse a pris diverses 

mesures visant à réduire les risques systémiques induits par le secteur 

financier. Il s’agit avant tout de mesures liées à la révision de la loi sur 

les banques (projet too big to fail), qui est entrée en vigueur en mars 

2012. Leur efficacité et l’opportunité de prendre des mesures addition-

nelles feront l’objet d’une évaluation au plus tard au printemps 2015. Les 

résultats de cette évaluation permettront alors d’identifier les éventuelles 

mesures à prendre. 

 

 

5.3.4 Endettement des ménages privés  

 
Enseignements de la crise 

 
Les ménages 
suisses présentent 
un niveau d’endet-
tement élevé en 
raison des crédits 
hypothécaires 

Durant les années qui ont précédé la crise financière et économique 

mondiale, des bulles immobilières se sont formées dans bon nombre de 

pays. Leur éclatement a par la suite aggravé les conséquences de la 

crise. En outre, les bulles immobilières ont des répercussions notables 

pour l’économie dans son ensemble, car elles réduisent la flexibilité ré-

gionale du marché du travail et, de ce fait, limitent la capacité d’adapta-

tion de l’économie. Un niveau d’endettement élevé des ménages aug-

mente par ailleurs fortement le risque de récession (cf. supra). L’endette-

ment des ménages privés, qui implique une dette hypothécaire dans la 

plupart des cas, a par conséquent une grande influence sur la résilience 

d’une économie. 

 

 

Comparaison internationale 

 
 En Suisse, le niveau d’endettement des ménages privés correspond à 

environ 120 % du PIB. La Suisse se classe ainsi au troisième rang des 
pays de l’OCDE, derrière le Danemark et les Pays-Bas (cf. figure 52). En 
Suisse, l’endettement privé se compose par ailleurs presque exclusive-
ment de dettes hypothécaires (95 % des dettes totales en décembre 
2013). 
 
Cet endettement permet aux ménages de disposer d’une fortune impor-
tante, qui se compose toutefois essentiellement de biens immobiliers et 
de créances envers les caisses de pension (cf. figure 54). Ainsi, la for-
tune nette des ménages suisses est très importante en comparaison in-
ternationale, ce qui ne donne cependant que peu d’indications au sujet 
des différentes échéances des actifs et des passifs. En particulier, le re-
cours à l’avoir de la caisse de pension n’est possible, à court terme, que 
pour des motifs bien précis. De plus, les expériences des crises immo-
bilières montrent qu’une forte hausse des prix de l’immobilier, qui gonfle 
artificiellement les actifs, peut inciter les ménages à contracter davan-
tage de crédits (Sutherland et Hoeller, 2012). Il s’ensuit que la fortune 
nette est une grandeur qui peut fausser l’estimation de l’endettement 
sous l’angle des risques et que les positions brutes constituent potentiel-
lement un meilleur indicateur que les positions nettes en ce qui concerne 
la résilience.  
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Figure 54 Fortune brute et endettement des ménages privés 

aux prix de 2012, en milliards de francs 

 
Source: Administration fédérale des contributions (2014), «Répartition de la richesse en Suisse», rapport du Con-
seil fédéral en réponse au postulat du 7 décembre 2010 déposé par Jacqueline Fehr (10.4046) 

 
 

Relation entre la résilience et la politique de croissance 

 
 Comme la financiarisation, le développement du marché hypothécaire et 

immobilier peut contribuer à renforcer la résilience d’une économie. Le 
marché hypothécaire est avant tout un canal de diffusion permettant 
d’accroître l’efficacité de la politique monétaire. Toutefois, son bon fonc-
tionnement contribue également à améliorer l’adaptabilité du marché du 
travail, car il renforce la mobilité des travailleurs. D’un autre côté, le dé-
veloppement du marché hypothécaire peut contribuer à l’endettement 
des ménages et, ce faisant, augmenter la vulnérabilité de l’économie. 
Par conséquent, il convient de prendre garde en particulier aux mesures 
structurelles qui favorisent l’endettement des ménages et, ce faisant, 
augmentent le risque de crise (Sutherland et Hoeller, 2012). Par 
exemple, les allégements fiscaux accordés aux propriétaires par le biais 
d’une déduction de leur dette hypothécaire sans imposition de la valeur 
locative sont susceptibles de favoriser l’endettement des ménages. 
 

 

Mesures requises 

 
 Différents observateurs ont déjà constaté que le système fiscal actuel de 

la Suisse incite les ménages à s’endetter de manière excessive en raison 
de leur hypothèque (OCDE, 2012; AFC, 2014). Il convient donc d’exami-
ner en détail s’il serait possible de réduire l’endettement des ménages 
en corrigeant les distorsions fiscales, et quel pourrait être l’incidence de 
telles mesures sur la résilience de l’économie. 
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5.3.5 Ouverture internationale et déséquilibres extérieurs  

 
Enseignements de la crise 

 
L’ouverture est un 
élément essentiel 
pour l’économie; 
les stabilisateurs 
automatiques per-
mettent de com-
penser la vulnéra-
bilité qui en résulte 

Durant la crise financière et économique internationale, bon nombre de 

pays n’ayant pas connu de crise sur leur marché immobilier ou financier 

interne ont été fortement touchés par le recul de la demande sur leurs 

marchés d’exportation. Dans ce contexte, l’effondrement des canaux 

commerciaux a été particulièrement rapide et important en termes de 

portée. Ce phénomène a résulté principalement de l’accroissement du 

commerce mondial de biens intermédiaires, impliquant qu’un produit tra-

verse plusieurs fois les frontières nationales sous forme de biens inter-

médiaires lors de sa fabrication. Sa valeur peut alors être comptabilisée 

plusieurs fois dans les échanges commerciaux mondiaux.  

 

L’extension des chaînes de valeur mondiales peut néanmoins aussi con-

tribuer à ce que le commerce d’un pays affiche une résilience accrue. 

Ainsi, malgré la grande importance de l’UE comme marché d’écoule-

ment, les exportations de la Suisse ont pu se redresser plus rapidement 

que dans d’autres pays, car les exportations vers l’Asie représentent une 

part relativement importante dans le total. L’extension des chaînes de 

valeur mondiales implique donc également une réduction de la dépen-

dance à l’égard de marchés d’exportation donnés. 

 

La crise a rapidement engendré un recul simultané du commerce mon-

dial, qui a été nettement plus fort que la diminution du PIB dans la plupart 

des pays. Ce recul a résulté principalement de la fragmentation de la 

production de biens (ce qui vaut aussi de plus en plus pour les services) 

à travers différents pays, qui s’est fortement développée ces dernières 

années. La fragmentation de la production implique que, lors de sa fa-

brication, un produit traverse plusieurs fois les frontières nationales sous 

forme de biens intermédiaires. Sa valeur peut alors être comptabilisée 

plusieurs fois dans les échanges commerciaux mondiaux. De plus, ce 

phénomène a touché avant tout les biens de consommation durables et 

les biens d’investissement dont la part dans le commerce est supérieure 

à la part de valeur ajoutée. Enfin, le fait que les entreprises proches de 

la clientèle finale peuvent réagir à une baisse de la demande en élimi-

nant leurs stocks constitue un troisième élément d’explication. Pour les 

fournisseurs, l’élimination des stocks implique un effondrement total de 

la demande, de sorte que les entreprises qui occupent une position plus 

avancée dans la chaîne de création de valeur ressentent davantage les 

effets sur la demande72, 73. 

 

Outre la volatilité du commerce, l’endettement externe d’une économie 

est également un facteur important d’un point de vue macroéconomique, 

car il accroît le risque de crise monétaire (Korinek, 2010). Cela vaut en 

particulier lorsque le secteur bancaire est très actif dans le commerce 

transfrontalier et que les obligations sont contractées à court terme ou 

                                                
72 Pour un aperçu plus complet des explications possibles, cf. Feenstra (2011), «The International Trade and In-
vestment Program», dans NBER Reporter, 2011, no 2. 
73 «Uncertainty with respect to future changes in demand tends to be higher the more the individual participating 
firm finds itself in the upstream part of the chain (that is, the closer they are to the end consumer). As a result – and 
as shown by empirical evidence for the US (Alessandria et al 2011) – upstream participants to a supply chain tend 
to shelter themselves by holding higher inventories as buffers.» Cf. OCDE (2013e), Economies interconnectées: 
comment tirer parti des chaînes de valeur mondiales. 
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lorsqu’il existe d’importantes disparités entre les monnaies des place-

ments et celles des obligations (Tressel, 2010; Ahrend et Goujard, 2011; 

Cetorelli et Goldberg, 2012; Giannetti et Laeven, 2012). Sur la base de 
données probantes, Fratzscher et al. (2011) affirment qu’une dette pu-

blique élevée et mal structurée constitue également un facteur de crise 

monétaire. 

 

 
Comparaison internationale 

 
 Les taux de change flexibles sont en principe un instrument permettant 

de préserver l’économie d’un pays en cas de flambée des prix. Par con-

séquent, ils contribuent en général à renforcer la résilience économique. 

Or, en raison de sa stabilité et de l’importance de son secteur financier, 

la Suisse fait souvent office de refuge sûr en temps de crise. Les entrées 

de capitaux liées à cet état de fait ont entraîné une pression à la hausse 

sur le franc suisse, qui affecte les activités des branches exportatrices. 

 
 

Relation entre la résilience et la politique de croissance 

 
 Alors que l’effondrement de la demande s’est rapidement propagé en 

raison de l’intégration croissante qu’a connue l’économie mondiale dans 

le cadre des chaînes de valeur globales, faire partie de ces chaînes est 

à l’heure actuelle un facteur essentiel en ce qui concerne la spécialisa-

tion dans des activités à forte valeur ajoutée. En matière d’exportation, 

la clé du succès est avant tout un bon accès aux marchés internationaux 

et aux biens intermédiaires. Cela dit, la crise a montré qu’un marché in-

térieur robuste permet de mieux faire face à un effondrement rapide des 

flux commerciaux. La façon dont sont conçus les stabilisateurs automa-

tiques revêt une grande importance à cet égard. 

 

En principe, l’ouverture financière a également des effets positifs sur la 

croissance, notamment parce que les investissements directs étrangers 

stimulent l’innovation et accroissent la productivité. Ahrend et Goujard 

(2012) montrent cependant que toutes les mesures structurelles de po-

litique économique qui favorisent l’endettement à court terme et l’em-

prunt dans la structure de financement sont susceptibles d’augmenter la 

vulnérabilité financière. C’est le cas, entre autres, des obstacles régle-

mentaires qui pénalisent les investissements directs étrangers par rap-

port au financement bancaire ou des systèmes fiscaux qui favorisent le 

financement externe par rapport à l’autofinancement.  

 

Les pays qui, comme la Suisse, enregistrent des exportations nettes de 

capitaux ne sont pas exposés au problème des sorties soudaines de ca-

pitaux. Leur économie peut toutefois gagner en vulnérabilité lorsque 

l’instabilité observée dans les pays déficitaires se diffuse par le biais de 

risques accrus en matière de crédit ou en raison de la mise en péril des 

positions extérieures nettes. Dans ce contexte, la stabilité du secteur fi-

nancier est un des principaux facteurs déterminants en ce qui concerne 

le risque de diffusion. 

 

En dépit du fait que les risques sont faibles dans ces pays, la réduction 

des excédents extérieurs peut s’accompagner de mesures visant à ren-

forcer la croissance. Ainsi, la déréglementation d’un marché de produits 

peut par exemple stimuler les investissements intérieurs et le relèvement 



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 130/192 
 

de l’âge de la retraite peut induire une baisse de l’épargne des ménages. 

Ces deux mesures peuvent donc renforcer la croissance tout en rédui-

sant les excédents externes.    

 

 

Mesures requises 

 
 L’intégration internationale des secteurs d’exportation est un facteur dé-

terminant de leur compétitivité, qui implique également une ouverture 
aux flux de capitaux. La volatilité qui découle de cette ouverture est la 
contrepartie nécessaire d’une économie prospère. Des stabilisateurs 
automatiques bien conçus permettent cependant d’en réduire les consé-
quences. L’important est de diversifier les marchés à l’exportation, afin 
qu’une récession frappant un pays ait un impact moindre sur les expor-
tations dans leur ensemble. Pour ce faire, il convient de développer sans 
cesse les accords de libre-échange en vigueur. La diversification des 
secteurs d’exportation permet en outre d’adoucir l’impact d’un effondre-
ment de la demande dans un secteur donné grâce aux activités d’autres 
secteurs. En ce qui concerne la Suisse, des mesures sont encore à pren-
dre dans ce contexte, étant donné que de nombreuses branches, notam-
ment le secteur des services, connaissent d’importants obstacles au 
commerce. Il convient en outre de mener des recherches concernant 
l’importance des flux de capitaux et des imbrications internationales en 
matière financière pour l’économie suisse. 
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6 Effets collatéraux possibles de la croissance  
 
Critique contre la 
croissance en 
hausse  

En raison entre autres de la crise financière, qui a provoqué des dé-

sordres économiques dans pratiquement le monde entier, les diverses 

formes de critique de la croissance se sont multipliées. Si certaines 

d’entre elles s’adressent plutôt globalement au système économique 

prédominant et portent avant tout sur des questions de répartition, 

d’autres se concentrent davantage sur certains aspects de la croissance 

économique, aspects désignés ici par «effets collatéraux». On citera la 

croissance démographique, la consommation croissante des ressources 

ou la pollution de l’environnement. 

  
 Le présent chapitre se penche sur les questions soulevées le plus fré-

quemment dans les débats publics, en Suisse, et montre dans quelle 

mesure elles peuvent être rattachées effectivement à la croissance éco-

nomique. Il avance en outre de premières idées sur la possibilité et la 

manière d’atténuer ces effets collatéraux par des mesures appropriées. 

 

Seront abordés spécifiquement le marché du travail (mot-clé: effets 

d’éviction), l’utilisation de l’espace et les surfaces d’habitat (mitage du 

territoire), les infrastructures (congestion), le marché du logement 

(loyers) et l’environnement (pollution, consommation des ressources). 
 

 

6.1 Marché du travail 
 
Marché du travail et croissance économique  

 
Valeur ajoutée; le 
travail en tant que 
facteur de produc-
tion  

La production de biens et services dépend essentiellement de la taille et 

du niveau de formation de la population active. En termes quantitatifs, 

cette dernière croît avant tout par l’augmentation de la population rési-

dente ainsi que par l’immigration nette (cf. figure 55).  

 

La proportion de la population résidente ou immigrée en âge de travailler 

qui participe effectivement à la production (taux de participation) est dé-

terminée par son niveau de formation ainsi que par le fonctionnement du 

marché du travail. Sur ce dernier point, les institutions jouent un rôle im-

portant (flexibilité).  

 
Importance de 
l’éducation et de la 
formation  

L’éducation et la formation de la population résidente ne s’acquièrent 

que très lentement. Dans ce domaine, la bonne qualité, à long terme, de 

la politique de la formation et de la recherche joue un rôle décisif. Si 

certaines compétences viennent à manquer, la demande de main-

d’œuvre appropriée peut être comblée par l’immigration ou par le retour 

au travail de personnes non actives. Dans le cas de la Suisse, où le taux 

d’activité est déjà relativement élevé, l’immigration figure au premier 

plan – du moins à court terme.  

 
Comparaison inter-
nationale 

On a vu à la section 4.1 qu’en Suisse, le taux de personnes actives par 

rapport à la population résidente permanente est un des plus hauts d’Eu-

rope. Ce fait démontre le haut niveau du système de la formation profes-

sionnelle et le bon fonctionnement du marché du travail.  
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Effets négatifs possibles de l’immigration  
 

Croissance hori-
zontale   

Dans l’ancien système des années 80 avec des contingentements, l’on 

recrutait de façon ciblée des personnes peu qualifiées à l’étranger, ce 

qui a permis alors la flambée de la construction à la fin des années 80 et 

la multiplication d’emplois à faible valeur ajoutée.  

 
Effets d’éviction Grâce à la qualité de la formation professionnelle suisse, on n’a guère 

observé d’effets d’éviction, même dans l’ancien système. D’autres pays 

(la Grande-Bretagne, par exemple) ont subi en revanche de nets effets 

d’éviction régionaux avec l’introduction de la libre circulation des per-

sonnes.  

 
Pression sur les 
salaires  

Faute de mesures d’accompagnement74, la libre circulation des per-

sonnes exercerait forcément une forte pression sur les salaires. Il fau-

drait s’attendre en outre à une croissance horizontale à faible valeur 

ajoutée.  

 
 
Effets positifs de l’immigration  

 
Forte importance 
de l’immigration 
pour la croissance 
de l’emploi... 

Ces dernières années, l’introduction de la libre circulation des personnes 

et ses extensions successives ont fortement marqué l’évolution du mar-

ché du travail suisse. L’élargissement du réservoir de main-d’œuvre a 

offert aux entreprises helvétiques des occasions supplémentaires de 

croissance. Entre 2002 et 2013, le nombre des personnes actives a crû 

de 624 000 en tout (1,3 % par an). La moitié environ de cette augmenta-

tion est due aux étrangers titulaires d’une autorisation de courte ou 

longue durée ainsi qu’aux frontaliers. 

 
... et de la popula-
tion résidente 

Ces dernières années, la force de l’immigration a également marqué 

l’évolution démographique. A partir de 2002, la population résidente per-

manente de la Suisse a crû en moyenne de 0,96 % par an, ce qui repré-

sente une accélération considérable par rapport à la moyenne annuelle 

de 0,59 % des années 90. Quatre cinquièmes de la croissance démo-

graphique des onze dernières années sont dus au solde migratoire po-

sitif (cf. figure 55).  

 
 
  

                                                
74 Voir www.seco.admin.ch > Thémes > Travail > Libre-circulation des personnes CH-UE > Mesures d’accompa-
gnement, http://www.seco.admin.ch/themen/00385/00448/00449/index.html?lang=fr  

http://www.seco.admin.ch/
http://www.seco.admin.ch/themen/00385/00448/00449/index.html?lang=fr
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Figure 55 Importance relative des composantes de la croissance démographique 

Taux annuels moyens de variation sur différentes périodes de 1982 à 2013 

 
Source: OFS/ESPOP 

 
 
L’immigration re-
flète la demande 
croissante en 
main-d’œuvre hau-
tement qualifiée  

Ces deux dernières décennies, la demande de main-d’œuvre a forte-

ment évolué en direction des spécialistes bien qualifiés, ce qui a entraîné 

une modification sensible des qualifications exigées des immigrants. 

Ainsi, même avant l’entrée en vigueur de l’ALCP, le taux d’immigrants 

hautement qualifiés a nettement augmenté, tandis que celui des per-

sonnes peu qualifiées baissait dans les mêmes proportions. Au deu-

xième trimestre 2013, 58 % de toutes les personnes actives issues de 

l’espace UE/AELE et entrées en Suisse après le 1er juin 2002 détenaient 

un diplôme de formation tertiaire, tandis que seuls 14 % n’avaient pas 

suivi de scolarité post-obligatoire (cf. figure 56). En comparaison, 48 % 

de toutes les personnes actives en Suisse de la classe d’âge 30 à 39 ans 

avaient bénéficié d’une formation tertiaire, 9 % n’avaient pas de diplôme 

post-obligatoire.  
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Figure 56 Structure la qualification des étrangers actifs issus de l’UE-27/AELE 

au 2e trimestre 2013, d’après la date de leur entrée en Suisse 

 
Source: OFS/ESPA 

 
 
Participation crois-
sante au marché 
du travail et fai-
blesse persistante 
du chômage 

Au cours de la période 2002-2013, tant les Suisses et Suissesses que 

les ressortissants de l’UE/AELE ont vu leur taux d’activité augmenter lé-

gèrement, alors que celui des ressortissants d’Etats tiers stagnait à bas 

niveau. Avec l’entrée en vigueur de l’ALCP, le taux des chômeurs inscrits 

a à peine varié par rapport à celui des années 90. Ces dix dernières 

années, il faut constater en revanche une certaine recrudescence du 

chômage tel que défini par l’OIT (c’est-à-dire chômeurs non-inscrits com-

pris). 

 
Effets d’éviction 
non significatifs  

La plupart des données empiriques disponibles aujourd’hui quant aux 

effets de l’ALCP sur l’emploi, le chômage et la non-activité permettent de 

conclure que la forte immigration n’a pratiquement pas évincé la main-

d’œuvre résidente. Dans quelques études, on trouve des indications 

comme quoi, dans certains segments du marché du travail, la concur-

rence croît pour les travailleurs résidents et que, dans les catégories de 

personnes concernées – la main-d’œuvre hautement qualifiée, par 

exemple –, le chômage a légèrement augmenté. Certaines enquêtes 

macroéconomiques ont en outre démontré que, grâce à l’ALCP, les spé-

cialistes se raréfiaient moins vite en période de boom, ce qui permet 

d’une part une croissance accrue de l’emploi, mais pourrait, de 

l’autre, avoir empêché en contrepartie une baisse encore plus forte du 

taux de chômage – notamment en 2007-2008. Par rapport à l’évolution 

conjoncturelle et structurelle des dix dernières années, les effets de l’im-

migration doivent cependant être considérés comme très faibles. 

 
Croissance posi-
tive des salaires 
réels, absence de 
baisse des bas sa-
laires, grâce entre 
autres aux me-
sures d’accompa-
gnement 

Selon l’indice suisse des salaires de l’OFS, les salaires réels ont crû de 

0,7 % par an pendant les onze ans ayant suivi l’entrée en vigueur de 

l’ALCP, contre 0,2 % dans les années 90. Pour le secteur privé, les pre-

miers dépouillements grossiers des ESS permettent de conclure à une 

évolution relativement équilibrée des salaires depuis l’entrée en vigueur 

de l’ALCP, tous salaires confondus, encore que la croissance ait été un 

peu plus faible pour les personnes actives au bénéfice d’une formation 

50%

30%

14%

31%

26%

28%

19%

44%

58%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

avant juin 1991 juin 1991-mai 2002 après juin 2002

tertiaire

secondaire II

secondaire I

Actifs occupés de l'UE-27/AELE



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 135/192 
 

tertiaire que pour les autres. Quant aux bas salaires, il n’a pas été ob-

servé de baisse significative, ce qui pourrait être dû aux mesures d’ac-

compagnement75. 

 
Léger tassement 
de la croissance 
des salaires, no-
tamment en cas de 
qualifications su-
périeures 

Le tableau qui ressort des données empiriques concernant les effets di-

rects de l’ALCP sur les salaires n’est pas uniforme. On trouve cependant 

dans la littérature spécialisée des indications comme quoi l’immigration 

pourrait avoir freiné l’évolution des salaires dans certains segments du 

marché du travail, les étrangers déjà résidents ayant apparemment ten-

dance à être plus affectés par les effets négatifs de l’immigration sur les 

salaires que les Suisses. 

 
 

Figure 57 Résultat de répartition de l’AVS avec et sans les cotisations des ressor-

tissants de l’UE/AELE entrés en Suisse 

 
Source: OFAS, solde migratoire OFS 

 
 
Le surcoût des 
APG reste dans le 
cadre des attentes 

Comme il fallait s’y attendre, l’assurance-chômage a accusé certains 

surcoûts. Ces coûts supplémentaires doivent être attribués d’une part au 

principe de totalisation, selon lequel les périodes de cotisation réalisées 

à l’étranger peuvent être prises en compte en Suisse. De l’autre, le re-

cours aux prestations par les ressortissants de l’UE/AELE employés 

dans les branches saisonnières a sensiblement augmenté en vertu des 

droits convenus dans l’ALCP. L’ampleur en reste cependant légèrement 

inférieure aux attentes formulées avant l’entrée en vigueur de l’ALCP. 

 
Bilan globalement 
positif de l’ALCP 

Globalement l’ALCP a facilité l’accès des entreprises helvétiques au ré-

servoir européen de main-d’œuvre et permis ainsi à la Suisse de con-

naître ces dernières années un développement économique et une 

croissance de l’emploi supérieurs à la moyenne. Le marché suisse du 

travail s’est montré capable de bien accueillir les immigrants, même ces 

                                                
75 Voir www.seco.admin.ch > Thémes > Travail > Libre-circulation des personnes CH-UE > Mesures d’accompa-
gnement, http://www.seco.admin.ch/themen/00385/00448/00449/index.html?lang=fr  
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dernières années. D’après les données descriptives et empiriques dis-

ponibles, les effets négatifs en matière de chômage et d’évolution des 

salaires sont restés limités à des segments particuliers du marché du 

travail. 

 

Il s’est dessiné ces dernières années un déplacement des régions d’ori-

gine en direction des pays du sud et de l’est de l’UE, ce qui, à moyen 

terme, pourrait affecter négativement le niveau moyen de qualification et 

l’intégration des immigrants dans le marché du travail. Il faudrait conti-

nuer à observer et à étudier d’encore plus près les effets de cette évolu-

tion, effets qui ne se sont fait remarquer jusqu’ici que sporadiquement. 

 

 
Mesures requises  

 

Renforcer les inci-

tations à l’activité  

 

Les principaux angles d’attaque sont les suivants:  

 

1. Améliorer les conditions permettant de concilier vie de famille et vie 

professionnelle, de manière à accroître le volume potentiel de tra-

vail rémunéré des parents d’enfants en âge d’apprendre et à mieux 

exploiter leur potentiel en tant que main-d’œuvre spécialisée.  

 

2. Améliorer encore les incitations et possibilités de rester actif jusqu’à 

l’âge de la retraite et au-delà, pour exploiter de façon optimale le 

potentiel des personnes âgées en tant que main-d’œuvre spéciali-

sée. 

 

3. Eliminer les incitations matérielles négatives des institutions canto-

nales d’assistance sociale. Simplifier et renforcer les mesures d’in-

tégration de l’aide sociale. 

 

4. Continuer à rejeter les demandes de mesures telles que le salaire 

minimum ou la limitation de l’accès au marché du travail.  

 
Accorder la forma-
tion et la formation 
continue aux be-
soins de l’écono-
mie 

Développer le système de formation et de formation continue de manière 

à obtenir une concordance aussi forte que possible entre les compé-

tences et qualifications des personnes formées et la demande des en-

treprises en main-d’œuvre spécialisée.  

 

Préserver la flexi-
bilité du marché du 
travail  

Accorder une haute importance au maintien d’un marché du travail 

souple (flexisecurity) lors du développement des mesures d’accompa-

gnement et de la mise en œuvre de l’initiative sur l’immigration de masse.  

 

 

6.2 Territoire et surfaces bâties  
 

Croissance économique et utilisation du territoire  

 
L’utilisation du sol 
et la mise en ré-
seau régionale 
sont d’importants 
facteurs écono-
miques  

En économie, la valeur ajoutée est affectée directement par la disponi-

bilité d’espace et de terrain pour les activités économiques, par la distri-

bution géographique de celles-ci, enfin par les conditions permettant de 

surmonter les distances (voies de transport, infrastructures des commu-

nications, etc.). L’utilisation du territoire et du sol a également un impact 

écologique, par exemple en matière de régime des eaux, de biodiversité 
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ou de fertilité des sols. Enfin la manière d’exploiter le sol et d’aménager 

le paysage a une dimension culturelle et sociale. Ces aspects écolo-

giques et sociaux de l’utilisation de l’espace affectent à leur tour le po-

tentiel économique, par exemple de l’agriculture ou du tourisme.  

 
Collision de reven-
dications oppo-
sées en matière 
d’utilisation de l’es-
pace  

Etant donné ces interdépendances multiples, il est évident que l’utilisa-

tion de l’espace est l’enjeu de nombreux intérêts. Si elle a sa place dans 

le contexte spécifique de la politique de croissance, c’est que l’on postule 

fréquemment un lien étroit entre croissance économique, croissance dé-

mographique et accroissement de la surface bâtie, avec augmentation 

concomitante du mitage du territoire. La manière dont l’espace est utilisé 

détermine à son tour les coûts de construction et d’entretien des infras-

tructures, ce qui concerne directement aussi bien les collectivités pu-

bliques que les particuliers. 

 
 

Densité démographique 

 
La densité démo-
graphique pourrait 
être plus forte  

Sur le plan de la densité démographique, la Suisse ne figure pas du tout 

en tête du palmarès si on la calcule par rapport à la surface totale du 

territoire. Aux Pays-Bas, on compte en moyenne deux fois plus d’habi-

tants par km2 qu’en Suisse (cf. figure 58). Les densités démographiques 

de la Belgique, du Royaume-Uni et de l’Allemagne sont également su-

périeures à celle de la Suisse. Il est vrai que notre pays présente une 

vaste surface non habitable.  

 

En soi, la forte densité démographique n’est pas dommageable. Les 

villes – et en particulier leurs centres historiques – prouvent qu’une forte 

densité n’exclut pas du tout une bonne qualité de vie. La forte densité 

démographique du Plateau suisse, l’excellence du maillage et la multi-

polarité font que les services sont pratiquement accessibles de partout, 

ce qui est aussi un atout pour l’économie. 
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Figure 58 Densité démographique Suisse en comparaison européenne76 

 
Source: Eurostat, Suède (1995 & 2012), Autriche (1995 & 2012), Allemagne (2000 & 2012)  

 

Utilisation du sol 

 
 En Suisse, la surface de l’habitat représente 7 % du territoire; 36 % sont 

des surfaces agricoles et le reste des surfaces boisées (31 %) ou impro-

ductives (25 %). Les surfaces d’habitat se divisent à leur tour en aires de 

bâtiments, aires industrielles et artisanales, espaces verts et lieux de dé-

tente, surfaces d’infrastructure spéciale et surfaces de transport (cf. fi-

gure 59). 

 

 

Figure 59 Surface de l’habitat en Suisse, état actuel et variation  

 
 

Source: OFS (2013c) – statistique de la superficie, STATPOP,  

 

 

                                                
76 Suède 1995 et 2012, Autriche 1995 et 2012, Allemagne 2000 et 2012.  
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La surface de l’ha-
bitat augmente 

En Suisse, la surface de l’habitat augmente continuellement depuis les 

années 8077. De quelque 13 % qu’elle était dans les années 80 (1985-

1997), l’augmentation a cependant baissé légèrement, pour atteindre 

9 % à la période suivante (1997-2009). La figure 60 présente aussi l’évo-

lution de la population et des emplois (en équivalents plein-temps, EPT); 

dans les périodes correspondantes, la croissance démographique s’est 

légèrement affaiblie, tandis que l’augmentation de l’emploi s’accélérait. 

Pour mieux rendre compte de l’aspect économique de l’utilisation des 

surfaces, on peut considérer la surface d’habitat par personne et poste 

de travail. Du début des années 80 au milieu des années 90, cette sur-

face a augmenté de quelque 4 % et s’est stabilisée jusqu’à la fin des 

années 2000 à environ 266 m2. 

  
 

Figure 60 Evolution des surfaces d’habitat, de la population et des emplois (EPT) 

Index: 1979-1985 = 100% 

 
Sources: ARE(2014) 

 

 
 En 2009, le paramètre surface d’habitat par personne atteignait donc 407 

m2 (cf. figure 59) et dépassait ainsi le seuil de référence de 400 m2 pos-
tulé dans la Stratégie du Conseil fédéral pour le développement durable. 

Cette valeur varie cependant fortement d’une région à l’autre: la four-

chette va de 138 m2 (Bâle-Ville) à 827 m² (Jura). 

 

 
  

                                                
77 Source: ARE Office fédéral du développement territorial (2014), Trends der Siedlungsflächenentwicklung in der 
Schweiz. Auswertungen aus raumplanerischer Sicht auf Basis der Arealstatistik Schweiz 2004/09 des Bundesamts 
für Statistik. Indication des périodes: la statistique de la superficie a été mise à jour tous les six ans, soit pour les 
périodes 1979-1985, 1992-1997 et 2004-2009. Dans le texte, l’indication est simplifiée: 1979-1985 > 1985, 1992-
1997 > 1997 et 2004-2009 > 2009.  
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Mitage 

 
Le mitage fait pro-
blème  

A part la croissance de la simple surface d’habitat, l’évolution du mitage 

retient aussi l’attention. A ce titre, importe non seulement l’étendue de la 

surface d’habitat, mais encore la manière dont cette surface se répartit 

dans l’espace (dispersion) et le degré auquel la surface construite est 
exploité. Selon Schwick et al. (2010), le mitage s’est multiplié par environ 

5,5 entre 1885 et 2010 (cf. figure 61)78. Au cours de cette période, la 

poussée la plus forte a eu lieu entre 1960 et 1980 (en moyenne +2,7 % 

par an), époque à laquelle la population citadine déménageait à la péri-

phérie («suburbanisation») et revendiquait de plus en plus d’espace. Le 

niveau et le taux d’augmentation du mitage sont le plus accentués sur le 
Plateau suisse (cf. Schwick et al. 2011). Ainsi les cantons de Bâle-Cam-

pagne, Argovie et Zurich affichent un indice de mitage de 6,7, alors qu’il 

est inférieur à 1 pour ceux de Glaris, des Grisons et d’Uri 1 (cf. figure 61). 

 
Accélération du 
mitage dans les 
années 2000  

Après 1980, l’augmentation du mitage diminua, ce qui pourrait être dû 

partiellement à la loi sur l’aménagement du territoire (LAT) de 1979. La 

LAT a entre autres pour objet d’éviter le mitage en veillant à une utilisa-

tion mesurée du sol. Elle renforçait en particulier le rôle des zones cons-

tructibles et réduisait de façon significative la construction en dehors de 
celles-ci (Schwick et al. 2011). Si l’on examine cependant les décennies 

à partir de 1980, on constate une nouvelle accélération du mitage dans 

les années 2000: dans les années 80 et 90, ce dernier croissait en 

moyenne de 0,6-0,7 % par an, mais de 1,4 % entre 2002 et 2010.  

 

 
  

                                                
78 Selon la méthode de calcul utilisée par Schwick, le mitage – ou plutôt l’indice de mitage – est d’autant plus élevé 
qu’il y a de surfaces construites et que les bâtiments sont éloignés les uns des autres, et d’autant moins élevé si 
les surfaces sont exploitées pour le logement et le travail. Sur cette base, le système de mesure des «unités de 
pénétration urbaine» (UPU) reflète l’étendue de la surface d’habitat, la dispersion des bâtiments dans l’espace et 
la densité d’exploitation. Source des données utilisées dans cette section: les géographes Schwick et Spichtig.  
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Figure 61 Evolution du mitage en Suisse 

  
Source: les géographes Schwick et Spichtig 

 

 
Causes et effets de l’augmentation de la surface d’habitat et du mitage 

 
Complexité des 
moteurs du déve-
loppement de l’ur-
banisation et du 
mitage  

Les causes de l’augmentation des surfaces d’habitat et du mitage sont 
multiples. Interviennent les facteurs suivants: 
 

1. Besoin élevé ou croissant de surface par personne, 

2. Rapidité de la croissance démographique, 

3. Développement fortement dispersé et décentralisé plutôt que com-

pact de l’urbanisation, suburbanisation, 

4. Augmentation des bâtiments et infrastructures hors des zones 

constructibles. 
 

Ces facteurs relèvent aussi bien du style de vie individuel (surface d’ha-

bitat requise, choix du lieu de domicile, etc.) que de la réglementation 

officielle (régime de développement de l’urbanisation, etc.). La crois-

sance démographique est un facteur pertinent, mais non décisif. 
 

Les effets de l’aug-
mentation de la 
surface d’habitat et 
du mitage sont fré-
quemment jugés 
négatifs... 

Les effets possibles suivants expliquent le jugement négatif porté sur 

l’augmentation des surfaces d’habitat et du mitage (Schwick et al. 2011):  

 

 Perte de terres agricoles, 

 Coûts de viabilisation élevés (routes, eau et eaux usées, électricité, 

recyclage des déchets) 

 Recrudescence du trafic à cause des distances entre logement, tra-

vail et loisirs 

 Perte de la biodiversité 

 Diminution de la qualité des paysages 

 Menace sur les services écologiques fournis par le sol 
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Importance pour la performance économique, mesures requises de l’Etat  

 
... mais ne se reflè-
tent que partielle-
ment ou avec dé-
calage dans le PIB  

Certaines conséquences du mitage ont un lien direct avec la perfor-

mance économique et le PIB. Il s’agit en particulier des surfaces de pro-

duction agricole, des coûts de réalisation et d’entretien des infrastruc-

tures, ou encore de ceux d’utilisation des infrastructures. En outre, la 

qualité des paysages peut aussi avoir son importance, par exemple pour 

le tourisme. 

 

Les autres facteurs n’affectent pas immédiatement le PIB, ou alors seu-

lement à long terme. Vu les propriétés du sol en tant que ressource, l’uti-

lisation de l’espace génère de nombreux effets externes (concernant par 

exemple l’environnement, le trafic, la santé) et des biens publics (biodi-

versité, paysage) qui ne se traduisent pas immédiatement en chiffres 

dans le PIB, mais affectent à long terme la performance économique et 

différents aspects du bien-être, comme la qualité du logement, la santé, 

l’environnement ou le sentiment subjectif de satisfaction. 

 
Avantages écono-
miques du déve-
loppement com-
pact de 
l’urbanisation  

Du point de vue économique, un développement plus compact de l’ur-

banisation offre aux entreprises des conditions d’implantation at-

trayantes du fait des avantages de l’urbanisation, comme une offre très 

variée de produits et de services locaux, d’excellentes infrastructures, et 

un marché du travail local diversifié (Bathelt et Glückler, 2003, p. 127ss). 

 
 Etant donné la présence d’externalités et de biens publics, il n’est pas 

possible d’utiliser l’espace et le sol en fonction des seules lois du mar-

ché. L’aménagement du territoire et les domaines politiques voisins ont 

plutôt pour tâche de coordonner les différentes prétentions des utilisa-

teurs. L’intervention de l’Etat par le biais de l’aménagement du territoire 

entraîne cependant des risques de distorsion et d’inefficacité (risque de 

l’échec de l’Etat). Ces risques sont accrus d’une part par les propriétés 

du sol en tant que ressource – il est immobile, non multipliable et hété-

rogène –, de l’autre par les prétentions variées d’utilisation de l’espace 

émanant de groupes d’intérêts plus ou moins bien organisés aux divers 

échelons des pouvoirs publics (Gmünder 2010).  

 
Les incitations ac-
tuelles favorisent 
l’augmentation des 
surfaces d’habitat 
et du mitage 

Si la société juge négative l’augmentation de la surface d’habitat et du 

mitage qui s’ensuit souvent, du point de vue de l’économie politique il 

faut se demander si les incitations existantes favorisent cette évolution. 

Selon Frey et Zimmermann (2005), la Suisse connaît effectivement de 

telles fausses incitations:  

 

1. La revalorisation du sol ou d’objets induite par les mesures officielles 

d’aménagement, de viabilisation et d’infrastructure n’est pas compen-

sée à fond ou ne l’est que partiellement. La loi sur l’aménagement du 

territoire prévoit à cet effet un instrument approprié: la compensation 

de la plus-value dans le cadre des mesures d’aménagement. Jusqu’à 

récemment, peu de cantons avaient toutefois rempli le mandat décou-

lant de la loi de prévoir la mise en application d’une compensation 

adéquate pour des avantages ou des désavantages substantiels 

créés par des décisions d’aménagement. 

 

2. Le principe de causalité n’est pas appliqué intégralement lors de l’im-

putation des coûts de viabilisation des nouvelles constructions. La re-
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marque est pertinente puisque, selon Ecoplan (2000), les coûts mar-

ginaux des infrastructures par habitant et par an sont jusqu’à trois fois 

plus élevés en cas de développement dispersé de l’urbanisation qu’en 

cas de développement compact. Or ces coûts sont fréquemment ré-

partis également entre tous les utilisateurs d’une collectivité territo-

riale (commune, etc.). 

 

3. Les coûts environnementaux et ceux résultant des accidents de la 

route varient selon la structure de l’habitat (cf. Ecoplan 2000). Comme 

les coûts des transports publics et privés ne sont que partiellement 

internalisés, il en résulte ici aussi des effets externes, d’où de fausses 

incitations favorisant la mobilité (cf. section 6.4).  

 

Dans ces circonstances, construire en pleine nature ou réaffecter des 

bâtiments agricoles en dehors des zones à bâtir pour créer des loge-

ments est relativement attrayant par rapport à la construction densifiée 

(cf. Frey et Zimmermann 2005). Les instruments de l’aménagement du 

territoire permettent d’y remédier.  

 

 
Révision de la loi sur l’aménagement du territoire et autres mesures requises 

 
Récente adapta-
tion de la loi sur 
l’aménagement du 
territoire (LAT) 

Face à l’accélération du mitage et de ses effets négatifs dans les an-

nées 2000, la LAT a fait l’objet d’une révision partielle, entrée en vigueur 

en mai 2014. L’objectif est de promouvoir un développement plus com-

pact de l’urbanisation et de contrer ainsi un mitage supplémentaire en 

Suisse. Les zones constructibles trop grandes sont censées être ré-

duites et le terrain constructible existant, mais en friche, mieux exploité. 

Les villes et villages doivent se développer à l’intérieur, par exemple par 

la densification du milieu bâti, la fermeture des vides ou la réaffectation 

des friches. Selon l’EPFZ (2012), la Suisse dispose encore de vastes 

réserves au cœur du milieu déjà bâti. Comme celles-ci sont déjà viabili-

sées, la plupart du temps, on économise des frais élevés de construction 

de routes ou d’amenée d’eau et d’électricité. En outre, la révision par-

tielle de la LAT astreint les cantons à percevoir au moins 20 % de la plus-

value réalisée. La révision de la loi sur l’aménagement du territoire ne 

montrera toutefois ces effets que dans les cinq à dix prochaines années. 

Les cantons ont maintenant jusqu’au 30 avril 2019 au plus tard pour 

adapter leurs plans directeurs. Ils devront montrer comment ils enten-

dent stopper le mitage du territoire. Jusqu’à ce que le Conseil fédéral ait 

approuvé ces plans directeurs révisés, les terrains ne pourront être dé-

zonés qu’à titre exceptionnel sans simultanément en déclasser d’autres.  

 
Il faut cependant 
s’attaquer aussi 
aux incitations per-
verses existant 
dans d’autres do-
maines politiques  

En conséquence, avant de formuler de nouvelles mesures d’aménage-

ment du territoire touchant les zones habitées, il convient d’observer et 

d’évaluer les effets du nouveau régime récemment introduit. Il s’agira 

bien davantage de déceler les quelques barrières légales au niveau can-

tonal et communal qui empêchent un développement territorial ciblé vers 

l’intérieur et de haute qualité Il existe cependant des mesures qui, du 

point de vue économique, constituent elles aussi des incitations per-

verses. Elles ne relèvent pas de l’aménagement du territoire au sens 

propre, mais de la politique des infrastructures ou de celle des trans-

ports, et seront analysées à la section 6.4.  
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6.3 Marché du logement  
 

La croissance éco-

nomique entraîne-

t-elle le manque de 

logements? 

Le lien entre croissance économique et marché du logement est com-

plexe. La croissance économique peut s’accompagner d’une croissance 

démographique plus forte, ce qui accroît la demande en logement. Elle 

enrichit aussi les gens, ce qui pousse également la demande, puisque 

les personnes dont le revenu augmente peuvent s’offrir des logements 

plus grands et meilleurs. Enfin, en tant qu’élément de l’économie, le sec-

teur immobilier contribue lui-même à la croissance de celle-ci. En ma-

tière de marché du logement, la critique faite à la croissance porte es-

sentiellement sur le premier point. L’argument (simplifié) est que la 

croissance économique est liée à la croissance démographique, qui en-

traîne à son tour une pénurie de logements ou des prix et loyers immo-

biliers élevés.  

 

Nous allons examiner cette thèse de plus près, en montrant d’abord que, 

dans certaines régions de la Suisse, on peut effectivement parler d ’une 

pénurie croissante, surtout dans les nouvelles locations et dans la pro-

priété du logement, pénurie qui se traduit essentiellement par la hausse 

des prix. Puis nous étudierons les causes de ces hausses de prix, et 

notamment la part de la croissance démographique dans ce phéno-

mène. Enfin nous discuterons d’angles d’attaque pour de nouvelles me-

sures possibles. La section se concentre sur les grandes villes suisses 

et leur périphérie, puisque c’est surtout là que les prix de l’immobilier ont 

pris l’ascenseur.  

 

 
Chiffres et faits concernant la pénurie de logements en Suisse 

 

Les loyers des ap-

partements ont 

surtout crû dans la 

région lémanique 

Le principal indicateur de la pénurie de logements est le prix. Il faut ce-

pendant considérer séparément les divers segments du marché suisse 

du logement. Il importe en particulier de bien distinguer le marché du 

logement en propriété de celui des appartements en location. A l’échelle 

nationale, la part de propriétaires de l’ensemble des logements n’était 

que de 37,2 % en 2012 (OFS), ce qui très faible en comparaison inter-

nationale. Les différences géographiques sont cependant considérables. 

Dans les villes, le taux de propriété est en effet encore inférieur de 

quelques points à la moyenne suisse. A Zurich, par exemple, il n’est que 

de 12 % (Schellenbauer 2011). C’est pourquoi l’évolution qui importe le 

plus est celle des loyers. La figure  62 montre que les loyers des (nou-

veaux) appartements ont surtout augmenté fortement dans la région lé-

manique,79 où ils ont plus que doublé dans la période sous revue. Dans 

la région de Zurich et pendant la même période, ils n’ont augmenté que 

d’une bonne moitié, et de tout juste un tiers dans la région Nord-Ouest. 

 

 

                                                
79 La région lémanique comprend Genève ainsi que les territoires vaudois bordant le Léman (régions MS 105 et 84 
à 88), celle de Zurich l’ensemble du canton de Zurich et le canton de Schaffhouse, le Nord-Ouest de la Suisse 
essentiellement les deux cantons de Bâle, celui de Soleure et l’Argovie. 
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Figure 62 Loyer des appartements 

 
Source: Wüest & Partner  

 

 

Pour de nombreux 

citadins locataires, 

le facteur décisif 

est le loyer exis-

tant 

De nombreux citadins locataires occupent cependant depuis longtemps 

le même appartement et peuvent donc n’être pas du tout touchés par 

ces variations de prix. Schellenbauer (2011) postule par exemple qu’à 

Zurich, deux tiers des occupants d’appartements loués par des proprié-

taires particuliers sont des locataires de longue date. L’évolution des 

loyers existants est donc ce qui les intéresse. Comme le droit suisse du 

bail est fondé sur le loyer fixé sur la base des coûts, les loyers existants 

ont tendance à être inférieurs à ceux des appartements reloués.80 

Comme le montre la figure 63 dans le cas de Zurich, les hausses des 

loyers existants ont été plus faibles de quelques points et stagnent pra-

tiquement depuis 2009 (la loi les liant au niveau des intérêts). Dans 

quelques villes, les appartements à vocation sociale jouent aussi un rôle. 

Leurs occupants ne sont pas touchés par les dernières hausses des 

loyers, vu que, dans les HLM, les loyers doivent s’inspirer du principe du 

loyer fixé sur la base des coûts. A Zurich, ce secteur comprend quelque 

25 % de tous les logements. Les appartements à vocation sociale y sont 

de 30 à 50 % meilleur marché que ceux proposés sur le marché libre 

(Schellenbauer 2011). 

 

 

                                                
80 A Zurich, la différence de loyer est estimée entre 5 et 15 % selon la taille de l’appartement (Schellenbauer 
2011:27). 
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Figure 63 Evolution des loyers moyens existants et des nouveaux loyers à Zurich  

 
Source: Wüest & Partner, Zürcher Städteindex der Mietpreise81 

 

 

Hausse la plus 

forte pour les loge-

ments en propriété  

Enfin les prix des logements en propriété (appartements et maisons in-

dividuelles) ont augmenté au moins de moitié entre 2000 et 2014, et ce 

dans toutes les régions, encore que les différences régionales soient très 

fortes (figure 64). La hausse a été de loin la plus forte dans la région 

lémanique, suivie de Zurich et de la région de Bâle. Il faut également 

relever que, dans toutes les régions, les prix des appartements en pro-

priété ont augmenté plus fortement que ceux des maisons individuelles, 

alors que les prix des logements en propriété ont crû plus fortement que 

les loyers offerts. 

 

 

                                                
81 L’index des loyers existants ne se réfère qu’à la ville de Zurich, celui des loyers offerts concernant en revanche 
toute la région (comme à la note 73). La comparaison n’est donc pas entièrement correcte. Si elle l’était, la diffé-
rence serait sans doute encore plus marquée, vu que les loyers offerts en ville de Zurich sont probablement plus 
élevés. 
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Figure 64 Prix des appartements en propriété (PPE) et des maisons individuelles (MI) 

 
Sources: Wüest & Partner (région lémanique, Zurich), Fahrländer (Bâle)82 

 

 

Conclusion  Les fortes hausses de prix se sont surtout produites dans les nouvelles 

locations d’appartement et dans les logements en propriété. En re-

vanche, les hausses des loyers existants sont restées modérées. Les 

personnes touchées par les hausses de prix sont donc avant tout les 

nouveaux locataires et les nouveaux propriétaires. De nombreux mé-

nages n’en sont pas affectés (locataires qui n’ont pas déménagé ces 

dernières années, ménages occupant des appartements à vocation so-

ciale). Quant aux propriétaires de longue date d’immeubles, ils profitent 

des hausses de prix. 

 

 

Causes de la pénurie 

 

La croissance dé-

mographique attise 

la demande de lo-

gement…  

L’offre et la demande de logement dépendent de nombreux facteurs. 

Ainsi la demande est déterminée non seulement par la démographie, 

mais surtout par le niveau des intérêts, l’évolution des revenus et les 

attentes sur les prix et la qualité. Du côté de l’offre, les facteurs qui jouent 

un rôle sont essentiellement l’évolution des coûts de production (sa-

laires, coûts des prestations intermédiaires) et les prix des terrains. En 

outre, les marchés liés entre eux et regroupés sous l’étiquette «marché 

du logement» sont soumis à diverses réglementations qui affectent éga-

lement l’offre et la demande (donc l’évolution des prix).83 

                                                
82 La région de Bâle comprend les deux cantons de Bâle-Campagne et Bâle-Ville ainsi que des parties de l’Argovie 
et de Soleure (régions MS 25, 47 à 49, et 75). Pour Zurich et Genève, cf. note 73. 
83 On citera les règlements de construction et de zone ainsi que la loi sur l’aménagement du territoire (marché des 
biens-fonds), les prescriptions régissant la construction, les procédures d’admission et les normes sectoirielles 
(marché de la construction), l’autorégulation des banques ainsi que le matelas anticyclique de capitaux (marché 
hypothécaire), les subventions pour assainissements, la Lex Koller ainsi que la conservation des monuments (mar-
ché des immeubles), le droit du bail ainsi que la promotion du logement (logements locatifs), enfin le droit fiscal et 
la possibilité du retrait anticipé du 2e pilier (propriété du logement). 

80

100

120

140

160

180

200

220

240

260

280

300

2
0
0
0
/1

2
0
0
0
/3

2
0
0
1
/1

2
0
0
1
/3

2
0
0
2
/1

2
0
0
2
/3

2
0
0
3
/1

2
0
0
3
/3

2
0
0
4
/1

2
0
0
4
/3

2
0
0
5
/1

2
0
0
5
/3

2
0
0
6
/1

2
0
0
6
/3

2
0
0
7
/1

2
0
0
7
/3

2
0
0
8
/1

2
0
0
8
/3

2
0
0
9
/1

2
0
0
9
/3

2
0
1
0
/1

2
0
1
0
/3

2
0
1
1
/1

2
0
1
1
/3

2
0
1
2
/1

2
0
1
2
/3

2
0
1
3
/1

2
0
1
3
/3

2
0
1
4
/1

In
d

ic
e
 d

e
s
 p

ri
x
 à

 l
a
 c

o
n

s
o

m
m

a
ti

o
n

 (
2
0
0
0
/1

=
1
0
0
)

Arc lémanique PPE

Arc lémanique MI

Zürich PPE

Zürich MI

Bâles PPE

Bâles MI



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 148/192 
 

 

 

… mais n’est qu’un 

facteur parmi 

d’autres 

Comme l’offre de logement est relativement rigide à court terme du fait 

de la longueur relative du temps de construction des immeubles (cf. Stei-

ner 2010), il est logique de rechercher les causes des fortes hausses de 

prix avant tout du côté de la demande. Il est cependant difficile d’estimer 

la contribution concrète de la croissance démographique aux hausses 

de prix. On le voit à la comparaison des taux de croissance de la popu-

lation avec les prix en région lémanique (les courbes des deux autres 

régions ont la même allure). Alors que la croissance démographique 

reste relativement constante (1-2 % par an), les variations de prix sont 

beaucoup plus fortes et ne permettent pas de constater de lien univoque 

entre les deux variables. Les fortes variations de prix doivent donc avoir 

encore d’autres causes. Jusqu’en 2008, les hausses devraient résulter 

surtout de la bonne conjoncture et de la préférence croissante pour le 

logement en ville ou en bordure de ville. Après l’éclatement de la crise 

économique et financière, le niveau extrêmement bas des taux d’intérêt, 

le changement de comportement des investisseurs et l’attrait persistant 

de la Suisse par rapport aux pays frappés par la crise économique sont 

venus s’ajouter comme nouveaux facteurs.84 

 

 

Figure 65 Région lémanique 

 
Source: cf. graphique 2, données démographiques de l’OFS 

 

Une augmentation 

de la population 

n’entraîne pas 

automatiquement 

une pénurie d’ap-

partements 

Il faut encore signaler que, comme la croissance économique en géné-

ral, une augmentation de la population n’entraîne pas automatiquement 

une pénurie d’appartements. La surface d’habitat disponible peut aussi 

être exploitée plus efficacement, ce qui devrait au fond se produire en 

cas de hausse des prix. En Suisse, la surface habitable moyenne par 

personne a certes augmenté légèrement entre 2000 et 2012, en passant 

                                                
84 Cf. Hauri (2013), Müller (2011), OECD (2013b), p. 20-22. 
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de 43 à 45 m2, mais pendant la même période et dans les zones ur-

baines, elle a baissé (cantons de Genève et Bâle-Ville) ou stagné (ville 

de Zurich; tableau 7). Il y a donc des indications comme quoi les fortes 

hausses de prix se sont accompagnées d’une utilisation plus efficace de 

l’espace habitable.85 

 

 

Tableau 7 Surface habitable moyenne par habitant 

 
Source: OFS, Office statistique de la ville de Zurich 

 

 

Part du cadre ré-

glementaire dans 

les hausses de 

prix 

Dans la perspective d’éventuelles mesures économiques, il se pose la 

question de savoir dans quelle mesure les différentes réglementations 

alimentent la pénurie constatée en zone urbaine sur les marchés asso-

ciés à celui du logement. Une analyse du marché genevois du logement 

suggère que la part du cadre réglementaire dans les hausses de prix 

pourrait être élevée.86 Selon les auteurs, la combinaison de zones cons-

tructibles limitées, de prescriptions sur le prix et le rendement des ter-

rains, ainsi que de dispositions sévères en matière de rénovation et de 

transformation a fait qu’à Genève, l’on construit et l’on rénove trop peu, 

et que les appartements existants sont mal entretenus. Du côté de la 

demande, le contrôle des loyers a fortement segmenté le marché du lo-

gement entre locataires de longue date, d’une part, et nouveaux loca-

taires, de l’autre, ce qui renforce à son tour les hausses de prix et en-

traîne un effet marqué de verrouillage (c’est-à-dire que les locataires 

restent très longtemps dans leurs appartements, parce qu’ils devraient 

escompter une forte augmentation de loyer en cas de déménagement). 

 

Toujours sur le plan économique, il faut relever – comme l’expose Schel-

lenbauer (2011) – que l’exigence de logements abordables et de faibles 

loyers s’oppose à d’autres objectifs politiques tels que la préservation du 

paysage (condamnation du mitage) et la croissance démographique. 

Ces quarante dernières années, ce conflit d’intérêts a été résolu «en 

maintenant à bas niveau la charge des coûts de logement par une utili-

sation extensive du sol (associée partiellement au mitage)». Si pareil 

modèle n’est plus accepté, il faut s’attendre à des prix plus élevés de 

l’immobilier et à une structure plus compacte de l’habitat ou du logement. 

 
 
  

                                                
85 A ce propos, il serait également intéressant de considérer l’évolution des coefficients de densité tels que le 
nombre de personnes par hectare de zone d’habitation. Les données de la statistique de la superficie (OFS 2013c) 
ne couvrent cependant que très insufisamment la période sous revue. Les dernières données disponibles concer-
nant Genève datent de 2004, celles de Bâle de 2005 et celles de Zurich de 2007. Aussi avons-nous renoncé à un 
graphique. 
86 Cf. Credit Suisse (2014), Marché immobilier 2014. structures et perspectives, p. 25-30. 

Suisse Genève Bâle-Ville Ville de Zürich

2000 43 40 46 41

2012 45 38 42 41
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Mesures requises 

 

Axes de nouvelles 

études 

En ce qui concerne la pénurie de logements, trois axes mériteraient 

d’être suivis pour de nouveaux éclaircissements: 87 

 

1) Une analyse des raisons pour lesquelles l’élasticité de l’offre de 

logement est si faible en Suisse et du rôle que joue ici le cadre 

réglementaire  

 
Justification. Plus l’offre de logement peut réagir rapidement aux varia-

tions de la demande, plus les hausses de prix seront faibles. L’élasticité 

de l’offre de logements en Suisse est manifestement très faible par rap-

port aux pays de l’OCDE (cf. Andrews 2010). Dans ce domaine, la Con-

fédération s’est concentrée jusqu’ici avant tout sur des mesures d’har-

monisation intercantonale et de simplification de la législation sur les 

constructions et l’aménagement.88 

 

2. Une analyse économique du droit suisse du bail à loyer 

 
Justification. Si suite à une augmentation de la demande, les hausses 

de prix des logements en propriété et des loyers offerts sont si fortes, 

cela peut aussi être expliqué par la concentration de la nouvelle de-

mande sur des segments relativement petits. On l’a vu plus haut, une 

grande partie des appartements est à l’abri de ce phénomène. Cela tient 

surtout au droit suisse du bail, qui s’inspire du principe du loyer fixé sur 

la base des coûts et entraîne ainsi une segmentation du marché du lo-

gement entre anciens et nouveaux locataires, ces derniers pouvant par-

fois payer des loyers fortement plus élevés.  

 

A part les effets du droit du bail sur les loyers, il conviendrait d’étudier 

particulièrement  

 

- Les effets sur la qualité et le nombre des appartements (investis-

sements dans la construction) 

- Les effets de redistribution du droit du bail (notamment qui sub-

ventionne et qui est subventionné) 

 

Une analyse semblable pourrait être faite pour le logement à vocation 

sociale. 

 

3) Une analyse de la corrélation entre règlements de construction 

et densification dans les villes et les agglomérations 

 

Ici, il s’agit de savoir si les taux d’occupation observés dans les zones 

urbaines (notamment celui des nouveaux bâtiments) répondent effecti-

vement aux préférences prix/densité des ménages et des investisseurs 

(la fameuse «aversion à la densité») ou si des réglementations particu-

lières (coefficient d’utilisation, protection des monuments, etc.) empê-

chent de combiner une forte densité avec de faible prix. 

 

                                                
87 On ne se penchera pas sur les mesures requises en matière de logement déjà identifiées dans d’autres chapitres. 
Il s’agit notamment de l’absence de vérité des coûts dans les transports (section 6.4), qui réduit artificiellement le 
prix du logement à distance du lieu de travail et pousse ainsi à la hausse les prix de l’immobilier. Idem des distor-
sions concernant le financement de l’immobilier dans le droit fiscal (cf. le chap. 5 sur la résilience). 
88 Cf. SECO (2011), Allégement administratif des entreprises: bilan 2007-2011 et perspectives 2012-2015, p. 45-
47. 



Réexamen de la politique de croissance    

 

731.5/2013/00728 \ COO.2101.104.4.721753 151/192 
 

D’une manière générale, une analyse économique systématique des 

autres réglementations concernant le marché suisse du logement serait 

payante (cf. note 77). Elle devrait commencer par montrer quels pro-

blèmes (échec du marché) sont résolus par quelle réglementation ou 

quels buts sont censés être atteints. Deuxièmement il faudrait exposer 

les effets économiques et l’efficacité des réglementations. Enfin il con-

viendrait d’évaluer la littérature politico-économique concernant la régle-

mentation du secteur immobilier. 

 

 

6.4 Infrastructures  
 
Des capacités 
mises au défi 

Lorsque la croissance économique est discutée, et ce notamment en 

lien avec l’augmentation de la population, la problématique des infras-

tructures se doit d’être abordée. En effet, un plus grand nombre d’ha-

bitants implique une pression accrue sur l’utilisation des infrastruc-

tures, qu’elles soient de transport, d’énergie ou de télécommunication. 

Cette demande croissante pose de nombreux défis pour l'avenir. 

 

Le fait que les réseaux d'infrastructure constituent une condition né-

cessaire à la prospérité économique de la société est largement ac-

cepté89. Cependant, le développement d'infrastructures performantes 

afin de garantir une desserte maximale connaît ses limites et implique 

des coûts externes importants de par une utilisation parfois inefficace 

et non durable des ressources.  

 

Conformément à la politique en matière d'infrastructures du Conseil 

fédéral, les aspects de durabilité économique, écologique et sociale 

doivent servir de base à la réflexion sur le futur des réseaux (Conseil 

fédéral, 2010a). L'utilisation optimale des capacités existantes doit être 

préférée au développement à tout va de nouvelles infrastructures.  

 

En Suisse, selon des estimations, l'entretien des infrastructures coûte 
chaque année entre 17,4 et 20,5 milliards de francs (Schalcher et al., 

2011). La garantie de financement de l'entretien et de l'extension des 

infrastructures varie selon les secteurs concernés. Ainsi l'approvision-

nement en électricité ou l'évacuation des eaux urbaines sont des 

exemples de financement durable assuré par des taxes conformes au 

principe de causalité. Cependant, le financement du secteur des trans-

ports pose des défis pour l'avenir. Les transports individuels routiers 

sont autofinancés au moyen de recettes affectées et recettes fiscales 

des pouvoirs publics. Par contre, les transports publics ferroviaires 

sont financés par les recettes des entreprises de transports et les con-

tributions des pouvoirs publics. 

 
Les infrastructures 
de transport parti-
culièrement tou-
chées par la crois-
sance de la 
population 

Dans le débat public, notamment dans le cadre des discussions sur 

les effets de la croissance, ce sont principalement les infrastructures 

de transport routières et ferroviaires qui sont thématisées. Les trains 

bondés et les embouteillages aux heures de pointe concernent un 

grand nombre de citoyens et d'entreprises. Le réseau électrique doit 

                                                
89 Voir la série d'études mandatées par le SECO et publiées en 2011 sur le thème "Produktivität und Finanzierung 
der Verkehrsinfrastrukturen", Strukturberichterstattung n 48. 
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également relever certains défis si l'on veut garantir un approvisionne-

ment optimal. C'est pourquoi le présent chapitre se penche spécifique-

ment sur ces types d'infrastructures.  

 

Les autres réseaux tels que les télécommunications, l’électricité ou le 

gaz sont bien évidemment également touchés par une utilisation ac-

crue en raison d'un plus grand nombre d'utilisateurs, mais leurs capa-

cités réussissent à s'adapter à la demande croissante et ne sont pas 

jugées critiques. Dans le domaine des télécommunications, l’approvi-

sionnement des régions périphériques en offre et en demande pour 

accéder à l’internet à haut débit doit être observé, afin de pouvoir con-

trecarrer les éventuels développements négatifs à l’avenir. Par ailleurs 

le principe de non-discrimination dans la transmission des données 

doit fondamentalement être valable pour ne pas porter atteinte au dé-

veloppement des innovations dans le domaine des télécommunica-

tions. Quant aux infrastructures aéronautiques, leur capacité reste li-

mitée et ne pourra pas supporter une croissance continue à long 

terme. Des restrictions supplémentaires aux conditions d’exploitation 

des aéroports constitueraient un risque pour le développement du 

transport aérien et ainsi un frein au développement économique de la 

Suisse. 

 

 

Les infrastructures de transport 

 
Bref état des lieux Le bon fonctionnement des infrastructures de transport est l'une des 

conditions essentielles d'une économie productive. La croissance et la 

prospérité économique en dépendent largement. En effet, un bon rac-

cordement aux réseaux de transport, qu'il soit régional, national ou in-

ternational, est gage de succès pour une place économique, puisqu'il 

influencera l'attractivité de la région pour les ménages et les entre-

prises, via l'offre de transport pour les personnes et les marchandises. 

Dans le cadre d’une série d’études mandatées par le SECO sur le 

thème de la productivité et du financement des infrastructures de 

transport, il est montré que les investissements dans les réseaux de 

transport sont effectivement productifs: les grands projets d'infrastruc-

ture améliorent concrètement l'accessibilité, ce qui représente un fac-
teur de croissance statistiquement significatif (Müller et al., 2011).  

 

Les pouvoirs publics sont particulièrement engagés dans le domaine 

des infrastructures de transport qui représentent une part importante 

des investissements financés par l'Etat. Ainsi, en 2010, la Confédéra-

tion, les cantons et les communes ont affecté un montant de 16,6 mil-

liards de francs aux transports, ce qui correspond à environ 11 pour-

cent de l'ensemble des dépenses publiques et en fait donc le troisième 

poste de dépenses après l'enseignement et la prévoyance sociale 

(OFS, 2013e). Le réseau suisse est développé en comparaison inter-

nationale, occupant près de 3 pourcent du territoire national et un tiers 

environ des surfaces d'habitat et d'infrastructure (OFS, 2013e). 
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Une gestion du 
trafic à optimiser 

Avec une population croissante, la Suisse fait face à une demande de 

mobilité, qu'elle soit routière ou ferroviaire, qui ne cesse d'augmenter, 

mettant toujours plus à contribution les infrastructures de transport. 

Concernant le trafic routier motorisé privé, les prestations de transport 

ont pratiquement doublé entre 1970 et 2011 (OFS, 2013e). Pour les 

marchandises, l'augmentation des prestations de transport90 sur la pé-

riode 1990 à 2011 s'élève à 39 pourcent, soit 4 pourcent de plus que 

la progression du PIB réel sur la même période. Par rapport à 2000, 

une personne domiciliée en Suisse a parcouru en 2010 une distance 

journalière moyenne sur le territoire suisse de 5 pourcent supérieur, 

atteignant 36,7 kilomètres (OFS, 2013e, p. 52). 

 

Aux heures de pointe notamment, le réseau est toujours plus sollicité, 

impliquant des embouteillages, des trains bondés et des retards. Ainsi, 

en 2013, la surcharge de trafic a représenté près de 17'000 heures 

passées dans les embouteillages sur les routes nationales (cf. figure 

66). Si l'on y ajoute les autres causes telles que les accidents ou les 

chantiers, le total du temps perdu dans les bouchons s'élève à plus de 

20’000 heures en 2013, soit près du double du chiffre de 2008. Il n’est 

cependant pas possible de déterminer dans quelle mesure l’augmen-

tation nette des heures enregistrées dans les embouteillages est due 

à une pure croissance du transport. Une part importante de cette aug-

mentation nette provient d’un comptage de trafic amélioré. La problé-

matique de la congestion dans le transport routier a également été 

soulevée par l’OCDE lors de l'examen de la Suisse en 2011 (OCDE, 

2011a). Il convient de mettre en place des remèdes à l'augmentation 

du trafic, d'autant plus que la congestion implique des coûts externes 

importants à la charge de la collectivité.  

 

L'intensité du trafic durant la journée est influencée par les trajets des 

pendulaires se rendant sur leur lieu de travail ou de formation, indé-

pendamment du moyen de transport (cf. figure 67). Cependant, le trafic 

de loisirs ne cesse de croître. En 2010, les loisirs représentent environ 

40 pourcent des distances parcourues. Les trajets des pendulaires ex-

pliquent les heures de pointe le matin, à midi et le soir, même si pour 

cette dernière période le trafic pour les loisirs joue également un rôle. 

Or, en-dehors des pics d’utilisation, il est intéressant de relever que 

l’utilisation des capacités de transport n’est de loin pas optimale. Ainsi, 

dans le transport ferroviaire, le taux d’occupation moyen du trafic sur 

les grandes lignes atteint à peine 31 pourcent et celui du trafic régional 

approche les 22 pourcent (CFF, 2014).  

 

 

                                                
90 Les prestations de transport sont exprimées en tonnes-kilomètres, prenant ainsi en compte le poids des mar-
chandises transportées et les distances parcourues. 
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Figure 66 Ampleur des embouteillages sur le ré-
seau des routes nationales 

 
Source : OFROU 

Figure 67 Pointes de trafic selon le motif de dépla-
cement en 2010, moyenne journalière 

 
Source : OFS, ARE 

 

 
Une spirale des 
coûts difficile à 
maîtriser 

Au final, l'offre et la demande de transports sont intrinsèquement liées 

et s'encouragent mutuellement, pouvant donner lieu à une spirale de 

coûts difficile à maîtriser à moyen terme déjà. Le fait que le trafic soit 

largement subventionné par les ressources fiscales, combiné avec une 

utilité marginale décroissante des offres supplémentaires, conduit à 

des coûts toujours plus élevés pour le secteur public. Les usagers ne 

connaissent pas les coûts véritables des prestations et ces prix faus-

sés ne peuvent pas juguler la demande. Selon les derniers chiffres 

disponibles du compte des transports de 2005, le taux de couverture 

des coûts pour le transport routier représente 92 pourcent et s'établit 

à 90 pourcent en ne tenant pas compte des indemnités pour presta-

tions d'intérêt général dans les transports routiers publics (OFS, 2009). 

Pour le rail, le taux de couverture atteint 93 pourcent, mais tombe à 66 

pourcent sans les indemnités publiques. Ces derniers chiffres ont été 

mis à jour en 2011. Selon le compte économique du compte ferroviaire 

suisse 2011, le degré de couverture des coûts du rail s'élève à 40,9 

pourcent, alors que selon le compte d'exploitation, ce chiffre atteint 

103,8 pourcent (OFS, 2013f)91. Sans prendre en compte les coûts ex-

ternes, le compte routier présente un taux de couverture de 118 pour-

cent par les usagers de la route (OFS, 2013g). 

 

Si l'on s'attarde sur les coûts externes occasionnés par les transports, 

les chiffres les plus récents de l'ARE (2014b) montrent que les trans-

ports ont occasionné environ 9 milliards de francs de coûts externes, 

le trafic routier comptant pour 7,7 milliards et le trafic ferroviaire pour 

0,7 milliard. Pour la route, les accidents et les impacts sur la santé 

représentent les coûts externes les plus importants, respectivement 25 

et 23 pourcent (OFS, 2013e). Pour le rail, les impacts sur la santé et 

sur la nature et le paysage sont les catégories les plus importantes, 

représentant 29 et 24 pourcent des coûts externes totaux. 

 

                                                
91 "Les résultats du compte ferroviaire sont présentés selon deux optiques différentes: le compte d’exploitation et 
le compte économique. Le compte d’exploitation se base sur les résultats comptables des entreprises et montre 
comment le chemin de fer couvre ses coûts grâce à ses recettes et aux contributions des collectivités publiques. 
Le compte économique fait ressortir ce que le mode de transport «chemin de fer» coûterait dans une perspective 
économique générale, c’est-à-dire en imaginant que les entreprises ferroviaires doivent financer elles-mêmes leurs 
dépenses d’infrastructures et de transports par des emprunts souscrits aux conditions du marché." (OFS, 2013f, p. 
5). 
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Un impact sur l’en-
vironnement et le 
territoire important 

Le développement des voies de communication a encouragé la crois-

sance des agglomérations du centre dans la périphérie. Cependant, 

une telle évolution a des impacts forts en termes de mitage du paysage 

et engendre d'importants flux de pendulaires92. Ces derniers représen-

taient en 2011 9 personnes actives occupées sur 10, dont 69 pourcent 

ont un emploi à l'extérieur de leur commune de domicile (OFS, 2013e, 

p. 55). L’optimisation des infrastructures existantes doit donc être fa-

vorisée, avant toute extension ou nouvelles constructions. Cependant, 

une telle optimisation n'est pas la panacée et des investissements sont 

nécessaires pour désengorger les routes nationales notamment93. Le 

Projet de territoire Suisse met d’ailleurs l’accent sur la coordination des 

transports, de l’énergie et du développement territorial (Conseil fédéral 
et al., 2012). 

 
 

Possibilités d’action 

 

La demande crois-
sante en termes 
de mobilité est dif-
ficile à satisfaire, 
mais ... 

Il se pose dès lors de nombreux défis pour l'avenir des infrastructures 

suisses de transport. Il s'agit de garantir l’entretien, voire l'amélioration, 

des infrastructures de transport. Or le développement du réseau de-

mande des coûts d'investissement, d'exploitation et d'entretien très 

élevés. Si toutes les revendications liées aux transports devaient être 

satisfaites, des augmentations d’impôts seraient probablement néces-

saires. Ceci induirait probablement des conséquences néfastes sur 

l'attrait de la place économique suisse. La question peut se poser de 

savoir s'il ne vaudrait pas mieux affecter les ressources considérables 

exigées pour éliminer les goulets d'étranglement à d'autres tâches, 

étant donné que les nouvelles capacités seront à nouveau très rapide-

ment surchargées. Il conviendrait d’influencer la demande en mobilité 

afin de répartir de manière plus efficiente les trajets tout au long de la 

journée. Le système de tarification actuel permet de le faire que de 

manière limitée. Le prix d’un trajet en train d’un point A à un point B 

coûte en Suisse, à quelques exceptions près, autant indépendamment 

du jour et de l’heure. De manière similaire, on peut se procurer une 

fois par année la vignette autoroutière pour accéder sans limite au ré-

seau routier national. Au vu de la dernière votation qui visait à aug-

menter le prix de la vignette94 et des réactions négatives de la popula-

tion à chaque annonce d’augmentation des prix de billets de train (2,3 

pourcent dès décembre 2014, UTP, 2014), il est patent que les utilisa-

teurs ne sont pas prêts à payer plus sans contrepartie. Or, le finance-

ment actuel pour le maintien et le développement des infrastructures 

pose des défis majeurs. Certes le projet de financement et d'aména-

gement de l'infrastructure ferroviaire (FAIF) et son fonds d'infrastruc-

ture ferroviaire (FIF) ainsi que le projet de fonds pour les routes natio-

nales et le trafic d’agglomération (FORTA) contribuent à introduire de 

nouvelles incitations dans ce sens. Trouver un équilibre entre un dé-

veloppement soutenable à long terme et une fiscalité modérée est un 

défi majeur de la politique de croissance. Il faut passer par un finance-

ment adéquat. Selon la logique économique, le principe de causalité 

doit être autant que possible pris en considération. Ce sont aux utilisa-

                                                
92 Par pendulaire, on entend une personne qui quitte son domicile pour se rendre au travail. 
93 Voir le deuxième message relatif au programme d'élimination des goulets d'étranglement du réseau des routes 
nationales (http://www.astra.admin.ch/dokumentation/00109/00113/00491/index.html?lang=fr&msg-id=52141). 
94 Votation fédérale du 24 novembre 2013. 
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teurs des transports de participer aux coûts, selon leurs besoins et uti-

lisation. Par ailleurs, les coûts externes des transports devraient être 

internalisés et imputés aux usagers.  

 
... peut être in-
fluencée par une 
tarification adap-
tée. 

Le degré de couverture des coûts de transport dans le secteur ferro-

viaire est insuffisant, mais augmenter trop fortement les tarifs pour que 

les usagers participent davantage au financement risque de transférer 

les voyageurs du rail vers la route et donc d'augmenter les coûts ex-

ternes du transport routier. Afin d'éviter un tel transfert modal, il s'agi-

rait donc de trouver une solution de financement qui englobe tous les 

moyens de transport afin de garantir un financement et un développe-

ment soutenable à long terme (Suter et al., 2011). C'est pourquoi la 

tarification de la mobilité95 ou mobility pricing devrait toucher à la fois 

le rail et la route dans les mêmes proportions. Les expériences à 

l'étranger pourraient servir de sérieuses bases de discussion pour la 

Suisse. Si l'on veut sortir de la spirale des coûts et ne pas devoir ré-

pondre absolument à toute nouvelle demande, il convient de passer 

d'une « garantie de mobilité maximale » à un système de « mobilité 

optimale » (Balmer, 2013). 

 

Une redevance sur la mobilité doit inciter les usagers à modifier leurs 

comportements en vue de répartir les déplacements sur une période 

plus étendue et d'atténuer les coûts externes liés à une surcharge de 

trafic aux heures de pointe. L'OCDE propose également l'instauration 

d'une redevance de congestion variable. En la rendant plus élevée 

dans les zones géographiques particulièrement touchées et en pé-

riode de pointe, elle permettrait une redistribution de la demande de 

transport en fonction du lieu et du moment. Cette mesure doit cepen-

dant être couplée à d'autres, telles que la possibilité de travailler selon 

des heures de travail flexibles, pour atteindre pleinement l'objectif d'op-

timisation des infrastructures de transport. 

 

Ainsi la redevance sur la mobilité offre un vrai choix aux décideurs pu-

blics: soit investir davantage pour augmenter les capacités, y compris 

aux heures de pointe, en contrôlant les externalités environnementales 

et la charge fiscale, soit essayer d'utiliser au mieux les capacités exis-

tantes. Dans tous les cas, observer passivement la hausse constante 

des heures d'embouteillage n'est pas une solution optimale pour le 

bien-être des Suisses et encore moins du point de vue de la croissance 

économique. 

 
Le mobility pricing 
est une des me-
sures de la poli-
tique de crois-
sance 2012-2015 

Dans le cadre de sa politique de croissance 2012-2015, le Conseil fé-

déral a fixé une mesure en faveur d'une stratégie de tarification géné-

rale de la mobilité. Sur la base des connaissances existantes, le rap-

port de « concept » sur la tarification de la mobilité doit servir de 

fondement pour une discussion politique et la prise de décision en vue 

d’une solution aux problèmes de transport actuels. Le rapport ne con-

tient pas de mandat pour une mise en œuvre d’une telle tarification, 

mais montre les possibles approches (variantes de modèles) pour une 

éventuelle mise en œuvre ultérieure. 

 

                                                
95 La tarification de la mobilité prévoit des redevances d'utilisation valables pour tous les modes de transport et 
liées aux prestations. Ces redevances peuvent dépendre du nombre de kilomètres parcourus (principe de l'utilisa-
teur payeur) et des tranches horaires concernées, ceci afin d'influencer efficacement la demande de transport et 
de mieux gérer le contrôle des flux. 
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Par ailleurs, le FAIF et le FORTA sont également des mesures visant 

à soutenir le développement de l'infrastructure de transport. 

 

6.5 Environnement  
 

Croissance économique et exploitation des ressources compatible avec la nature 

 

Caractère primor-

dial du découplage 

de la croissance 

économique et des 

atteintes à l’envi-

ronnement  

Etant donné les limites physiques de la Terre, il y a déjà longtemps que 

l’on considère d’un œil critique, voire avec inquiétude, l’approvisionne-

ment en ressources naturelles. Autrefois, l’on craignait qu’une population 

en croissance exponentielle ne puisse être nourrie indéfiniment et qu ’il 

en résulte la misère (cf. Malthus au XIXe siècle). Au début des an-

nées 70, le Club de Rome prouvait, scénarios en main, que l’humanité 

était en voie de surexploiter les capacités naturelles de la Terre. Comme 

les solutions susceptibles de provoquer un revirement prendraient beau-

coup de temps, il fallait que l’humanité réagisse à temps à ces limites 
pour éviter la catastrophe (Limits to Growth, 1972). Bien que la crois-

sance démographique mondiale ait faibli entretemps, la discussion con-

cernant les ressources naturelles et la croissance économique générale, 

dans le sillage de la mondialisation et de la consommation croissante de 

ressources non renouvelables, n’a rien perdu de son actualité.  

 

Pour discuter de la situation actuelle, il est utile de distinguer entre les 

matières premières naturelles négociées sur les marchés (agents éner-

gétiques, matières premières agricoles, métalliques ou minérales), et 

d’autres ressources qui revêtent souvent le caractère de biens publics96 

et pour lesquelles n’existe par conséquent pas de prix du marché (la sta-

bilité du climat, par exemple). Dans le second cas, il faut encore subdi-

viser les ressources naturelles en ressources locales (les lacs suisses, 

par exemple) et mondiales ou transfrontalières (les océans, le climat, 

etc.). Les problèmes environnementaux mondiaux et transfrontaliers ne 

peuvent être résolus que par la coopération internationale. 

 

 
Etat des ressources naturelles en Suisse et dans le monde  

 

Efficience crois-

sante de l’usage 

des matières pre-

mières naturelles 

En ce qui concerne les matières premières naturelles, l’on est parvenu 

jusqu’ici, grâce au progrès technique, à approvisionner toujours plus de 

gens à des coûts toujours plus faibles. Les matières premières naturelles 

sont négociées sur les marchés comme des marchandises. Si les ac-

teurs du marché anticipent de futures pénuries et donc des prix plus éle-

vés, ils investissent dans de nouveaux savoir-faire ou de nouvelles tech-

nologies, soit pour viabiliser de nouveaux gisements, soit pour remplacer 

une matière première par une autre, soit encore pour améliorer leur uti-

lisation ou leur productivité. En termes de politique économique, cela si-

gnifie qu’il faut définir les bonnes conditions-cadre. On pourrait citer par 

exemple des droits de propriété applicables, comme la protection des 

brevets et des investissements, des incitations à l’innovation, une poli-

tique de la concurrence moderne, et des accords internationaux, par 
exemple en matière d’accès au marché (cf. chap. introductif du Rapport 

sur la politique économique extérieure 2008)  

 

                                                
96 Les biens publics se distinguent par la «consommation non-triviale» (la consommation d’un bien n’affecte nulle-
ment la consommation du même bien par une autre personne) et la «non-exclusivité de la consommation». Ces 
caractéristiques empêchent l’allocation efficace des biens par les mécanismes du marché (échec du marché). 
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Les défis à relever 

concernent les res-

sources naturelles 

existantes, en par-

ticulier le climat et 

la biodiversité 

 

En ce qui concerne les ressources naturelles locales, la Suisse a enre-

gistré de grands progrès ces dernières années. Ainsi, la qualité des 

cours d’eau est généralement bonne et la pollution atmosphérique a di-

minué dans de nombreux domaines (cf. figure  68 ci-dessous). 

 

 

Figure 68 Emissions suisses de dioxyde de soufre en milliers de tonnes 

 

Source: Office fédéral de l’environnement OFEV 

 

 

 Il persiste cependant des défis environnementaux à l’intérieur du terri-
toire suisse. Le Rapport sur l’environnement 2013 relève la pollution at-

mosphérique due aux poussières fines, à l’ozone et à l’oxyde d’azote, la 

micropollution des eaux et la pression croissante sur la biodiversité. Une 

analyse des conséquences de la consommation suisse sur l’environne-

ment entre 1996 et 2011 montre que la pollution en Suisse a certes di-

minué durant cette période, mais qu’en contrepartie l’environnement a 

été davantage pollué à l’étranger (Frischknecht et al. 2014). 

 

En ce qui concerne les ressources naturelles mondiales, le changement 

climatique et la perte de biodiversité ont beaucoup attiré l’attention des 

scientifiques et de la société ces dernières décennies. Etant donné les 

graves conséquences attendues du changement climatique et du recul 

de la biodiversité, la stabilité du climat et le caractère intact des écosys-

tèmes peuvent être considérés comme des bases essentielles du bien-

être humain et de la croissance économique. Faute de prix pour les émis-

sions de gaz à effet de serre et de réglementation de l’exploitation des 

prestations des écosystèmes97, il faut cependant se demander quels sont 

les cadres réglementaires nécessaires pour mettre à temps de côté suf-

fisamment de capital (technologies, savoir-faire) et garantir la pérennité 

écologique de la future croissance économique et démographique. 

Comme le montreront les sections suivantes dans le cas de la politique 

                                                
97 Par des processus naturels, la biodiversité (diversité des espèces, des gènes et des biotopes) fournit ce qu’on 
appelle des prestations écologiques, comme par exemple la purification de l’air ou de l’eau.   
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climatique, une procédure coordonnée au niveau international est une 

tâche primordiale et essentielle en matière de ressources naturelles 

mondiales, puisque la Suisse seule ne saurait apporter la solution.  

 
 

 

Défis et options pour la Suisse, exemple du climat 

 

Nécessité d’une 

réduction substan-

tielle  

des émissions de 

gaz à effet de 

serre  

Les récents rapports du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évo-

lution du climat (GIEC) confirment que le réchauffement du climat est 

indéniable et que l’influence de l’homme en est la cause principale.98 

Pour limiter le réchauffement global moyen à 2°C de plus qu’à l’époque 

préindustrielle,99 il faudrait réduire substantiellement les émissions de 

gaz à effet de serre d’origine humaine dans le monde entier d’ici au mi-

lieu du XXIe siècle, ce qui implique une réorganisation fondamentale des 

systèmes énergétiques et de l’exploitation du sol. L’estimation des 

coûts100 d’une réduction des émissions de gaz à effet de serre au moyen 

des technologies disponibles se monte à environ 3 à 11% de la consom-

mation à la fin du XXIe siècle.  

 

Coordination inter-

nationale de la po-

litique climatique 

indispensable  

Comme l’atmosphère est libre d’accès et qu’il n’y a donc ni possibilité 

d’exclusion ni rivalité en matière d’émission des gaz à effet de serre 

(échec du marché), il faut s’attendre à de la resquille faute d’accords 

internationaux contraignants. Si seule une partie des pays décident de 

réduire leurs émissions, les autres n’en seront que plus incités économi-

quement à augmenter leurs émissions de gaz à effet de serre (problème 
du carbon leakage). Cette réflexion ne doit certes pas servir à légitimer 

une attitude passive en matière de politique climatique faute d’un accord 

international suffisant. Elle montre toutefois qu’une politique climatique 

internationale efficace nécessite une forte coordination des politiques. Le 

défi consiste à obtenir un consensus quant à une répartition équitable 

des coûts résultant de la réduction des émissions.  

 

La croissance éco-

nomique simplifie 

les négociations 

sur le climat 

Les progrès dans de telles questions de répartition internationale sont  

plus simples à atteindre dans les périodes de prospérité qu’en période 

de stagnation ou de récession. Les coûts de la réduction des émissions 

sont plus faciles à couvrir avec de nouveaux revenus que par des prélè-

vements sur les revenus existants. En revanche les émissions de gaz à 

effet de serre continuent d’augmenter avec l’expansion économique, si 

un découplage absolu n’est pas réalisé. Cependant on peut également 

noter que la croissance a une influence normalement positive sur les 

innovations et les investissements dans les technologies vertes.  

 

Nécessité d’un en-

gagement interna-

tional de la Suisse  

Partenaire fiable des organisations internationales, la Suisse est prête à 

s’engager et à contribuer notablement au ménagement des ressources 

naturelles, et ce dans le cadre de conventions internationales.  

 

Du point de vue économique, ont une importance particulière les con-

ventions ou engagements internationaux qui ne fixent pas seulement un 

objectif (chiffrable), mais aussi les mesures nécessaires pour y parvenir 

                                                
98 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), 2013, «Summary for Policymakers», 
Climate Change 2013: The Physical Science Basis. Contribution of Working Group I to the Fifth Assessment Report 
of the Intergovernmental Panel on Climate Change, www.ipcc.ch  
99 En cas de réchauffement du climat de plus de 2°C, on s’attend à de graves effets négatifs. 
100 GIEC, 2014: «Summary for Policymakers», Climate Change 2014, Mitigation of Climate Change. Contribution 
of Working Group III to the Fifth Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, p. 15. 

http://www.ipcc.ch/
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de façon harmonisée. Publiée en même temps que l’objectif, une procé-

dure harmonisée de mise en œuvre internationale jouit premièrement 

d’une bonne acceptation, parce qu’elle est compatible avec la concur-

rence internationale et deuxièmement une mise en œuvre à grande 

échelle même avec des objectifs plus modestes rend plus service à l’en-

vironnement que les objectifs nationaux ambitieux de pays isolés. Plu-

sieurs accords multilatéraux sur l’environnement qui fonctionnent bien 

appliquent cette leçon. Citons les accords sur les substances chimiques 

de la CEE-ONU ou le Protocole de Montréal du PNUE sur la protection 

de la couche d’ozone. Ces conventions fixent non seulement un objectif, 

mais aussi les instruments telles qu’une même méthode de mesurage, 

la limitation contraignante de certaines substances ou des échanges 

d’informations réguliers. Les normes officielles internationales et leur éla-

boration, de même que les projets de recherche, communs sont d’autres 

domaines qui importent. Pour l’économie ouverte qu’est la Suisse, ils ont 

une pertinence particulière. 

 

Dans la coopération internationale au développement, la Suisse s’en-

gage également en faveur d’un développement qui ménage l’environne-

ment. Depuis le relèvement, en février 2011, des fonds de l’aide publique 

au développement, la Suisse y prête une attention encore accrue, no-

tamment au changement climatique. Sont également importantes les ac-

tivités de la Confédération pour le renforcement de la responsabilité so-

ciale des entreprises et le transfert de technologie. 

 
 

Pertinence économique de la politique de l’environnement et importance de condi-

tions-cadre favorables pour l’environnement101 

 

Effets de la poli-

tique de l’environ-

nement sur la 

croissance 

Les mesures de politique environnementale peuvent augmenter les 

coûts de production des entreprises et réduire leurs résultats d’exploita-

tion, du moins à court terme. Mais les entreprises qui utilisent les tech-

nologies vertes ménageant l’environnement peuvent dans le moyen 

terme abaisser leurs coûts en utilisant plus efficacement et plus écono-

miquement l’énergie, les matières premières, l’eau, le sol, etc. Toutefois 

ce principe ne vaut pas forcément pour toutes les entreprises, car il peut 

arriver par exemple que les fournisseurs de technologies spécialisées 

profitent sans attendre des réglementations dérivées d’une politique en-

vironnementale. Les ménages voient eux leurs charges financières s’ac-

croître du fait de redevances officielles ou de dépenses plus élevées 

pour des biens et services provoquant des externalités négatives sur 

l’environnement. Leurs potentiels de consommer diminuent donc. A 

court terme, l’internalisation rigoureuse des effets négatifs sur l’environ-

nement tend à compromettre la croissance et la compétitivité internatio-

nale de la place économique suisse. Les modèles montrent toutefois que 

ces surcharges sont plutôt faibles si la politique est conçue de manière 

optimale.102  

 

A court terme, une politique environnementale ciblée ne va donc pas 

entraîner d’élan économique pour toutes les branches. Mais si l’on prend 

en considération les coûts externes évités, le bilan s’améliore. La dimi-

nution des atteintes à l’environnement entraîne une baisse des coûts 

                                                
101 Cf. Economie verte: rôle de l’Etat en vue d’une utilisation efficace des ressources naturelles, rapport en ré-
ponse au postulat 10.3373 Bourgeois du 3 juin 2010 
102 Cf. OFEV 2010, Synthesebericht zur Volkswirtschaftlichen Beurteilung der Schweizer Klimapolitik nach 2012 
(VOBU) 
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pour les personnes et la nature : les maladies des voies respiratoires 

dues à la pollution atmosphérique se font plus rares, les sols et les eaux 

doivent être assainis moins souvent, et les dommages causés aux in-

frastructures, bâtiments et véhicules dues à des événements météorolo-

giques extrêmes (orages, grêle ou inondations) diminuent. 

 

Absence d’en-

traves systéma-

tiques à l’innova-

tion 

Les réglementations édictées par les domaines réglementaires les plus 

divers affectent l’activité économique et peuvent soit favoriser, soit en-
traver la gestion efficace des ressources. Dans le cadre de la Stratégie 

Cleantech de la Confédération, l’OFEV et l’OFEN ont fait dresser en 

2013 un inventaire des principales régulations publiques et normes pri-

vées entravant l’innovation.103 Il en ressort dans l’ensemble que les en-

treprises suisses ne souffrent pas d’un cadre réglementaire entravant 

systématiquement l’innovation dans le domaine Cleantech. Les auteurs 

recommandent de conserver un cadre réglementaire aussi svelte et co-

hérent que possible, d’éviter les directives contraignantes, de vérifier ré-

gulièrement les réglementations et normes fixant des valeurs limites et 

standards, et de prévoir leur adaptation. 

 
 

Mesures requises 

 

Mesures requises 

dans différents 

processus actuels  

Avec la loi sur la protection de l’environnement et d’autres (loi sur la pro-

tection des eaux, loi sur le CO2, etc.), ainsi qu’avec les nombreuses or-

donnances afférentes, la Suisse dispose d’instruments importants pour 

ménager les ressources naturelles. Ces dernières décennies, elle a réa-

lisé ainsi de très grands progrès sur son territoire (en matière d’eaux, 
d’air, etc., cf. Rapport sur l’environnement 2013).  

 

Les lois et ordonnances actuelles peuvent être adaptées ponctuelle-

ment aux nouvelles connaissances scientifiques et aux nouvelles possi-

bilités technologiques. 

 
En adoptant en avril 2012 la Stratégie Biodiversité Suisse, le Conseil 

fédéral a posé la première pierre d’une future gestion durable de la bio-

diversité. La perte de la biodiversité est liée à divers problèmes diffé-

rents, d’où la diversité des axes et champs d’action formulés. Des me-

sures concrètes sont attendues d’ici 2015 pour éliminer entre autres les 

fausses incitations et mieux aligner les politiques sectorielles au regard 

des défis posés par la biodiversité. 

 

Dans le cadre de sa politique climatique, la Suisse a décidé de réduire 

d’ici 2020 ses émissions d’au moins 20 % par rapport à 1990. Ont été 

appliquées diverses mesures, dont la taxe CO2 sur les combustibles, le 
Programme Bâtiments et les prescriptions d’émission pour les voitures 

neuves. Dans son Message relatif au premier paquet de mesures de la 

Stratégie énergétique 2050, le Conseil fédéral propose des cibles pour 

les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique, cibles censées 

permettre de réduire les émissions de CO2 à 1 à 1,5 t par habitant d’ici à 

2050. Le premier paquet de mesures élaboré à cet effet comporte di-

verses mesures, qui renforcent entre autres jusqu’en 2020 l’actuelle po-

litique en matière de CO2. Avec la taxe CO2 sur les combustibles, la 

Suisse s’est dotée d’un instrument pour réduire les émissions de CO2. 

                                                
103 Ernst Basler + Partner AG (2014), Zollikon, Inventar der wichtigsten innovationshemmenden Regulierungen 
und Normen im Cleantech-Bereich, rapport du 14 février 2014 suite au mandat d’examen «Inventaire des régula-
tions entravant l’innovation» du Masterplan Cleantech.  
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Une telle taxe n’existe pas encore dans le domaine des transports, do-

maine dans lequel il n’y a pas eu jusqu’ici de réduction des émissions de 

CO2. La consommation de carburants est certes déjà soumise à rede-

vance, mais il serait judicieux, du point de vue économique, que la poli-

tique climatique traite les combustibles et les carburants sur le même 

pied.104 Au niveau international, dans le cadre des négociations sur le 

climat, la Suisse s’engage en faveur d’un accord mondial, qui devrait être 

adopté en décembre 2015 à Paris lors de la conférence des Nations 

Unies sur le climat, accord engageant aussi les plus grands émetteurs 

de gaz à effet de serre. Ce n’est qu’ainsi que le problème du climat sera 

abordé efficacement et effectivement. 

 
En politique énergétique, les énergies renouvelables sont actuellement 

fortement encouragées financièrement dans le domaine de l’électricité 

grâce à la rétribution à prix coûtant du courant injecté. Ainsi est soutenu 

le développement de technologies qui ne sont pas encore aujourd’hui 

compétitives sur le marché. Même si ce système de subventions a con-

tribué à diffuser les technologies existantes de production d’électricité 

renouvelable, la promotion de la production des énergies renouvelables 

sans limitation dans le temps n’est pas judicieuse105. Le Conseil fédéral 

entend donc, dans le cadre du système d’incitations énergétique et cli-

matique en train d’être élaboré, remplacer le système de subventions par 

un système d’incitations. Ainsi, l’introduction d’un système d’incitation 

comprenant le prélèvement de taxes sur l’électricité, les combustibles et 

éventuellement les carburants devrait progressivement remplacer les 

mesures actuelles de promotion, en particulier le subventionnement de 

la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables et le pro-

gramme d’assainissement des bâtiments. Le recours essentiellement à 

des taxes d’incitations permet l’internalisation des coûts externes à des 

coûts économiques moindres. 

 
Dans le domaine de l’efficacité des ressources, des conditions-cadre im-

portantes existent déjà. Les prescriptions techniques d’efficacité pour les 

appareils électriques sont par exemple un instrument important pour la 

promotion de l’efficacité énergétique. Avec la Stratégie Cleantech et le 

Masterplan Cleantech (2011), la Confédération soutient la collaboration 

entre les entreprises, la recherche, les cantons et la Confédération en 

matière d’efficience des ressources et d’énergies renouvelables. S’agis-
sant de l’économie verte, le Conseil fédéral a pris plusieurs décisions 

depuis 2010, dernièrement avec un plan d’action (2013) et un message 

pour la révision de la loi sur la protection de l’environnement 

(2014)106.Afin de ménager les ressources naturelles tout en renforçant 

l’économie suisse, il aspire à rendre la consommation plus écologique, 

à clore le cycle des matières et à la mise à disposition d’informations sur 

le ménagement ainsi que l’efficience des ressources. En outre, la pro-

motion d’initiatives volontaires avec l’économie, la science et la société 

tant au niveau national qu’international devrait être soutenue. Enfin, les 

progrès devraient être continuellement examinés. 

 

                                                
104 Cf. recommandations de l’AIE et de l’OCDE 2012 (In-Depth Review Switzerland) 
105 Cf. Ecoplan/Ernst Basler + Partner, 2013, Volkswirtschaftliche Massnahmenanalyse zur Energiestrategie 2050 
sowie Expertenkommission Forschung und Innovation (EFI), 2014, Gutachten zu Forschung, Innovation und Tech-
nologischer Leistungsfähigkeit Deutschlands 
106 http://www.bafu.admin.ch/wirtschaft/11350/index.html?lang=fr  

http://www.bafu.admin.ch/wirtschaft/11350/index.html?lang=fr
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Lors du développement périodique de ces prescriptions, il faut veiller à 

ce que les nouvelles réglementations s’inspirent des normes internatio-

nales (en particulier de celles de l’UE), pour éviter autant que possible 

qu’il en résulte des entraves au commerce et des distorsions involon-

taires sur les marchés au détriment de la place économique suisse. 
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7 Résumé et recommandations 

7.1 Résumé 
 

La compétitivité 

est un des fonde-

ments de notre 

prospérité  

Bien que la Suisse ne dispose pas de matières premières, elle est l’un 

des pays les plus riches de la planète. Cela tient certes à de multiples 

raisons, mais les conditions-cadre que l’Etat impose aux acteurs écono-

miques ont une importance cruciale. La concurrence entre ceux-ci ga-

rantit que l’économie puisse s’épanouir et la prospérité de la population 

croître. 

 

Le Conseil fédéral 

mène une politique 

de croissance  

 

Le Conseil fédéral attribue donc beaucoup d’importance à une politique 

économique conçue à long terme et favorable à la concurrence. Après 

la faiblesse de la croissance au cours des années 90, il a adopté, sous 

le titre de «politique de croissance», différentes mesures destinées à do-

per la croissance de la productivité du travail. 
 
Par ailleurs, avec l’acceptation du nouvel art. 121a dans la Constitution 
fédérale, la libre-circulation des personnes et indirectement les relations 
bilatérales avec l’UE ont été remises en question, alors qu’elles ont été 
des piliers importants de la politique de croissance jusqu’à présent. Pa-
rallèlement il est prévisible que nonobstant la bonne conjoncture encore 
actuelle la Suisse se voie confronter à moyen terme à de grands défis 
économiques à cause d’un environnement économique médiocre en Eu-
rope. Le moment semble donc être opportun pour réexaminer la politique 
de croissance passée et pour procéder à une évaluation des possibilités 
de réformes économiques, au vu du potentiel d’optimisation économique 
existant et des leçons à tirer des récentes crises financières.  

 

Les objectifs sont 

la croissance de la 

productivité et le 

développement de 

la prospérité  

Aujourd’hui comme hier, il est évident pour le Conseil fédéral qu’une po-

litique de croissance durable et axée sur le long terme doit se concentrer 

sur la prospérité de la population et non sur la seule croissance écono-

mique quantitative. Il ne s’agit pas d’améliorer la performance écono-

mique en accroissant seulement l’emploi et le capital, mais en particulier 

en utilisant plus efficacement et plus productivement les facteurs de pro-

duction.  

 

La politique de 

croissance a eu un 

effet positif  

Même si toutes les mesures n’ont pas été mises en œuvre à l’heure qu’il 

est, il est permis de constater que la politique de croissance du Conseil 

fédéral a été couronnée jusqu’ici de succès. Si quelques projets ont 

échoué, comme le taux unique de TVA ou la 11e révision de l’AVS, 

d’autres réformes structurelles importantes, comme la modification de la 

loi sur le marché intérieur, la libre circulation des personnes ou la réforme 

de la fiscalité des entreprises II, ont pu être mises en œuvre. Même en 

l’absence d’études spécifiques sur la politique de croissance, on peut 

admettre, au vu de l’évolution économique réjouissante de ces dernières 

années, surtout en comparaison avec l’étranger, que les réformes effec-

tuées en Suisse dans le cadre de la politique de croissance ont eu un 

effet positif.  

 

Amélioration de la 

croissance en 

comparaison inter-

nationale  

Au cours de la dernière décennie (2003-2013), les chiffres de la crois-

sance suisse se sont notablement améliorés à l’aune du produit intérieur 

brut réel (PIB). L’économie suisse est parvenue à surmonter le fléchis-

sement marqué de la croissance des années 90 et a réalisé en compa-

raison internationale des taux de croissance du PIB supérieurs à la 
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moyenne. Depuis la crise financière, en particulier, l’économie suisse 

s’est montrée extrêmement robuste. 

 

 L’amélioration de la performance s’exprime en particulier à travers la 

croissance du PIB, mais aussi, sous forme atténuée, par la croissance 

du PIB par habitant (corrigé de l’accroissement démographique dû à l’im-

migration). La croissance réelle du PIB par habitant a augmenté par rap-

port aux années 90 (2003-2013: 1,1 % par an; 1992-2002: 0,7 %) et la 

Suisse dépasse ici aussi légèrement la moyenne des pays comparables. 

 

En revanche la 

croissance de la 

productivité ralentit 

La ventilation de la croissance du PIB par habitant entre ses deux mo-

teurs – emploi et productivité du travail – montre que, ces dix dernières 

années, un volume accru de travail, dû à une nouvelle hausse du taux 

déjà élevé de participation au marché du travail, a donné en Suisse des 

impulsions positives à la croissance du PIB par habitant.  

 

En contraste à cette amélioration réjouissante de l’exploitation du facteur 

travail, la tendance ne s’est pas redressée en ce qui concerne la produc-

tivité du travail. Au contraire, l’augmentation de la productivité du travail 

a continué à ralentir en Suisse ces dernières années, en particulier de-

puis la crise financière. La seule (maigre) consolation est que la position 

relative de la Suisse ne s’est pas détériorée parce que, ces dernières 

années, la croissance de la productivité a également stagné nettement 

dans de nombreux pays.  

 

Rôle d’une cer-

taine évolution 

structurelle  

L’analyse de l’évolution de la productivité par branche pourrait indiquer 

qu’en Suisse, c’est surtout l’affaiblissement de la croissance de produc-

tivité dans quelques secteurs qui aurait contribué de façon déterminante 

au ralentissement de la productivité générale. En tête de liste figure le 

secteur financier, dont l’évolution de la productivité a été modeste depuis 

le tournant du millénaire. A cela s’ajoute que, depuis la crise financière, 

les fortes hausses de productivité qui caractérisaient l’industrie et le com-

merce de gros se sont mises à ralentir. Avec leur dynamisme médiocre 

en matière de productivité, les branches axées sur l’économie domes-

tique (comme le secteur de la construction ou les services privés et pa-

rapublics) n’ont pu compenser ce ralentissement.  

 

Répartition équili-

brée du revenu, en 

comparaison inter-

nationale  

Le présent rapport jette aussi un coup d’œil à la question de l’incidence 
des inégalités sociales sur la croissance économique. Dans la littérature 
scientifique, l’on discute depuis longtemps du rôle des interactions entre 
croissance économique et répartition du revenu ou de la fortune. On ne 
saurait parler pour le moment d’une opinion concordante. Les études 
empiriques indiquent cependant qu’à court terme, les inégalités notables 
de revenu pourraient avoir un effet plutôt stimulant sur le développement 
économique, mais plutôt engourdissant à long terme. En ce qui concerne 
la répartition de la fortune, le débat actuel tourne à la controverse et l’on 
ne distingue pas de consensus. 
 
En Suisse, le revenu est réparti de façon relativement égale, en compa-
raison internationale, surtout si l’on considère les revenus marchands 
(du travail et du capital avant redistribution). Sur ce point, la Suisse af-
fiche la répartition la plus équilibrée (derrière la Corée du sud) des pays 
de l’OCDE. En comparaison internationale, l’ampleur de la redistribution 
étant relativement modérée en Suisse, la répartition des revenus dispo-
nibles s’y situe dans le peloton européen. En ce qui concerne la réparti-
tion du patrimoine en Suisse, la comparaison internationale est malai-
sée, faute de comparabilité des données disponibles. 
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Forces et fai-

blesses de la 

Suisse reconnues 

Suite à une analyse des forces et faiblesses de l’économie suisse, il res-

sort que les conditions-cadre y sont excellentes, du point de vue écono-

mique, mais qu’elles pourraient être encore améliorées. Comme forces, 

l’on citera en particulier la liberté économique, la flexibilité du marché du 

travail, l’excellente formation de la population, la haute qualité des infras-

tructures, la bonne politique fiscale, le niveau élevé de la qualité de vie, 

la fiabilité des institutions publiques et le scepticisme envers une poli-

tique économique interventionniste vouée au maintien de structures ri-

gides. Tous ces atouts contribuent au fait que la Suisse est actuellement 

l’un des pays les plus compétitifs du monde.  

 

Cependant, du point de vue purement économique, il faut aussi relever 

quelques faiblesses. Sur le marché intérieur, malgré trois trains de me-

sures en faveur de la croissance, la concurrence pourrait être encore 

substantiellement améliorée. Citons par exemple les réformes insuffi-

santes dans les industries de réseau, les barrières aux importations pa-

rallèles, les domaines où l’Etat entre en concurrence avec des acteurs 

privés, ou encore le manque de transparence sur les aides d’état. Il per-

siste en outre un vaste potentiel d’ouverture des marchés pour les entre-

prises suisses. Enfin la surcharge administrative et les coûts élevés de 

la réglementation freinent l’évolution de la productivité, donc la crois-

sance. On relèvera également un goulet d’étranglement en ce qui con-

cerne la disponibilité de main-d’œuvre spécialisée. Dans l’ensemble, l’on 

peut donc constater que, du point de vue économique, la Suisse a tou-

jours besoin de réformes. 

 

Confirmation de la 

résilience de la 

Suisse lors des 

dernières crises fi-

nancières  

Pour la politique économique, une leçon de la récente crise financière 

est que certaines économies nationales se sont montrées plus résis-

tantes que d’autres grâce à quelques propriétés structurelles. Plus une 

économie trouve rapidement le chemin de sa croissance potentielle, 

moins une crise affectera sa prospérité. La comparaison internationale 

des facteurs déterminants (marché du travail, dette nationale, etc.) 

montre que l’économie suisse est extrêmement robuste et ne requière 

que peu de mesures d’amélioration. La seule exception est le taux élevé 

– en comparaison internationale – de l’endettement des ménages. 

 

Les effets collaté-

raux doivent être 

vus de manière cir-

constanciée  

La notion de croissance économique, et en particulier ses effets collaté-

raux, est jugée de façon toujours plus critique dans le débat public. 

L’analyse présentée ici jette un éclairage plus différencié sur ces diffé-

rentes critiques. 

 

Sur le marché du travail, il n’a pas été possible de constater d’effets 

d’éviction dus à la forte immigration de ces dernières années. L’engage-

ment de nouveau personnel a surtout un effet complémentaire par rap-

port aux emplois existants. Il existe en revanche un potentiel en matière 

d’exploitation du réservoir de main-d’œuvre spécialisée. 

 

A part la croissance démographique, les causes de l’augmentation des 

surfaces d’habitat et du mitage croissant du territoire doivent être recher-

chées du côté de l’extension de la surface requise par chaque personne. 

Les décisions relevant de l’aménagement du territoire jouent cependant 

aussi un rôle important (développement décentralisé ou compact de l’ur-

banisation, construction hors des zones constructibles, etc.). 
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Les facteurs qui affectent l’offre et la demande de logement sont nom-

breux. Un lien de causalité entre prix de l’immobilier et croissance démo-

graphique n’est pas prouvé sans équivoque selon les études dispo-

nibles. Par contre on ne peut exclure que le droit du bail ait un effet sur 

l’élasticité de l’offre.  

 

En ce qui concerne les infrastructures de transport, il se trouve que les 

nouvelles capacités sont exploitées à fond relativement rapidement. Du 

point de vue économique, la question particulièrement problématique est 

la non-application du principe de causalité au financement des trans-

ports, non-application qui incite à une (trop) forte utilisation des trans-

ports, au détriment de la collectivité. 

 

L’impact sur l’environnement de la consommation a régressé en Suisse 

entre 1996 et 2011, mais a augmenté à l’étranger. Comme les res-

sources naturelles et la capacité d’absorption des écosystèmes sont li-

mitées, il faudrait viser à un découplage absolu de la croissance écono-

mique et de ses nuisances sur l’environnement. L’amélioration de la 

qualité de l’environnement, en Suisse, prouve que la pollution n’est pas 

forcément la conséquence directe de la croissance économique. Le pro-

grès technologique fait en outre que l’intensité de l’utilisation des res-

sources peut être découplée de la croissance économique.  

 

La prospérité 

n’augmentera que 

si l’on entreprend 

des réformes pour 

améliorer la pro-

ductivité  

Comme le met nettement en lumière le présent examen de la politique 

de croissance, la voie empruntée par le Conseil fédéral est fondamenta-

lement la bonne. Etant donné les réformes encore nécessaires, une po-

litique de croissance axée sur le long terme aura toujours une impor-

tance cruciale. Elle devra continuer à se concentrer sur les mesures 

favorisant la croissance de la productivité du travail. A part cela, il fau-

drait envisager de nouvelles mesures qui renforcent d’une part la résis-

tance de l’économie nationale aux crises économiques et qui atténuent 

de l’autre les effets collatéraux indésirables de la croissance écono-

mique. 

 

 

7.2 Recommandations  
 

1. En Suisse, la croissance de la productivité du travail ne se développe, même après trois 

trains de mesures en faveur de la croissance, que faiblement. Pour assurer durablement 

la prospérité matérielle et la performance économique, il est donc toujours nécessaire que 

le thème de la croissance de la productivité du travail figure en première place dans 

l’agenda du Conseil fédéral. Il faut donc continuer à mener une politique de croissance 

axée sur la croissance de la productivité du travail. 

 

2. L’analyse et les expériences de la dernière crise économique et financière ont montré que, 

pour le développement à long terme de l’économie, il est décisif d’optimiser sa résistance 

en cas de crise exceptionnelle. Il faut recommander en outre au Conseil fédéral de se 

pencher sur les éventuels effets collatéraux négatifs de la croissance économique. Une 

politique de croissance axée sur le long terme et sur l’augmentation de la prospérité devrait 
donc s’appuyer sur trois piliers:  

 
1. Renforcement de la croissance de la productivité du travail 

2. Amélioration de la résistance de l’économie 

3. Croissance de la productivité des ressources pour atténuer les éventuels 

effets collatéraux négatifs de la croissance économique 
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Du point de vue économique, la priorité revient toujours à la croissance de la productivité 

du travail. 

 

3. L’analyse a montré que le PIB et le PIB par habitant sont de très bons indicateurs pour 

mesurer la performance d’une économie. Le PIB facilite en outre notablement les compa-
raisons internationales. PIB et PIB par habitant doivent donc continuer à être utilisés 

comme des indicateurs importants. Malgré cela, le PIB ne mesure pas toutes les com-

posantes du bien-être social. Il ne donne en outre que des renseignements limités sur le 

potentiel futur de la performance économique. C’est pourquoi le Conseil fédéral a déjà 

chargé l’administration d’élaborer un concept pour mesurer l’ensemble du bien-être. Ces 

indicateurs devraient fournir des informations supplémentaires pour ne pas axer les déci-

sions de politique économique uniquement sur le PIB. Il convient de continuer à soutenir 

cette évolution des méthodes d’évaluation. 

 
4. Un autre paramètre d’importance pour mesurer la prospérité est la répartition de celle-ci 

dans la population. En ce qui concerne le revenu du travail, la Suisse fait partie des pays 

où la répartition est relativement équilibrée grâce à la faiblesse du chômage, au taux d’ac-

tivité élevé et à une échelle des salaires relativement plate. Les institutions du marché du 

travail, les assurances sociales et le système fiscal permettent une compensation supplé-

mentaire, différenciée selon des critères politiques. Ces dernières décennies, la répartition 

du revenu est restée relativement stable en Suisse. L’évolution de la répartition n’est pas 

inquiétante, dans l’ensemble, mais doit rester sous observation. 

 
5. Chose réjouissante, l’économie suisse se distingue par un grand nombre d’atouts qu’il 

s’agit de préserver. La politique économique s’attache principalement à créer de bonnes 

conditions-cadre pour toutes les activités économiques. On a renoncé à ce qu’elle favorise 

telle branche, technologie ou entreprise. Ces conditions-cadre généralement favorables 

soutiennent efficacement la compétitivité extrêmement forte des entreprises suisses, en 

comparaison internationale. Parmi les premières conditions-cadre qui méritent d’être pré-

servées figurent entre autres: 

 

a. La liberté laissée aux activités entrepreneuriales. En font partie la protection fiable des 

droits de propriété, la prévisibilité du cadre juridique, le développement approfondi du 

système financier, une politique monétaire axée sur la stabilité des prix, ainsi qu’un bon 

accès aux marchés étrangers des biens et des capitaux. 

b. Un taux d’activité élevé, en comparaison internationale, combiné avec une forte adap-

tabilité du marché du travail. Ces deux facteurs renforcent aussi la résistance de l’éco-

nomie. 

c. La haute qualité de la formation à tous les échelons, avec une bonne orientation sur 

les exigences du marché du travail. 

d. Des infrastructures de haute qualité, qui permettent aux autres secteurs économiques 

de produire avec succès. 

e. Une politique fiscale durable. A moyen ou long terme, les dépenses équivalent aux 

recettes et la dette nationale se meut dans des dimensions supportables, ce qui réduit 

la susceptibilité aux crises de l’ensemble de l’économie. Du côté des recettes, la charge 

fiscale des entreprises et des ménages est modérée, en comparaison internationale.  

f. En Suisse, les activités d’innovation sont essentiellement soutenues par la création de 

conditions-cadre favorables. Il faudra vérifier dans le cadre de la nouvelle politique de 

croissance à quel point les conditions soutenant l’innovation tant pour les entreprises 

existantes que pour les start-ups pourront être améliorées. L’utilisation des TIC doit 

permettre à la place de production suisse de rester innovatrice et compétitive interna-

tionalement.  

g. La haute qualité de la nature et du paysage.  
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6. Dans le présent rapport, les sections «Mesures requises» ne sont que peu précisées. 

Des projets de réforme plus concrets nécessiteront auparavant une analyse spécifique 

approfondie. Il est donc recommandé que le Conseil fédéral demande au DEFR d’étudier 

ces questions plus concrètement en collaboration avec les Départements compétents.  

 

7. Dans le cadre des travaux de recherche de l’administration fédérale, il faut approfondir 

l’analyse des moteurs de la croissance et des mutations structurelles, de même que les 

mesures de politique économique requises pour atténuer les effets collatéraux de la crois-

sance économique et à améliorer la résilience de l’économie suisse. A l’heure qu’il est, les 

travaux de recherche du SECO ont pour objet d’approfondir ces questions sous forme de 

recherche fondamentale. Il s’agit d’approfondir en particulier les connaissances quant aux 

complexes suivants: 

 

a. Analyse sectorielle des facteurs de croissance et des mutations structurelles en com-

paraison internationale. 

b. Importance et causes de la baisse du taux d’investissement et efficacité macroécono-

mique des dépenses R&D. 

c. Importance de l’endettement et de l’épargne sectoriels, notamment des ménages, pour 

la résistance de l’économie suisse aux chocs provenant des marchés financiers et/ou 

immobiliers. 

d. Importance du capital humain dans la croissance, avec prise en compte en particulier 

de l’immigration et des variations démographiques. 

e. Contribution de la dimension spatiale à la croissance économique et à l’évolution de la 

structure sectorielle en Suisse; analyse des incitations favorisant spécifiquement la dis-

tribution géographique des activités économiques. 

f. Analyse de la valeur ajoutée et de la productivité des branches, compte tenu des effets 

externes dans les domaines de l’environnement, de l’énergie et des transports. 

g. Examen des effets de la croissance sur la répartition du revenu et de la fortune. 

h. Analyse des conditions de logement et immobilières dans la prospérité et la croissance 

économique; analyse des objectifs et des effets économiques des différentes régle-

mentations sur le marché immobilier dans une vue d’ensemble. 
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9 Annexe  

9.1 Description des paquets de croissance  

9.1.1 Train de mesures du Conseil fédéral en faveur de la croissance (2004)  

 

1. Révision de la 

loi sur le marché 

intérieur  

Le but de cette révision est d’éliminer les entraves à l’accès au marché, 

en particulier pour l’établissement professionnel, d’éviter les cas de dis-

crimination à rebours des ressortissants suisses et de renforcer le rôle 

de la Comco. L’impact anticipé de la loi était notable (+), car en Suisse 

la création d’un marché intérieur est souvent réglé par d’autres lois (mar-

ché de l’électricité, LAMal, etc.) ou dépend des évolutions dans l’Union 

européenne.  

 

2. Révision de la 

loi fédérale sur les 

marchés publics. 

L’objectif de cette réforme est de renforcer les dispositions en matière 

d’adjudication, de permettre davantage de flexibilité pour trouver de meil-

leures solutions et de les harmoniser entre la Confédération et les can-

tons. Cela permet d’assurer la sécurité juridique et complète la moderni-

sation rendue possible par la cyberadministration. Cette réforme est 

devenue la mesure 2 du paquet de croissance 2008-2011. Des gains 

importants (++) auraient pu en découler.  

 

3. Révision de la 

loi sur l’assurance 

maladie obligatoire 

mettant l’accent 

sur la concurrence 

Il faut parler ici d’un paquet de réformes touchant 1° les assurés, par une 

participation aux coûts plus élevée, 2° les assurances, par une modifica-

tion de la compensation des risques, 3° les prestataires ambulatoires, vu 

l’introduction envisagée de la liberté de contracter, 4° les hôpitaux, en 

réformant leur financement, 5° les homes, en modifiant leur réglementa-

tion séparée. Ces réformes étaient liées à d’autres, en particulier sur les 

réductions de prime. L’amélioration de l’efficacité du système de santé a 

un impact très important (+++) sur l’économie.  

 

4. Loi sur l’approvi-

sionnement en 

électricité 

L’arrêté du Tribunal fédéral sur le transit de l’électricité et la panne de 

courant générale en Italie en 2003 sont est à l’origine du lancement du 

projet de la loi sur l’approvisionnement en électricité. Les éléments de 

cette réforme étaient largement conformes au 2ème paquet sur le marché 

intérieur de l’énergie dans l’UE: indépendance du gestionnaire du ré-

seau, création d’une autorité de régulation indépendante, réglementation 

du calcul des coûts du réseau, garantie d’accès au réseau et mesures 

pour garantir la sécurité de l’approvisionnement au réseau. L’IDA crois-

sance avait en plus formulé le souhait d’établir un benchmarking pour les 

divers gestionnaires locaux de réseaux. Un impact notable (+) en était 

espéré.  

 

5. Politique agri-

cole 2011 

Cette réforme devait principalement réviser le droit foncier rural et pré-

parer l’agriculture suisse à une plus grande ouverture économique. Une 

telle étape aurait été importante (++) pour l’économie suisse.  

 

6. Analyse du be-

soin d’adaptation 

aux évolutions de 

l’UE dans le do-

maine des services 

 

Dans ce contexte, une stratégie de libéralisation devait être préparée, en 

particulier si la réalisation du marché unique des services s’était concré-

tisée dans l’Union européenne. L’ouverture des services financiers reste 

toujours une question d’actualité. Il ne s’agissait que d’un rapport prépa-

rant d’autres réformes.  
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7. Extension de la 

libre-circulation 

des personnes aux 

nouveaux 

membres de l’UE 

Vu la clause guillotine sur l’ensemble des accords bilatéraux avec l’UE, 

il était très important (+++) pour la croissance que le peuple accepte 

d’étendre l’accord de libre-circulation des personnes aux nouveaux 

membres de l’UE. Le succès de cette mesure signifiait principalement 

l’échec du référendum anticipé sur ce sujet.  

 

8. Deuxième ré-

forme de l’imposi-

tion des entre-

prises 

Outre un allègement fiscal, en particulier pour les détenteurs de partici-

pations à des sociétés de capitaux, une meilleure neutralité par rapport 

au type de financement et aux formes juridiques devait être atteinte. Dès 

le départ il était clair que cette réforme n’était qu’un premier pas pourtant 

très important (+++) vers l’optimisation du système fiscal en matière d’im-

position des entreprises.  

 

9. Examen d’une 

révision de la TVA 

Les objectifs de ce rapport sur la TVA étaient d’analyser la charge admi-

nistrative, l’efficacité économique et les aspects distributifs, surtout en 

envisageant d’élargir la base fiscale et de réduire le nombre de taux pra-

tiqués.  

 

10. Elimination du 

déficit structurel de 

la Confédération et 

endiguement de 

l’augmentation de 

la quote-part de 

l’Etat 

L’application du frein à l’endettement est au centre du mécanisme per-

mettant de réduire structurellement l’endettement de la Confédération. 

Cependant cela incluait également un examen de l’impact des dépenses 

de l’Etat sur la croissance, un programme d’abandon des tâches, la ré-

duction des dépenses visant des intérêts particuliers régionaux, et fina-

lement l’examen du catalogue des tâches de la Confédération. Une telle 

repondération du budget fédéral peut avoir un impact économique im-

portant (++).  

 

11. Allégement ad-

ministratif des en-

treprises 

La fondation d’une entreprise, le paiement des salaires, le bouclement 

des comptes, l’obtention d’autorisations, les obligations de déclaration et 

les procédures de poursuite et faillite étaient les procédures administra-

tives à optimiser en faveur des entreprises. Tout cela contribue notable-

ment (+) à la dynamique des entreprises.  

 

12. Train de me-

sures visant à fa-

voriser la participa-

tion au marché du 

travail des travail-

leurs âgés 

Les incitations à la retraite anticipées devaient être réduites, alors que 

l’employabilité des travailleurs âgés devait être améliorée. Le potentiel 

de ces améliorations pour les travailleurs âgés est notable (+) en Suisse. 

Le relèvement de l’âge officiel de la retraite pour les femmes de 64 à 

65 ans a été introduit ultérieurement dans cette mesure. 

 

13. 5ème révision 

de l’assurance in-

validité 

Outre les aspects financiers, le principe de la prévention avant l’octroi 

d’une rente AI devait être mis en œuvre uniformément dans toute la 

Suisse. La question de la réintégration des rentiers AI avait été laissée 

pour plus tard. Cette réforme représente un progrès important (++).  

 

14. Examen de la 

nécessité de ren-

forcer la formation 

tertiaire  

 

Cet examen devait conduire à formuler des mesures pour le message 

FRI sur l’application de l’acquis européen, le financement des études, la 

restructuration des hautes écoles, etc.  

 

15. Examen du 

rôle de la Confédé-

ration dans le 

cadre de la forma-

tion profession-

nelle continue 

Il s’agit d’étudier la mise en œuvre du nouvel article constitutionnel 64a 

sur la formation continue.  
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16. Amélioration 

du gouvernement 

d’entreprise 

Une révision du droit des sociétés constituait l’essentiel de cette impor-

tante réforme (++). Ce fut le début d’un long processus, qui mena finale-

ment à l’acceptation de l’initiative Minder sur les rémunérations abusives.  

 

17. Amélioration 

des conditions-

cadre en matière 

de droit écono-

mique 

 

Diverses petites mesures (+) touchant au droit économique ont été ras-

semblées ici. En faisaient partie la convention de la Haye sur les trusts, 

des points techniques du droit immobilier et la loi sur les brevets.  

 

18. Révision de la 

loi sur les barrières 

techniques au 

commerce 

L’application du principe dit «Cassis de Dijon» a symbolisé cette mesure, 

qui regroupe en fait différentes approches pour abaisser les barrières 

non-tarifaires aux échanges (harmonisation avec l’UE, mesure unilaté-

rale, procédure d’autorisation simplifiée, information sur les produits plus 

flexible). Le but est d’apporter une contribution tangible pour lutter contre 

l’îlot de cherté suisse, ce qui représente un potentiel très important (+++). 

Cette réforme a été reprise dans le paquet de croissance 2008-2011 

(mesure 1).  

 

19. Réforme de 

l’imposition des 

couples mariés 

L’égalité des couples mariés par rapport aux concubins reste une obliga-

tion constitutionnelle pour toutes les autorités publiques. Economique-

ment (+) cela permet d’améliorer les incitations à obtenir un deuxième 

revenu de la part du partenaire ayant le salaire le plus faible.  

 

 Le tableau ci-dessous récapitule les résultats obtenus en fin de législa-

ture. 

 

 

Tableau 8 Tableau synoptique de la mise en œuvre du train de mesures du Conseil 

fédéral en faveur de la croissance, mars 2008 

Mesure  Etat dans les institutions  Ecart par rapport aux objectifs 
initiaux  

1. Loi sur le marché 
intérieur (+) 

Réalisé  OK  

2. Loi sur les marchés 
publics (++) 

Rédaction du rapport pour la pro-
cédure de consultation  

Retard très important  

3. Loi sur l’assurance-
maladie (+++) 

Financement des hôpitaux et pé-
réquation des risques: délai réfé-
rendaire  
Mesures urgentes ou sociales: ré-
alisées  
Autres mesures importantes: Par-
lement  
Mesures dépendant du CF: réali-
sées  

Retard très important  

4. Loi sur l’approvi-
sionnement en électri-
cité (+) 

Réalisé  Léger retard, pas de libéralisation 
rapide pour les PME  

5. Politique agricole 
2011 (++) 

Réalisé  Pas de réforme importante du droit 
foncier rural  

6. Rapport sur les ser-
vices  

Incorporation dans les différentes 
réformes  

OK  

7. Extension de la 
libre-circulation (+++) 

Réalisé  OK  

8. Imposition des en-
treprises (+++) 

Réalisé  Léger retard, pas de neutralité par 
rapport au financement  
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9. Rapport sur la TVA  Simplification: réalisée  
TVA idéale: rédaction du mes-
sage  

OK  

10. Déficit structurel / 
quote-part de l’Etat 
(++) 

Programmes d’allégement budgé-
taire (PAB): réalisé  
Portefeuille des tâches: en étude  

OK  

11. Allégement admi-
nistratif (+) 

Réalisé  OK  

12. Participation des 
travailleurs âgés (+) 

Rapport: réalisé,  
Mesures: incorporation dans diffé-
rentes réformes  

Mesures portant sur conditions de 
travail et santé en préparation  

13. Assurance-invali-
dité (++) 

Réalisé  Léger retard, sans le volet financier  

14. Rapport sur la for-
mation tertiaire  

Publication du rapport, message 
Formation, Recherche, Innovation 
(FRI): réalisé  

OK  

15. Rapport sur la for-
mation continue  

Publication du rapport  
Projet de loi: en étude  

Plusieurs questions doivent encore 
être étudiées  

16. Gouvernement 
d’entreprise (++) 

Réforme SA: Parlement  
Autres: réalisé  

OK  

17. Conditions-cadre 
en matière de droit 
économique (+) 

Trust: réalisé  
Lex Koller: renvoyée  
Immobilier: Parlement  
Brevet: largement réalisé; der-
nière phase au Parlement  

OK  
Léger retard 
OK  
Léger retard  

18. Révision de la loi 
fédérale sur les bar-
rières techniques au 
commerce (+++) 

Rédaction du message Léger retard 

19. Réforme de la 
taxation des ménages 
(+) 

Mesures urgentes: réalisées 
Changement de système: Procé-
dure de consultation non con-
cluante  

OK 

 

9.1.2 Politique de croissance 2008-2011  

 

1. Révision de la 

loi fédérale sur les 

entraves tech-

niques aux 

échanges  

Dans le cadre d’une stratégie complète pour faciliter les échanges, la 

révision de la loi fédérale sur les entraves techniques au commerce 

devait permettre de réduire les prix à l’importation et le tourisme 

d’achat, ainsi que d’améliorer la compétitivité de l’industrie d’exporta-

tion et la diversité des produits disponibles en Suisse, le tout représen-

tant un potentiel économique très important (+++).  

 

2. Révision de la 

loi fédérale sur les 

marchés publics  

 

Cette réforme visait à moderniser les marchés publics. Le potentiel 

économique était notable(+), non seulement à cause des baisses de 

prix, mais également grâce à une extension du domaine d’application 

des marchés publics. 

 

3. Poursuite de la 

politique agricole 

dès 2012 

Cette mesure veut bâtir sur les résultats de la réforme de la politique 

agricole 2011, en prévoyant de nouvelles négociations avec l’UE et en 

adaptant les paiements directs, ce avec des ambitions notables (+).  

 

17. Accord de 

libre-échange 

avec l’UE dans le 

domaine agricole 

et des produits ali-

mentaires 

Pour promouvoir l’intégration de l’agriculture suisse dans le marché 

européen, les réglementations touchant l’ensemble de la chaine de 

production jusqu’aux consommateurs finaux devaient d’une part être 

revues; de l’autre, les barrières tant tarifaires que non-tarifaires de-

vaient être abaissées, d’entente avec l’UE.  
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4. Ouverture du 

marché postal et 

garantie du ser-

vice public 

L’abolition du monopole de La Poste était au centre de cette mesure, 

qui impliquait également la création d’un régulateur indépendant, la 

définition du service public, la création d’une société anonyme pour La 

Poste, des conditions équitables pour la concurrence, à l’instar de l’ac-

quis européen. Cela représente un pas notable (+) pour le réseau éco-

nomique.  

 

5. Elaboration 

d’une stratégie à 

long terme des in-

frastructures de la 

Confédération 

Dans le domaine des infrastructures nationales, il s’agit de fixer les 

priorités, de mettre sur pied des mécanismes efficaces de financement 

et d’adapter les réglementations aux meilleures pratiques internatio-

nales. Un but supplémentaire est de limiter les goulets d’étranglement 

tout en garantissant la sécurité et la participation potentielle d’investis-

seurs privés. Le succès de cette nouvelle stratégie est importante (++) 

pour l’économie suisse.  

 

6. Création des 

bases pour expéri-

menter le road pri-

cing 

L’expérimentation avec des instruments comme le road pricing re-

quiert une adaptation ou une réinterprétation de la Constitution fédé-

rale par le Parlement. Les bouchons sont la principale cible de cette 

mesure, qui ne peut fonctionner que si le système de prélèvement est 

efficace sur le plan technique.  

 

7. Poursuite de la 

réforme du rail et 

d’autres réformes 

dans les trans-

ports publics ré-

gionaux 

L’emploi systématique des mécanismes de concurrence aurait dû être 

l’essentiel de cette mesure, avec un traitement équitable entre les dif-

férents prestataires de services ferroviaires en Suisse, mais égale-

ment en envisageant une ouverture internationale. Des gains notables 

(+) en étaient attendus.  

 

8. Réforme de la 

TVA 

Après l’examen effectué dans le paquet de croissance 2003-2007, une 

réforme concrète devait être envoyée au Parlement pour simplifier la 

TVA avec un taux unique et étendre largement sa base fiscale. Le po-

tentiel de cette réforme était très important (+++).  

 

9. Examen des 

tâches de la Con-

fédération 

Il s’agit de mettre en place cet instrument de gestion financière (qui fait 

suite à la mesure 10 du paquet de croissance 2003-2007). Le but est 

de prioriser les dépenses fédérales, entre autres pour garantir une 

quote-part budgétaire stable à long terme. Cela peut impliquer l’aban-

don de tâches, des réformes juridiques ou des restructurations.  

 

10. Révision du 

droit des faillites 

En réduisant la longueur des procédures, cette réforme met l’accent 

sur les mesures préventives et la diminution des coûts administratifs. 
Le redressement (turnaround) des entreprises en difficulté devait être 

substantiellement facilité. Parallèlement, les droits des créanciers de-

vaient être mieux protégés. La réforme contenait de nombreux autres 

points juridiques (actionnaires minoritaires, trappe à pauvreté, se-

conde chance pour les entrepreneurs sans faute, etc.). Le but pour la 

politique économique est de faciliter notablement (+) le renouvelle-

ment économique et donc la réallocation rapide du capital.  

 

11. Cyberadminis-

tration  

Grâce aux nouvelles technologies, il est dorénavant possible pour 

l’Etat de simplifier notablement (+) la vie des entreprises et des mé-

nages dans leurs contacts avec l’administration. Un paquet de projets 

touchant beaucoup de services publics (déclaration des salaires, 

douanes, mutations, etc.) a été élaboré.  
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12. Allègement ad-

ministratif 

En plus de la cyberadministration, l’introduction du standard cost mo-

del, les délais imposés pour les procédures d’autorisation et la coopé-

ration avec les cantons dans l’application des lois fédérales visaient 

également à alléger notablement (+) la charge administrative des en-

treprises.  

 

13. Confirmation 

de l’accord sur la 

libre-circulation 

des personnes 

avec l’UE 

Finalement cette mesure a été abandonnée et fusionnée avec la me-

sure suivante par le Parlement. La libre-circulation des personnes 

avec l’Union européenne des 25 a une très grande importance pour la 

croissance en Suisse (+++).  

 

18. Extension de 

l’accord sur la 

libre-circulation 

des personnes à 

la Bulgarie et à la 

Roumanie 

Pour confirmer la libre-circulation et l’étendre à la Roumanie et à la 

Bulgarie, un message a été envoyé au Parlement, lequel a approuvé 

un arrêté fédéral (sur l’approbation de la reconduction de l’accord entre 

la Suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres sur la 

libre-circulation des personnes, ainsi que sur l’approbation et mise en 

œuvre du protocole visant à étendre l’accord sur la libre-circulation à 

la Bulgarie et à la Roumanie) soumis à référendum le 8 février 2009.  

 

14. Adaptation de 

la prévoyance-

vieillesse au déve-

loppement démo-

graphique 

Faisant suite à l’examen engagé à la législature précédente (mesure 

12), le but de cette mesure était de soumettre au Parlement un mes-

sage sur l’AVS. Le relèvement à 65 ans de l’âge officiel de la retraite 

pour les femmes et la lutte contre les retraites anticipées en étaient les 

deux principaux éléments, permettant d’assurer ainsi une contribution 

économique très importante (+++).  

 

15. Loi fédérale 

sur l’encourage-

ment des hautes 

écoles et la coordi-

nation dans le do-

maine suisse des 

hautes écoles  

Cette loi devait améliorer le financement des hautes écoles de manière 

transparente et harmonisée sur la base des résultats et prestations 

observés. L’excellence de la formation fournie devait en être le point 

essentiel, vu sa très grande importance économique (+++). Une coor-

dination avec les cantons et une planification stratégique renforcent ce 

mécanisme.  

 

16. Nouvelle loi 

sur la formation 

continue 

L’administration fédérale aurait dû préparer une nouvelle loi visant à 

créer et améliorer de manière notable (+) le marché pour les offres de 

formation continue de haute qualité.  

 

19. Elargissement 

du réseau des ac-

cords de libre-

échange avec des 

partenaires en de-

hors de l’UE 

En l’absence de progrès sur le plan multilatéral, la politique écono-

mique extérieure suisse a été chargée de signer des accords de libre-

échange élargis (y compris la propriété intellectuelle, les services, les 

FDI, etc.) avec nos partenaires commerciaux principaux, et à terme 

avec tous les pays.  

 

20. Engagement 

dans le cadre du 

cycle de Doha de 

l’OMC 

Le cycle de Doha est un processus de négociations à l’OMC qui devait 

toucher l’agriculture, les services, la facilitation des échanges, l’envi-

ronnement, les règles contre le dumping et les subventions, les règles 

d’origine. La voie multilatérale est toujours l’option favorisée dans la 

stratégie de politique économique extérieure.  

 
21. Législation too 

big to fail  
En 2009 une nouvelle mesure a été inclue dans le paquet de crois-
sance suite à la crise financière des subprimes: la législation too big to 

fail. Elle oblige les institutions financières jugées systémiques à amé-

liorer leur fonds propres grâce à des obligations convertibles (CoCos). 

Il ne s’agit que de la mesure phare d’un paquet de nouvelles régle-

mentations visant avant tout à mieux assurer la stabilité financière.  
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Tableau 9 Tableau synoptique de la mise en œuvre de la politique de croissance  

2008-2011 à fin 2011 

 Etat Délai Contenu 

1. Entraves techniques au 

commerce (+++, moyen terme) 

Achevé  OK OK 

2. Révision de la loi fédérale 

sur les marchés publics  

(+, moyen terme) 

Un déblocage à l’OMC 

permettrait de redé-

marrer la révision  

Très significa-

tif 

Soutien de la part des 

cantons en suspens 

3. Poursuite de la politique 

agricole après 2012  

(+, court terme) 

Budget 2012-2013 

adopté + message PA 

2014-2017 en 2012 

OK OK 

4. Ouverture du marché postal 

et garantie du service univer-

sel (+, court terme) 

Achevé  Peu significa-

tif 

Maintien d’un monopole  

5. Stratégie fédérale en matière 

d’infrastructure  

(++, long terme) 

Adopté par le Conseil 

fédéral  

Significatif OK 

6. Conditions pour des essais 

de péage routier  

(+, moyen terme) 

Sorti du programme de 

croissance 2008-2011 

Repoussé à 

après 2011 

Indéterminé  

7. Réformes des chemins de 

fer et des transports publics 

régionaux (+, court terme) 

Achevé  OK Les appels d’offre 

comme règle pour le rail 

sont remis en question  

8. Réforme de la TVA  

(+++, long terme) 

Retour au Conseil fé-

déral 

OK  Echec du taux unique 

9. Examen des tâches de la 

Confédération (?, court terme) 

Gros projets dans l’ad-

ministration 

Rejet du PAB 

OK OK 

10. Révision du droit des fail-

lites (+, court terme) 

Parlement Peu significa-

tif 

OK, certains problèmes 

seront traités plus tard  

11. Cyberadministration  

(+, court terme) 

Largement dans l’ad-

ministration 

OK OK 

12. Allègement administratif  

(+, court terme) 

Largement dans l’ad-

ministration  

OK OK 

13. Accord de libre-circulation 

(+++, moyen terme) 

Achevé OK OK 

14. Adaptation au vieillisse-

ment démographique  

(+++, moyen terme) 

12e révision dans l’Ad-

ministration 

OK Echec de la 11e révision  

15. Loi fédérale et coordination 

pour les hautes écoles  

(+++, moyen terme) 

Achevé Peu significa-

tif 

OK, le critère d’excel-

lence doit être respecté 

16. Nouvelle politique de for-

mation continue  

(+, moyen terme) 

Préparation d’un mes-

sage  

Très significa-

tif  

OK 

17-20. Agenda de politique 

économique extérieure (+++) 

Progrès notables sur le 

plan des ALE 

  

21. Too big to fail 

 

Achevé OK OK 
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9.1.3 Politique de croissance 2012-2015 

 

1. Formulation 

d’une stratégie na-

tionale de santé 

Il s’agit d’ancrer dans la réalité le principe de la gestion par la qualité 

du système de santé suisse. La création d’un institut national de santé 

est un des éléments-clés de la réforme. Cette mesure couvre la mé-

decine de pointe, la transparence en matière de coûts et de prestations 

pour les forfaits par cas, la cybersanté, le contrôle systématique des 

prestations.  

 

2. Poursuite de la 

politique agricole 

L’objectif devrait être d’améliorer la productivité du secteur agricole 

dans le cadre de perspectives viables à long terme. Au-delà des me-

sures propres au secteur primaire, la poursuite d’une ouverture inter-

nationale progressive, une plus grande efficacité sur le marché de l’ap-

provisionnement et dans l’industrie alimentaire accompagnent cette 

orientation.  

 

3. Elargissement 

et renforcement du 

réseau des ac-

cords de libre-

échange 

Cela correspond à la poursuite et à l’actualisation de la stratégie de 

politique économique extérieure définie en 2004.  

 

4. Préservation de 

la libre-circulation 

des personnes 

avec l’UE 

Un référendum sur l’extension de cet accord bilatéral à la Croatie avait 

été prévu. Il s’agissait de défendre le potentiel économique obtenu par 

l’ensemble des accords bilatéraux. L’acceptation de l’initiative sur l’im-

migration massive remet en cause cette orientation de la politique éco-

nomique.  

 

5. Accord avec 

l’UE dans le do-

maine de l’électri-

cité  

Il s’agit de garantir l’égalité d’accès au marché européen et la sécurité 

du droit dans les échanges d’électricité transfrontaliers. L’accord envi-

sagé a été en large partie négocié, mais un règlement des questions 
institutionnelles reste toutefois une condition sine qua non pour aller 

de l’avant dans ce nouvel accord bilatéral.  

 

6. Fixation des 

priorités budgé-

taires à moyen 

terme 

L’amélioration de la marge de manœuvre budgétaire à moyen terme 

est le but essentiel de cette mesure. Pour cela, au-delà des choix po-

litiques à faire, une amélioration de l’efficience des dépenses pu-

bliques serait une contribution centrale.  

 

7. Troisième révi-

sion de l’imposi-

tion des entre-

prises 

Dans le contexte des pressions internationales voulant régler l’imposi-

tion des entreprises, cette réforme veut améliorer l’attrait général de la 

place industrielle suisse pour l’ensemble des entreprises. L’abolition 

des statuts fiscaux cantonaux et du droit d’émission sur le capital 

propre doivent faire partie de cette réforme.  

 

8. Rapport sur le 
concept de mobi-

lity pricing 

L’augmentation des heures passées dans les bouchons pose un pro-
blème qui ne cesse de s’aggraver. Le mobility pricing pourrait être une 

solution adéquate, qui n’a de sens que dans une mise application ré-

ussie de la stratégie en matière d’infrastructures.  

 

9. Révision de 

l’AVS 

Grâce à une immigration plus forte que prévue, les perspectives finan-

cières de l’AVS se sont améliorées. Mais le problème de fond du vieil-

lissement démographique n’en a pas été résolu pour autant dans la 

prévoyance-vieillesse. Une augmentation de l’âge officiel de la retraite, 

une clarification de la stabilité financière du 2e pilier et un «frein à l’en-

dettement» propre à l’AVS sont les principaux piliers de cette réforme.  
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10. Concrétisation 

et mise en œuvre 

de la stratégie 

énergétique 2050 

Avec le message sur la stratégie énergétique 2050 le Conseil fédéral 

a présenté un projet de loi pour un réaménagement en étapes du sys-

tème énergétique. Ainsi, la consommation d’énergie et d’électricité doi-

vent entre autres être réduite et la part des énergies renouvelables doit 

être augmentée. Grâce à la stratégie «Réseaux électriques », qui se 

trouve actuellement en consultation, les barrières limitant le dévelop-

pement du réseau électrique devront être réduites. Bien que la straté-

gie « Réseaux électriques » fait partie de la stratégie énergétique 

2050, sa mise en application en est clairement indépendante. Les 

échanges extérieurs en matière d’électricité restent pour un approvi-

sionnement sûr extrêmement important.  

 

11. Adoption du 

concept de ré-

forme fiscale éco-

logique 

Cette réforme ne sera un succès pour la croissance qu’en présence 

d’un «double dividende», lequel n’est possible que si l’ensemble de la 

structure fiscale suisse est améliorable. En l’absence d’un tel double 

dividende, l’impact négatif sur l’économie devra au moins être mini-

misé, en particulier avec une neutralité fiscale.  

 

12. Mise en œuvre 

de la stratégie 

«Société de l’infor-

mation Suisse» et 

de la «cyberadmi-

nistration Suisse» 

56 projets sont regroupés dans cette mesure, touchant par exemple le 

droit de la construction, le système d’information foncière, l’état civil, la 

TVA, les marchés publics, etc. Une bonne coordination avec les can-

tons est nécessaire.  

 

13. Poursuite de 

l’allègement admi-

nistratif 

Suite au «check-up des réglementations», un paquet de mesures a été 

établi dans quinze domaines. L’imposition des entreprises, la compta-

bilité, le droit de la construction en sont quelques exemples.  
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9.2 Glossaire  
 

 

Toutes les définitions peuvent être trouvées sous la page internet suivante du SECO :  

 

 

www.seco.admin.ch > Thèmes > Politique économique > Analyses structurelles et croissance 

économique > Croissance économique   

 

ou  

 

http://www.seco.admin.ch/themen/00374/00459/00460/index.html?lang=fr  

 

 

 

http://www.seco.admin.ch/
http://www.seco.admin.ch/themen/index.html?lang=fr
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http://www.seco.admin.ch/themen/00374/00459/index.html?lang=fr
http://www.seco.admin.ch/themen/00374/00459/index.html?lang=fr
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